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loquctur feniori-

^us urbis il l ius ea 
ua. fe comprobent 

•^tiocentem: fleque 
fufeipient eum , & 
¿abunt e i locumad 
jjabitandum. 

, Cumque ultor 
fanguinis eum fuc-
fit perfecutus, non 
tradent i n naanus 
ejUS : quia ignorans 
pcrcuiTit proximura 
U s , nec ante b i -
M m , triduumve, 
ejus probatur i n i m i -
cus. 

¿. Bt habitabit 
¡n civitate i l l a , do-
jjgc ftet ante jud i -
cjum caufam red-
¿enS fadi fu i ,& mb-
riatur Sacerdos ma-
gnus qui fuerit in 
filo tempore: tunc 
ícvertetur homic i 
da , Sc ingredietur 
civitatem & doraum 
fuam de (jua fugc-
rat. 

7. Dccreverunt-
quc Cedes inGalilxa 
niontis Nephthal i , 
ge Sichem i n monte 
Bphraim , & Ca-
riatharbe , ipfa eft 
Hebron i n monte 
Juda. 
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la ville , & i l reprefencera 
aux Anciens cout ce qui peut 
juftifier- fon innocence , 3c 
áprés cela ils le recevront, S¿ 
ils luy donneront un lieu pour 
y demcurer. 

5. Que íi celuy qui veut 
vanger le morc5le vient pour-
fuivre,ils ne le livreronc point 
entre fes mains, parce qu'il a 
tué fon prochain fans y pen-
fer,8cquonne f<jauroit prou-
ver que deux ou trois jours 
auparavant i l ait été fon en-
nemi. 

6. U demeurera dans cette 
méme ville jufqu á ce qu'il fe 
puiíle prefenter devant les 
Juges ¿c leur rendre compre 
de fon adion, & jufquá la 
mort du Grand-Prétre qui fe-
ra en ce tems-lá. Alors Tho-
micide reviendra , de il ren-
trera dans fa ville & dans fa 
maifon d'oú i l s'écoít retiré 
dans fa fuite. 

6. lis ordonnérent dono 
ponr ees vi/les de refuge Cé-
des en Galilée fur la monta-
gne de Nephthali , Sichem 
fur le mont Ephraím, & Ca-
riatharbé qui fe nomme auífi 
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Hébron , & qui eft íur la 
montagne de Judia: 

8. & au-delá du Jourdain 
vers l'Orient de Jéricho ils 
choiíirent Bofor qui eft dans 
la plaine du defert de la Tr i 
bu de Rubén , Ramoth en 
Galaad de la Tribu de Gad, 
& Gaulon enBafan de la T r i 
bu de ManaíTé. 

- 9. Ces villes furent éta-
blies pour tous les enfans 
dlfrael &: pour tous les étran-
gers qui habitent parmi euxj 
afin que celuy qui aura tué 
un homme fans y penfer, y 
trouvát fon refbge, & qu'il 
ne fúc point tué par le parent 
du mort qui voudroit vanger 
fon fang, jufqu á ce qu i l pút 
fe- prcfenter & défendrc fa 
caufe devant le peuple. 

8. Et trans Jor, 
danem contra orien. 
talem plagara Jen, 
cho, ítatuerunt Bo, 
for qux fita eft ia 
¿ampeftrifolitudine 
de t r ibu Rubén , & 
Ramoth i n Galaad 
de t r ibu Gad, ^ 
Gaulon inBafande 
t r ibu ManaíTc. 

9. ciyitates 
conftitutx Tunt cun, 
¿tis filiis Ifra'él, ^ 
advenís qui habita, 
bant Inter eos, ut 
fugeret ad eas qui 
animara nefcius per, 
cufllíTet, & non mo, 
reretur in manu pro, 
x i m i , effufum fan, 
guinem vindicare 
cupierais , doñee 
ftaret ante populum 
expoílturus caufaru 
fuam. 

SENS 
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SENS LITTERAL ET SPIRITUEL, 

U CEpare^ des Vites ie refuge dom Je 
^ VOHS ay par lé p a r Moife. 

Tout ce qui regarde ees villes defíinées á fer-
¿ii de refuge aux homicides involontáiiTs a écé 
¿éja expliqué fort au long conformémeht á la 
IQQÍÚŴ  des faints Péres dans le trence cinquié-
¿e chapitre des Nombres. On poürroít bien 
ajoúcer ici pluíícürs fens myftiques & ípirimels 
qUe faint Atnbroife a donnez á ees fix villes de ^ m l r j e 

jefiige, & faire voir apres luy ce qu'il a crú fu&- f*-
QÚ'SH figuroient dans la loy nouvelle en f a - ^ / * 1 ' 
veuríle ceux qui font entrainez comme malgré 
cux par c.etce ioy ^ peché, done le grand Apo
tre Te plaignoic luy-méme en quelque forte lors 
qu'il diíol1 -y Q j i i l ne faifoit pos ce qu il vonloit. Rom. c. 

iittii (¡uíl faftit ve ^HU hatfoit. Quelle eft en 7'Jy' 
effer, ce ^ r e > ^abondance de la divine mi- rt 
féricorde ? Quels font les tréfors de la bonté in- rt 
¿lie de nócre Dieu, lors qu'ayant cgard á nos c4 
foiblelles , &: á cette fragilité étonnante qui^* 
íioús emporce córame malgré nous dans le p é - " 
che, q«i nous fait fi fouvent commettre des * 
¿utes involontaires par Tartrait d'un mauvais a 
plaiíir, ü nous prefente auílitót divers refuges<4 
contre fa juftice 1 Quanta abmdam'm divina mi- tt 
íericordi*, c¡mm£ divitU -pietatis ejns j ut J i n g H -

lomrn jtndia, fragilitarefqHe humann conditionis 
confiderans, qmhus & inviti ac reluBintes ad 
cdfM» ducmHr 9 & non volnnmria deliíla yifti 

T 
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illecebris frequenter committimus * diverfa no¡>ts 
refugia proponat ? 

Mais .fans cntrer dans tout le détail 
Texplication fpirituelle que donne enfuite Ce 
faint Evéque á ees villcs de refuge , & quj 
paroit moins proportionnée á l5intelligent¿ 
de la plúpart des fidelles , nous ajoútcro^ 
feulement icy avec luy j Que pour mériCer 
d'étre á couverc de la divine juftice dans les 
faints afyles de la loy nouvelle , tóute nótre 
ambition doit é t re , de nous rendre favora. 
ble nótre divin maxtre , en nous attachán{ 
plus exaótement á robfervance de fes précep. 
tes , & en évitant avec plus de foin ce q^j 
nous a défendu ; puis que c'eíl par cette obéit: 
fance á fa volonté & par cette hainé de toutce 
qu'il hait que nous pouvons nous rendre dignes 
des efféts de fa clémence. 

Que sJil y avoit feulement alors parmi Ies 
Juifs íix villes deftinées á mettre á couvert 
ceux qui avoient repandu le fang d'un hoinme 
fans en avoir eu la volonté, la grace du Chnf. 
tianifme a procuré parmi les fidelles un avanta 
ge, fans comparaifon plus grand ; puifque tous 
les temples confacrez á J E s u s-C H R i s T dans 
Tctendue de toute la terre ont toújours été re-
gardez comme des afyles inviolables ¡ oü le 
fang du Fils de Dieu répandu pour les pécheurs 

j to&fr' met en fúreté toüs les plus grands criminéis, 
f ^ ' í Les barbares mémes, felón que laífure fain* 
So\om. Auguftin avec plufieurs hiftoriens, tétnoi-
p i / . gnérent un profond refped pour 1 afyle des 
diac. i. Eglifes , lorfque Rome ayant été prife par 
; ^ f 0 j f les Gots , non feu^-ent iis ^ t t ^ 
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ceux s'étoient fauvez dans qudque Eglife 
¿es Apotres & des Martyrs, mais ils y en firenc 
^eme entrer pluíieurs pour avoir iieu dufer de 
clémence á leur égard. 

Mous voyons auííi dans rhiftoire Eccléfíaf-
tique, que plafieurs Saints fe font oppofez gé-
péreufement aux princes pour défendíe les pri-
viléges de ees afyles facrez. Ec Ton peut lire 
¿anS la vie de faint Chryfoftóme, qu'il donna 
^ la vúe de toute la ville de Conftantinople 
une preuve fígnalée de la charité de rEgii íe , 
lors q11re9uc ^ q^'ü protégea dans le Sano 
tuaire coiltre un Empéreur , 8c méme eonrre 
fon petipie un Miniftre difgracié, qüi eut re-
cours á cet aíyle; quoique ce Miniftre eúc luy-
meme fait publier une ioy pour en vioier la 
¡"ainteté. 

j^ais íi les Eglifes onc toújours été ouvertes 
pour fervir d'afyle aux criminéis , ce n'étoit 
,as pour autoriíer leurs. crimes, ñiáis afín de 
eilr donner lieu 9 córame á ees anciens lC-
raeiites, de fe juftiiier é non en déclarant & en 
prouvant leur innocence devant les hommes , 
mais en fe réconcilianr ávec Dieu, Se en mé-
ricant fá miféricorde par leur pénitence , & par 
le prix infini de la mórt de J E s u S - C H R I S T , 

eft vérkaMement , comme on Ta marqué 
ailleurs, le Grancl-Pretre & le Poñtífe éter-
nel, dont celuy des Jtiifs, jufques á la mort 
duquel les homicides devoient demeurer dans 
les villes de refuge , étoit feiiíemént une f i 
gure. Que s'ils hégligenc de 6ure ce faint ufa-
ge des facrez afyles du Chriftianifme , qu'ils 
fcachent que la maifén dti Seigneur & que 
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les temples dej E s u s-C H R i s T ne doivenc poî g 
étre" des cetiaites de voleurs, tk qu'écant UIÍL 
quement deílínez pouu la priére , bien loin ^ 
fervir á la juftification de ees criminéis, ils au», 
menteront encoré le poids de leur condaini¿ 
t ion, lors qa au jour du jugement général dely. 
nivers, i l n y aura plus daryle ponr aucun ^ 

• ceux qui auront infolemmenc méprifé le tetns ^ 
le lien de Tindulgence. 

On peut ajoúter icy en expíiquant d5une 
maniere fpiruuelle ees íix vílles de refuge é¿s 
blies dans ifrael, & en faifant íapplication ¡ 
ce quí regarde le peuple nouveau, qui eft 

Ĝ Uu c. me ¿it faint paul j rjfi-aél de Dien i qu'0J 
tre TEglife en général, qui eft la fainte cité 
dans laquelle feule les pécheurs peuvenc tr0^ 
ver leur falut, i l y a eiicore comme cinq af̂  
Ies inviolables pour ees criminéis, qui font^ 
cinq playes du corps adorable de JESUS-CHRISX 
que l'Epoufe appelledans le Cantique, les trô  
de la pierre, c'eft-á-dire, les ouveitures de 1¡ 
chair facrée de celuy qui eft nommé dans 1^ 
crituve la fierre par excélence. Comme ^ 
playes falutaires ont été plútót des eífets de la 
charité exceflive d'un Dieu fait homme p0llt 
nous, que non pas de la cruauté de riiomnie 
en ver s Dieu , i l ne faut pas s etonner fi elles 
fonc deyenues comme des lieux de refuge pour 
les pécheurs, puifque c'eft méme en faveurae 
ees pécheurs qu elles ont été ou ver tes cornee 
des tréíbrs de miféricorde &c d'indulgence pour 
eux, en méme-tems que le véritable Jfofué a 
conquis la terre promife par laírujettiíretnent 
de fes ennemis. Ou les foibles, dit faint Ber-
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iiard, pourront-ils trouver une parfaite aíluran-
ce $c un vray repos , finon dans les playes de 
n^tre Sauveur ? Ceft-lá que je fuis dautanü 
plus en fureté, que celuy á qui j'ay recours eft 
^uS puilFant pour me fauver. Que le monde 
fciire édater Ta fureur 5 que le poids de ce corps 
piortel me preíle & m'accable ; que le démon 
jue tende fes piéges j je ne tombe point étant 
fonde fur la pierre ferme. Quelque grand que 
íbic mon peché, de quelque trouble qu'en ref-
|-ente ma confeience, je ne puis defefpéi-cr de la 
piféncorde du Seigneur en méme-tems que je 
me fouviens de fes playes. 

f f f t 1 1 mmmm mmm mmm® §mmm 
C H A P I T R E X X I . 

Bern. 
tu CanU 
Serrn. 
61. 

A CceíTenmt-
que pr inci-

,T.familiarumLevi 
ad Eleazarum faccr-
¿otem, & J o í u e fí_ 
lium Nun , §c ad 
duces cognationum 
per íingulas tribus; 
filiorum Ifrael : 

t . locutique funt 
ad eos i n Silo ter-

Chanaan, atque 
dixerunt: Dominas 
príccépit per manum 
Moyu , ut darentur 
nobls urbes ad habi^ 
tapdum , & fubur-
jbana earun; ad aleiii. 

i. Lors les princes des L; 
familles de Lévi annéc 

vinrent trouver Eíóazar 
Grand Vtétve ; Jofué íils de' 
Nun , & les chefs des famil
les de chaqué tribu des en-
fans d'Ifrac : 

2 . Et ils leur paríércnt á 
Silo dans le país de Cha-
naan , & leur dirent : Le 
Seigneur a commandé par 
Moife qu'on nous donnác 
des villes oú nous puif-
ílons demeurer , avec leurs 
fauxbowrgs, pour y nous-

T üi 
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rir nos béces. 

5. Alors les enfans cl'LÍ-
rael détachérent des héritar 
ges dont ils étoicnt en pof-
feffion , des villes avec leurs 
fauxbourgs , & les donné-
rent aux Lévites, felón que 
le Seigneui" Tavoit comman-
dé. 

4. Et le (cut ayant été 
jetté pour la famille de 
Caath treize villes des tr ir 
bus de Juda , de Simeón & 
de Benjamin échúrent aux 
enfaî s d'Aaron Gra^-Pre-
tre: 

Dix villes. des tribus 
d'EphraVm , de Dan, & de 
la demi-tiibu de Manaílé 
échúrent aux autres enfans 
4e Caath , ceft-a-dire aux 
X̂ é vites, 

. 0. Le fort ayant été jetté 
pouu les enfáns de Gerfon 
treige villes des tribus d'íf-
fachar, d'Afer, de Nephthali, 
& de la demi-tribu de Ma« 
nalfó en Bafan, leur éplijurení 
^n partage. 

7. Et dQuze vil]es des tri.-
\ÍUS de Rubén , de Gad, 6f 
de ^abulon furent données 
aux enfans de Kferad clíQ 
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da jumenta. 

3. Dedpruntcjuefi, 
l ü Ifrael de poflef^ 
íionibiís fuis juxtj 
imperium Dominj 
civitates & rubutij^ 
na carum. 

4. Egrclfaque eft 
fors i n familiam 
Caath filíorum Aa 
ronfacerdotis detril 
bubus Juda, & 
meon, & BenjamiJ 
civitates tredecitn * 

5. Et reliquis 
l iorum (^aathjid eíV 
Levitis cjuifuperfue', 
rant , de tribubus 
Ephraim, & Dan, & 
dimidiá tr ibu Ma, 
naife , civitates de, 
cem. 

Í .Porro fílüs Ger, 
fbn cgreffa efl forS 
ut acciperent de t r i 
bubus líTachar & 
Afer 8c Nephthali, 
dimidiaque tribu 
ManaíTe i n Bafan 
civitates numeroi 
tredecim. 

7. Et fílüs Mera, 
r i per cognationes 
fuasjde tribubus Ru, 
ben , Si Gad & 2a, 
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Uon,urbes cluode~ tfibuez felon leurs famil-bulo1' 

flii ' ifrael Levitis, 
' tates& 

ficut 

les. 
8, Les enfans cTlfrael don-

nérent aux Lévites ees v i l -
Ies & leurs fauxboures, 
comme le Seigneur Favoit 
ordonné par Moife , les 
partageant entreux felón 
¿Relies leur étoient cchues 
par fort. 

5>. Jofué leur donna aufli 
des villes des tribus des en-
fans de Juda & de Simeón, 
dont voici les noms: 

10. Aux enfans d'Aa-
ron d?entre les familles de 
Caath de la race de Lévi, 
parce que le premier parta-
ge qui échut par le fo r t , fue 
pour eux; 

11. Cadatharbé du pere 
patris Enac,qu2: vo^ d'Enac qui s'appeile mainte-
c m H e b r o n , i n Jiant Hébron fur lamonta-

te.S'nfr ct" gne de Tuda, environnée de urbana eius per cir- £ r ' 
cuitum. fes fauxbourgs. 

u . Agros vero , u . Car i l en avoit donné 
2£vjlla« ejus dede- les champs & les villages 3, 
rat Caíeb filio J?- Caleb fils de léphóné, com-

: me l'héritage q u i l devoit 
pofleder, 

15, II donna done pour 
villes de refuge aux fils d'Aa-' 
ron Grand-TPtctte la ville, 

T iiij 

civitates & fuburba. 
carum, Ticuípra;-

ccvit Dominus per 
¿ m m M o y f i , f i n -
gulis forte mbiwsn-

De tribubus fi-
jjorum Juda & Si-
^eondeditjofueci-
Yitates: quarum ifta 
(üat nomina, 

Io. filiis Aaron 
«er familias Caath 
l e ñ ú c i geueris(pri-
0a enim fors i l l i s 
^rella eft j ) 

11. Cariatharbc 

dum, 

J J . Dedit ergo fi
liis Aaron facerdotis 
Jiebron confugii ci-
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cTHebron avec fes faux-
bourgs, Lobna avcc fes faux-
bourgs, 

14. Jether, Eftemo, 

15. Holon; Elabir, 

16. A i n , Jé^a, &: Bethfa-
mes avee leurs fiuxbourgs, 
qui font neuf villes de deux 
tribus cornme i l a écé dit aik-
paravant: 

17. Pe ía tribu des enfáns 
de Benjamin, Gabaon , Ga-
baé, 

18. Anathoth & Almon 
quatre yilles ave9 Icijrs fauxT 
bourgs: 

19. Ainfi treize villes en 
íout furent données avec 
leurs fauxbourgs aux enfans 
d'Aaron Grand-Vthie, 

10. Voici les vilíes qui fa-
rent données aux atieres far 
milles des en£ms de Gaath, 
de la race de Lévi. 

11, lis eurent de la tribu 
d'Ephraim pour villes de 
xefuge ees qua^re villes, Si-
chem avec fes fauxbourgs 
fur la montagne d'Ephraim, 
Gafer, 

x i , Cibfáim ^ Bfthoron 
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vitatejiijac fuburba, 
naejus, &Lobnait* 
quinfuburbanisfuis: 

Eítemo , 
15. & Holon , & 

Dabii ; , 
16. & A i n , se 

ta & Bethfames}cum 
fuburbanis fuis; cL 
vitates novena i t 
wibubus, ut üetnai 
eft, duabus,. 

i j . b e tribu au, 
tem filiorum Benja, 
min , Gabaon . 
Gabac, 

18, & Anathot 
Almon,, cum fubur-
banis fuiis : civitates 
quatuor. 

19. Omnes íímul 
ciyitates filiorum 
A.arQn facerdotis 
tredecim cum fub
urbanis fui^. 

zq. Reliquis vero 
per familias filio., 
rum Caath Levitrci 
generis hxc eft data 
poíTeíIio. 
* x i . De tribu 
Ephr.aim urbes coiu 
f u g i i , Sichem cum 
fuburbanis fuis in 
monte Ephraim, 
Gazer, 

t u & ^ ibfa im $5 
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Bethoron, c u m í u b - avec leurs fauxbourgs. 

civitates urbanis 
quatuor. 
':"%$. D? tribu quo-
ciue Dan, Eltheco ^ 
¿abathon > 

i$f De la tribu de Danils 
eurent auíli quatre ville^ 
avec leurs fauxbourgs , Elr-
thcco, Gabathon, 

24. Ajalon, Géchremmon, 
quatre villes avec leurs faux* 
¡DPurgs. 

. Et de la pribu de Ma-r 
naífé ils eurent deux villes 

^L' ^rJS0 avec leurs fauxbourgs 3 Thar-thremmon , cum , „ ^, / , 6 fuburbanisfuisciYir nach & Géchremmon. 

14. & Ajalon & 
(Sethremmon, cum 
(uburbanis fui Sjci v i 
tares c]uatupr. 

Porro de d i -
. juidia tr ibu Manaf-

tates duae. 
i é . Omnes c i v i -

tates decem, & f u b -
urbana earum, data: 
funt filiis Caath i n -
ferioxis gradus. 

Ftliisquoquc 
Gerí'on Levitici ge-
iieris dedit de d imi -
dia tribu ManaíTe 
confugii civitates , 
Gaulon in Baían , & 
pofram , cum fub-
urbanis filis, civita
tes duas. 

z8. Porro de t r i 
bu líTachar, Celion, 
& Dabercth, 

x6. Ainfi dix villes en 
tout avec leurs fauxbourgs 
furent données aux enfans 
de Caath , qui étoient dans 
un degre inférieur anx Pre~ 
tres ti. 

17. U donna auífi de la 
demi-tribu de ManalTé aux 
enfans de Gerfon de la race 
de Lévi deux villes de refuge 
avec leurs fauxbourgs, Gau
lon en Bafan & Boira. 

2.S. De lá tribu dlífachar, 
quatre villes avec leurs 
fauxbourgs ? Ceíion , Dabé-
reth , 

f . F-xpI, qui n'étan^ pas de la r̂ cc d['AaiO» , '̂étoicjSÍ 
pe lévites Se non Pitres. 
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2 9 . Jaranioth & Engan-

nim. 

30. De la tribu d'Afer, 
Mafal j Abdon, 

31. Helcath , Sc Rohob 
quatre villes avcc leurs faux-
bourgs. 

32. I I donna aufll de la 
tribu de Nephcali pour v i l -
Ies derefuge, ees trois villes 
avec leurs fiuxbourgs, Ce
des en Galilée , Hammoth^ 
dor, Sc Carthan. 

33. Ainíi touces les villes 
qui furent données aux fa-
miíles de Gerfon furent, 
trcize villes avec leurs faux-
bourgs. 

34. I l donna aufli aux 
enfans de Mérari Lévites 
d'un degré inférieur , dif-
tinguez felón leurs famil-
les ees quatre villes de la 
tribu de Zabulón avec leurs 
fauxbourg , Jecnam , Car-
tha, 

5;. Damna, & Naalol. 

$6. De la tribu de Rubén 
au-delá du Jourdain vis-á* 
vis de Jér icho, Bofor dans 

P , X X I . 

Se Engannim , cum 
fuburbanis fuis, cu 
vitates quatuor. 

30. De tribu au, 
tem Afer, Mafal & 
Abdon, 

51. & Helcath, 
Rohob, cum fubur, 
banis fuis , civitates 
quatuor. 

31. De tribu que, 
que Nephtali civita. 
tes confugii , Cedes 
i n Gal i lxa , & Ham, 
mothdor , & Car, 
than , cum fubur, 
banis fuis, civitates 
tres. 

33, Omnesurbes 
familiarum Gerfon, 
tredecim, cumfub, 
urbanisfuis. 

34, r i l ius autctQ 
Merari ievi t is in , 
ferioris gradus per 
familias fua.s dataeft 
de t r ibu Zabulón, 
Jecnam Se Cartha, 

55. & Damna % 
Naalol , civitates 
quatuor cum fub, 
urbanis fuis. 

• 36. De tribu Ru, 
ben ultra Jordanem 
contra Jericho ciyi« 
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ates re fugü , Bo.for le defert, 8c ees quatre villes 
i¿folitudine, M.ifor avec ]:eurs fauxbourgs , M u 

for Jafer , Jethron $c Mé-̂  
phaath. 

l Tafer & ]ethfon 
¿¡IVlephaath, civi-, 
iates quatuor cum 
fubm-banis fuis. 

De tr ibu Gad 
civitates confugu 

37. De la tribu de Gad i l 
leuu donna pour villes de rê , 
fage ees quatre villes avec 
leurs fauxbourgs , Ramoth 
en Galaad, Manaím, Héfé-
bon&J^fer. 

38. Les enfans de Méra-
^liorum Merari ppr r i diftingue? felón leurs fa-
familias 8c cogna^ mji[es & iems tnaifons re-

^úrent en tout douze villes. 
59. Ainíi tputes les villes 

qu'eurent les Lévites au mi-
lieu de Tliéritage des enfans 
d'Iíracl , furent au nombre 

j imoth in Galaad, 
Z Manaim & He-
^bon & jafer, c iv i^ 
tates quatuor ^um, 
fubiu-banis íuis. 

jg, Omnes urbes 

tienes fuas , duode-
cim. . . 

i9f Itaque civita-
£es univerfíe Levita^ 
juinin medio paíTef; 
fionis íiliprum I f -
.vp-ffueruntquadr^- JQ ' ^ , • 

¿io de quarante-huit, oriiitaoíto, 
40. cum íuburba-

nis fuis J m g u l x per 
familias diítnbuta:. 

41. Deditque Dc^ 
jninus Deus Ifrae-
}i oAmem terrafn, 
quam traditurum fe 
patribus eorunx j u -
[averat: Se poffede-
funtillam? arque har. 
bicaverunt in ea. 

42,. Dataque eft ab 
po'pa^ in omnes per 

avec leurs faux -
qui furent toutes 

40. 
bourgs 
diftribuées felón l'ordre des 
familles. / 

41. Le Seigneur ^ don
na ainfi á Ifrael touce la 
terre qu'il avoit promis 
avec íerment á leurs peres 
de leur donner ? & ils 1?! 
poíledérent , ¿ fhabité* 
rent. 

42,. I I leur donna la paix 
íivec les peuples qui 

41, Lettr. Le Seigneuc Dieu. 
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Ies environnoienc, 6c nul 
d'entre leuts ennemis ne 
leur ofa réfifter j mais ils 
furent tous afliijettis á leur 
puiíTance. 

45. II n'y eut pas uneíeu-
le parole de tout ce que 
Dieu avoit promis de don-
ner aux Ifraelites qui de-
meuiát fans efFet ; mais tout expleta funt 
fut accompli tres - exaóte-
ment. 

circuitum nationcs ! 
nullufque eis hof^ 
t ium refift^re aufu¡ 
cft, fed cunéti ip.eo^ 
rum ditionetn re^ 
dadi funt. 

43. Neunumqui, 
d?m verbum, qu0(j 
i l l i s prícftiturum fc 
effe promiferat, ít^ 
tum fui t^ fed rebu¡ 

(. $6. 

SENS LITTERAL ET SPIRITUEL. 

i ^ . 1. z. A^ors les prínces des familles df 
S I Lévi vinrent trouver le Grand-, 

Pretre EUatyr , Jofne fils de N m . . . & UH* 
dlrent: L e Seignenr a commandé J>ar jMoife jut 
Von noui donnat des vllles ¿OH nons fttijfions de* 
menrer 3 &c. 

Cet ordre de Dieu avoit ¿té donné á Moi,, 
fe daqs les plaines de Moab, & eft rapporté 
au commencement du trente-cinquiéme châ . 
pitre des Nombres. Le Seigneur marqua luy», 
méme des lors le nombre des villes qu'il vou, 
loit que les enfans d'Ifrael détachallent de 
leurs terres pour les donner aux Léyites. Ij 
declara qu'il y en auroit quarante-huit avec 
leurs fauxbourgs j & que de ees villes on en 
deftineroit fix pour férvir d'af^le á ceux quí 
si'y fauveroient í^pres avoir repandu le fang 
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á'uri homme. On demande la raifon pour la-
duelle ees Lévites furent partagez les derniers 
Je tous j eux qui devoient étre confíderez com-
^ les premiers, étant confacrez auTervice du 
^eianeur & au miniftére du tabernacle* Mais i l 
'̂eft pas difticile de concevoir, que ees villes 

míe Ton étoit obligé de leur donner devant étre 
piifes fur le partage des autres tribus j i l fal-
foit par conféqüent qu'elles fuííent tputes par-
tagées avant que Ton pút penfer á retirer de 
leur héricage ce que Ton devoit donner á la t r i* 

de Lévi. 
Mais i l paroit éconnant, Telón la remarque 

¿es Interpretes, qu'une tribu íí petite en com-
pataiíon des autres j, dont plufieurs , étoient 
¿eux & trois fois plus nombreufes, ait eu néan-
moins pour fon partage quarante-huit villes, 
c eft-á-dire, beaucoup plus que la plúpart des 
autres tribus. Les Auteurs en réndent p \ m Serrar* t* 
fieurs raifons , 8c entr'autres celle-cy, que Dieu hmc loCiJ 
voulant appliquer uniquement au miniftére 
¿es chofes íacrées les Lévites > pourvut tres-
abondamment á tous leurs befoins, & leur ÍÍÉ 
donner pour cela uní plus grand nombre de 
villes accompagnées de leurs fauxbourgs qui 
devoient fervir au páturage de leurs beftiaux , 
afin que l'inquiétude touchant les néceílítez 
differentes de la vie ne pút les troublcr dans 
le fervicc quils luy rendoient. Mais ce qui pa
roit plus naturel 5c plus vray-femblable , c'eft 
que comme les Lévites n'avoient que de§ v i k 
les avec leurs fauxbourgs, & n'eixtroient poinc 
en partage de toutes les terres avec les autres 
íribus, ü écoit bien juftc de leur donner plus 
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de villes, afin quils euirent dans leurs fau^ 
bourgs plus de páturage pour la noufritut* 
de leurs tróupeaüx. Ces villes étoient dífpe^ 

o S . ^es dañs toutes les terres des tribus, non fetl' 
Smar. lement afin que chaqué tribu contribuác de 1̂  

forte á leur entretien j mais encoré afín qUe 
1 exemple 8c la dodrine de ces hommes co^, 
facrez aií cuite de Dieu , fétviíreht á exciter 
également tous les enfáns d'lfrael á rcndre ¿ 
Dieu ce qu'ils luy devoient» Car ils étoient 
établis au milieu de toüt ce peuple cornnie les 
doóteurs & les Interpretes de la loy, aufquels 
les Ifraelites avoient recoürs dans pluíieurs 
difficultez qui fe prefentóient* 

Mais quoique ees villes fuífent deftinées 
pour les I.évites} qui devoient, ainíi qu'on ra 
dit ailleurs , vivre féparez des autres iiOmnies. 
comme des perfonnes toutes confacrées á Dieu 
i l ne lailfoit pas d'y avoir auíli beaucoup d'au-
tres gens qui n'étoient point de la race dé Lévi. 
Car ils ne refufoicnt pas faris dome les étran-
gers & les paífans. Et leur profeííion ménie 
toute fainte les engageoit encoré plus á exer~ 
cer Thofpitalité á legard de ceux que les bar
bares ne rejettent pas. Ils ne pouvoient pas non 
plus, comme le remarquent les Interprétes 3 fe 
palfer d'un grand nombre d'ouvriers & de 
ferviteurs. Car quoique le travail des mains 
ne foit point indigne par luy-méme des minif, 
tres du Seigneur , &c que dans la loy nouvelle 
l'un des principaux Apotres travailloit á faire 
des tentes - pour gagner fa vie dañs le tems 
méme qu'il s'appliquoit avec tant d'ardeur á 
rétabliíleínent des Eglifes, c'eft le fentiment le 
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plus probable , felón un í^avant homme, que 
[es Lévites étant au milieu d'un peuple groffier 
¿¿ charnel qui fe conduifoit beaucoup par les 
fens, ne s'appliquoient point á ees ouvrages 
¿es mains qui auroient pú contribuer á les 
rendre moins vénérables á ce peuple , & méme 
juy infpirer quelque mépris pour leurs perfon-
íies. Enfin on ne peut doucer que dans les íix 
villes deftinées pour le refuge, i l ne fetrouvát 
auíli pluíieurs perfonnes qui étant tombées dans 
quelque malheur y venoient chercher leur ííi-
reté, Se y demcuroient jufqu'á la mort dn 
Grand- Prétre. 

f. 13. / / doma doHc pour villes de refuge aux 
jils d'alaron Grand - Pretre lá ville d'Hébron 
avec fes fauxbourgs. 

On a vú auparavant quejofué donna Hé- c^.i^: 
bren á Caleb , felort le comniandement que 
le Seigneur en avoit fait j & qu'il re^ut ce 
partage pour récompenfe de fa foy & de cet-
te fermeté avec laquellc i l s'oppofa au mur
mure dlfracl. I I paroit done furprenant, qü'pn 
ait donne aux Lévites ce que Dieu méme avoit 
fait donner á ce défenfeur íi généreux de fa-
gloiré. Quelques-uns ont cru que c etoit TeíFct 
de la libéralité de Caleb, qui fe dépotiilla vo- ™f;¿¡\ 
lontairement en faveur de la tribu de Lévi de 
ce que le Seigneur luy avoit donné ; & que 
ce don de fa charité á leur égard fut confirme 
par Jofué & par les autres eftimateurs j ce qui 
fait diré á l'Ecriture j Que Jofué donna aux fils 
d'Aáron G^ná. Pretre U ville cCHébron avec 
fes fauxbourgs. 

Mais on peut bien ajoúter encoré , que Ca-
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leb donnant Hébron avec fes fauxbotirgs j 
refervoit toas \c§ champs, Ies bourgades, ^ 
les autres villes de eette montagne, qui étoienc 
felón qu'il le declara luy-méme a Jofué 3 des 
villes grandes & fortei. Ainíi de méme que tous 
les Ifraelites ayant recü leur partage dans la 
terre de Chanaan , felón la promeífe du Se¿ 
gneur, en détachcrent par fon oídre plufieuis 
vilies pour íes donner auk Lévites ^ i l étoít 
auíli de la juíiice j qüe Calcb écant entré en 
poireífion de la moneagne que £)ieu luy avoit 
promife, i l contribuác de fa paré á í'entre-
tien de fes minifties j ce qu'il fie d'üne ttia* 
niérc tres-cligne d'un vray ferviteur de Dieu j 
puis qu'ayanc rc^ü de lüy ce qu'il luy avoit pro* 
mis, i l luy rendit en la perfonne de fes Pié* 
tres la principale ville de fon partage , luy 
faifant ainíi une oblation parfaite^ & luy pré, 
fentant comme Abel ce qü'il avoit de meiU 
leur. 

L'Ecriture nommant en ce lien les fils d^Aa-
ron, & non les Lévites en général ^ diftingue 
les Prctres defeendus d'Áaron d'aVec les fim-
ples Lévites qui n'étoienc pas Prétres; Et ce 
qu'on peut regarder avec admiration comme 
tln eíFet tres-feníible de la volonté de Dieu j 
c'eft que , felón la remarque d'un aiiteur , le 
fort qui regla le partage des familles Sacer
dotales , leur fit échoir juftement les villes qui 
etoient proches & du tabernacle, & d e j é -
rufalem, qui devoit enfin devenir la mécropo-^ 
le de toute la Religión Judaique, ¿k oú le 
temple fameux des Juifs fe devoit batir en 
l'honneur de Dieu. Ét ce fut encoré, dit un 

áncien 
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jmcie11 Pére , par un effet de fon adorable provi- Theod*-
¿ence, que ees villes facerdotales fe trouvérent reUÍttM' 
jointes á la Tribu de Juda , afín que les alliances 
¡jes perfonnes de cette Tribu avec ceux de la race 
¿'Aaron fe puífent faire plus facilement, & 
qu'ain^ celuy qui felón les prophéties devoit 
paitre de Juda , n eút pas feulemenc le nom de 
^0y,mais encoré de Pontife. 

41. 42. &c . L e Seignenr donna ainji a, 
jfrael toute la terre 3 qiCií avoit juré a lenrs péres 
¿g ¡enr dmner Í 6r Us la popdérem & l'habité-
fint. ft lenr donna la paix avec tous les penples 
qvl les environnoient > ér nal de leurs ennemis ne 
ledr ofa réfifler; mais Us furent tom ajfujettü a 
IdtrpHiJfmce. I I ne tomba pas une feule parole de 
toHt ce qne Dien avoit promü de donner anx Jfrae- , 
lites: mais tout fut accompli tres-exaCtement. 

Quand nous fommes aífurez que c'eft Dieu 
qUi parle, &: qu'il ne peut nous tromper ni étre 
trompé, quelque contradiéHon apparente que 
n0us trouvions dans ce qu i l nous dit j nous fai^ 
(bns taire auffi-tót la révolte de nos efprits, 6c 
jl0as fommes convaincus que c'eft un eííet de 
pótre foibleífe de ne pouvoir pénétrer dans la 
vérité de fes paroles. Ainfi , quelque obfeurite 
qui nous paroilfe dans le Paííage que nous vou-
lons expliquer, i l faut d'abord s'affermir dans le 
fenriment que la foy nous donne, que Dieu cft 
tres-veritable j & ne pas tomber dans le reproche 
quun faint Apotre faifoit autrefois á quelqucs ^ x(h 
perfonnes, de condamner tom ce quils ne connoif- ' ' 
foient pas. On a done peine fans doute á conce-
ypir comment TEcriture dit ici a que tout ee qm 

V 
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J)¿en avoit promü de donner aux ífra 'élites ) 
accompll tres-exattemem i puifque Ton a deja vfl 
& que Ton verra encoré plus particuliexemem 
dans la fuite, qu'une partie de la terre qui avoi^ 
cté promife au peuple de Dieu, étoit encoré oc. 
cupée par tant uennemis, & que la ville de J ¿ 
ruíalcm ne fut tout-á-fiiit alíujectie q̂ue Ion-* 
tems aprés fous le régne de David, c'efl:-á-.dire 
prés de quatie cens ans depuis. Auífi faint Aul 

^»¿«3. guftin ne craint pas de diré en un fens tres-vérj, 
Pff'w* ta^e» 'l115 â Prome^e 1̂16 ^ e u avoit faite fur je 
17. dx. fujct de. la terre de Chanaan ne fut point enfcié, 

remen t accomplie, ni par Jofué cét iníígne Ch^f 
qui introduiílt Ifrael dans cettc terre, & la par, 
tagea felón Tordre du Seigneur aux douze % ¿ 
busjapiqs qu i l fe fut aífujetti les Chananéens' 
ni méme aprés luy durant tout le tems desjuges| 
Nec¡ne per injignern dmemjefum Nave y per 
populas Ule in promijfionis duftw efi terram i 
fHgnatifqHe gentibus, eam dmdecim tribubm 
bus Dem jnjferat t divifit: ñeque po í t illum toto 
tempQre Judkum impleta fnerat pramljfio X>ei dt 
térra Chanaan. 

Utm Cependant le méme Saint expliquant pivu 
in ?of. particuliérement ce paflage méme dont i l s*agit} 
qurf.n. p0ur penten£ire ü eft nécelfaire d'exatu^ 

ner toutes chofes avec foin; & premiérement 
que la Terre que Dieu avoit promife aux Ifrael 
l i tés, étoit marquée d'ordinaire dans fEcriture 
fous le nom de fept peuples diííerens, les Amor-
rhéens, les Céthéens > les Phéréféens, les Gergé* 
jfi'ens J les Hévéens > les Jébuféens, les Chananéensi 
8c que le país de ees íept peuples avoit éte celle. 
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jnent dpnné aux Ifraelites pour leur héritag^, 
qu'ils ne dcvpient pas ículcmcnc y deuieurer 
¿tvec eax, mais au lieu d'eux, en les exterminaíit 
entiérement &c en occupant leur place. 11 cft vray, 
¿tjoúte ce Saint, que dans la Généfe Dieu promic Genef 

% la race d'Abraham un plus grand nombre de 1 
«euples: mais, comme i l t'explique fort bien, 
cette promeíFe ou prophétie regardoit principa-
lement les confíns de cette terre qui devoit étre 
propre á fon peuple, & marquoit ce qui devoit 
arriver un jour fous le régne de Salomón , qui 
etendit effedivement fon royaume jufqu'á ees 
alijes peuples, non en les excerminant comme 
les fept qu on a nommez, qui avoient été don-
pez a Iñ'ael pour fon héritage , mais en fe les 
atlujettilTant ¿c les rendant tributaires. 

Aprés que ce Saint a fait cette diftinétion en
tre les peuples qu'on devoit exterminer , & les 
autxes qui devoient étre feulement aiíujettís j i l 
demande comment i l eft vray de diré, ainü que 
fait rEcriture , que du vivant de Jofué Dieu 
¿onna a IfraéL toute la Hrre qu il avoit juré a , 
lenrs peres de leur donnen que leurs ennemü furenü 
toas ajfujettis a leur pmjfance; & que tout ce qpf i l 
Avoit promü fnt accompH tres-exaBemént ; puis 
qu'il eft certain que de ees fept peuples mémes 
que Dieu leur avoit livrez, i l en reftoit encoré 
beaucoup que Ton n avoit point vaincus. A quoy 
i l répond tres-folidement, qu'il eft tres-vray ea 
e6Fet, comme le dit rEcriture, ¿pí Dieu leur don-
na la paix avec tom les peuples d'alentoHr i qne 
m i de leurs ennemis ne-leur ofa rijífter3inais íls 
leur furent tom ajpíjettü', gatee que durant £a vic 

V ij 
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de Jofué, quoique les reftes de ees fept pcuples 
dont nous parlons, ne leur quittaíTent poinc le 
país , nul d'entr eux n'ofoic néanmoins les atta^ 
quer dans les terres ou ils s'écoient établis j ^ 
que tous ceux qu ils combattirent en corps fous 
la conduite d'un tel Cht( ,frrent rédnits fous leur 
fuipince : Qu'il eft encoré tres-vcricable, qHg 
tome la terre que le Seigneur avoit jnré a leun 
péres de leur donner, lenr fnt donnée; & qHc 
tout ce qttil avoit promüfnt accompli tres-exafte, 
ment 3 puifque cette partie méme de la terre de 
Chanaan, dont ils n étoient pas encoré en poC 
feílion, leur avoit été efFedivement deja donnée 
comme un fu jet d'exercice continuel qui devoit 
leur étre tres-falutaire, pour empécher que s'a, 
bandonnant á la foiblelFe & á la cupidité de leur 
ehair, ils ne púíTent foútenir le poids d'une fi 
grande profpérité, & ne Te perdiflent plus prom, 
tement par leur orgueil. Omnis ergo Ülis data efi 
térra quia & illa pars qna nondHm fuerat in pojl 
fejfionem data ¡ jam data fuerat in cjuandarh exer~ 
citationis militatem. Car i l £aut fe fouvenir de ce 
quon a dit deja pluíieurs fois j Que Dieu setoit 
engagé á donner aux Ifraelites peu-a-peu la terre 
qu'il avoit juré de leur donner, ne voulant pas 
qu ils entraífent tout-d'un-coup en poífeffion de 
tout un país qu'ils n'auroient pú oceuper; & les 
aílurant de les aider á le conquerir á mefure qu'ils 
fe multiplieroient: ce qui fert á fairc entendre ce 
que la iainte Ecriture dit i c i , qu'il ne tombapaf 
une feule parole de tout ce que Dieu avoit promü 
deé donner aux Ifraelites > & que tout fut accompli 
tres-exa£lement. 
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l_-ipore vocavit 
Tofuc Rubcnitas & 
Gaclitas,& dimidiam 
tribixm ManaíTé, 

2,. dixitque ad 
cos: Feciftis omnia 
MX prxcepit vobis 
j^Ioyfes famulusDo-
jnini: m i h i quoque 
jn ómnibus obedif-

j ' . nec reliquiftis 
fratres veftros lon
go tempore ufque i n 
prsErcntem diem , 
¿uftodientes impe-
fium Domin i Dei 
vcftri. 

4. Quia igi tur 
dedit Dominas Deus 
vefter fratribus vef-
tris quietem & pá-
ccm, ficut ppllicitus 
eft: revert imini , Sc 
jte i n tabernacula 
veftra , & i n terram 
polTeíTionis quam 
tradidit vobis M o y -
fes famulus Domini 
irans Jordanem: 

1. EN ce meme-tems Jo- 1*méme 
fué íit venir ceux des aI 

Tribus de Rubén & de Gad, 
& la dcmi-Tribu de ManaC-

2. & i l leur d i t : Vous 
avez fait tout ce que Moiíc 
ferviteur du Seigneur vous 
avoit ordonné: vous rn avcz 
aufli obéí en toutes chofes ; 

3. & dans un ü long 
tems vous n'avez point aban-
donné vos frércs jufques au-
jourd'huy y mais vous avez 
obfervé tout ce que le Sei-
gneur vótre Dieu vous a com-
mandé. 

4. Puis done que le Sei
gneur vótre Dieu a donné la 
paix & le repos á vos firéres, 
felón qu i l l'avoit promis, 
allez-vous-en & retournez 
dans vos rentes , & dans le 
pais qui eft á vous^ue Moí-
íe le ferviteur du Seigneur 
vous a donné au-delá du 
Jourdain, 

V iii 
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$, Ayez foin fculeoient 

d'obferver cxadeinent & de 
garder efFedivement Ies com-
mandemens & la loy que 
Moife .le íérviteur du Sei-
gneur vous a prercrítc , qui 
«ft d'aimer le Seigneur votre 
I>ieu,de maixher dans tou-
tes fes voyes, d'obferver fes 
commandemens, & de vous 
attacher á luy, de de le fervir 
de tout vótre cceur & de tou-
te vótre ame. 

6. Joíué ^ les be í̂iit enfui-
te &: Ies renvoya, 8c ils re-
tournerent á leurs teñtes. 

7. Or Moiíe avoit donné 
á la demi-Tribu de Manaífé 
les terres qu elle devoit pof-
fédeE dans le país de Bafan, 
&: Jofué avoit donné á Tau-
tre moitié de cette Tribu fa 
part de laTerre-promiíe par-
mi fes fiéres au-delá dujour-
dain yers l'Occident. Jofué 
done les renvoyant dans leurs 
tentes aprés ieur avoir íbu-
haitté toüte forte d'avanta-

X X I I . 
S- ita dumtaxaí 

ut cuítodiatis atten^ 
te , & opere com* 
pleatis mandatum6¡ 
iegcm quam praece, 
pit vobisMoyfes fa' 
mulus Domini } Ut 
diligatis Domimim 
Deum veftrum, gj 
ambuletis i n 0 1 ^ ^ 
bus viis ejus, ^ 
obfervetis mandata 
illius. adhxreatiC 
que e i , ac ferviatis 
i n omni corde & in 
omni anima veftra 

6. Bencdixitm^ 
eis Jofue, Scdimifjt 
eos: qui reveríifUlu 
i n tabernacula fua. 

7. Dimidia: aû  
tem t r ibui Manaffe 
poíTeífionem Moyfes 
dederat in Bafan: & 
ideirco media; qU;e 
fuperfuit, dedi t jo , 
fue fortem inter ca:-
teros fratres fu0s 
trans Jordanem ad 
occidentalcm pia_ 
gam. Cumque di , 
mitterer eos in ta, 
bcrnacula fua , gj 
benedixiífct eis. 

ir. 6. Expl- Ules benií: ce j íbuhaitta toyte forte de bonheur 
peut fignifier qu'il les char- j Synopr. 

gca de prefens, ou qu'il leür 



jVuTEL BaTI PAR 
¿. d ixi t ad eos : 

jn multa fubílantia 
atqUc div id ís rever-
tijnini ad fedes vef-
tras, cum argento & 
auro, « t e ac ferro, 
^ veftc m u l t i p l i c i : 
¿ividite prsdam 
jjoftium cum fra t r i -
bus veftris, 

9. Rcverfiquc 
fmit & abierunt filii 
^ubcn & filii Gad, 

dímiíUa tribus 
jyíanaíle, a filiis I f -
ts'cl de Silo qux fita 
cft i n Chanaan, ut 
ititrarent Galaad 
terram poíTcíTioms 
{•U2e,qaam obtinuei 
jaiit juxra imperium 
pomini i n manu 

10. Cumc|nc vc-
jiiíent ad túmulos 
jordanis in terram 
Chanaan , aedifica-
tefunt juxta Jorda-
iiem altare infinitx 
magnitudinis. 

11. Quod ciim 
audiíTent fiíii Ifrael, 
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8. i l leur d i t : Vous re-

tournez dans vos maifons 
avec beaucoup de bien & de 
grandes richeires , ayant de 
largent, de t 'or, de lairain; 
da fer, & des vétemens de 
toutes fortes. Partagez done 
avec vos fréres le butin que 
vous avez remporté íur vos 
ennemis. 

5>. Ainfí Ies enfans de.Ru
bén & les enfans de Gad, avec 
la demi-Tribu de Manaíré, fe 
retirérent d'avec les en£ins 
d'Ifrael qui étoient á Silo au 
pais de Chanaan, &c fe mi -
rent en chemin pour retour-
ner en Galaad, qui étoit le 
país qu'ils poífédoient, qui 
leur avoit été accordé par 
Moife felón le commande-
nient du Seigneur. 

10. Et ctant arrivez aux 
digues du Jourdain dans le 
país de Chanaan ^ , ils báti-
rent auprés du Jourdain un 
autel d'une grandeur immcai-
fe^. 

i r . Ce que les enfans 
dlfrael ayant apptis, & a:yant 

f . 10. Expl. á l'extrémité du pa'ís de Chanaan. 
Ibid. Hehr. Speíiandít magnitudinis, 

V iiij 
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fqú par des nouvelles certai-
nes que les enfans de Rubén 
6c de GadjSt de la demi-Tnbu 
de Manafle, avoient báti un 
autel au país de Chanaan fur 
les dignes du Jourdain, á la 
vúe des enfans d'Ifraei, 

11 . ils s'aíTemblérent tous 
á Silo j pour marcher con-
tr'eux & pour les combattrc. 

13. Et ccpendant ils en-
voyérent vcrs eux au país de 
Galaad Phinées fíls d'Eléazar 
Grand-Vretiíe, 

14. & dix des principaux 
du peuple avec luy , un de 
chaqué Tribu, 

j f , qui étant venu trou-
ver les enfans de Rubén, de 
Gad, & de la demi-Tribu de 
Manafle, au país de Galaad, 
leur parlérent de cette forte : 

1 6 . Voici ce que le peu
ple du Seigneur nous a or-
aonné de vous diré : D'oi\ 
vient que vous violez ainfi la 
loy du Seigneur ? Pourquoy 
avez-vous abandonné le Sei
gneur le Dieu d'Ifrael en 
areflant un autel facrilége> & 
vous retirantdu cuite qui luy 
cft dú ? 

X X l h 
& ad eos certí 
c i i detuliíTent cedifi^ 
caíTe filii Rubén 8c 
Gad, & dimidias t t k 
bus Manafle altare 
i n térra Chanaan 
fuper Jordanis tu! 
mulos, contra filioj 
I f r a c l : 

i i . convencrunt 
omnes i n Si lo , ^ 
afcenderent & dimi, 
carent contra eos. 

13. Et interim 
miferunt adi l losin 
terram Galaad Phi, 
nees fílium Elcaxari 
facerdotis , 

14. 8c dectni 
principes cum eo 
Angulos de íínguüj 
tribubus, 

15. qui venerune 
ad filios Rubén & 
Gad, & dimidix t ru 
bus Manafle in ter, 
ram Galaad , dixe-
runtque ad eos: 

16. Hxc mandar 
omnis populus Do , 
m i n i : Quas eft ifta 
tranrgreílio? Cur re-
liquiftis Dominum 
Deum Ifrael , xdifí-
cantcs áltate facri-
legüm , & á cultu 
i lüus recedentes ? 
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17. An pai-um I7. N'eft-ce pas áíTez que 

vous avez péché comme 
nous á Beelphégor^, & que 
la tache de ce crime ne foíc 
pas encoré aujourd'huy eífá-
cée de deííus nous, aprés qu i l 
en a coüté la vie á tant de 
perfonnes de notre peuple? 

18. Vous abandonnez vous 
autres aujourd'huy le Sei 
gneur, 

vobis eft quod pee 
caftis i n Beelphe-
gor,& ufque in pra:-
^ntem diem macula 
hujus Tceleris in no-
jjis per manee, mul -
tique de populo cor-
ruerunt ? 

18. Et vos hodie 
jieliquiítis D o m i -
jium, SC eras in un i -
verfum Ifrael ira 
ejus defceviet. 

19- Q ü p d íi pu-
tatis immundam efle 
terram poíTefTionis 
veftn-c , traníite ad 
terram in qua ta-
bcrnaculum Domini 
eft, & habitare inter 
nos ; tantiim ut a 
Pomino & á noftro 
confortio non recc-
áa t i s , íedificato a l -
tari pra:cer altare 
Domini Dei noftri . 

io. NonncAchan 
filius Zare prceteriit 
mandatum Domini , 
Se fuper omnem po-
pulumlfrael ira ejus 
incubuit? Et i l le erat 
unús homo , atque 

17. Heír. An parvum nobisyidetur ícelus quod admifi-
mus, &;c. Fatabl, 

8c demain fa colére 
éclattera fur touc Ifrael. 

19. Que íi vous croyez 
que la terre qui vous avoit 
été donnee en partage íbic 
impure, paffez á celle oú eíl 
le tabernacle du Seigneur, 8c 
demeurez parmi nous, pour-
vú feulement que vous ne 
vous fépariez point du Sei
gneur , & que vous nc vous 
diviíiez point d'avec nous, en 
bátiílant un autel contre Tau-
tel du Seigneur. 

2 0 . N'eft-cc pas ainíi 
qu'Achan fils de Zaré viola le 
commandement du Seigneur, 
& la colére du Seigneur fe 
répandit enfuite fur tout le 
peuple d'Ifrael ? Et cependanc 
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i l avoit péché tout feul. Et 
plút-á-Dieuqu'aprés fon cri* 
yne i l füt aufli péri feul! 

21. Les enfans de Rubén 
& de Gad, & de la demi' 
Tribu deManaíré,repondircnt 
ainíi aux princes d'Ifrael qui 
avoient été envoyez verseux: 

i i . Le Seigneur le Dieu 
tres-forc f^ait noftre inten-
t ion; i l la f^aít, le Seigneur, 
le Dieu tres-fort j 8c l í a e l la 
f9aura encoré: Si nous avons 
fait cet autel par un efprit de 
defobéíílance & de revolee, 
que le Seigneur ceíle de nous 
proteger, & qu'il nous pu-
niííe en ce meme moment. 

,15. Si nous Tavons fait 
dans le deflein d'offrir deíTus 
des holocauftes, des facrifiecs 
6c des vidimes pacifiques ; 
que Dieu nous en redemande 
compre,& que luy-méme fe 
íafle juftice. 

14. Mais nous déclarons 
au-contraire que la penfee 
qui nous eft venuc dans l'ef-
prit en dreííant cet autel, 
a été que vos enfans pour-
foient bien diré un jour á 
nos enfans ; Qu y-a-t-il de 

X X ÍI. 
utinam folus periifl 
fe: i a federe fuo. 

i i . Re fponá^ 
runtque ñli i Rubcj, 
& Gad, & dinüdia 
tribus Manafle prin. 
cipibus legationis 
l í rae l . 

i i . Fortiflimus 
Deus Dominus, foi;T 
tiífimus Deus Do, 
minus, ipfe novit, ¡c 
l í rael íímul ij":.tellú 
get ? íí prcevarica, 
tionis animo hoc 
altare conftruximus 
non cuftodiat nos 
fed puniat pos ^ 
praéíenti: 

15. SÍ fi ea mente 
fecimus ut holo» 
caufta , & facrifií. 
ciuni , & pacificas 
r iél imas fuper eo 
imponcremus, ipf,» 
queerat & judicct í 

14. & non ca 
magis cogitationc 
atque traÁatu , ut 
diceremus: Gras ¿ u 
cent íilii veftri filüs 
noftr ís : Qu id vobis 
& Domino Deo IC-
racl s 



pROTEST. DES T R . DE RuBEN ET DE G A D . 315 
commun entre nous & le 
Seigneur le Dieu dlfracl ? 

xf. O enfans de Rubén & 
de Gad, le Seigneur a mis le 
fleuve dujourdain entre vous 
& nous comme les bornes 

2,5. Terminum 
pofuit Dominus i n -
jer nos & vos, ó filii 

occal 
tent filii veftri filios 
noftros a timore 
jpomini. Put^vimus 
jtaquc mclius, 

16. Se diximus : 
Extruamus nobis a l 
tare , non in holo-
caufta ñeque ad v ic 
timas oíFerendas, 

j^uben & filii Gad, 
Tordanem fluvium: 
¿ ideirco" partera qui nous divifent, 8c vous 
non habetis in D o - n'avez point de part avec le 
jnino. Et per hanc Seigneur. Qu ainíi ce pour-

'er- roit étre la un jour un fujet 
á vos enfans de détourner les 
notres de ía crainte du Sei
gneur. Voilá la penfée qui 
nous eft venue, 

zó. 8c nous avons dit en-
fuite en nous-memes : Fai-
fons un autel, non pour y 
óífrir des holocauftes 8c des 
vi&imes; 

17. piáis afín que ce foic 
ínonium inter nos & Un témoignage entre nous & 
vos , & fobolem vous ^ & en t re nos e n ^ n s & 

e ^ uTfer! V0S enfanS ' ^ nouS VOU-
viamusDomino, se lons fervir le Seigneur, & 
)uris noftri fit ofFer- que nous avons drok de luy 
re se holocaufta, 8c offrk des holocauftes, deis 
v ia imas , 8c pacifí- via:imes 8c des hofties pacifi-
caS A - ' ^ r r ^ ques, & qu'a l'avenir vos quaquamdicanteras ~ r > l . . r 
filii veftri filiisnof- enfans ne difent pas a nos 
t r i s : Non cft vobis enfans: Vous n'avez point de 
pars in Domino. part avec le Seigneur. 

z8. Qu6d fi vo^ z8t ^ ieur yeulent 

17- fed i n tefti-



t r i , non in holo, 
cauíla ñeque in fa' 
crifícium, fed in tef' 
t imonium noftru: ' 
ac veftrum. 

z^. Abíít a nobis 
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parler de cette forte, ils leur luerint diccrc, rcf 
répondront: Voilá laucel du pondebunt eis: Ecc¡ 
Seigneur qu ont fait nos pé- ?itare Domini quod 

& ^ re • 5 recerunt patres nof res , non pour y ortnr des rrí nnn L 7 U 
holocauftes ou des facrifíces, 
mais pour étre un témoigna-
ge de Punión qui a toujoHrs 
¿té entre vous & nous. 

2 9 . Dieu nous préferve 
dnn íi grand crime, de pen- hoc fcelus ut rece, 
íer jamáis á abandonner le ¿amus a Domino j 
Seigneur, & á ceífer de mar- ^ ^ " ^ ^ ^ re-
cher Tur fes tracesLen bátif- an^Thobcau f 
fant un autel pour y offirir t a , & faenficia, & 
des holocauftes, des facrifices Viólimas ofFcrendas 
Se des viótimes hors Tautel du 
Seigneur nótre Dieu, qui a 
cté dreiré devant fon taber
nacle, 

30. Phinées prétre, & les 
princes du péupie que Ies If- ditis, Phinees facer. 
raelites avoient envovez avec Á O S > & F"icipes le, 
i 1 ' gatioms I lraei qui luv , ayant entendu ees pa- ^ an£ ^ ^ 
roles, sappaiferent; & ils cati funti & verba 
furent parfaitement fatisfaits filiorum Rubén & 
de cette réponfe des enfans de Ga^ & dimidiac t r i , 
Rubén, de Gad, & de la demi- ^s u * f ^ liben-
Tribu de ManaíTé. tlSl™ fufeePer^. 

31. Alors Phinées Prétre, j i . Dixi tquePhi-
61s d'Eléazar, leur dit: Nous ?ees ,fillus E,leazari 
* , laceraos ad eos • 
f§avons maintenant que le Nunc fcimus qu¿d 
Seigneur eft avec vous, puis nobifeum fit Domi -

prseter altare D o m i ' 
ni Dei nof t r i , qu0¿ 
cxftruíftuin eft ante 
tabernaculum cjus. 

30. Quibus au. 
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flUS, quoniam alie- que voiis étes íi éloignez de 

commettre cette perfidia d'ex-
pofer les enfiins d'Ifracl á la 
vangeance de Dieu qiielle au-
roit attirée fur eux. 

$z. Aprés cela ayant quit-
té Ies enfans de Rubén & de 
Gad , i l icvint avec les prin-
ces du pcuple du pais de Ga-
laad au país de Chanaan vers 
les enfans dl íracl , & i l leur 
fie fon rapport. 

33. Tous ceux qui lenten-
direntjen furent tres-fatisfaits. 
Les enfans dlfrael louérent 
Dieu, & ils ne penférent plus 
á marcher contre leurs fréres 
pour les combattre, ni á rui-
ner le país qu ils poirédoient. 

0 cftis a prxYan-
catione hac, Se l ibe-
faftis filios Ifrael 
Je manu Domini . 

jz . Reverfufque 
e(l cum principibus 
a filüs Rubén & Gad 
¿c térra Galaad , fi-
jiium Chanaan ad 
j¡ljos Ifrael, & retu-
lit cis-

j j . Placuitcjue 
fermo cuníl is au-
¿icntibus; & lauda-
verunt Deum filii 
Ifrael, & nequáquam 
ultra dixerunt , ut 
afeenderent contra 
c0s atque pugna-
rent, & delercnt 
jerram poíTcínonis 
eorum 

?4- Vocaverunt-
uc filü Rubén 8¿ 
l i i Gad altare quod 

exftruxerant, Te f t i -
monium noftrum, 
^uód Dominus ipfe 
lit Deus. 

34. Les enfans de Rubén 
& les enfans de Gad appellé-
renc Tautel quils avoient 
bátij'L'autel qui nous rendra 
témoignage que le Seigneur^ 
cft le vray Dieu. 

f, J4. Heh' Jéhoya. 
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SENS L1TTERAL ET SPIRITÜEL. 

f . 1,1, j n N c e m eme-tems Jo fué fit venir ceux 
^ de la Tribu de Kuben, de la Tribu de 

Gadj & de la demi-Tribu de Manajfé , & il leiiri 
dit: Vom avezfait tout ce que Mdife le ferviteur 
du Seigmar vom a commandé, & vom mavez, 
aujfi obéi en toutes chqfis. 

Peuc-écre qu on ne vit jamáis un peuple s'ac. 
quitter plus parfaitement &: d^ne maniére pllls 
deíintéréííée de ce qu i l devoit á ceux qui étoíeftt 
fes fréres. U fembloit que le partage que Moife 
leur avoit donué au-delá du Jourdain, & TaL 
fence de leurs familles qu'ils avoient laiffées loin 
d'eux, auroient pú naturellemeut rallentir un peu 
leur ardeur dans cecte guerrc oú ils combattoient 
pour d'autres Tribus que pour les leurs. Cepen_ 
dant la fainte Ecriture leur rend icy par la bouciie 
de Joíiié ce témoignage íí avantageux d'avoir 
fatüfait a toas les ordres de Aioife, & obéi en ton. 
tes chafes a fon fuccejfeHr, Ce qui peut paroitre 
encoré plus admirable, c'eft quaprés que 

- gneur eut domé la paix a leurs frérescomme 
parle TEcriture; c'eft-á-dire, aprés qu'ils eurenc 
cté établis en paifible polFeíIion de la terre de 
Chanaan, felón qu on Ta expliqué dans le Cha-
pitre précédent, ees deux Tribus de Rubén & de 
Gad, & cetce demi-Tribu de ManaíTé, ne témoi-
gnérent point d'emprcíTcment pour demander a 
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/en retourner dans les terres de leur partage, 
jnais attendirent fur cela Toráre de Joíué. Car 
ce n'eft pas fans fujet qui l eft marqué en ce 
lieu, que ce futJofue qui appella & fit venir ees 
Xribus. 

f, <¡, AyeK. fo'm fealement d'obferver la loy que 
jMo'ífe VOHS a exatlemem freferite^ qui eft tfaimer 
le Seigneur votre Dien dele feruir de tout vo-
fre cosur,, dcc. 

L'éloge que ce grand homme donna á leur 
zéle & a leur obéiírance , fut accompagné d un 
^vis qui faifoic connoitre que dans ce pofte íí 
honorable oú i l fe voyoit,& aprés tant de v i d o i -
res qui l'avoient rendu comme un heros á la vóe 
de tous les peuples,il vivoit veritablement de la 
vie de la foy, & envifageoit dans tous ees fá-
peux événemens la gloire feule de celuy done i l 
étoic le miniftre: car c eft íans douce quelque 
chofe de tres-grand & de tres-rare, de voir un 
homme qui avoit vaincu tant de foisJ& fait obéir 
toute la nature á fon íimple commandement, nc 
donner point d'autres ordres á ceux qui Tavoient 
accompagné dans fes viíboires, que d'aimer Diett 
$ de le fervir de toute leur eme & de tout leur 
ccenr. C'efl: cet exemple qui doit renverfer Tor-
gueil de tous les braves du íiécle , & les íaire 
£eureuíément tomber aux pieds de celuy que ees 
héros de rancienne loy regardoient au milieu de 
touté leur gloire comme Tobjet uniquement di
gne de leurs adorations & de leur amour. 

^,8, PanageT^ avec vos fréres h butin qne vom 
avez. remporté fur les ennemis» 

http://adob.at
http://it
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i , Qui étoient ees fréres avec lefquels Jofué leilt 

ordonne de partager le butin des ennemis, puj^ 
que l'Ecriture nous declare en divers endroits 

Wnmer. ^excef t :é les femmes & les enfans avec leurs hef. 
(tp. ¡i. tianxjils devoient tous marcher á la tete dJIfraj,j 
2jf/.r* dans la conquéte de la terre de Chanaan ? 

/o/ic.i . peut ¿iré que rEcriture nous donne elle-métne 
ca™*̂ .' lieu de juger que ceux qui devoient accomp^ 
i8- gner les líraelites dans .le paííage dujourdain 
x . i l T etoient les plus forts 6c les plus vaillans de ees 

deux Tribus Se demi qui avoient déja recú lem-
partage. Et ainíi, felón la remarque d'un ícavant 

E/K» Í» Auceur, on ne peut douter que ceux qui etoient 
hmc loe m0{ns propres á porter les armes, ou á íoútenir 

le poids de la guerrejiie foient demeurez avec les 
femmes de les eníans, afín de garder leurs villes 
& de s'appliquer aux divers travaux néceílaires 
pour l'entretien de tant de familles. Cétoient 
done ceux-la dont parloit Jofué, lors qu'en con., 
gédiant les troupes de ees deux Tribus & demi 
qui avoient accompagné Ifrael dans tous les pé« 
rils de cette guerre, i l leur ordonna de panager 
avec leurs fréres le hmin des ennemis. Quelques-
uns ont crú que ce nétoit qu'un confeil que Jo-
fué donnoit á ees illuftrcs combattans: mais 11 
eft plus vray-femblable que c etoit un comman-
dement fondé fur l'ordre que Dieu meme avoic 
donné á Moife en une pareille occaíion, & qui 

Nííwm fut depuis changé en loy du tems de David, lors 
v' qué les Amalécites s'étant rendu maitres de la 

i . 'ntg. yille de Siceleg, & en ayant emmené les femmes 
Í?i4'°'f captives avec tous ceux quils trouvérent, Da-

' vi4 
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vi¿ les'chargea, les tailla en piéces, & voulut 
eníuite que ceux de fes gens qui ctant trop las 
n'avoient pü le fuivre prtageaflenc le butín 
^ec les troupes qui lavoient accompagné. 
Car quoique cenx qui étoient méchans & cor' 
rompm > comme parle TEcriture , s'y oppofaf-
^nc & vouluirent rempécher , David leur dic 
Cés excelentes paroles : Ce rfefi pos ainfi mes 
fréres,^^ vous deve^dlfpofer dé ce que le Sei-
M r mns a m^ entre ês mams > fHifque c*eft 
%y qui mus a confervezii & qui nons a livré ees 
frigands qui étoient venu nous piller.Perfome n'é-
contera cene -propofition que vous ave^faite. Car 
geluy qM a combattu 3 & celuy qui eft demeuré 
0 b*gage * aHront la meme part apt butin i & ils 
purtageront également : C'eft-á-dire , puifque 
'̂eft Dieu qui nous a livré nos ennemis & 

toUt ce butin que nous remportons, i l n'cft 
pas jnfte que nous rattribuions á nótre prapre 
vertu, & que nous nous appropriyons á nous 
¿uls un bien qu'il nous a donné en commun 
a tous. 

Cec exemple, comme on Ta touché ailleurs, 
0ic connoitre d'une maniére admirable l 'u-
pion íans comparaifon plus grande qui doit fe 
tiouver dans tout le corps des Chrctiens qui 
compofent tous enfemble un pieuple nouveau 
difFérent de cet ancien , á eaufe du renouvel-
letnent de la grace de leur báteme. Ils fonc 
tous fous la conduite du véritable Jofué. Mais 
les uns combattent, & les autres font comme 
dans un faint repos. Que s'ils font vraimenc 
^nis par la char i té , comme ils doivent l 'étre, 

X 
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Se ceux qui fonc engagez dans le combat cóftj ¡ 
me les plus forts, 8c ceux qui paroiflent fe rg" 
pofer comme les plus foibles participent tous 
aux tréfors de grace que Dieu fe piait á ré, 
pandre généralemeht fur tous. 

f , 17. 19. N'efi ce fas ajfe^íjue vms eiyê  
peché comme mus a Béelfhégor3 & que la tac^ 
de ce crlme ne foit pOÍ encoré effkcée de dejftis noast 
Si voHS croyez. que l a terre qui vous a été donnét 
en fartage foit ¿mpure s demenrel^parmi noHs 
p m r v H feuUmeñt que vous ne vous féparíez. p ^ 
du Seigneur 3 & que vous ne vous divifíe^poi^ 
d'avee nous. 

Wumev, Le Livré des Nombres nous fait connoítr» 
JÍ^ÍJ, que les plus belles filies des Moabites seiailt 

prefentées par le confeil déteftable de Balaat̂  
devane les Hébreux , les firent tomber dabord 
dans la. fornicación , & enfuite dans Tielolá, 
trie : &c que la jufte colére de Dieu étant totn, 
bée fur Ifiael, i l y eut vingt-quatremille hotn. 
mes de tuez á cauíe de ce double crime. I] ê  
remarquable que Pliinées fíls du Grand-Prétre 
Eléaz¿ir | qui varigea alors Thonneur de Dieu 
& á qui Dieu méme rendit cet illuftre lénioi* 
gna^e j Qn'il avoit détourné fa colére de def, 
fus les ifraelices, ayanc été animé contreux 
dé fon zéle, fue clioiíi eíi cette derniére 00. 
caíion com ne un Prétre tres-zélé, pour al-
ler en qualité de député ,& de chef des dépu-
tez d'Ifracl demander aux, deux tribus & den 
mié ce qui les avoit portr.z á élever un aû  
tel contre rordre du Seigneur. C eft auííi peiu-
ctre ce qui fue caufe que Phinées leur repre* 
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fenta d'abord ce qui étoit arrivé á Beelphegor, 

tout Ifrael avoit été tcmoin de fon zéle 
contre les violateurs de la loy de Dieu. 

Ce qu'i l ajoúte j Que la tache de ce crime 
étoit fas encoré effacée de dejfus eux 3 fe peuc 

eXpliquer par un aucre endroit de TEcriture , 
ol\ Ton voíc que Dieu avoít declaré á Moi íe ; 
Qnli pardonnoit a fon feuple felón qui l le de- mmer; 

maü me cependant tom ceux d?en-c- I4 'w'-m 
tr'eux ayant été témoins de tant de prodi-
aes avoient re fufé deluy obéir, ne verroiem point 
¡a terre fromife*. Ainfi dit un Interprete, q u o i - ^ ^ . ^ 
que Dieu eút pardonné le crime commls .̂hunchc. 
géélphégor, &: que fa colére eút été appaifée ^ 1 ' 
par le zéle de PÍiinées , la tache de ce peché 
rfétoit foint encere ahrs entiérement effacée : 
c eft-á-dire 5 que pluíleurs en étoient encoré pu-
pis tous les jours par des peines temporelles 5 
¿e meme que ceux a qui Dieu dédaroit avoir 
pardonné á la priére de Moife, ne kiílerenc 
«as d etre eondamnez á ne poinc entrer dans 
la terre promife á leurs peres. Car , comme 
dit admirablement faint Auguftin, les hom- ûg,im 
mes fe porteroienc aifément á méprifcr le pé-/wa' J 
ché, íí en ceflant de pécher ils demeuroient 
jmpunis. Parva putaretur culpa 3 fi cum illa fi~ 
jiiremr & posna. 
, Les Interpretes nous font remarquer ayec 
tres-brande raifon la íageííe Se la charité des 
Uraelites dans la conduite qu'ils tiennent cn-
vers leurs fréres ; leur fageííe en ce qu'ils ne 
fe précipitent point pour les extermiher com
me des violateurs de la loy de Dieu , mais 
leur envoyenc demander auparavant la raifon 

X ij 
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de ce qu'ils avoient appris 8c leur charité 
en ce qu'ils leur oíFrcnt de les recevoir au mi. 
lien de leurs partages , &c fonc préts de fe dé-
poüiller en leur ftiveur d'une partie de leurs 
terres, piútóc que de voir qu'ils fiilent fchif, 
me en dreííani un autre autel que ceiuy du ta
bernacle. 

On laifle á juger combien une* charité fi 
abondante condamne l'indifíérence avec la^ 
quelle des Chrétiens mémes voyent leurs fré. 
res fe divifer d'avec eux par un fchiíme dont 
celuy qu'appréhendoient ees Ifraclites, étoit 
feulement, une figure; S¿ s'ils ne doivent pas 
ouvrir pour les fauver , non feulement les en. 
trailles de leur charité , comme parle le grand 
Apotre ; mais encoré tous leurs tréfors , lors 
qu'ils coníidérent que les Hébreux, en qui 1̂  
loy de la crainte régnoit plus que celle de la 
chari té, fe montroient íi généreux & fi ardens 
pour empecher la féparation de leurs fréres. 

Ung. de On Vit autrefois du tems de faint Auguftin 
Geii. cum nn exémple illuílre de ce que la charité peuc 
t!r.rfág. produire dans le coeur des vrais Catholiques • 
*í1' lors que les Evéque Donatiftes , s'étant fépa-

rez de l'unité de l'Eglife, fous pretexte que 
cette Eglife ne fe trouvoit plus que dans la 
communion de Donat, comme ayant éte foiiils. 
lée & détruite par les crimes de tous ceux 
qui n'étoient point de fon parti , les Prélats 
d'Afrique leur oíFrirent ou de partager avec 
eux leurs Evéchez, ou méme de les leur céder, 
pourvú qu'ils entraílent dans runité & dans 

»> le fein de TEglife. Car lors que la charité com-
j»me parlent ees Prélats, a une fois étendu le 
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cffur, ce que Ton poííede avec les aucres dans «t 
l'union de ia paix ne paroit point rellerré. Vb i 
yrtiWpti0 charltatis dilataverit corda , fojfeffio 
nacls non fit angafia. Ce qu'il y eut d admi
rable en cette rencontre , eft ce que marque 
faint Auguftin, que de pies de trois cens Evé-
ques dont le Concile écoit compofé i l ne s'en 
trouva que deux qui ne furent pas d'abord de 
pe fentiment: mais que tous les autres ayant 
témoigné une ardeur excraordinaire pour fai-
rfe rentrer les Donatiftes dans TEglife, jufqu'á 
youloir céder leurs fíéges pour confei ver Vxa-
nité de J E S U S - G H R I S T , & fe regardant en 
cela non pas comme s'ils perdoient ees Evc-
chez, mais comme s'ils les dépofoienc plus 
furement entre les mains de Dieu mémCj les 
deux qui avoient paru oppofez d'abord á leur 
fentiment , rembraíTérent comme tous les au
tres. Sic placmt ómnibus j fie exarferunt om-
ties, ut parati ejjent Epifcopatum pro ChriJH 
unitate deponere i & non perderé > fed Deo tu~ 
tiks commendare. 

irx z6. 27. tk.Ci Nous dmnsditen mm-mé-' 
pies : Faifom un amel, non pour y offnr des ho-
locauftes & des vift'mes :•' mais afin que ee foit 
yn témoignage entre neus & vous: & qu a fave~ 
ííir vos enfans ne difent f as a nos enfans: Vous 
nave^point de pan avec le Seigneur, & c . 

Cet autel d'une íí pro4igieufe grandeur qu^a-
voient élevé ees deux tribus & demie en s'en 
yetournant á leur heritage, avoit pu frapper 
l'efprit de leurs fréres de deux foup^oBS dif-
férens. Car ils pouvoient craindre que ce ne 
fut un autel profane deftiné pour facriíier aux 
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idoles ; ou que ce ne fút un autel Schirmatí-
que que Ton voulút oppofer á celuy que DÍCQ 
avoit ordonné étre unique dans tout Ifrael 
pour tenir fon peuple plus inviolablement atta* 
ché á l'unité d une méme Religión. La réponfe 
que leur firent ees tribus, les éclaircit pleine, 
ment fur ees deux foup^ons, en leur faifa^ 
voi r , que tout leur deílein en bátiflant cet au, 
t e l , avoit é t e , non dé rompre l'union entr'eux 
mais au contraire de l'établir plus fortement 
pour toújours. Car comme ils virent que le 
Jourdain les fépareroit des autres tribus, ils 
craignirent qu'á Tavenir ce nc fút pour leurs 
enfans un fujet de defunion; & que ceux qui 
fe trouveroient établis dans la terre de Chanaan 
avec Tautel véritable & le tabernacle de MoU 
fe , fe voyant ainíi féparez des autres par le 
Jourdain , ne fe portaíTent infenfiblement á les 
mcconnoitre, & ne leur diflent á la fin ce quj 
eft marqué i c i : Fous n'ave^polm de fart avec 
le Seigneur. 

Tant s'en fáut done que Tautel qu'ils élevé-
rent fút un autel de divifion & de fchifme, qu'ü 
ctoit méme un monument & m témoignage 
eclatant de Tunion tres - parfaite qu'ils vou-
loient éternellement eonferver avec leurs fté., 
res. C?ctoit comme une reprefentation & une 
image de Tautél uníqüe du tabernacle , expo-
fce en vúe aux tribus qui étoient des deux 
cótez du Jourdain; afín que s'il arrivoit á l'a-
venir quelque contefíation entre les enfans des 
uns & des autres fur le fujet de la Religión , 
ceux de delá le Jourdain y trouvaírent comme 
yafíurance du 4ro^ ^u^s ^ 0 ^ 1 110X1 $ y 
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©¿i-ir des holocauftes Se des facriíkes, mais 
¿'en offrir conjointemenc avec leurs ftéres fur 
l'autel commun des douze tribus, done eeluy-

étoit la figure. Et peiu-écre méme que Ton 
eüi foin d'y graver quelques paroles qui atteC 
toient cette unión des tribus , quoique fépa-
fées par le Jourdain , dans le méme cuite d'un-
feul Dieu- A 

f. 3 0 . Phinées Pretre & tes autres depute"^ 
tflfraél fe retirérent tres-fatisfaits de cette répon
fo : & U dit : JSÍous fpavons maintenant que le 
fyigneur efi avec nom, &c. 

Les hérétiques de n ó i r e t e m s , dit un fea- i.fl¡m< m 
vant homme , fonc bien éloignez de l'équité de bünc loe'* 
ces anciens Ifraelites, qui re^úrent avec cha-
íité cette juftification de leurs fiéres touchant 
cet autel qu'ils avoient d'abord regarde com-
jne profane ou fchifmatique. Lors, dit-il^ qu'ils 
jious accufent'par exemple d'etre idolatres, en 
ce que nous revéxons Ies images de JESLIS-CHRIST 
$C des Saints ; & que nous leur répondons j 
que ees images ne fonc nullement ador ees par 
jcs Catholiques , mais regardées feulement com-
pe des, reprefentations ou de jEsus-CHRisT qu'ils 
adorent, ou de fes Saints qu'ils révérerit, ils re-
fufent de nous écouter 5 étant moins juíles fans 
comparaifon que ces Hébreux , dont le z é l e 
ardent foútenu pa,r une íi grande puifíance fut 
arreté tout d'un coup pac le témoignage que 
lenes fréres leur rendirenc de la droituce & de 
la íincérité de leurs incentions,. 

Te' le eft encoré Tinjuítice trop oedinaire dfe 
ceux qui ne craignenc pas de bleílec la. cha-
¡riíé, & de Yioler. le precepte d^jEsus^CnsLisia 

X ii i j 
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en jugeant temérairement de malignement 
íecret descceursde leurs fréres, maigré les pro% 
teftations ties-fincéres qu'ils leur donnent 
la pureté de leur conduite & de leur Toy 3 ^ 
qui prennent ires-fouvent des ombres 6c des 
images pour des réalitez efFedives j tres-éioiw 
gnez en cela de la difpofition de ees enfaus 
d'Ifracl j qui croyant plútot la bonne foy de 
leurs fréres, que le témoignage de leurs pro, 

Í)res yeux , fe trouvérent méme préparez, poUr 
e diré ainíi de changer des réalitez en des ima*. 

ges, lors qu'ils regardérent effeéhvement Taû  
cel qu'ils avoient drefle comme une image ^ 
comme une fimple figure de l'autel unique de 
la Religión des Juift. 

Ce que Phinées ajoúte en difant; Nous y ^ , 
vons ma'mtenant c¡m le Seignmr efi avec nous 
cft tres-remarquable. Car c*eft comme s*il efit 
dit j nous avions tout lieu de ¿raindre, qüe 
Dieu ne fe fút éloigné de nous, en permettant 
que nos fréres fe feparaflent & fe révoltaífens 
contre luy, Maismaintenant que nous fommes 
aflurez de leur fidelle perfévérance dans fon fer. 
vice , nous f^avons auffi qu'il ne nous a poini 
quictez j & qu i l ne veut point chátier tout If, 
rael á (paufe du Schifme ou par le Schifme de 
quelques-uns d'entre nous. Ceft-lá l'eífet ad, 
mirable d'une charité íincére, de neus regar-
der dans nos fréres , & de regarder nos fré-
íes dans nous, fans nous confoler de nótre 
propre perfévérance, lors que nous voyons leur 
chúte j & fans nous féparer en aucune forte 
d'avec eux , comme étant tous membres les 
l\8S 4es autres. Si Piiinées eúc été dans un^ 
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préparation de coeur moins parfaite, ilnauroic 
«as atcendu á diré 5 NOHS fpavons maimenant 
0 e le Seigneur eft avec mus 3 qu'il eút été aflii-
ré que fes fréres ne s'étoient poinc féparez; puis¿ 
nue n ayant point luy-mcme quittc Dieu,!! f^a-
/oit dés-lors, que le Seignenrétoit avec luy. Mais 
il fe regarde comme un membre de tout ce grand 
eorps; & ce qui arrive á quelques-uns des au-
tres membres , i l le ferít comme íi c'étoit luy-
jnéme á qui i l fut arrivé. 

7 ^ 

C H A P I T R E X X I I I . 

i . long-tems aprcs & 
V-/que le Seigneur cut 

donné la paix á Ifrael , & 
qu'il luy eut aílujetti toutes 
les nations qui l'environ* 
noient , Jofué étant déj*i 
vieux & fort avancé en áge, 

2. fie áílembler tóuc If- L 'An dtn 
rael, les anciens , les prin-r Moudc 
ees, les chefs, SQ les magif- 2Í70' 
trats, & i l leur dit : Je fuis 
vieux , & mon age eft fort 
avancé. 

3. Vous voyez tout ce 
que le Seigneur votre D i A i 
a fait á toutes les nations 
qui vous environnent , de 

EVoluto autem 
multo tempo-

je , poí lquampacem 
¿ederat Dominus If-
ra'éli , fubjedis i n 
gyro nationibus uni-
verfis, & Jofuejam 
longcevo , & perfe-
nilis xtat is : 

a. Tocavit Jofué 
omnem Ifrafe'lem, 
majorefque natu, & 
principes ac duces, 
& magiftros, d i x i t -
que aa eos : Ego fe-
nü i , & progreífioris 
^tatis f u m : 

3. vofque cernitis 
omnia, qux fecerit 
Dominus Deus vef-
cer cundis per cir-
cuitum, nationibus, 

s» Ijfjpí. Iiivircniiwjcaasaprés co «juieíl 4ít aupatavant-
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quelle forte i l a luy-méme 
combattu pour vous. 

4. Confídérez # que le Sei-
gneur vous a partagé au fort 
toute cette terre , depois la 
partie Oriéntale dujpurdain 
júfqu'á la grande mer : Et 
quoy que pluíieurs nations 
reftent encoré á vaincre, 

5. le Seigneur votre Dieu 
les exterminera & les dé-
détruira devant vous , & 
voüs poflcdercz cette terre, 
íelon qu i l vous Ta promis» 

6. Fortifiez - vous feule-
ment de plus en flus ; & 
gardez avec grand íbin tout 
ce qui eft écrit dans le livre 
de la Loy de Moife , fans 
vous en détourner ni á droic 
n i á gauche. 

7. Preñez garde de ne 
vous point méler par mi 
ees peuples qui demeure-
ront parmi vous, de peur 
que vous n'alliez jurer au 
nom de leurs dieux , & 
qu'il ne vous vienne dans 
Teíprit de les fervir & de les 
adorer. 

S. Mais attachez-vous au 

X X I I L 
quo modo pro voí)is 
ipfe pugnaverit: 

4- & nunc (juia 
vobis forte diviflt 
cmnem terranv, ab 
Orientaíi parte "for, 
danis ufque ad mare 
magnum multíctjUe 
adnuc fuperfunt na, 
tiones: 

5. Dominus Deuj 
veíter difperdet eas 
& auferet a facie 
veftra, & poílidebL 
tis terram, íicut vo, 
bis pollicitus eft, 

6. tantum coiv 
fortamini , & efto, 
te f o l i c i t i , ut cufto, 
diatis cuní ta qua» 
feripta funtin volu, 
mine legis Moyfi : 
& non declinetis ab 
cis ñeque ad dextq, 
ram ñeque ad íinif, 
t ram: 

7. ne poftquatu 
intraveritis ad Gen, 
tes , quee inter vos 
futura: ,C>ínt, juretis 
i n nomine deoruin 
earum, 8c ferviatis-
eis, & adoretis iU 
los:. 

8. fed adhxrcatis 

"f. 4. Lettr. Et nunc. H¿hr. Confiderate. Vat. 
y. 7, C'eft le fens 4c l'Hebreu. ^eque commifeeamini, FM* 
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pominoDeove^rQ: Scigneur vótre Dieu felon 
..,„d feciftis ulque nn(a vrtnc V^p^ ÍHGW^ 
¿ aiem hanc. 

Et tunc aufe-
iCt pominus Deus 
juCOiirpeAu veftro 
gentes magnas Scro-

vobis lus 
otent. 

que vous Tavez fait juCquk 
cette heure, 

9. & vous verre"^ que le 
Seigneur vótre Dieu exter-
minera devant vous ees na-
tions grandes & puiflantes, 

refíftere & que nul ne vous pourra 
réfifter. 

10. Un fcul d'entre vous Unus é vobis 

jniiius Deus vcfter 
-j-O vobis ipfe pu-
ffiiabit/icut p o l l i c i -
fus cft. 

11. Hoc tantiim 
iligcntiífimé prce-

perfe^uetur hoftium pourfuivra mille de vos en-
£i l lev i ros ;qu iaDo. nemis, parce que le Seigneur 

vótre Dieu combattra luy-
méme pour vous comme i l 
i'a promis. 

11. Preñez garde feule-
ment & ayez foin fui* toutes 

¿avete, ut dilieatis , r ;. 1 c • 
pommum Deum chofes d aimer le Seigneur 
Yeftrum. vótre Dieu. 

. i i . Quod íí vo- ü . Que íi vous voulez 
lueritis gentiumha- yOUS attacher aux erreurs 
r t í ^ , q u x mter vos les • demeurent: 
habitant, erroribus r ^n M 
a t o e r e , & cum parmi vous , & vous meler 
eis mifcere connu- avec eux par le lien du ma-
bia, atque amicitias riage & par une unión d?a-
copulare: mitiéi 

Deus vefter non cas nant que. le Seigneur vo> 
deleat ante faciem tre Dieu he les extermine-
veftram , fed íínc ra point devant vous, mais 
vobis infbvcam ac qu'ils deviendront/á vótre 
•laqueum , & ofren- / 1 . , /. 
S u l u m ex latere egard comme un piege / / , 
veftro , & fuies i n comme un hlet, comme des 

f, (0. Ititr. foveam. Híbr. laqueum. -
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pointes qui vous perceront 
les cotez ü & comme des 
épines ^ dans vos yeuxj 
jufqu'á ce q u i l vous ote 
& qu'il vous enleve & 
vous extermine de cette ter-
re excélente q u i l vous a don-
née. 

14. Je fuis prét d'entrer 
aujourd'huy dans la voye 
de toute la terre ^ , & vous 
devez confídérer avec une 
parfaite reconnoiíTance que 
tout ce que le Seigneur 
avoit promis de vous don-
ner, eft arrivé eíFedivement 
fans qu'aucune de fes paro
les foit tombée par terre C 

ly. Comme done Dicu a 
accompli tout ce qu'il vous 
avoit promis , &; que tout 
vous a réüííi tres-,lieureufe-
ment, ainíi i l fera venir fur 
vous tous les maux dont i l 
vous a menacez jufqu'á ce 
qu'il vous chaíTc de cette ex̂  
célente terre qu'il vous a don-
née , & qu'il vous fafle périr 
malheureufement j 

16. íí vous violez TaL 
liance que le Seigneur vo-
-ir. 13. He¿cFlagellurainla- ir-

ícribus veftris. F M . 
• Ibid. Lettr. Sudes, ¿es fieHXt 
Héh' des épiaes. Fat. 

x x i n . 
oculis Yeílris, doneg 
vos auferat atquc 
difperdat de terra 
hac óptima , 
tradidit vobis 

14. En ego hodic 
ingredior viam unj^ 
verfx terrac, & toto 
animo cognofectij 
quód de omnibus 
verbis , qux fe D0^ 
minas praeíliturum 
vobis elfe pollicitug 
eft, unum non pi,-^ 
terierit incaíTum. 

15. Sicutergoim; 
plevit opere quód 
promiíit , & prof, 
pera cunda vene, 
runt : fie adducet 
fuper vos quidquid 
malorum commina, 
tus eft , doñee vos 
auferat atque difper, 
dat de térra hac op» 
tima , quam tradiditj 
vobis : 

16. eó quód pra». 
terieritis paftum 

14. Exfl. Vous voyez 
que ma mort ell piroche. 

Ibid. He'br- non Cecidij ^ 
eis veibu ra onum. Fut,, 
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vous, poinini De ive f t r i , tre Dieu a faite avec 
quod pepigit vobif- £ vous & adorez des 

- i ^ n i c & a A n dieux etransers , ce lera 
¡venús eos: ci tó alors que la fureur du Sei-

^que vclociter con- gncur s'élévera contre 
furget i n vos fuior vous , &c que vous ferez 
p0mÍ aV hac t e a ¡ chairez bien^tóc de cette 
¿ í i m a , quam' t ra ! excélente terre qu i l vous 
¿idit vobis. a donnée. 

SENS L I T T E R A L E T SPIRITÜEL. 

%. &c. ZLOfué fit ajfembler tont I frael , & 
I leúr dit; Je fuis vieil 3 & dans un 

fige fort avancé} &c. 
Jofué dans ce chapitre & dans le fuivant, 

c'eft-á-dire, dans les deux derniers de fon 
Xiv1'6 > paroit comme un vray imitateur de 
I^Ioife , & comme un pére rempli de tendref-
fe poui: fes enfans, qui fe voyant proche de 
fa mort, eft touché uniquement de ce qui re-
gárde les líraclites, & ne penfe qu'á les af-
fermir dans la crainte & dans l'amour du Sei-̂  
gneur. Srétant done p#Jf¿ beaucoup de tems, com-
jne parle TEcriture , depuis que le Seigneur 
¿volt donné la palx a Ifra'él, c'eft-á-dire , huic 
ans aprés la défaite de tous ees rois dont i l 
eft parlé dans l'onziéme St le douziéme cha-
pitre , fit ajfembler tom Ifra'él, Les uns 
croyent que ce fut á Silo. Mais i l eft plus 
vray-femblable , felón d'autres, que cette 
premiére aCemblée fe fie á Tamnathíaraa, 
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qui étoit fa ville & fon héritage. Lors qu'ü 
eft dk , qu'il fit allembler tom Ifrael, on doiC 
lentendre de la maniére dont TEcriture s'ev̂  
plique elle-méme, en déclarant , que ce ^ 
rent les anciens , les princes, les chefs , 5¿ |es 
magiftmts qu'il fit aílembler , comme étant 
les chefs du peuple, & reprefcntant tout Jf̂  
racl en leurs perfonnes. I I fuffic de lirc les 
avis qu'il leur donne á tous pour étre to^ 
che d admiration en coníidcrant la foy de ce 
Général, qui ne ténaoigne aux approches dg 
la mort qu'une feule inquiétude ; qui étoit 
d'unii: pour toújours Ifraél á Dieu par les lie^ 
tres-étroits d'une parfaitc reconnoitíance, ^ 
d'un véritable amour. 

•f} 7. Prene"^ garde de ne VOHS foint mele¡ 
parral ees peuples 3 &c. 

I I leur défeiid de la part de Dieu dans ce 
verfet qui eft expliqué par le douziéme, de, 
fe méler foit par le lien du mariage, foit par 
le commerce de l'amitié avec les Ghananéens 
qui reftoient encoré dans le pa í s , & que le 
Seigneur leur promettoic de détruire peu 4 
peu á roefure qu'ils fe mulciplieroient eux-mé, 
mes. La raifon de cetce défenfe étoit , comme 
l'Ecriture a foin de le marquer , de peur qu'in. 
fenfiblement fe familiarifant avec ees peuples, 
ils ne fe portalFent á imiter leur exemple; cjrfils 

Tot"™ juraffent au nom de leiirs dieux , & n'aban-
donnaííent le Seigneur , pour fervir & adorer 
les idoles. Car la liaifon de ramit ié , & encoré 
plus celie du mariage a un grand pouvoir fur 
l'efpnt des hommes. Et i l eft tres-dangereux 
que ceux qui fe trouvant ainfi un í s , ne le cor* 
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(Oinpent mutuellement refprit & le coeur s'ils 
font infeétez de quelques pernicieux fentimens. 
C'eft ce qui a faic défendrc íi févérement ees for
jes de liaiíbns par le grand Apotre ,lors qu'il á u 
foit aux fidelles de l'Eglifede Codnthe; Ne con- í.cw.'tk 
tráBeT^fñnt d'alliance avec les infidelles. Car6'1*'1 
quelle unión y a-t-il entre la lumiére & les téné-
¡¡res 3 entre le temfle de Dieu & les idoles ? 

Dieu eút pu fáns doute excerminer tout 
d'un coup tous ees idolatres qui reftoient á 
vaincre. Et i l eút écé faeile á Jofué avee le fe-
cours de celuy qui le rendit en fi peu de tems 
viótorieux de trente & un roy , de ne l a i f e 
aux Ifraelites aucuns ennemis qui leur f u l T e n t 4 l ¡ 
Une occaíion eontinuellc de fcandale. Mais 
fans répéter les autres raifons qu'on a déja 
rapportces de la conduite de Dieu en ee point, 
j l étoit avantageux d eprouver U fidélité de 
fon peuple , & la dépendanee dans laquelle i l 
devoit yivre des ordees qu'on luy donnoit. Le 
Seigheür Tavoic déja établi dans cette terre , 
felón fa promefle. 11 luy avoit déclarc qu'il 
extermineroit peu á peu le refte de fes enne-
IHÍS a mefure que leur nombre s'augmenteroic. 
Et i l ne luy demandoit pour marque de fa dé
pendanee, íinon qu'il ne s'uníc poinc avec 
ees mémes ennemis qui étoient eapables de 
corrompre fa Religión Se fes moeurs. Rienn 'é-
toit plus raifonnable ni plus faeile á exeeUter¿ 
Et i l fembloit qu'il les eút plaeez eomme 
Adam en une eípece de Paradis de déliees , 
oú ils abondoient en toutes fortes de biens , 
ne leur étant défendu que de s'unir aux en
nemis de leur divin bienfadeur. S'ils onc 
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violé depuis cec ordre, ce fuc leur faute, & tioji 
pas celle de pieu, 

f, 11. 13. Qne fi vous voulel^ vam attache? 
aux erreurs des penples qni demeurent fmrmi 
•vons} &c, S faehe^dés maintenant que le SeU 
gneur ne les exterminera polnt devanp liom j 
quils deviendront a votre égard comme des poin-
tes qui VOHS pereeront les cote^ &c. 

Jofué comme un vray imitateur de Moi'fe 
employe une partie de ion exhortation á inC. 
pirer á fon peuple l'amour & la parfaite 
délité quils devoient a Dieu. Et dans la fuj^ 
te i l leur parle avec menaces, prévoyant fans 
doute par cet efprit prophétique que Moi'fe 

ûm, f. méme luy avoit communiqué par Timpofition 
ay-iS- de fes mains, & leur infidélitc future , & les 

exfirémes malheurs dont Dieu la devoit punir. 
i b i i . c. On peut voir dans le trente-troiíiéme chapi. 
i i - n - tre du Livre des Nombres une expreflioh toute 

femblable á celle dont fe fert Jofué en ce UeUj 
lors que Moife déclara á Iftael; Que s i l épau 
gnoic les Chananéens, ils deviendroient com
me des cloux dans leurs yeux , & comme des" 
lances dans leurs cótez. Ainíi nous ne répé-
terons point icy Texplicacion qu'on en a don-
íiée dans ce méme lieu. 

C H A P. 
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1, 

j : 
y / ^ ó n g r e g a v i t -
' VwVque jofue' 

0itiíies tribus Ifrael 
sichem , & vo~ 

:£aVit majores naru, 
¿(. principes, & jü-
¿iccs, & mágiftros: 
^e[eiuiitque i 11 con-
fpeftu Doraini : 
* j . ge ad populum 
|-lC [bcutus e í t : Hxc 

• ¿icit Dominas Deus 
jfrael : Trans fiu-
viijni habitaverunt 
«arres vcftri ab i n i -
*j0 j Thare *pacer. 
j^braham , & Na-
¿or •: í e rv iemnt -
:.ue düs alienis, 

i 
v; T u l i ergo pa-

tiein veftrum Abra-
^m de Mcfopota-
¡üia: íinibus::& áddu-
¿ eam in terram 
Cliaaaan: mul t ip l i -
caviqU6 fe me 11 ejils, 

4. & dedi ei Ifaac, 
j|,|ique rurfum dedi 
Jacob & Efau^é cjui-

' f. 1. Exfl- auciennenient, 
jutreíbis, 

fbid. Ex/ / . En la yillc d'Ur, 
qui eft en MÉfopotamie. 

Ibid. Expl- Cela s'encend de 
Tliaré Se de Nacíiof feulf ^ &; 

O fué ayant aífembié 
tOUteS les tribus d'lf-Lsméme 

racT á Sichem , íit venir les année 
anciens, les princes, les j u - 1Í7Q' 
ges & les magiílrats, qui fe 
prefenterent devant le Sei-
gneur, 

2. & i l parla áiníi au peu-
ple : Voici ce que dit le Sci~ 
gneür, le Dieu d'Ifrael: Vos 
peres Tharé pére d'Abraham 
8c de Nachor , des le com-
mencement // ont habité au-
deiá du fíeuve d'Etiphrate y 
Se ils ont fervi des dieux 
étrangers # : • 

3 . Mais je tiray Abraham 
vótre pére de la Méíopota-
mié , ¿c je l'amenay au país 
de Chánaan. Je mukipliay 
fa race , 

4. je luy donnay Ifaac, 8c 
á Ifaac jé doiinay Jacob & 

Bpn d'Abraham felón i;udi 
ques-un? &c d'Abraham mé-
me pour un tems, felou fainc 
Amhroife & (jy-éliiues aiures, 
EJÍÍHÍ. 
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Eíaü. Je donnay á Efaii le 
monc de Séír pour le polfé-
der, m lis Jacob & fes enfans 
defcendirenc en Egypte. 

5. J'envoyay depuis Moí-
fe Sc Aaron j je frappay 
l'Egypte par un grand nom
bre de miracles ̂  & de pro-
diges. 

6. Je vous fis fortir de
puis vous & vos peres de 
l'Egypte, & vous vintes á la 
mer 8c les Egyptiens pour-
fuivirent vos péres avec une 
multitude de chariots & de 
cavalérie jufqu'á la mer rou
ge. 

7. Alors les enfans d'If-
rael criérent au Seigneur, & 
i l mit des ténébres épaljfts 
enere vous & les Egyptiens, 
i l fit revenir la mer íur eux j 
6c i l Ies enveloppa dans fes 
eaux. Vos yeux ont vú tout 
ce que j'ay fait dans TEgyp-
te , dip le Seigneur, Vous 
avez demeuré long-tems 
dans le deferti 

8. & apres cela je vous 
a y fait entrer dans le país 
des Amorrhéens qui habi-
toíent au-delá du Jourdain; 
Iprs qu'ils combattoient con-

f. 5. Ltm* de üguat. f. i , Exj>l. 

P. X X I V . 
bus, Efau dedi Ĵ Q̂  
temSeir adpoffid^ 
dum: Jacob veró ¿ 
filü e¡us defeende 
xunt in ^gyptum " 

5. Mifiquc MÓr 
len . & Aaron 
percufli i % p t l ¿ 
multis ügms atqüe 
portentis. 1 

6. Eduxique VOs 
& patres reítros de 
iEgypto , & venif, 
tis ad mare : p^-fg 
cutique funt ^gyp" 
t ü patres v e f t ^ 
cum curribus 
equitatu, ufque a(1 
mare rubrum. 

7. 4 Clamavcrullt 
autem ad Dominum 
filii Ifrael : qui p0̂  
fuit tenebras intej 
vos & iEgyptios 
& adduxit íuper tol 
mare, Scoperuiteos. 
Viderunt oculi ve¿ 
t r i cunda qua; ^ 
iEgypto fecerim,& 
habitaftis iníbl i tu , 
diñe multo tempoicj 

8. & introduxí 
vos interram Amor, 
r h ^ i , qui habita! 
bat trans Jordanem. 
Cumque pugiiaren[ 
contra vos, tradidi 

Mcrrousc. 



tras , & poflediftis 
terram eorum, atenué 
iiiterfcciftis eos. 

TAtTACIÍEMENT DE JOSUI'Á SERVIR t E SEIGN. tf? 
eos i n manus yef- tre vous , je les ay livrez en

tre vos mains , & les ayant 
fait pafler au fil de i'épée, 
vous vous étes renda maures 
de leur país. 

5>. Balac fils de Séphor, 
rey de Moab s'éleva alors & 
combattic contre Ifiael. I I 
envoya vers Balaam íils de 
Béor, & i l le ñt venir pou? 
vous maudire. 

p. Sürrcxit autem 
galac filius Sephor 
rex Moab , Se pu-

frnavit contra Ifrae-
em. Miíitque & vo-

cavit Balaam íiiium 
geor, uc maledice-
jet vobis: 

10. & ego nolui 
audire eum : fed é 
contrario per i l lum 
bcnedixi vobis , & 
Jiberavi vos de ma-
pu ejus. 

Traníiftifque 

10. Mais je ne voulus point 
l ecoucer ; je vous bénis au. 
contraire par luy ; & je 
vous délivreray ¿'entre fes 
mains. 

11. Vous avez paííe le 
Jordanem, &: vemf. iour(iain & Vous étes venus 
lis ad ¡er icho. Pu- ^ v , I r . , T 

pres de Jencho. Les gens 
de cette ville ont combattu 
contre vous, les Amorrheens, 
les Phéiézéens , les Chana»-
néens , les Hcthéens , les 
Gergéíeens , les Hévéens, 
& les Jébuféens , de je les 

¿idl illos i n manus ay livrez ^ncre vos mains, 
vcftras. 

í í . Mifique ante , 
vos crabrones : r ' 1 • 
cjeci eos de locis vous des mouches picquan-
fuis , dúos reges tes , & je les ay chaíTez de 
Amorrha:orum, iio-n leur país. J'ay challe deux 
in gladio , nec in tols ¿es Ainorrhéens j & ce 
arcu£uo' na eté ni par votre épee ni 

II. 
tis aa J 
<rnaveruntque con-
ira vos v i r i civitatis 
ejus , Amorrhsus, 

Pbereiceus , 8c 
Chananaeus, &: He-
thxus , & Gerge-
fecus , & Hevseus , 

Tebu&us: & tra-
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par vótre are qtfils ont été 
vamckf. 

i ^ . Je vous ay domié une 
terre que vous n'aviez point 
labourée ; des villes pour 
vous y retirer que vous n'a
viez point báties ; des v i 
giles & des plans d'oliviers 
que vous n'aviez point plan-
tez. 

14. Aprés cela done crak-
gnez le Seigneur ; Se fer-
vez-le avec un coeur parfait 
& fincére. Otez du milieu 
de vous les dieux que vos 
péres ont adorez dans la 
Méfopotamie & dans TE" 
gypte., 8c fervez le Sei
gneur. 

15. Que fi vous croyez 
que ce íbit un malheur pour 
voas de fervir le Seigneur, 
vous étes dans la liberté de 
prendre tel partí qu'il vous 
plaira. Vous pouvez choiíir 
aujouud'huy , íi vous voulez, 
d'adorer ou les dieux aufquels 
ont fervi vos péres dans la 
Méíopotamie , ou les dieux 
des Amorrhéens au país del-
qiieís vous habitez .• Mais 
pour ce qui eft de moy 8c 
de má maifon nous fervirons 
le Seigneur. . 

X X I V , 

13. Dedique vo • 
bis terram , in qü¡ 
non laborafti.s}&: ur^ 
bes cjuas non xdifi^ 
caftis , ut habitare^ 
tis in eis : vineas ^ 
olivera , qus n¿n 
plantaílis. 

14. Nuncergoti , 
mete Dominum, ¿ 
fervite ci pei-fe£t0 
corde atque veriííi 
mo : & auferte déos' 
quibus fervierunj 
patres veftri ^ 
Mefopotamia & jn 
iEgypto, ac fefvite 
Dominó . 

i j .Sinautemma. 
lum vobis videtur 
ut Domino íervla, 
tis ropt io vobis da, 
tur : eligite hodie 
quod placet,cui fer_ 
vire potiííimum de. 
beatis utrum diis 
quibus Tervierunc 
patres veftri inMe, 
{bpotamia , an diis 
Amorrhsorum , i ^ 
quorum térra habi_ 
tatis : ego autem & 
domus mea feryie» 
mus Domiuo. 
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jé. Refponditque 15, Le peuple luy répon-

populus,&ait:Abfit ¿it . A Dieil ne plaife qlie 
mus Dominum , & . 

gneur, & que nous lejrvions 
des dieux étrangers. 

17, C'eft le Seigneur nS-
tre Dieu qui nous a tirez 
luy-meme du pa'ís d'Egypte, 
de la maifon de rervitudes 

citque videntíbus qui a fait de íi grands pro-
nobisfignaingentia, diges devant nos yeux, qui 
Se cuftodivit nos i n nous a Rar(jez ^ans tout le 
^ . S S cheminVrodnous avous 
cunftis populis, per cte Í ^ TOUS IES PE«' 

ferviamus d ü s alie-
nis; 

17. Dominus D(?us 
uofter ipís eduxit 
pos & patres noftros 
¿e térra ^ g y p t i , de 
¿orno fervitutis, fe 

^uos tranfivimus. 

18. Et ejecit unir-
verfas gcntes,Amoi% 
íhxum babi^atorem 
rerrse, quam nos i n -
travimus. Serviemus 
igitur Domino, quia 
ipfe eíl Deus ñoñer

ía- Dixitque Jo-
fue ad populum: 
Non poteritis fervi
re Domino : Deus 
enim fandus, & for-
tis xmulator eft, 
nec ignofeet fceleri-
bus vgftris , atque 
peccatis. 

pies par oii nous avons 
pairé, 

iS. C'eft luy qui a chafle 
devane nous toutes ees na-* 
tions , & les Amorrhéens 
qui habitoient dans le pai's 
oú nous fommes mainte-
nant. Nous fervirons done 
le Seigneur, parce que e'eí^ 
luy-memequi eftnótre Dieu,. 

ly. Jofué répondic au 
peuple : Vous ne pourrez 
fervir le Seigneur v , pair
ee que c'eft un Dieu faint, 
un Dieu forc 8c jaloux, 
de i l ne vous pardonnera 
point vos crimes 3c vos pér* 
chez. 

f. 19. Expl. fijil. par vous inémes , & fans fou feceurs. ¿twg,. 

y " i 
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zo, vous abandonnez 
le Seigneur & fi vous fervez 
des dieux étrangers , i l fe 
tournera contre VOMŜ  i l vous 
afíligera & i l vous ruinera 
apres tous les biens qu'il 
vous a faits. 

z i . Le peuple dit á Joíiié: 
Ces maux dont vous ftous 
menacez, n'arriveront point, 
mais nous fervirons le Sei-
gneuf. 

2z. Jofuc répondít au peu
ple : Vous étes témoíns que 
vous avéz choííi vous-mé-
mes le Seigneur pour le fer-
vir. lis luy répondirent: Nous 
en fommes témoins. 

2.5. Puifque vous étes dans 
cette difpoíítion ^ , ajoúta-
t - i l , ótez les dieux étran
gers du milieu de vous y 8c 
abaiflez vos cceurs , & Ies 
foúmettez áu Seigneur Dieu 
á'Ifráel. 

24. Le peuplé dit á jo-
fué r Nous fervirons le Sei
gneur notre Dieu , & nous 
dbéiroñs á fes ordonnan-
ces. 

25. Jofué fít done aílian-
ce en ce jour-lá avec le'peu-
.|>]e 3 & i l luy reprefenta Ies 

X X I V . 
20. Si dimifafj^ 

tis Dominum j ^ 
íervieritis diis alie, 
nis , convertet fe, ^ 
affliget vos , atqUe 
fubvertet poft^uain 
vobis príEÍtiteritbo» 
na. 

i l . Dixitque po, 
pulus ad Jofue: 
quaquam ita ut lo , 
queris, erit, fed Do
mino ferviemus. 

ÍI. Et Jofue ad 
populum : Teftes' 
inquit,vos cftis^uia 
ipñ elegeritis vobis 
Dominum ut fervia, 
tis ehRéfponderunu 
que: Teftes. 

13. Nunc ergo t 
ait , auferte déos 
alíenos de medio 
veftri , & inclinate 
corda veftra ad Do-, 
minum Peum Ifra'éL 

24. Dixitque pe-
pulus ad Jofuc: Do
mino Deo noftro 
ferviemus , & obe
dientes erimus prx-
ceptis cjus. 

i j . Fercuffit ergo 
Jofue in dje i l lo fce-
dus, & propofuit po. 

¿ . *3> Ltm^ Nunc «rgo, fro» CIÍIB tec ha üot, HStáJk , 



2.6. Scripfit que
que omnia verba 
J12CC in volumine le-
gis D o m i n i : & tul i t 
japidem pergran-
dem, pofuitque eum 
fubter quercum,quie 
crat i n Sanduario 
p o m i n i : 

& d ix i t ad 
omnem populum 
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«ulo prascepta atque préceptes & les ordonnatices 
adíela i n Sichem. ¿u Seigneur á Sichem. 

16. I I écrivit auíli toutcs 
ees chofes dans le livre de la 
Loy du Seigneur , & i l prit 
une tres-grande pierre qu'il 
mit fous un chéne, qui étoit 
dans le Sanduaire du Sei
gneur , , 

2 7 . & i l d i tá toutle peu-
ple : Cette pierre que vous 

Enlapis i f teer i t vo. v0 ez vous fervira de mo-
bis i n te í t imomum J 0 j / „ 
quód audierít o n - & áeA teino?gnage 
nía verba Domiñi , ^ elle a entendu ^ toutes les 
qux locutus eft vo- paroles que le Seigneur vous 
b i s ; ne forte poft- a dices 5 de peur qu'á l'ave-
ea negare ve l i t i s , ^ r vous ne vouliez le nier, 
& mentin Doramo 0 • • ^ • ^ 
Veo veí t ro. &.m€ntir au Seigneur yotre 

Dieu. 
i g . D i m i í í t q u e p o - z8, I I renvoya enfuite le 

pulum , fmgulos i n peuple afín que chacun rer 
poíTeüionemfuam. tournát chez foy. 

z j . Et poft hasc 25>. Apréscelajofué íilsde 
mortuus eft Jofue N i m , Terviteur du Seigneur 
filias Nun fervus mourut étant asé de cent d ix 
D o m i m , centum & ^ 0 
decepi annorum: a » „ ,» r i • 

5o.fepelieruntque • 3o- & lls 1 eníeyelirent 
eum infinibus pof- dans laterre qui étoit á luy 
feffionisíu:cinTam- ^ Tamnathfaré , qui eft f i -
n a t h f a r e ^ u x c f t f i - tuée fur la montagne d'E-
tammonteEphraim, , . \ r « ^ • 
Keptentrionali par^ Phra*m > ™ S le Septentrión 
te montis Gaas. du niont Gaas, 

f . 17. E x f l . TropicS lapiiii tamquam teíli auditus trihuitui; 
propter indíionetn in lapide. Tirin. 

Y iiij 
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51. Ifmel fervit le Seigneur 31- Sc™itc ju^ 

pcndant toute la vi<? de )o- ^ a e l Domino cunc, 

fue & des anciens qui vecu- f e n i o r u n » , ^ ! ^ 
rene long-tems apres Joiue, vixerunt temporg 
& qui f^avoient coutes les po í t Jofuej&^uijjQ^ 
eeuvres merveilleufes que le verunt omnia ope, 
Seigneur avoi? faites dans ra ^0"1^1 
líraél. 

32. Ils prirent aufli les os 
de Jofeph que les enfans d'íf-
raél avoient emportez d3E-
gypte, & ils les enfevelirent 
á Sichem dans cét endroic du 
champ que Jacob avoit ache
té des enfons cTHémor pére 
de ^ichem ponr cent jeunes b ú s / & ' f m t iú ptíl 
brebis, &: qui fut depuis aux feííionem filíoru^ 
enfans de Jofeph, Jofeph. 

35. Eléazar fils d'Aaron 3 3- E lea^r 
wourutau(ri,&ilsl'enfeve- ^111' Arar^ 

v X - Í i • t - mortuus eít: & lepe,' lirent a Gabaach qui etoit lierunt eum in 43 
a Phinées fon fils , & qui baath Phinees ü l Ü 

luy ayoit été donnée en la ejus, qua: data eft a 
^nontagne d'Ephraim. " in monte ÉphraÍBnu-

cerat i n Ifrael. 

31. Qífa quoque 
Jofeph , qua; tule, 
runt filii Ifrael efe 
jEgypto fepelierunt 
i n Sichem, in parte 
a g r i , quem cmerat 
Jacob a filiis He, 
mor patris Sichem 
centumnoyelí isovi! 
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SENS LITTERAL ET SPIRITUEL. 

f, i . ¥ O f m ayant affemblétoutes les tribiiscflf-
J ra'él a Sichern, appela les andens , les 

•princes, íes juges, & les magifirats, &c. 
Ceft ici une feconde aífemblée differente^^/; 

(|e la premiére, & qui néanmoins fut faiteCritit'-
apparemment la méme année, lors que Jofuq 
ayant furyécu peut-étre plus qu'il n'ávpic c rú , 
fe fentit preííe de donner encoré avant fa mor; 
ji touc Ifrael de nouveaux avertiíremens tbu-
chantleurs devoirs , qui les engageoient indií-
penfablement á íe fouvenir toújours des faveurs 
extraordinaijres qu'ils avoient re^úcs de Diep, 
& a le craindre & le fervir jufqu'á la fin avec 
un coeur parfait & Jtncére. ' 

Les Septante au lieu de Sichern, nomment 
Silo, comme ayant été le lieu de raíTemblée. 
II eft viijble qye l'arche étoit dans le lieu ou 
le peiipíe s'aífembla. Car c'eft ê que l'Ecri^ 
ture entend , lors qu'elle dit au commence-
ment qu'ils fe prefentérent devant le Seigneur; 
& vers la fin/du chapitre j Que Jofué mic 
úne grande pierre dans le SanElnaire. Quel-
^ues-uns prétendent que Sichern doit étre pris 
en ce lieu pour le p a í s , & que ce fut á Silo 
ou étoit l'arche, que raíTemblée fut convo-
quée. Les autres croyent au contrairc que ce 
hit eííeAivement á Sichern, & que Ton y 
transiera Tarche afín d'y renouveller lallian-
£f de to^t le peuple avec le Seigneur, n etant 
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pas une chofe défenduc 3 comme on le voií 

í z?̂ . c dans le tems des Rois , de faire ainíi tranfpor^ 
j i x. ier Tarche felón les divers befoins qui fe pre^ 

fentoient. Jofué choiíít le lieu de Sichetn 
Cen.í' difent quelques Interprétes , comme celuy 

' ^ Abraham le pere de tous les Ifraelites avoit 
elevé le premier autel en Thonneur de Dieu 
& oú le Seigneur setant apparu á luy l'avoit 
afluré la premiére fois de donner á fa pofté^ 
ricé la terre de Chanaan. Ainfi ce lieu paroif, 
foit tres-propre pour les faire fouvenir de ce 
qu'ils devoient au Dieu d'Abraham leur pére • 
puis qu'ils voyoient alors raccompliflement de 
la promeíTe qu'il avoit daigné luy faire dans 
ce lieu méme íi long-tems auparavant. 

f . 7. f os yeux ont vít tom ce que fay fat 
dans VEgyfte,, dit k Seigneur, 

Veut.e. Comment pouvoient-ils Tavoir v ú , puiC 
3í- que le Seigneur avoit déclaré : ^ue ftul des 

hommes de cette race crímineile ne verrolt Cex-
célente terre qtCil tvoit f romife avec ferrHent # 
leur pires ; & qu^infi ceux á qui Jofué parloit 
alors de la part de Dieü 3 & qu'il avoit fait. 
entrer dans cette terre fí fouvent promife, 
ne pouvoient pas étre du nombre de ceux qui 
avoient été témoins oculaires de tous les pro-
diges que le Seigneur avoit faits par le mi-
niftére de Moífe dans l'Egypte ? Mais on a 
déja marqué ailleurs , que tous ceux qui u a-
voient point encoré atteínt ráge de vingt-
ans, nétoient point compris dans cet arrét 
rigourcux que Dieu avoit prononcé , par le-
quel i l condamnoit les Ifraelites á n'entrer 
lamáis dans t cette terre exeélcnte qu'il leur 
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avoit deftinée. Les Léyites & les fcramés n'y 
ctoient point comprifes non plus. «Et ainíi Jo- Eft'mtía 
fué pouvoit diré véritablement de la part ¿Q^1^'-
pieii en patlant au peuple , qu'ils avoient vú 
jes prodiges qni s'étoient paííez en Egypte, puif-
que pluíieurs pouvoient aifément les avoir vús, 
p'y ayant que cinquante-fept ans qu'ils étoient 
fortis d'Egypte. 

• .ir* 9. Balac fils de Séphor roy de Aíoab sU* 
leva alors & combattit contre Ifra 'él. 

Nous ne voyons point dans le Livre des 
hombres , 011 rhiftoire de ce prince eft rap-
portée, ni ailleurs , qu'il ait attaqué les I f -
faelices. Et Ton voit meme en un autre en-
droit de TEctiture , qu'il y eft nié poíitive-/^^-cv 
jiient, que Balac ait jamáis livré aucun comkat 
contre Ifrael. Pour concilier done ce.s paíTages 
qui femblent fe contredire, i l fuffit de diré 
avec quelques Interpretes, qu'il eft vray que 
ce prince ne combattit pas les Ifraelites par fy^fj1 
la forcé, mais par l'artifice & par fes enchan- ¿ro'u 
temens; qu'il les comtattit, en ce qu'il fe pre
para á les qombattre j 8c qu'enfin s'il n'en yint 
pas á l'efFet, en étant Coróme empéche malgré 
luy, i l en eut la volonté, & qu'il s'oppofa á 
eux autant qu'il étoit en fon pouvoir. 

f. 11. Les gefts de lá uille de Jéricho ont 6om~ 
hattu contre nous, 

On peut encoré expliquer de la méme for
te ce que l'Ecriture dit ici du combar des ha-
bitans ¿ t Jéricho. Car on f^ait que bien éloi-
gnez de s'élever contre Ifrael pour Ies c o m . - f o f ^ 
battre, ils fe renfermérent tout faifís de crain^- ií-
ce dans lejtrs murailles^ Saint Auguftin dit , c S . 
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que ce fut méme en fermant leurs portes qu'üg 
dédarérent k guerre au pcuple de Dieu. Mais. 
pn peut bien ajoúter avec quelques Interpretes 
qu'ils le qombattirent en lancant contr'eu^ 
des d^rds & des fleches pardeííus leurs mu-
railles j & qu'aprcs que leurs murailles eurenc 
c t é renverfées d'une maniere íi miraculeufc, 
ils fe battirent apparemment jufq^á la fin 
ppur fauver leur vie Se celle de leurs fâ  
milles, 

I I eft d'ailleurs neceflaire, pour bien cem» 
prendre le fens véritable de TEcriture, de 
fouvenir que tout ce país avoit eté livré au^ 
Ifraelites comme leur vray héritage par un iuf., 
te jugement de Dieu , qui difpofe fouveraine-, 
ment corqme i l luy plait des royaumes de 
ja terre, & qui punifloit dans ees peuples tant 

Safktit. de crimes détcftables que rEcriture nous re-, 
prefente dans le Livre de la SageíTe. Les Cha-, 
nanéens ne devoient done plus felón Dieu 
étre regardez aiprs comme en ctant Ies légi-, 
times propriétaires , mais comme des hornees 
trcs-criminels , condamnez comme des vic
times de fa juftice á la mprt, 6c qui retenoient 
injuftement un bien dont ils avoient mérité 
d'étre exclus, & fur lequel ils n'avoient plus 
aucundroit. Selpn ce principe qu'pn ne peut 
point contefter, c'étoit proprement dans 1§ 
{angage de Ditus^élever contre Ifra'él & le cóm
bame 3 de hiy refi.ifer ce que le maitre de tout 
Tunivers & le Juge de tous les hpmmes luy 
avoit donné, tk, de fe mettre en défenfe pour 
empécher qu'il n'entrat en poíreflion de foî  
herjtage. Et pour pafler encoré plus yé^it^ 

3.4-j.í-
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fdement, c'étoic combátete contre Dieu me-
jne 5 que de vouloir soppofer á l'exécution 
¿'un arret que fa divine juftice ávoit pronon^ 

cóntre des impies de des fcélérats; de me-
0ie qu'un prince ayant condamné un ctiminel 
^ la mort. Se confifqué tout fon bien, ce fe-
foit combattre non pas feuleracnt ecluy á qui 
ja confifeation auroit été ajugée, mais le prince 
jnéme, de précendre difputer cette confifeation 
^ s'approprier encoré un bien dont le Sou-
veraín auroit difpbfé íi juftement. 

•j^. 11. f a y envoyé cievant vom des manche» 
yicquántes •> & f a y chajfé ees peuples de lettr 
y ais. 

Saint Auguílin en deux endroits difFérens 
témoigne, que Ton pourroit expliquer d'úne in?0f- ; 
maniere figurée ees mouches picquantes dontir/a17' 
j l cft parlé icy, á caufe, d i t - i i , qu'on né v o i t E ^ - _ 
pomt, que m du tenis de Moi le , ni du vivant 
de jofué , ni fous lesjuges, ni fous les rois 
d'Ifrael, Dieu aít efFeétivement envoyé ees 
fortes de mouches pour exterminer les Amor-» 
rhéens Se les autres peuples qui font nommez 
en ce lieu. Et ainli i l croit qu'on pourroit peut-
écre eni«ndre par cette expreíHon de mouches 
pccjmntes , Ies aiguiüons tres-per^ans de la, 
crainte dont ees peuples furent faifís & com-
jue picquez tres-vivemenc, Se qui Ies faifoient 
fuj'r devant IfracI; ou bien les,efprits répandus 
inviíiblement dans lair , qui font appelez dans 
rEcdture les mmvais Anges > Se qui agitoient 
Ces peuples avec violence. 

Cependant i l femble, que lors qu'il nleft 7r, 
póint abfolument nécepkq 4e recourir au 4p' 
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fens figuré, i l eft dans Torclre de ne fe poí^* 
ccarter du fens litcéral. Et comme le ménle 
Saint reconnoic aufli qu'on pourroit bien du 

jof T re 1̂16 ^£cr.itlire pas marqué dans rhiftoíl 
xy. ̂  re tout ce qui eft arrive j & qu i l parle eíFec, 

tivement luy-méme en un autre lieu, de ees 
mouches, comme de mouches auííl véricables 

id.kcut. que les grenoüilles & les fauterelles qui {iu 
^eExod. ^ nomi3re ¿es piayes que Dieu envoya 
t.i.p.so. contre l'Egypte, i l vaut mieux fans douce s'a^ 

réter á ce dernier fentimem , qui eft le fenti. 
ment commun des anciens &c des nouveaiix 

Theod.in Inferprétes. C'eft ce qui fait diré á un ancien 
Zxod. t¡. pé re , que Dieu envoya contre les Chananéens 
M ' J ? ' ^es mouches picquantes, comme i l en avoit 
Critii. envoyé auíE-bien que des grenoüilles contre 

les peuples d'Egypte; & qu en cela méme {{ 
faifoit paroitre fa toute-puilfance , puis qu'ü 
nemployoit que les plus petites bétes poup 
exterminer fes ennemis, 6c pour fecourir fes 
ferviteurs. 

Auííi i l femble que plus ce moyen dont il 
voiilut fe fervir pour perdre les ennemis de 
fon peuple étoit foible en apparence , plus il 
a eu foin d'en parler fouvent dans «fes Ecri-
tures, afín de confondre davantage la vaine 
forcé de ceux qui prétendent s'élever contre 

Exod.c. fa puilfance. Car nous voyons dans TExo-
a3' •w- de, qu'il promet aux Ifraelites, d'mvoyer tfa~ 
%7'l8* frord des monches -picquantes qui mettrom en 

fuite lenrs ennemis, I I declare dans Je Livre 
du Deutéronome j Qtfil fe fervlra de ees mo^ 
ches poftr détmire & pour perdre entíérement 
tQH$ qutfe ferokm échappe^. I l fait fotta 
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venir ici fon peuple par la bouchc dé Jofué : A 
QiCU a, envoyé devam luy desmonches ficqaantes, 7*10* 

a chajfé deux rois des Amorrhéens. Ec eníin i l f * , 
¿it dans le Livre de la Sageíre; 0«'/ / a envoyé Sa$ient. 
contre les anciens habitans de la Terre-Salnte des c'1 z's* 
atíépes fouretre comme les avant-coureurs de l'ar~ 
0¿e des Ifraelites, afin que líes les exterminaf-
fent feu a peu. Qui ofcra done fur la terre s'é-
jever infoleramcnt de Ton pouvoir, lors qu'U 
entend le Seigneur déclarer & proteíler fí fou-
vent á tous les homraes, qu'une armée de mou* 
ches luy fuffic pour exterminer les rois Se les peu-i 
pies , & qrf'd fem par la ngwur d'une feule d$ 
ps paroles les annéantir en un inftant ? 

14. Oftel^dn milieu de vom les dieux qm lh v 
vos P¿res ont adore^dans la Méfopotamie 
dans PEgypte. 

On voit par rhiftoire de rEcídture, que ^ ^ 
taban le beaupére de Jacob, qui demcuroit 5^. 
¿ans la Méfopotaniie écoit idolatre, Et quoy 
qu'elle nenous ait point declaré J u f q u á prc-* 
fent que les enfans dlfrael fe fuífent laiflé a i -
ler á Tidolatrie xlans l'Egypte , elle le dit net-
tement en cec endroit. (Je qu'il femble que le ^íf&. 
Seigneur reproche auíli á fon peuple par la 23-*"8! 
bouchc du prophéce Ezéchiel, en luy remet-» Z9'^ 
tant devane les yeux les fornications de fa jeu-
neire, lors qu'il étoit en Egypte. Car fouvenc 
dans le langage de l'Ecdture, Tidolacrie nous 

' eft exprimée fous le nom de fornication „ fé-
parant Tame de fon vcrítable époux qui eíl 
Dieu, pour l'unir avec les faux~dieux par l a -
doration des idoles. Mais on ne voit pas aufli 
clairement qujal eft le f̂ as yiíit^bie de ce quq 
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Jofué dit icy aux Ifraelites, en leur ordonnant i 
d'oter CLH milieu d'enx les dieux que leurs péréj 
avoient adoréz, &: s'ils ayoient én efFec albrs 
des idóles au milieu d'eux. Plufieurs croyen¿ 
qu'il n'y a nulle apparence; Et ils fe fondenc 

Vum. c 11011 feulement fur ce que Balaam en béniflant 
1 3 - i i - Ifracl, dit j JQM'Í/ n'y avoit polnt d'idole ddmja, 

cob, & que fon ne voyoit point de fiatu'é dans Ip. 
f o f c . ra'él i mais encoré lar la loüarige que Joíug 
«•í-s' méme leur a donnée dans le chapitre précé., 

dént , en les exhortanc de s'attacher au 'Seígneuy 
leur Dieú comrne ils Vavoient f a l t jufqu alors 

iAMvf. Ceft ce qui fait diré á fainc Auguftín , qü'oix 
ifí/of-f peut poinc croire qu'ils eüílcnt ehcore e t 

fedivement parmi cux quelques idoles des 
nations ; & que s'ils en avoient eu , aprés 
avoir emendu parler Jofué ainíi qu'il le fít 

^ ,¿. ils auroient fans doutc imité ceux á qüi Jacpb 
H.'v.-%: parla de la méme forte quelques années aprés 
4' qu'il fut forti de la'Méfopbtamie , & qúj 

kiy donriérent auffitót toutes les idoles qiuls 
avoient: Ge qué les Ifraelites ne fírent point 

Epus in aprés qué Jofué leur eut parlé. Ainíí , felón la 
hmcioc. penfée diui tres-habile Interprete , Jofué ex, 

horcoic les Ifraelites • non á óter les idoles de 
leurs peres, comme s'il y en avoit eu parmi 
eux, máis á renoncer h parfaitement á ees 
idoles , qu'ils ne foníFrilfent jamáis quelles fuf, 
fent ádorées dans Ifrael. 

„ Mais faint Auguftin expliquant ce mémé 
„ endroit d'une maniere plus fpiritiíelle , té-
c< moigne qu'il ne faut pas croire que ce grand 
,> homme leur ait fait en vain ce commande-
M méflt. Car ü nc dit pas ? ajoíice-t-il 3 Oftez-Ies 

dieux 
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J eux étrangér's, s'il y en a parmi vouSi Mais i l 
aj.|e abrolumcntiComme f9achant qu il y en avoit 

eux; Connoiílant done par la lumiére d'un 
| 0phéEe, qu'il y avoit dans leurs cceurs comme 
re idoles Se des phantómes tres-éloignez de la 
^^ble idee qu'ils devoient avoir de la grandeur 

\ leur Dieu, i l les exhortoit á s'en dépoüiller* 
ííais diíoiis méme ^ en fuivant cette penfée de 
f Auguftm, que leurs coeUrs eneorc attachez. 

leurs plaiíirs, étoient comme touc remplis d'au-
^ ¿t d'id0les qu'ils, avoient de paílions qui s op-
1 ofoient á la pureté de Tamour de Dieu, felón 
¿ette parole fí célébre du méme Saint; Qij'on fa-
[ifie en bien des manieres aux auges prevarica-
eiirs, Se que Tencens le plus agréable qui leur eft 
Vert̂  eft celüy qui brúle fur Tautel du ceeurw • 
0 Cet ordre que Jofué donna en mpurant á cout 
ifracl, d'óter de ieurs cceurs ees idbles fecrettes 
ciiii y régnoient , étoit le méme que celuy qué 
1Hsu s-CH R i s x, le véritable Jofué de la loy nou-
vellea donné á touee l'Eglife non feulement par 
fes paroles j mais encoré plus par l'exempte de ía 
vie 3c de fa mort, lors qu i l a appris á toas les 
homnies á aimer Dieu comme Dieu les,a aimez, 
en ócant du fond de leurs cceurs tout ce qui S 'y 
peut oppofer au cuite vraiment faint Se fpirituel 
qui luy eft dú. Qu'heureux feroient les difciples 
de J E s u s-C H R i s i ; , s3ils faifoicnt paroitre le me-í 
me zéle á pratiquer d'une maniere fpirituelle ce 
que les perfonnes de la maifon de Jacob firent 
extérieurement, en obéiirant auflí-tót á Tordrc 
quil leur donna, de jetter loin d'enx les dienx> 
itrangers! Qu'on verroit alofs d'idoks detruites, 

de pafííons immolécs á la gloire de celuy qá i 
Z • . 
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doit tout feul poíréder leurs ccEurs! 

f . i $ . Vom pOHvez. ckoifir auj onrcC huy, Vo 
voulez. fervir le Seignenr, OH adorer en fa place j** 
dieux anf^uels ont fervi vos péres : rnais pony ce *< 
efi de moy & de ma maifon, nom fervirons le s*-
gneur. 

U eft bon de remarquer que Jofué ne doniio 
pas aux Ifraelites le choix de fervir Je Dieu vérj 
table, ou les faux-dieux, comme fí 9 avoit été ^ 
chofe indifferente. Mais i l leur propofe { ' ^ ? 
J/autre, comme Elie le fít encoré depuis au xt[^ 

i.Re%. peuple, pour les obliger de choiíir celuy qui ^ 
fans comparaifon préférable á Tautre. Et c1 !í 
comme s'il leur avoit dit: Coníidérez bien qn 1 
eft le Dieu qui vous a tirez d'Egypte, & qJJ 
font les dieux que vos peres ont adorez dans ]S 
Méfopotamie, ou ceux que les Amorrheens 0^ 
fervis. Remarquez la toute-puiflance & la bo^' 
du premier 5 & la foibleííe íi mépriíable de ees der 
niers, qui n'ont pú fauver les Amorrhéens} ^ 
vous pofiTédez prefentement le país. E t V i ^ 
voUs-mémes s i l vous eft plus avantageux de vous 
aírervir á des idoles muettes & impuiílantes dont 
vos péres ont abandonné le cuite profane, & qUj 
ont paru fi foibles pour protéger les nations qu; 
les adoroient. Pour moy je nepuis trouver aucu.. 
ne comparaifon entre ce Dieu tout-puiílant &ces 
faux-dieux; & je fuis tres-réfolu de le fervir, ^ 
& ma maifon, comme je vous exhorte tous de le 
faire : c'eft a diré, avec un costtr fincére & parfait 
Car i l femble que c'eft pour cela principalemetit 
que ce faint homme donne ici Toption á fon peu, 
pie, de fervir ou le Seigneur tout-puiííant, ou les 
dieux des nations; voulant par4á comn^e impri. 
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pier plus fortement au fond de leurs coeurs cette 
grande venté j que s'ils deíiroient véritablement 
jeconnoicre le vray Dieu pour leur Seigneur, i l 
falloit done quils fujfem remplis de f a cramte3 & 
aíiils le fwvljfem avec un coeur parfait & Jimére, 
0 otant du fond de leurs eoeurs ees idoles de tant 
¿e paíTions íecrettes dont nous venoris de parler. 

f . 19' J0fH* répondit au peuple: f^om ne ^OH-
yez. fervir le Seigneur-, parce que ceft un Dieu 
faitít, un Dieu fort & jaloux > & i l ne VOHS par-
¿ortnera point vos crimes & vos péchez. 

Dieu, qui eft la verite méme, ne peut point fe 
coiitredire. Ainfi ayant déclaré immédiatement 
auparavant aux Ifraelites par la bouche dejoíué , 
att'ils devoient craindre le Seigneur,, & le fervir avec 
0 catw parfait & fincére j i l ne peut pas auffi-tót 
aprés leur avoir fait ce commandement, qui eft le 
iiiéme que le premier du Décalogue, leur témoi-
gner par Ia bouche du méme Jo fué , qu'ils ne 
pourront accomplir ce qu'il leur ordonne. I l faut 
Jone néeeflairement entendre d une autre manié-

ces derniéres paroles de Jofué. Ceft ce qui fait 
¿iré á faint Auguftin, que ce faint Prophéte re-, 
prefentant á ce peuple rimpuiflance oú i l écoit 
par luy-uiéme, á-caufe de fa foibleíTe, de fervir 
pieu d'une maniére parfaite & digne de fa fou-
veraine fainteté, avoit deííein de leur infpirer une 
humble confiance en fon fecours de en fa divine 
miíéricorde. Quo audito} ifli de adjutorío ejus & 
$ mifericordia prafumere debuerant. 

Mais i l íemble qu'il eft encoré tres-naturel 
d'expliquer ainfi avec quelques Interpretes ce me- * * 
me endroit, Jofué voyant les Ifraelites dans la 
réfolution de fervir le Seigneur com'me leur Dien, 

1 ij 
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leur demande pour cela une tres-grande fídelité 
& leur reprefente quelle étoit la ííiinteté du Sei* 
gneur j & combien i l étoit jaloux de fa gloire, ¿ 
tévére dans le chátiment des crimes, afin qu '^ 
fulíent plus vigilans pour s'éloigner des idoles des 
nations, &: qu'ils ne s'imaginaírent pas pouvoic 
accorder le íervice qu'ils luy devoient rendre 
avec leurs déréglemens» On peut diré mcme^q^jj 
leur parloit en cela comme Prophéte , & ieur 
donnoit lieu d'appréhender l'incbnftance de 
coeur, qui fe porteroit facilement á abandftnnec 
le cuite d5un Dieu qu'ils proteftoient maintenant 
vouloir fervir. Auín fairit Auguftin ne craint pas 
de diré, que toutes ees proteftations qu'ils réité, 
rent de vouloir fervir le Seigneur, Se cette aííik 
mnee avec laquelle ils témoignérent ájfofué, pe 
¿es manx dont i l les menapit n arriveroient p0int. 
étoient accompagnées d'une fecrette préfomptio^ 
qu'ils avoient en eux-mémes, comme pouvant en 
effet fervir Dieu fans roíFenfer. Ifti in fe ptius 
•prafumere delegerantj quod Deor fojjent fine ulU ^ 
fínfióne fervire. 

f . 16,17. & ¿crivit toutes ees cho/es dam le 
vre de la hoy du Seigneur 3 & il prlt une grande 
fierre quil rnit fom un chine qui étoit dans le 
fanSluaire du Seigneur, E t i l dit a tout le penple 
Cette pierre que vous voyez. vom fervira de rnonu-
ment & de témolgnage} &c. 

Detifer. Nous voyons dans le Livre du Deutéronome 
f-3i.i<r-qu'aprés que MoiTe eut achevé d'écrire dans un 

Livre les prdonnances de la Loy, i l donna ordre 
aux Lévites de prendre ce Livre, & de le mettre 
au cote de Tarche de l'alliance du Seigneur. Ce 
fut fans doute daipis ce Livre' de la Loy, que Jofué, 
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ícoinn16 i l eft marqué icy, écrivit ce qui regardoit 
ce renouvellement de l'alliance que le peuple fai-
foit avec Dieu en ce méme jour. Mais pour attefter 
d'une maniére plus authemique cet engagement 
toüt divin qu'lírael renouveloit, Jofue pric une 
tres.grande pierre 5 fur laquelle i l grava apparem-
jnent les mémes chofes qui regardoient cette al- Tirln h 
liance, afin qu'elle en fút un témoignage &c unhmc'ioc. 
jnonument public. 

/ / la mit 3 dit TEcriture j ye^í un chene ¿¡¡ui étoit 
¿arts U SanBuaire dv, Seigneur. Ce qui peut d'a-
bofd furprendre á-caufe de la défenfe que Dieu 
avoit faite, que f on ne plantát aucun arbre p r h de DeHien 
Untel ̂  $eigneur. Mais cette. défenfe, comme le ^•»^• ̂  i • 
reiTiarquent les Intcrpréces , regardoit principale- symtf. 
pentlelieu ou le Tabernacle devoit ctre fixe pour Critic% 
toüjours. D'ailleurs, íl Ton défendoit de planter 
¿es bois & des arbres prés de Fautel, pour évitci; 
ce qui approchoit des (liperílitions des Payens, i l 
n'étoit pas défendu de dreífer le Tabernacle prcs 
¿'un atore qui étoit deja planté. Et enfin, fí Ton 
veat croire plufíeurs Auceurs anciens nouveaux^ 
jls prétendent que cet arbre f foit un chene, foit 
un térébinthe, felón les Septanoe) étoit le méme 
que celuy aupiés duquel Dieu s'apparut a Abra-
ham, & fous lequel Jacob cnfoüic les idoles que Genef. 

Iny donnérent ceux de fa maifon: ce qui le ren- 3Í" 4' 
¿oii plus vénérable,eomme un lieu que Dieu avoit 
honoré par fa prefence, & oú les idoles des faux 
dieux étoient foulées fous les pieds. . 

Saint Auguftin nous faifant faire réfléxion fur ^ ,̂./?, 
la pierre que lofué mit fous cet arbre, & fur ce in fyfa 
quil dit a tout le peuple , elle jervtroit de te-
jnoignage comme elle avoit entendn tontes les parales 

Z iij 
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que le Seigneur leur avoit ¿iw^témoigne que ceu^ 
qui veulent approfondir ce langage de TEcriture 
íans s'arréter á la fimple fuperfície, ne peuvent 
pas fe perfuader que ce grand homme ait été fi 
extravaganc, que de croire qu'une pierre inank 
mée ait entendu effedHvement ce que le SeigiieUl: 
difoit á fon peuple. Ainfi i l eft bon de conífdérej. 
quelle peut avoir été fon intention en parlant de 
cette forte. Ceft l'ordinaire de rEcricure d'aiii^j. 
les chofes les plus infenfíbles, afín de les rendre 
comme des témoins de la juftice de Dieu & 
Tinfidélité de fon peuple. On a vú ainfi dans le 
Livre du Deutéronórae, que Moife s'adreífoit ^ 
au ciel & á la terre, & leur parloit comme s'ijj 
avoient eu de rintelligence: Cienx , difoit-ü 
écoutez, ce que je dis: que la terre emende les paro, 
les de rna houche. On voit aufli TEcriture attribuec 
une efpéce de langage & de cri méme á la dureté 
des pierres. Cette pierre done eft propofée pac 
Jofué comme un témoin de, l'alliance qu'Ifrael re, 
nouvelloit avec le Seigneur: & i l d i t , quelle en* 
tend,, c'eft-á-dire que c'eft devant elle que cette 
alliance eft renouvellée, & quelle en eft un mô  
nument. 

Mais cette alliance n'etoit, dit faint Auguftin 
que la figure de celle que le véritable jofué 3 quj 
eft J E S u s-C H R i s x, a faite avec un peuple nou, 
veau fignifié par ce premier. Elle nJa pas pour té, 
moin une pierre fourde & infenfible, mais cette 
pierre vivante & divine qui écrafera elle-méme les 
tranfgrefleurs de la Loy nouvelle; comme cette 
Loy nouvelle n'eft pas écrite non-plus fur des 
pierres mor tes, mais dans les coeurs des chré-
tiens. 
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/ I I falloit, comme dit encoré le méme Saint, 
(iaurer en bien des maniéres ce qui ne devoit s'ac-
compHr qu en une feule. Multis modis figni fican-
¿(íTit} ^uo^ uno "Modo itnflendwm fult. Et c'étoit 

peut-étre ce que marquoit i'ombre de l'ar-
.̂g fous lequel cette pierre íiit placée y comme fi 

je Saint-Efprit avoit voulu nous mire entendre par 
la , ^ â ^ myftére dont nous parlons 
¿evoit étre encoré cachée alors comme fous Tom-
¿,re & ^ous â fig111"6 de cette aótion extéricure & 
fenfible dejofué. Ideo mtem fubter J cjuod illo tem-
pre quo agebatjefm Nave , adhuc obumbran-
%m myftenum fuiu 

¿5). 30 . Jofué fils dv Nun fervlteur du Sel-
gieur mourut étantágé de cent dix ans: & ils l'eñ-
feueUrent dans la terre qui étoit a luy a Tamnath-
piré fur la montagne d Ephratm 3 &c. 

Saint Jéróme comparant la mort & la fépul- meron. 

tljre de Mo'i'fe & dejofué, ees deux grands Chefs ^ ¿ . W 
peuple de Dieu , dit qu'il ne f^auroit aííéz ad- i"*£í0^ 

pirer la profondeur des myftéres que renferme j 0 ^ r a 
l'Ecriture, 8c les fens divins qui font cachez fous ^ f* 
la íimpliciré apparente de fes paroles. Gar que 47^ 
veut diré, continué ce Saint, de ce que Mo'ífe eft 
pleurc aprés fa mort par tout le peuple, & que le 
faint hommeJofué fon fucceífeur eft enfeveli, fans 
quü foit marqué que les peuplesl'ayent pleuré? 
Cela fignifie fans doute, que fous Moife, c'eft-á-
dire, fous Tancienne I.oy durant laquelle régnoit 
le peché, ceux qui mouroient étoient véritable-
ment dignes de larmes. Mais au tems de TEvan-
gile &c de J E s u S-CH R I S T figuré par Jofué, qui 
nous a ouvert le paradis, comme la vraye terte 
promife, la mort eft fuivie de joye. 

Z ii i j 



J o s u i . C H A P . X X I V . 
Ccí t Téloge le pbs accompli que Ion pUj^ 

faire de ce grand homme , que de dke avec le 
faints Peres, qu'il a été une excélente figure (T 
Sauveur du monde. II a été vierge comme luyjC[jt 
faint J é r ó m e ; & i l a conduit ion peuple durant 
le coürs de dix-fept années avec une telle fidélité 
une foy íi vive, & un defintéreííement íi parfot* 
que l'Ecriture n'a rien remarqué que Dieu ait ^ 
pris en luy. Beaucoup d'autres ont été aufli regaj." 
aez comme des figures de J E S U S - C H R I S T. 
on peut diré avec vérité que nul autre que lUv 
feul n'a paru en étre une image plus achevée ¿ 
plus puré. Si c'eft luy qui a compofé ce Livre, 
vqit aifément que quelqu'autre y a ajoúté. ce qui 
regarde fa mort. Ce que Ton a dit déja de ce nui 
regarde aufli la mort de Moífe dans le Livre du 
Peutéronómc,, 

Fin d» Ljvre de Jofié. 
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p B S P R I N C I P A L E S C H O S E S 

contem'és dans ce Livre, 

A C H AN puni pour 
avoir retenu quel-

que chofe de l 'anathé-
jne de Jericho.^ge m . 
117. & i i 8 . ' 

Si Adían n'a été pu-
ni quc temporellement. 
119-

On voi t dans Achan 
un modelle de la ma
niere dont les C h r é -
tiens doivent s'accufer 
de leurs péchez. 117. 

A e x i OÑ s. I I eft ra-
re que daris nos mei l -
leures a£tions i l ne s'y 
méle quelque chofe de 
rinfírmité numaine. 31. 

A M I S . Toute ame qui 
veut fervir Dieu fídel-
lement, doit s'attendre 
d'avoir pour ennemis 
ceux qui auparavant 
étoient fes amis. 169. 

A N A T H E M E . J é r i cho 
mife en anatheme. 93. 
& 94-

Ce que figuroit J é r i 
cho mife en anatheme. 
100. 

A P P U Y . On ne peut 
trouver d'appuy ferme 
& aífíiré qu'en Dica 
feulr 14. 

A R c H E. Le Jourdain 
fe fépare auífi-tót que 
les Prétres qui portent 
l 'Archc, y entrent. 43. 
& 53. 

Les Ifraelites ne peu-
vem^s'approcher plus 
prés de l'Arche lors 
qu'elle marche , que 
d'environ ílx censpas. 
41. 4^. & 4 ^ 

L'Arche demcure au 
milieu du fleuve juf-
qu'á ce que tout le peu-
ple foit paífe. 44.& 59. 

Arche , figure de 
TEuchariftie. 47. 

Jéfus-Chrift,T'Archc 
de la Loy nouvelle. 48. 
65. 68. 103. 

A y .A R 1 c E , une idola-
trie. 147. y 
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A U T E t elcv¿ fur le bord 

du Tourdain par ceux 
de fa t r ibu de R u b é n , 
de Gad, & de la demi-
t r ibu de ManalTé. 315. 
& 316. 

A x A demandant á Ca-
leb fon pére une terre 

, arrofée d'eau, ce qu'el-
lefiguroit . 138. &: 

B 

BU T I N partagé entre 
ceux qui avoient 

combattu, 8c ceux qui 
étoient demeurez avec 
le bagage. 3x1. 

""^HANANEENS . l i s 
étoient la figure 

des démons & des au-
tres ennemis de nó t re 
falut. 17. 

l i s étoient divifez en 
fept peuples. 74. 

Les cinq Rois que 
Jofue défi t , figure des 
cinqouvertures desfcns 
par lefquelles le démon 
tache de ruiner le falut 
des hommes. i é 8 . 

Pourquoy Dieu n'ex-
tcrmina pas tous les 
Chananéens . i86 .&i4 i . 

Belle inf t rudion fur 
ce fujet pour les C h r é -
tiens. 141. & i4z . 

Chananéens rendas 

L E. 
tributaires, figure de 
quelques defauts qUc 
Dieu nouslaifle pour 
nous maintenir dans 
r h u m i l i t é . X38. 

C H A R I T E ' . Elle nous 
oblige de prendre part 
au bien & au mal de nos 
frereSjComme s'il n0us 
étoit arr ivé á nous, 
mémes. 318. 

Char i té admirable 
des Evéques Catholi, 
ques d'Afrique p0Ur 
ramener á l'union 
l 'Eglife les Evéques 
Donat i í les . 314. & 

Elle ne fera parfau 
te & fans crainte qu'eij 
l'autre monde. 140. 

La charité & la 
crainte fe foutiennent 
Tune par l'autre, tant 
que nous fommes en 
cette vie. ibid. 

C H E M 1 N. Ce que Ies 
Juifs pouvoient fairc 
de chemin le jour du 
Sabbat. 45. 

C H R E T I E N S. Les 
maurais Chrctiens font 
encoré plus coupables 
que les Juifs. 9, 

C1 E L . Le royanme du 
Ciel n'eft point pour les 
perfonnes molles & la, 
ches, mais pour ceux 
qui ufent d'une fainte 
violence. 18. 

C 1 K. c o N c 1 s 1 o N. Se, 
conde circonciíion des 
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Jfraelites. 71. 

Pourquoy appellée 
feconde. yy. 

Elle fut faite avec 
des couteaux de pierre. 
7 i . & 7 8 . 

Elle etoit une ftgutc 
du Báteme. 79. & 80. 

Elle etoit un Sacre-
nient. Se non-pas feu-
lemént un íigne pour 
diftinguer les ífraclites 
des autres peuples. 80. 

Elle étoit néceíTairc 
avant que de manger 
l'Agneau pafcal. 83. 

¿¡ ce u R- Les afFeftions 
font comme les pas du 
cceur, par lefquejs on 
s'approche ou on s 'éloi-
gne de Dieu. 144. 

G o N F 1 A N c E . Grand 
fujet de confiance. 51. 

La mettre en Dieu 
feul. 77. 

C RA 1 N T E . Pour ne ricn 
craindre, i l faut mettre 
toute fa confiance en 
Dieu. 13.& 14. 

C R o 1 x . Coütume de 
ne laiíTer fur la croix 
que jufqu'au foir les 
corps de ceux qu'on y 
avoit attachez. 116. 

D E P E N D A N C E . Vivre 
dans une dépendance 
continuelle de Dieu. 7. 
& 69. 

L E . 
D I E U . Le regarder dans 

ceux qui nous parlent 
de fa part. 88. 

Rien ne peut fe ca-
cher á fa lumiére. 117. 

Ses jugemens font 
toüjours juítes , quoU 
que fouvent inconnuí 
á la foibleífe de l'efprit 
humain. 156. 

Comment Dieu peut 
punir des innocens avec 
des coupables. 113. ^» 
fuiv. 

Ses jugemens font 
infiniment élevez au-
deífus de ceux des honw 
mes. 17,1. 

Dieu difpofe íbuve-
rainement des royau-
mes comme i l luy plait. 
348. 

E 

EC R I T U R E SAXNTE. 
Commentil faut la 

l ire. 10. 
Pourquoy appcllée un 

teftament. i c i . 
Elle n'a rien d ' inut i -

le. 131. 
Ses obfeuritez nous 

font un fujet de nous 
humilier dans la vue de 
nó t re ignorance. x33. 

Ne la pas lire avec 
dégoüt & avec mépris . 
234. 

Y chercher princi-
palement cet efprit de 
piété qui en eft comme 
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Vamc. ijS. 

£ G LI s E. Temple, Hors 
de l'Eglife i l n*y apoint 
dt falut. 58. 

Refped des Goths 
pour la faintete des 
Eglifes á la prife de 
Rome par Alaric. zyo. 

Afyle de l'Eglife ac-
cordé á un Miniftre 
difgracié, quoiqu'il eüt 
luy-méme faic publier 
une loy pour en violer 
la fainteté. 191. 

E L E AZA R Grand-Prétrc. 
Sa mort. 344. 

E M B U C H E S . Si elles 
font permifes dans la 
guerrc. i i 8 . 

E N N E M I . I I nous eft 
- utile de n'étre pas fans 
ennemis , afín que nous 
en foyons plus vigilans 
& plus fidelles á Dieu. 
108. 

E N o c H & Elie doivenc 
á la fin des tems pré-
cher l'Evangile. 104. 

E T RA Ñ G E R. Les Saints 
fe font regardez com-
me des étrangers en 
cette vie. 154. 

F I L L E. Les filies de 
Salphaad n'ayant 

point de fueres, obtien-
nent des terres pour 
leur partage. i j o . 

F o i B LE s s E. I I y á une 

L E . 
foiblcífe oni deviene 

• comme la fource d'unc 
grande forcé. 181. 

G AB AON. Artífice áe 
_ ' ceux de Gabaotv 
pour fauver leur vie. 
13 j . & fuiv. 

Ceux de Gabaon 
font condamnez á cou, 
per du bois & á porter 
de l'eau pour le Taber, 
nacle. 140. 

Commencemcnt de 
foy dans les Gabaoni, 
tes. 141. 

Pénitens figurez paE 
les Gabaonites. 143.^, 
fuiv, 148» 

Les Ifraelites furent 
trompez par les Gabao^ 
ni tcs , pour n'avoir pas 
confuiré Dieu. 145. 

Si Jofué &: les princes 
du peuple étoient obli_ 
gez de garder le fer, 
ment qu'ils avoient fait 
•aux Gabaonites. 146. 

fuiv. 
G A R 1 z 1 M montagne 

fui- laquelle furent lúes 
par Jofué toutes les pa
roles de bcnédiétioi\> 
comme celles de malé-
diótion fur le mont Hé~ 
bal. 134. 

G R A c E . Ne perdre pas 
le fouvenir des graces 
de Dieu. 66. 
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H 

HA'í. Ifra'élites re-
pouflez de devant 

cette vi l le . 107. 
Pourquoy. 108. 113. 

& I H -
H a i prife par les I f -

raelites & faccagée. 
114- & fay-

JIÜMII-ITE. Le fonde-
ment d'une folide élé-
vation eft l 'anéantiíle-
ment d'un coeur hum-
ble Se íbumis a Dieu. 

II eft rare de fe tenir 
toüjours rabbaiíTé de
vant D ieu , lors qu'on 
cft élévé au-deíTus des 
autres. ihid. 
L'hurqilité eft ce che-

min inconnu aupara-
vant á rhomme, & qui 
^ious a été tracé par 
Jefus-Chrift. 48. 

Elle eft la feule voye 
pour arriyer á la vraye 
terrc promife , qui eft 
je Ciel. ibid. 

I D o L A T R 1 E expri-
mée fouvent dans l 'E -

criture par le mot de 
fornication. 351. 

J É K. 1 c H o. Les murs 
de cette vi l le tombent 
an fept iéme tour ĉ ue 

L E . 
l'Arche fait autour de 
cette. v i l le Je feptiéme 
jour. 96. & fuiv. 

J é i i c h o prife & fac
cagée le jour du Sabbat 
felón Tertulien. 97. 

Rahab feule & tous 
ceux de fa maifon épar-
gnez dans le faccage-
ment. de Jé r i cho . 101. 

Jér icho figure du 
monde corrompu. i 6. 
37. i d . 104. 

Maléd id ion pronon-
cée contre celuy qui 
rebátiroi t j é r i c h o . 105. 

J E s u s-C H RI ST a retiré 
de fes Diíciples fa pre-
fence corporelle, pour 
donner lieu a la foy 
d'agir dans leur coeur. 
8. 

Son miniftérc a com-
meneé au Jourdain. 54. 

I M A o E. Calomnie des 
Hérétiques de ees der-
niers tems fur le fujet 
de la vénération ees 
images. 317. 

JOSUÉ ' ne donne aucun 
ordre qu ' i l n'ait re^u 
luy-méme de Dieu au-
paravaiit. 15. & 68. 

II met toute fa gloi-. 
re á dépendre de Dieu, 
lors que tout un peuplc 
dépendoip de luy. 68. SC 
69. 

Apparition d'un Ang© 
a Jofué. 73 .64 85. 
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L'Ange commande a 

Jofué d 'óter fes fou-
liers. 87. & fuiv. 

Jofué éléve fon bou-
clier , jufqu'a ce que 
tous les ennemis ayent 
é t e tuex . 13. fav. 

Jofué ne prie pas, 
mais commande au So-
l e i l de s'arréter. 153. 

Sa foy. 165. & 108. 
Cruauté dont Jofué 

ufaenvers les Rois des 
Chananéens , un effet 
de fa piété. 171. & I J J . 

Elle étoit une figure 
de cette fainte dureté 
que les Chrétiens do i -
vent avoir pour tous 
les ennemis de leur fa-
lu t . 196. 

Jofué re^oit fon par- -
tage le dernier de tous. 
x84. 

Difcours qu ' i l fit au 
peup-le d'Ifrael un peu 
avant fá- mort. 32.9. 
fapv. 

Son éloge. 3 ^o. 
Si¡ mort a- Tage de 

cent dix am. 343^ 
Pourquoy i í n'eft pas 

d i t de luy comme de 
Moífe^ qu ' i l fut pleuré 
aptés fa mort par tout 
le peuple. \Sa. 

Jofue fi-gure-de Jefus-
Chrif t . io . 194.107. & 

J o u B. D A i N". Dieu 

L E . 
voulant ouvrir aitx I f 
raelites un paíTage au 
travers de ce fleuve 
leur commande le jou^ 
d'auparavant de fe 
fanétifier. 49'. 

Les Prétres qui p0u 
toient l'Arche n'ont pas 
í i- tót mis le pied dans 
ce fleuve, que fes eaux 
fe féparent & laiíTenc 
un paílage libre, j x . 

Les eaux d'enhaut 
s'élévent comme unc 
montagne , & celles 
d'enbas s'écoulent. j j , 

Paílage miraculeux 
du Jourdain, figure du 
Báteme. 54. 

Monument dreíTé par 
les Ifraelit'es au lien 
oú ils campérent aprés 
avoir paífé ce fleuve.63. 

Monument dreíTé au 
lieu méme oü l'Arclic 
s'étoir arrécée jufqua 
ce que tous les Ifraeli, 
tes fuífent paífez. 65.^ 
66. 

Circoncilion orden, 
née aprés le paíTage du 
Jourdain. 76. 

Les eaux du Jour, 
dain fanéírifié'cs par le 
batéme deJefus-Chrift. 
Jf-

I S R A E L I TE S. IlS tom-
bent dans la fornica» 
t i o n , & enfuitte dans 
ridolatrie, 311. 



T Á B 
j t JDEE. Etendue de ce 

pa ís . 191. & 15)1. 
C'eft dans cette t e ñ e 

^ que s'eft operé le myf-
tére de nótre rédemp-
tion. 135. 

J U G E M E N T . Iniuftice 
de ceux qui jugent ma-
lignement du fecret des 
cceurs de leurs fréres , 
nonobftant la proteí ta-
t ion íincére qu'ils íbnt 
de la pureté de leur 
conduite & de leur foy. 
3x8. 

j u i Tout ce qui eft 
arrivé au peuple Ju i f , 
n'etoit qu'une figure de 
ce que Dieu devoit fa i -
re pour les Chrétiens. 
194.106.148. 

j U s T E. Dieu punit 
quelquefois les plus 
juftes de peines qui íbnt 
temporelles. 6. 

J U S T I F I C A T I O N . Pour 
étre iuftifié , i l faut 
joindre les oeuvres a la 
f o y . j i . 

L 

LE G 1 o N Chréticnne 
fürnommée la fou-

droyante, & pourquoy. 
161. 

t i v * ' Cette T r i b u n'eut 
point de terrc pour fon 
partage , mais le Sei-
gneur fut fon partage. 
103.1 

L E . 
Toute fon occupa-

t ion étoit d'étre confa-
cree au fervice du Sel-
gneur. 109. 

On afllgna aux L é -
vites dans chaqué t r ibu 
certaines villes pour y 
habiter. ÍO5>.III. & 300. 

L o Y nouvelle , une loy 
toute d'efprit Se de foy. 
8. 

Méditer continuellg-
ment la loy de Dieu. 
3. & U . 

Dieu étant au-deífus 
des l o i x , en peut faire 
des exceptions quand i l 
luy plait. 31. 

M 

M AN N E . Elle ceíTa 
de tomber lors 

que les Ifraelites eurent 
commencé á manger 
des fruits de la Terre 
promife. 73. & 83. 

Figure admirable de 
deux véritez. 84. 

M E N S O N G E nepeut étre 
per mis pour quelquc 
raifon que ce foit . 3x. 

fuiv. izp. & 145* 
M 1 RA c LE s de l'ancien-

ne loy n'étoient que des 
ombres & des figures 
de ceux de la loy nou
velle. 54. 

M O Í S E & Jofue figure 
de deux peuples & de 
deux lo ix différentes. 
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T A B L E . 

P R E C E P Í E S temporcls 

O T H O N I E L . Caleb 
luy donnc ía filie 

en mariage , pour t é -
compenfe d'avoir pris 

la v i l le de Cariathfe-
pher. z iy . 137. 

Óthbnie l frére de 
Caleb, c'eft-á-dire cou-
íin. 2x7. & 238. 

PA s QJI E. Si Ies Ifrae-
lites celebrerent la 

Páqué dans le defert. 
S i . 

PAS S I O Ñ S . Autant de 
paíl ions, autant d'ido-
165.353. 

S A I N T P A U L . I I tra-
vai l lo i t de fes mains 
pour gagner fa vie.3oz. 

P E c M E ü R. I I rend 
gloire a Dien, lors qu ' i l 
confefle & reconnoit 
humblement fa faute. 
110.117. 

P E ' N I T E N C E . L 'hu-
mi l ia t ion de la Péni-
tence eft feule capable 
de fake oublier á Dieu 
nos péchez.149. 

S A I N T P i E R R E . I I 
craint de périr,en allant 
a Jéfus-Chrift fur les 
caux.68. 

P 1 E T É. La perfécution 
en eít inféparable. 169. 

R 

dont Dieu pcut difpctu 
fer quand i l luy plaftT 
97' 

R 
A H A B re^oit chez 

el le , & cache lc$ 
deux efpions de Jofué. 

Si elle a pü les rece-
voir &:lcs cacher. 31. 

Foy de cettc femine. 
34- 35- 37- 3í>-

Elle fauve fa maifon 
en attachant a fa fené-
tre un cordón rouge j 
avec lequel elle avoit 
defcendu les deux ef, 
pions. 36. & 37. 

Ce que figuroit ce 
cordón rouge. 35., 

Rahab figure de l'E^ 
glifc des Gcntils. 15. & 
38. 

R EF UG E. Six villes de 
refuge pour ceux quj 
avoient commis un ho-
micide invoíontaire, 
286. Se 300-

l is devoient demetu 
rer dans ees villes juC 
qu'á la mort du Grand-
Prétre. 287. & 291. 

, Les cinq playes de 
Jéfus-Chr i f t , lieux de 
refuge pour les pe-
cheurs. 292, 

R O Y . I I n'eft jamáis per-
mis á un fujet de trahir 
fon Roy. 31. 

S SAMUEL 



T A 

1A M vi E t . Sa cruauté 
í envers le roy des 
Amalé cites fut une ac-
t ion de grand méri te 
dcvantDieu. 171 

SAÚL . La mifcricorde 
qu ' i l fit au roy des Ama-
lécites fut en -partie 
caufe de fa réproba-
t ion. 171 

S 1 1 E N c É. Grand filen-
ce des Ifraelites en 
acconipagnant l'Arche 

3ue Ton portoit autour 
e Jericho. 91. & ^8 

$ ION - Cette fortereíTe 
eft toujours demeurée 
entre les mains des J é -
buféens jufqu'au tcn\s 
de David. 241 

„5 6 Uí F R AN C E. J E -
s u S-CHRIST en fouf-
frant ne nous a pas dif-
penfez deToufFrir. 107 

T 

TE R R E . La vrayc 
terre promife eft le 

1 t f . 
ciel. 84. 194. 207 

T E S T A M E N T . L'an^. 
cien nc promettoit que 
des biens terreftres : le 
nouveau promet le 
royaume du ciel. 9. & 
10 

T R A v A 1 L. Agir Se 
travailler comme II 
tout le íuccés depen-
doit de nó t re travail. 
Et efpérer tout de la 
bonté de D i e u , com
me íl tout nó t re travail 
étoit inutile. 27. 150. 

T R O M P E T T E S , figure 
des Prédicateurs Evan-
géliques, IQJ 

V I O E N C B. L 1 U 
vangile ne nous 

parle, que de violen-
ees qu ' i l fe faut faire 
pour pouvoir fe fauver, 
173 

U N I O N de charité en
tre les Chrétiens. 32 s 

Fin de la Table da Livre de Jafué, 
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tiree des íaints Peres & des 

Autheurs Eccleíiaftiques, 





A V E R T I S S E M E N T . 

COmme l'Hiftoire qui porte le nom des rheod. 
Rois contient ce qui s'cft paíTé dans tout fl*™-™ 

|e cems dii gouvernement des pnnces qui re-
gjiérent en Ifrael j auíli le Livre des Juges con
tient l'Hiftoire de ce qui eft arrivé parmi ce 
peuple dans tout le tems quils eurent les 
luges pour Chefs, fans y comprendre néan-
jnoins le Grand-Prétre H é l i & le Prophéte 
SamwL Car rHiftoire de ees deux derniers eíí: 
¿crite au commencement de celle des Rois. 

lis furent en tout au nombre de quinze: & 
jls étoient ou donnez de Dieu aux Ifraelitcs, ^roff. 
ou choifis par le peuple méme. lis avoicnt une 4V'VífT 
entiére autorité pour la conduite de ce grand 
peuple j mais non pas comme les Rois, ne pou~ 
yant ni impofer des tributs, ni porter le íbepere 
$c le diademe, ni établir de nouvelles loix ; 
pe recevant point non plus Ton^tion royale, 
& ne fe fuccédant point les uns aux aunes 
par un droit héreditátre comme ees princes ; 
pais gouvernant ifrael Telón la Loy du Sei-
gneur, & fous la conduite de Dieu, que eje 
peuple regardoit alors comme fon roy &c ion 
jfouyerain. Ge qui fie diré á Dieu meme en 
parlant á Samuel le dernicr de tous ees JLV 
ges, lors que les Ifraelitcs vouiurent avoir un 
roy comme les autres nations : Ce nefi pos T.xeg.c. 
Hiom •> mais ceft mpy qU'Us vm rejetté, a fin que s'7' 

a ij 



üeh. c. 
11 > 

lEcde-

A V E R T I SSE M E N T . 
je ne régne plm fnr eux. Car ils auroient dú eft^ 
raer infiniment la gloire qti'ils poirédoient dam 
ees premiers tems , lors qu'ifs étoient i'umqne 
peuple du monde , dont Diea , ffelon la penfée 

rheod.h d'un anden Pere, daignát ctre proprement 1̂  
1'*'^' Gouvcrneiir & le Roy. 

Auífi le gouvernement de ees Juges étoit 
fans comparaiíbn plus doax , que ne fut dê  

Ímis celuy des Rois d'Ifrael. Car ils étoicnr 
a pluparc des hommes éminens en piété 

en foy , puifque c*eft d*eux en partie que párle 
faint Paul, lors qu'il dit % Qgils ont far la f0y 
vainen les royaumes i accampli la fujiiee i & rcffy 
l'effet des fromejfes: de que le Sage a dit d'eux en 

v. f^ i j . général leur eceurne fut foint fervenh cftfils 
ne fe détournérent -point du Seigneur J & ejju'ik 
méntérent que teur mémoire fut en benéditlion ^ 
que leurs os refleurijfem dms leurs fepulcres} 
que leur nom demeurat éternellement J & qitü 

-pafat dans leurs enfans avec la ghire qui ejí 
düé aux Salnts. 

\AHg'de. Saint Auguftin nous fait remarquer en par, 
J'^g0"' lant du gouvernement de ees Juges qui fuccé-
ÍJ . ' dérent á Joíué , que le peuple dlfrael recevoit 

alors altcrnativement, foit des humiliations 
lors qu'ils péchoient contre Dieu , fóit des 
confolations lors que le Seigneur leur faiíbit 
fentir fa clémence; & qu'ainíi e'étoit une vi , 
ciífitude perpétuelle de biens &: de maux , de 
profpéritez & dadveríitez, de paix& de guer̂  
res, felón que Dieu exercoit fa juftice pour 
punir leurs déréglemens, ou qu'il fe laiflbit 
ííéchir á leurs priéres pour faire eclatter 1$ 
divine miréricorde. Quwus temporibHs alterna-
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potis exhorte de regarder comme ayant fonf-
jert une terrible contraditHon des péehenrs qui 
g'élevcrent contre luy j afin que mus ne nous 
¿¿couragions -point 3 & que nous ne tomhions foint 
¿Ans fdbtttement, en coníidcrant que celuy qui ib.v.zi 
(jt l'auteur & le confommateur de notre foy & 
n5cre Sauveur a fouffert la croix, & a méricé en 
wtyrifant tome forte d'ignom'mie 3 de s^ajjeoir en-
^ a la droite du troné de Dieu* 

pe tous ceux done qui avoient atteint l'a^ N«>M. f. 
ge de vingt ans, i l n'y en eut pas un íeul, á l'ex- 4*i,'J0 
ception de JofLié& de Caleb, qui fót juge d i 
gne d'entrer en poíleílion de la terre de Cha-
paan. Mais Favantage qu'eut Jofué par deíFus 
Caleb, c'cft qu'il fut choiíi de Dieu pour fuc-
eéder á Moife dans la conduite de tout Ifrael, 
$c dans la conquéce de cette terre íi fameufe 
qai avoit été promife á la poílérité d'Abraham., 

voicy comment fe fit cette eleótion fi impor- Gen. ti 
tante du fucceíreur de ce premier chef des If- I7,8" 
íaelites. 

Lors que Dieu eut declaré á Morfe, qu'il Nl{m-e* 
nentireroit point dans la terre de Chanaan , ŷ . 
mais qu'il mourroit, aprqs qu'il Tauroit con- i™"** 
fidérée, ce faint homme pria le Seigneur 3 & le 
Dieu , qui comme le créateur des efprits de tom 
les hommes 3 les connoit parfaitemenc , de choi~ 
jir luy-meme un homme qui velllat fur tout ce 
peuple} qui fut marcher devant eux & les con-
duire 3 de feur quyils ne fujfent comme des brebis 

tez vhre main fur f a tite ¿ afin que par cetie 
á üj 
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cercmonie de rimpoíition de vos mains i l f6' 
écabli le chef dlfrael , & qu'il re9oive par L 
miriiftcrc extcneur de rhomtne, rautorité (ie 
Dieu méme. Deme^luy Une partie de votregl0i 
re,, afin que toute la Synagogue des enfans d'lp. 
rael L'écoute & luy obeijfe ; c'eft - á - diré , ultle 

{)artie de cette grande autorité qui voas rendí 
es peuples foúmis, & vous faic refpeóter d'eux, 

MoiTe ne conféra en efFet á Joíué qo'une par̂  
tie de fa gloire , en ce qu'il ne luy communk 
qua pas ce pouvoir extraordinaire par lequef 
Dieii luy avoit dónné droit de s'aquicter que!, 
quefois des fonétions du Saccrdoce par un pri. 
vilége attaché uniquement á fa perfonne, g¿ 
qui étoit au-deíTus de Fordre commun. 

Tellc fut Téleíbion de Jofué , cet honiniC 
prédeftiné pour étre une des plus parfaites in^ . 

Hieran. ges de J E s U s-C H H i s T, I I en forte la figure' 
Zh. I03-dit S. J é r o m e ^ ^ r tontes fes.afl:ions & par fa 
UnkmH. vom. Lors quHl pajfe le Jourdain, f u i l détmit 
1 tous les royaames de fes ennemis > & qu'il par-

tage a un peuple viBofknx toute ha terne de Cha-
fjaan, i l reprefe-nte tont ce qui fe pajfe d'une rm* 
mere f f irkuelle dans VEglifé de la terre y aujft 
bien qpie dans ce lie du del. Nous ne nous arre-
tons poínt á marquer icy en détail l'cxplica-. 
tion de ees figures. Ort pourra en voir quek 
que chofe dans tout le cours de cette híftoi-
rc , ou en méme-tems que nous travaillonsi 
fi éclaircir autant qu'on íe peut les difíiculte? 
qui fe rencontrent dans la íettre , nous tá-
fhons auííi d'aider par quelcjues reflexiona 
éd i fiantes & tirées íbu v^nt; des faints Peres & 
des auteurs Eccléíuftiqu?s, ccu| q^i defirent 
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¿'acquérir quelque intelligence 4es véritez de 
l'Ecriture. 

M^is ce qu'on peut ajoúfer icy , c'eft que 
touce cette biftoire contient raccompliíremem 
¿es promeíles que le Seigneur avoic faites 
tant de fois á Abraham & á fa proftérité. Nous 
voyons dans la Genéfe ; Que Dieu en luy J ^ * 1 ' 
comniandant de fortir de fon pais , luy dk , 
Áe venir en fine terre qrfiiluy montnroit, qui 
écoic celle de Chanaan j Que setant enfuite 
apparu á luy lors qu'il y étoi t , i l luy proinit 
de donner á fa poftedte cette terre: Qu'aprés 
que Loth fe fut féparé d'avec luy , Dieu lüy dit 
encoré, de confidérer tome la terre de Chanaan, cap, i j . 
parce fu i l la luy donneroit & A fa race faurton-

.jonrs: Qu i l raíTura de npuveau en deux foisfdiííe- c*p-»j. 
rentes en luy promettant un fils, Qu'ii ne i avoit ^'17. s/ 
fait fortir d ' ü r de Chaldée , que pour luy 
donner & á . fa poftérit^ cette terre oú i l de-
ineuroit alors córame étranger, Nous voyons N,"«. c, 
encoré dan^ le livre des Nombres, que Dieu i7, I I* 
eommanda á fon ferviteur Moife de monter 
fur la montagne d'Abarim pour confidérer cet
te méme terre qu'il dcvoit donner aux cnfans 
i ' i r racl ; & enfin dans le Deutéronome, qu'ii 
luy dit en luy montrant ce pais: Voila la ter- Dlut-c-
re pour lacjuelle yayfalt ferment a Abrahams a c^jvi.. 
JfaaCj & a Jacob 3 en leur d i f a n t J e donneray 
fette terre a vos enfans. Vous l ' a v e f v n é de vos 
yenx ; & mus riy fajferez. point, Dieu obli-
geoit done les Ifraclites de regarder la pof-
feíllon de cette terre comme quelque chofe de 
grand, puifque d'abord qu'ii eommanda á Abra-
Jiam ¿e fortir de fon jpais, i l la luy promit 
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comme rhéritage choifí qu'il deftinoit á fa race« 
& que depuis ce tems-lá i l Ta toújours propo' 
fée á fes enfans comme leur pátrie, & qu'il vou, 
lut méme que Moi'fe regardát cornme une puui, 
t ion , de ce q u ü n'y devoit pas entrer. 

I I eíl vray que cette teríe fi ahondante & (j 
riche nétoit propofée principalémentque pouc 
étre la figure d'une autre patrie qui doic étre 
éterneUément i'héritage des vrais enfans de la 
foy du pére de totis les fidelles. Mais enfin Jo, 
fuceutj.a gloire d'étre le miniftre dü Seignem-
pour raccompliíTemenc de fes prorneífes tant 
de fois réíccrées. Et c'eft l'hiftoire de cet accoitj, 
pllífement qui eft décrit dans ce livre d'une 
niére qui nous porte á élever nos efprits juC 
ques á la vérité méme, dont la lettre n'eft qUe 
la figure. 

Cette méme hiftoire nous reprefente en la 
perfonne de Jofué Timage des vrais pafteurs 
qui étant chargez par la vocation de Dieu mé, 
me de la conduite de leurs fléres, les condui, 
fent de telle forte dans la voye de leur faltu 
qu'ils leur montrent les premiers Texemple d'une 
parfaite docilité , par l'humble foúmiffion avee 
laquelle ils fuivent eux-mémes en toutes ren-
.contres la voix de celuy qui les a établis les 
chefs de fon faint troupeau. Car c'eft une chô -
fe admirable que la dépendance abfolue desor-
dres de Dieu oú Jofué á toújours été dans tout 
le cours des fondions de fa charge , n'ayant ja
máis négUgc le moindre point des devoirs que 
le Seigncur luy avoit preícrits par la bouche de 
Mo'ife ou par celle du grand-Prctre , dont Dieu 
órdonna q u i l dépendit. Ec jamáis cette grande 
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fytrunt apud eos & humilitates Laborum fro eorum 
yeccMis, & frefferitates confolationum frofter 
wiferstionem Dei. E t Jicut fe habebant feceata 
pepnllj & mifericordia Dei 3 alternmiermt profpe* 

" ra & adverfa bellorum. C'eft ce que la feule 
ledur^ de cette Hiftoire nous fera voir claire-
ment, Dieu ayant voalu convaincre ce pea-
pie charnel, qui n'envifageoit que des récom-
peníes temporclles, que le feul moyen qu'il 
pouvoic avoir de remportér la viétoire f«r fes 
ennemis, étoit ele perfeverer dans la vraye foy 
# dans le cuite facré de la religión de fes pe
res ; comme au contcaire qu'il devoit s'atten-
dre á toutes fortes de malheurs du moment 
qu'il abandonneroic fon Dieu, 6¿ violeroit fes 
commandemens. 

Que fi ceux dont Ifrael étoit la figure, doi-
vent élever davantage leurs efprits, &: porter 
leur vúe plus loin que toutes les chofes pré-
fentcs, ils ne laiíTent pas d'appfendre de cet 
exempíe que le vray bonheur & la vraye prof-
pénté tant de cette vie que de Tautre , doit 
avoir pour fondement une piété perfévérante 
& une foy in^rruptible. Car qq̂ oy qu'il arri-
ve fouvent aujourd'huy que les méchans foient 
dans la profpérité, & les ferviteurs de Dieu 
dans radverficé 5 c'eft par une fuite néceíTai-
re du changement de la Loy ancienne, qui 
propofoit á fes obfervateurs des hiens terres
tres , en la Loy nouvelle de l'Evangile, qui 
ne propofe aux chrétiens que des biens fpiri-
tuels éc céleftes. Mais cela n'empéche pas 
qu'il ne foit tres-vr^y que Dieu punit encoré 
fouvent Ies crimes & les infidcHtez des peifcj 
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píes chrétiens en les livranc temporellemeni 
en pro ye á leurs ennemis, & qu'il renverfe 
des royaumes en pimition des dcíordres qui sV 
commettent. 

Lors done qu'il permet qüe Ies méchans 
joüiflent en cette vie du früit de leurs cri^ 
mes, 6¿ que les bons foient accableü nonobf. 
ta^t leur piété , c'eft q u i l veut par la nous 
^prendre la ditferenGe qu'il doit y ayoir 
entre un Juif de l'ancienne Loy & un difei*. 
pie de TEvangile. I I vene nous conyaincre pat 
cette conduite íi diíFérente de fa providence 
que les ennemis des chrétiens ne font pas 
comme ceiíx des Ifraclites, les Philiftins, les 
Chananéens, les Moabites , les Ammonitcs, 
les Madianites qui étoient ceux dont, ees an̂  
ciens Juges les dclivroient; mais que ce font 
les demons & les efprits de ténébres 5 que la 
vidoire qu'ils doivent envifager eft cellc qiie 
la piété, k foy, de la grace de J E s u s-C H R i $ T 
leur fait remporter mr ees ennemis de leut 
falut; & que le prix de cette yiítoire neft 
pas la paiíible poíTeflion d'un país fertile tel 
qu'ctoit celuy de la terre pr^mire , mais Ijj 
ciel & la joüiírance éternelle de Efieu. Ainíi 
lors me me que les ferviteurs de Dieu foftt 
perfécutez 6c accablez en ce monde , ils ne 
lailfent pas d'étre vidorieux de leurs ennemis 
toutes les fois que leur piété $c leur foy les 
íbütiennent divinement au milieu des perfé-, 
eutions des hommes. Et lors qu au contraire les 
méchans paroiflTent étre au coroble de leurs 
fouhaits, ils ne lailíent pas d'étre vaincus & 
de dcvenii: la ptoye de leurs ennemis, qui fe 
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•(jtüeíit d'eux pour un tems , & qui fe fervent . 
|e cecte apparencc cTun bonheur faux & paila-
úbt PoaT 'es ^11^1*^ cternellerneric miüheureux. 

QH0 ĉlue P;^garc ĉ s Juges d'ürael luy Symff, 

£Lxlí¿ut donnez par une miféricorde parciculiére ^ ' "^ 
í)ieu pour le délivrer de la fervicude &c de 

y'q'poteSion de fes diíFérens ennemis, aufquels 
¿l avóle été livré a caufe de fes péchez, plu-
íieüis néanmoins ne Te croavérenc dans aucune 
güerre, comrne T h d l a > ¿ í b e f a n y A •udon , & 
jibdon. H é l i n'a jamáis conduit d'armée. Et 
¿¡amu'él nc comhatíirpoint Íes ennemis du peu-
pie de Dieu avec d'autres^armes que celles de 
\A vercu '5¿: de ía foy. Mais foit qu i l y eúc des 
güerres & des ennemis á combattre j foít" que 

fu; durí'it la paix, ils étoient chárgez de la 
conduií" d'Ifráel, qui les révéroit comme ceux 
^(le Djea leur avok donnez, ou qu'ils s'étoient 
^ox-memes choifis pour leurs Chcfs, 6c en qui 
jff; recoauoilfoient que l'efprit de Dieu réíídoit, 
(oitf 'Wdx leur fendre juftice, foit pour les van-
o-er de leurs ennemis. 

Ccft une grande diíHcuIté qui a partagéplu-
fienrs Interpretes , de determiner le tems qu'á 
duré le gouveineraent des Juges. On en parle
ra en diveis endroits de ce Livre. Ainíi nous 
jious contentóns de marquer ici que felón le 
fentiment & le calcul d'un hábile auteur de ee 
tenis , qui a tres-particuliérement examiné la 
Ghronologie de la Bible , toute l'Hiftoire quieft 
contenue dans ce Livre comprend l'efpáce de 
trois cens dix-fept années ; c'eft-á^dire , depuis 
l'an du monde 2.570. jufques á l'année 2SS7. 

I lcf t inceitain qui a compofé cette Hiftoire. 
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On ne croit pas que ce foit roüvrage d'un feül 
auteur; mais que pluíieurs de ees Juges memes 
ou d'autres perfonnes ayant pi^ écrire les cho* 
fes qui s'étoienc paffées de leur tems, quelqu'u^ 
dans les tems poftérieurs , comme Efdras oc¡ 
plútót Samuel avoit reduit en un corps d'Hií. 
toire conténuc dans ce feul Livre, tous Ies jour, 
naux de ees auteurs différens. Mais, qui qUc 
foit qui en ait cté l'auteur ,' i l eft certain que • 
ce Livre a toújours cté regardé comme Cano^ 
ñique dans l'Eglife , qui luy a rendu dans tous 
les fiécles la déférence qui "'cíl dúc qu'á ceu^ 
qu'elle reconnoit avoir été diótez par le Saint-, 
Frorit; 

JLES J U G E ¡ 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

O S T 
mor-
tem 
J o í u c 

confuluerunt filii I f -
ia^l Dominum, d i -
<entés: Quis afcen-
¿et ante nos contra 
Chananxum, Se crit 
dux belli ? 

i . Dixitque D o -
jninus: Judas afcen-
¿et : ecce tradidi 
terram i n raanus 
cjus. 

£ P R E S la mort 
de Joftié , les 
enfans d'Ifrael L'an Ai 
confukérent le mo"de 

2-570-
Seigneui%& luy dirent: Qui Avanc 
marchera devant nous pourJ^^ 
combatiré les Chananéens, 
& qui fera notre chef dans 
cette guerre ? 

i . Le Seigneur répondit: 
Juda marchera devant vous, 
je luy ay donné la terre eme- '• 
mié entre fes mains. 
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3 . Et Juda dic á Simeón 3. Et ait jU(|aj 

fon f r é r e : Venez avec moy Simeoni fratri fUo. 
pour- maíder á ^igner ma ^ ? 1 ^ 6 mecum ¿ 

battez les Cnananeens , ahn na:um , ut & ' 
que j'aille auifi avec vous ^ « g a m tecucn 
pour vous aider á gagner la 
part qui vous eft dúe. Si
meón done s'en alia avec Tu
da. ' 

4 . Juda ayant marché 
contra les ennemis, le Sei-
gneur livra entre les mains 
des Hébreux les Chananéens 
& les Phéréféens, 8c ils tail. 
lérenc en piéces dix mille 
hommes a Bézec. 

5 . Ils trouvérent á.Bézec, 
Adonibézec: ils combattirent 

fortem tuam. Et ab, 
i i t cum eo Simeón. 

Afcend "que 
Judas , & tradidit 
Dominus Chana, 
nxum acphcrezceu^ 
in manus eorum; ^ 
percuflerunt i t i Be, 
zec decem naillij 
virorum. 

5. Invencruntcmc 
Adonibézec in fie, 
zcc, & pugnaverm,; 

contre luy, & ils dehrent les contra eum, ac pe^ 
Chananéens Se les Phéré- cuílcrunt chana' 
féens. nxum & l'here, 

6 Adonibézec ayant pris Fugit aute 
la tuite , lis le pouríuivi- Adonibézec : ^ 
rent, ils le prirent 8c ils luy perfecuti compreV 

.coupérent les extrémitez des ¡?enderunt , CÍCÍÍS 
mains & des pieds. fumnutatibus jma, 

* i A I -r ^ i - nuumeiusacpedum 
^ 7 . Alors Adonibézec d i t : • 7 ; Dixitque Ado," 

J'ay fait couperl'extrémité des nibezee: Septuagin, 
mains 8c des pieds á íbixante ta rege5, amputatis 
8c dix rois qui maneeoient í1311^111.,3? pedum. 
fousma t a b l e é rcf t l de ce ^ T & ^ 
qu on me fervoit: Dieu m a mea ciborum rdi. 
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^ perciíflérunt m 
p£e gladii, tradentes 
cuin¿tam incendio 
civitatem. . 

9. Et poftea def-
cgndentes pugnave-
runt contra Chaiia 

]£RUSALEM PRjsE PAR LA TRIBU DÉ JuDA. J 
quias: ficm feci, ita íraité comme j'ay traité les 
^ d d i d i t m i h i D e i i s . autt:eSí Et i k 1 W n é r e n t á 
Adduxeruntque?um n , < "V4CWt ** 
fn jerufalem, & i b i J^ufalem ou i l mourut. 
jTiortuus eft. 

8. Oppugnantes Car Ies enfañs de Tuda 
frgofílii Judajeru-. ayant mis le íiéee devane lé-
falem^ep^runt eam, la prire&nti ^ i l lérái t 

en piéces tout ce qu ' i l s y 
trouvérent, 5¿: mirent le feu 
dans toute la ville, 

9. lis defcendirent enfuite 
pour combattre coiitre les 

runt contra w.nana- , 
oamm qui habitabat ^nananeens dans le p a í s des 
in moritanis, & ad mpntagnes vers le midi &; 
m ^ r i d i e m ^ i n c á m - dans la plaine. 
peftribus. 

10. Perg?nfqiic l6t £ t Tuda ayant marcliq 
JU :LCQn^ h i t centre leŝ  Chananéens qui 
nanseum, qui habí - , , . . v TJM i 1i 
tabat i n Hebron , nabitoient a Hebron, dont le 
( cujus nomen fuit nom étoíí autrefois Cariath-
antiquitus Cariath arbé, i l déíjc Sefa'j, Ahiman , 
Arbe) pQrcuffit Se- Tholmaí j 
fai 3 & Ahiman , & ' 
Tholmai: 

11. Atque inde 
profedlus abiit ad 
labitatores Dab i r , 
cujus nomen vetus 
erat Cariath Sepher, 
id cft, civitas l i t te-
rarum. 

u . DixitqueCa-
l?b : Q u i peixuíTe-
rít Cariath Sepher, 
& vaftaverit eam 

11 • Et étant parti de4á , 
i l marcha contre les habitans 
de Dabir, qui s appelloit au
trefois Cañathfépnerj c'eft-á-
dire la YÜlc des Lettres, . 

i i . Alors Caleb d i t : Je 
donneray ma filie Axa pouc 
femme á celuy qui prendr£| 

dabo ei Axam filiam ruinera CanapWeplier, 
jneam uxórífm, 
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13. Ec Othoniel fíls de 

Cénez frére puiné de Caleb 
l'ayant prife, ü luy donna 
pour femrae fa filie Axa. 

14. Et lors qu'Axa étoit 
en chemin avec Othoniel fon 
mar i , Othoniel TaverDit de 
demander un champ á fon 
pére, Axa done étant mon
tee tí fnr un áne commen^a 
á foupirer. Et Caleb luy di t : 
Qa'avez-vous \ 

15. Elle luy répondit: 
Donnez-moy votre bénédic-
tion & m aceordez. une grace; 
vous ni'avez donné une ter-
re feche , donnez-m'en une 
aufli qui foit arrofée d'eau. 
Caleb done luy donna une 
terre dont le haut & le bas 
étoicnt arrofez d'eau. 

1(3. Or les enfans ¿ e f e -
thro Cinéen,allié ^ de Moííe, 
monterent de la ville des 
Palmes ^ avec les enfans de 
Juda au defert qui étoit échú 
en partage á cette tribu, &: 
qui eft vers le midi d'Arad j 
& ils habitérent avec eux -̂ . 

AP. I . 
I J . Cumquc ce, 

piíTet eam Othoniel 
fiiius Cencz, frater 
Caleb minor , cícdit 
ei Axam filiam fuam 
con ugern. 

i . , . Quam per« 
gentem i n itinere 
monuit vir fuus ut 
peteret a patre fuo 
agrum. Q u y edm 
fufpiraíTet fedens in 
afino , d ixi t ei Ca
leb : Qu id habes í 

15. At i l l a ref, 
pondit: Da mih i be-
nedi<ftionem quia 
terram arentem dc-
dif t i m i h i , da & i r -
riguam aquis. Dedit 
ergo ei Caleb i r r i -
guam fuperius , & 
irriguum inferius. 

16. F i l i i autem 
Cinsei cognati Moy-
í í , afcenderunt de 
civitate palmarum, 
cum filiis Tuda , ia 
defertum fortis ejus, 
quod eft ad meri-
diem Arad , & habi-
taverunt cura eo. 

if' 14. H t l » . deícendít de def-
fus fon ane. Expl . pour fe jet-
ter aux pieds de fon pérc. 

if- 16. Hebr- beaupérc. 
I)jiti. E x f l , C'eft la ville de 

Jérico app^lée auffi la ville des 
Palmes á caufe que fon cerritoi-
re en portoit beaucoup. 

Ibid. E x f l . dans rétenduc de 
k tribu de Juda, 
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17. Abi i t autem 

Judas cum Simeone 
fratre i u o , & per-
cuiTerunt fimul Cha-
nanamm qui habita-
bat in Sephaath , & 
interfecerunt eum. 
Vocatumque eft no-
men urbis, Horma, 
id e í t , ,anathema. 

18. Cepitque Ju
das Gazam cum fí-
nibus fuis, & Afca-
lonem atque Acca-
ron cum terminis 
fuis., 

19. Fuitque Do-
minus cum Juda, & 
montana polTedit: 
nec potuit delere 
liabitatores vallis , 
quia falcatis curr i-
bus abundabant. 

C A L I B . J 
17. Juda s'en étant alié 

auíli avec fon frére Simeón, 
ils défirent enfemble les Cha-, 
nanéens qui habitoient á Sé-
phaath 8c les paflerent au fil 
de Fépée. Et cette ville fot 
appellée Horma, c'eft-á-dire 
anathéme. 

18. Juda prit auflí Gaza 
avec fes connns, Afcalon & 
Accaron avec leurs confíns. 

19. Le Seigneur fut avec 
Juda 5 & i l fe rendit maitre de 
toutes les cotes des monta-
gnes j mais i l ne put défiiire 
ceux qui habitoient dans la 
vallée , parce qu'ils avoient 
une grande quantité de cha-
riots armez de faux. 

i b . Et ils donnérent, fe
lón que Moife l'avoíc or-
donné, Hébron á Caleb qui 
en extermina les trois fils 
d'Enac 

i i . Mais les enfans de 
Benjamín ne tuérent point 
les Jébuféens qui demcu-
roient á Térufalem : 8c les 

habitavitque , „ r , , ^ s Tc 
Tebnfous cum filiis Jebufeens demeurerent a j e -
'Benjamín in Jerufa- rufalem avec les enfans de 

i o . DedefUntquc 
Caleb Hebron, ficut 
dixerat Moyfes, qui 
delevit ex ca tres 
filies Enac. 

x i . Jebufíeum 
autem habitatorem 
Jerufalem non dele-
-verunt íilii Benja-
min 

3. t̂ hV. les trois fils des Géaas , trois grands tyraHS. VM* 
A iij 
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Benjamín ^ comme ils y folit Jem uf̂ ue in prae* 
encoré aujourdliuy. 

i z . La maifon de Joíéph 
marcha aüfli centre Béthel, 
éc le Seigneur étoic avec eux* 

¿3* Car lors qii'ils aílié-
geoient la ville qui s'appeL 
íoit auparavant Luza ̂  

14̂  ayant vú un hommé 
qui en fortoit, ils luy dirent: 
Montrez-noiis par oú Ton 
peut entter dans la ville, 8c 
lious Vous ferons miféricor-
d e ^ 

i f , Cet hómme le leur 
ayant montré , ils paíTérent 
au fíl de Tépéc taut ce qui 
fe trouva dans la ville , & 
confervérent cet hortime avec 
toute fa maifoni 

i ú i Cet homrne étant l i* 
bre ^ s'en alia au país d'Het-
thimj oú i l bátit une Ville 
qu i l appella Lüza, qui eft le 
tiom dii elle porte encoré au-
jourd'huy. 

27» Manáíle auíli ne dé-
truifít pas entiérement Beth-
ían & Thonac avec les Villa-
ges qui en dépendent, ni les 
nabitans de Dor, dejéblaan 

de Mageddo avec les vi l -

fentem diem. 
21. Dpmus qüo* 

quejofeph afcendit 
i n Bethel , fuitque 
Pominus cum eis. 

13. Nam edmob^ 
íiderent urbem, qux 
prids Luza vocaba-
tur, 

14. viderunt h,o, 
minem egredientem 
de civitate , dixe* 
r\intque ad eum : 
Oftende nobis i n -
troitura civitatis , 5c 
faciemüs tecum m u 
fencordiam. 

15. Q u i cilm 
oftendiíTet eis, peu 
culTerunt urbem in 
ore gladii ; homineiu 
autem i l lum, & onu 
ncm cognationem 
ejus y dimiíerunt . 

16. Q u i dimif-. 
fus abiit in terram 
Hecthim, & aidifu 
cavit i b i civitatenij 
vocavitqué eam Lu* 
zam: qua; ita appeU 
latur ufque i n pro;* 
fentem diem. 

2,7. ManaíTes quo« 
qüe non delevit 
Bethfan & Thanac 
cuiti viculis füis, 8¿ 
habitatores Dor , & 
Jeblaam, & Maged-
do cum viculis fuis^ 

%4; E x g l . Noiis recoHaoítien* ee bienfaiit-, 
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ccepitque Chana-
nícus habitare cum 
eis. 

i 8 . Poftquam au-
tem confortatus eft 
Ifrael , fecit eos t r i 
butarios , & delere 
noiuit. 

x9. Ephraím etiam 
non interfecit Cha-
nanxum qui habita-
bat i n Gazer, fed 
habitavit cumeo. 

jo . Zabulón non 
delcvit habitatores 
Cetron, & Naa lo l : 
fed habitavit Cha-
nanoeus i n medio 
cjus faítufque eft ei 
tributarius. 

51. Afer quoque 
non delevit habita
tores Aecho, & Si-
donis , Ahalab , & 
Achazib, & Helba, 
& Aphec, & Rohob: 

j x . Habitavitque 
in medio Chananad 
habitatoris i l l ius 
térras, nec interfecit 
eum. 

3 j . Nephtaliquo
que non delevit ha
bitatores Bethfames 
& Bethanath: & ha
bitavit inter Chana-
nceum habitatorem 
terree, fueruntque ei 
¡Bethfamitx & Be-
t a n i t x t r ibatar i i . 

S N O N E X T E R M I N E Z. J 
lages voiíins, & Ies Chana-
néens commencérent á de-
meurer avec eux. 

28. Lors qu'Ifrael fut de-
venu le plus fort, i l les ren-
dit tributaires, & i l ne vou-
lut point les exterminer. 

29. Ephraím ne tua point 
auííi les Chananéens qui ha-
bitoient á Gazer; mais i l de-
meura avec eux. 

30. Zabulón n'extermina 
point les habitans de Cé-
thron & de Naalol: mais les 
Chananéens demeurérent au 
milieu d'eux,& ils devinrent 
leurs tributaires. 

31. Afer n'extermina point 
non-plus les habitans d'Ac-
cho, de Sidon, d5Ahalab, 
d'Achafíb, d'Helba, d'Aphec 
& de Rohob. 

?2. Et ils demeurérent au 
milieu des Chananéens qui 
habitoient dans ce país-lá, 
8c ils ne Ies tuérent point. 

35. Nephtalj n'extermina 
point non-plus les habitans 
de Bethfames 8c de Betha
nath; mais i l demeura au mi
lieu des Chananéens qui ha
bitoient en ce país-lá;& ceux 
de Bethfames ¿c de Bethanath 
luy devinrent tributaires. 

A iüj 
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54.. Les Amorrhéens tin-

fent les enfans de Dan fort 
reíTerrez dans la montagíie, 
fans leur donner lieu de s'é-
tsndre en deícendant dans la 
plaine, 

35. & ils habitérent Tur la 
montagne d 'Harés, c'eft-á-
dire la montagne d'argile, 
dans Aialon & dans Salebim: 
mais la maiíbn de Jofeph 
étant devenue plus puiírante, 
elle fe rendit les Amorrhéens 
uibucaires; 

3 6 . &; le país des Amor
rhéens eut pour limites la 
Montee du Scorpion, Pétra, ^ 
& les lieux plus élevez. 

At>. I , 
U - Ar¿lavitnüt 

Am^rrhxus fiii0s 
Dan i n monte, iiec 
dedit ê s locum ut 
ad plafliora defceiu 
dererit: 

5 ; . Habitavitqüe 
in monte Hares 
quod interpretatur 
teftaceo , i n Axalo^ 
& Salebim. Et ag, 
gravata eft manus 
domus Jofeph, fac^ 
tufque eft ei tribu, 
tarius. 

3 6. Fuit autein 
terminus Amorrhjct 
ab Afceníu Scorpio, 
nis , Petra, & fupC, 
riora loca. 

f. $6. Petra éfoit une ville á rextrémíté de la Tecrc-Saínte 
Vers le midy. Jofeph. Antiq. 1. j . c. i . Syn. 

SENS LITTERAL £ T SPIRITÜEL 

^ cC Ifra 'él confaltérent le Seigneur, & luy 
dirent: Qul marchera devant mus pour combattre 
les Chamnéensf & qul fera notre Chefdans ceitf 
gaerre ? 

Comme Joíué avoit ííiccédé á Moiíe dans la 
conduite d l í rae í , ce peuple, aprés (jiul fut 
mortj eut recours á Dieu pour fcavoir ^ui mar-
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theroit devánt eux dans la guerre qu'íls devoienc 
faire au refte des Chananéens. Ce fut áSilo ou 
¿toit le tabernacle que fe íit cette confLiltation; 
¿¿; ils s'addretrércnt pour cela au grand Pretre 
phinecs, felón Tordi-e que Dieu meme en avoit 
donné, en déclarant á Moífe , que lors qui l Mm. 
fandroit emreprendre qnelque chofe , le grand C*V' 17í 
Pretre confulteroit le Seigneur. 

2. L e Seigneur révondit : Juda marchera 
devantvom : je luy ay aonné la terre ennemie en
tre fes mains. 

Juda, comme le remarquent tous les Inter-/«/V/V. 
prétes aprés faint Auguftin , ne doit pas fe g i ; 1 " 
prendre icy pour le nom d'un particulier , mais cnuc. 

pour toute la tribu de Juda. Dieu íit done con- S¿J¡¿*'in 
jioitre á tout ce peuple que fa volonté é to i t , fc«»c/«c 
que..la. tribu de Juda marchát devant toutes les 
cutres dans cette guerre ; c'eft-á-dire , qu'elle 
commen^at á attaquer & á battre les Chana
néens qui étoient reftez dans le pais. I I ne l'é-
tabliílbit pas néanmoins par-lá au-delfus des 
autres tribus, puifque les Ifraelitcs ont eu plu-
íieurs Chefs qui n étoient point de la tribu de 
Juda j & que Saül méme le premier de Cous 
leurs rois étoit de la tribu de Benjamin. Mais: 
outre qu'Othoniel, qui conduiíit le premier le 
peuple de Dieu, étoit de la tribu de Juda, Dieu 
vouloit peut-etre nous fairc entendre dés-lors, 
quoique d'une maniere obfeure, que de la t r i 
bu de Juda devoit naitre un jour le vray Chef 
des IfraelitesjESUs-CHRisT Fils du Dieu vivant, 
le vainqueur des Chananéens fpirituels, qui fonc 
tous les ennemis de irótre falut, & le deftruc-
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teur de TEmpire du démon. Ceft proprement 
entre fes mains qne le Seigneur a donné la ferré de 

pfd.z.s, fes ennemis, en luy donnant, felón le langage du 
Prophéte-roy, ío^w les nations pour fon hérkage: 
quoiqu'il foit auffi tres-vray, felón le fens l i t , 
téral , que la terre poíTédée encoré alors par les 
Chananéens fot livrée á cette tr ibu, qui étanc 
tres-belliqueufe & tres-puiííante remporta de 
grands avantages ílir les peuples qui occupoienc 
une partie de Théritage que le íort avoit fait 
échoir pour fa part. 

^ . 3 . E t j u d a dit a S'méon fon fié re: fetrez 
avec moy pour maider a gagner ma part de cette 
terre, &c , 

Comme on a dit que Juda íe doit prendre 
pour la tribu de Juda, on doit diré auífi la mé-
me chofe de Simeón, qui fe prend icy pour la 
tr ibu, & non pour un íimple particulier qui por, 
tát ce nom. Siméon eft appellé frére de Juda, 
non feulement á-cauíe de Talliance générale des 
tribus, qui étoient toutes defcendues des douze 

^0 f̂%' en âns de Jacob; mais encoré á-cauíe du voifi, 
' ' * nage &: de Tétroite liaifon de ees deux tribus. 

Car on a marqué auparavant que la tribu de Si, 
méon étoit comme entrée dans Tbéritage de la 
tribu de Juda, ayant eu pour fon partage une 
portion des terres quon avoit d'abord données a 
cette tribu, parce que les premiers eftimateurs que 
Ton avoit employez pour meíiirer & priíer tou, 
te la terre de Chanaan s'étoient trompez, & 
que les terres échúes par fort á Juda s'étoient 
trouvé furpaífer beaucoup ce qui pouvoit luy 
appartenir. On peut admirer icy la fainte con-
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{|)ífation qui fe formoit entre- les hommes de ees 

. tribus, & qui les portoit á aller airííi s'expofeC 
eilx-niémes, & combatiré les ennemis de leurs 
jfréres, lors qu ils avoient de femblables ennemis 
dans leur país* Dieu avoit donné cet ordre, que 
|a tribu de Juda commenceroit la premiére á 
combattre les Chananéens aprés la mort de Jo-
fué. La tribu de Simeón s'engage auffi-tót a la 
fecourir j & ne peüt luy refufer rafliftance qu'elle 
juy demande. Elle ne s'arréte point á ,coníidérer 
qu'elle avoit beíbin elle-méme de combattre les 
ennemis qui oceupoient fon partage. Ou plútót 
elle envifage dans le fecours qu elle donne á la 
tribu de Juda celuy quelle a lieu d^n efpérer á 
fon tour, 11 enviant point á cette tribu la prefé-
fence que Dieu fembloit luy accorder dans cette 
guerre. Ceft ainíi que la cnarité nous oblige de 
jious fecourir mutuellement, &; quen méme-tems 
que nous aílíftons nos fréres ,nous nous rendons 
dignes de recevoir un fecours femblable á celuy 
que nous leur donnons» 

f . 7* Alors Adonibézjc dit: J'ay fait conper 
l'extrémité des mains & des pieds a foixante & 
dix rois qui mangediént fom ma table les re fies de 
qe ejue Von me fervoit. I}íeu ma. traite comme f a y 
traite les autres 3 &C* 

Adohibézec , ceft-á-dife le Seigiieur & le 
Priilce de la ville de Bézec, étoit fi. rempli d'or* 
gueil 6c de cruauté, qu'ayant vaincu foixante &C 
dix rois, c5eft-á«.dire, foixante & dix princes, i l 
leur avoit fait couper Textrémité des mains & 
des pieds , tant pour les rendre inCapables de por-
íer jamáis les armes, que pour les flétrir cpmme 
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des perfonnes laches & indignes de la guerrej ^ 
les obligeoit en cet écat de manger comme des 
efclaves, ou plútót comme des bétes, fous fa ta, 
ble les reftes des viandes quon luy íérvoit. On 
a déja dit en cxpliquant le douziéme Chapitre de 
Joíué , ce qu'on doit entendre par ees princes a 
qui TEcriture donne le nom de rois, qui etoient 
apparemment fouverains de quelques villes. Et i l 
fe peut faire, comme le remarquent les Interpré. 
tes, que ceux qu'Adonibézec traita avec tant 
d'outi'age, ne vécuííent pas tous en méme tems-
inais que quelques-uns s'étant íuccédez les uns 
aux autres, ils forent tous vaincus & traitez de la 
méme forte par ce prince, qui devoit étre par 
conféquent de tres-puiífant & tres-riche, puifque 
nul de íes voifíns ne pouvoit luy réíifter, & que 
Ies reftes de fa table fuffifoient pour la nourriturc 
de tant de rois. 

I I avoit été établi durant quelque tems comme 
le miniftre de la juftice de Dieu pour punir les 
crimes de tous ees princes, étant peut-étre luy, 
méme plus criminel qu'eux. Mais au-lieu de fai, 
re unp férieufe réfléxion fur ce qu avoient mérité 
íes propres crimes, lors qu i l fervoit d'inftrument 
á Dieu pour le chátiment de ceux des autres, i l 
attribua inlolemment á la forcé de fon bras un 
pouvoir quii avoit recú, &,qui n'étoit point á 
luy. C'eft ce qui le fit tomber tres-juftement dans 
la méme condamnation que tous fes voiíIns : & i l 
reconnuc trop tard la juftice de ce traitement dont 
Dieu ufa envers luy. Car quoiqu i l femble , fe-
ion quelques-uns, que cet aveu par lequel i l de
clara <ff{e Dieu le traitoit ainfi qrfil avoit traité 
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les autres, donnát lieu de croire qu i l le conver-
jjt j i l eft neanmoins, felón d'aucres Interprétes, 
plus vray-remblable, que nayanc point invoqué 
¡Je meme Dieu qu i l reconnoiíloit pour le vangeur 
¿e fe5 crimes , i l parla plútóc par un fentiment 
¿e douleur, que par un vray mouvement de 
piété. 

8. Les enfans de Juda ayam mis le fié ge de-
yant de Jémjalem 3 la prlrem > &c, 

On a deja dit en expliquant le Livre de Joíué, Symtf, 

que la v^e baííe de Jérufalem^ avoit été prife, 
lors que ce Chef d'Iíraél en pric le roy nommé /oc' 
^donifédec, & le fíe mourir; quoique cetce prife ¡S? 
¿Q Jérufalem ne foit pas marquée expreílément ^í* 1 y* 
¿ans l'Ecriture. Quelques-uns confidérant ce qui 3'; 
e(l dit en ce lieu du fié ge que les enfans de Juda 
inirent devant cette vllle, ont crú que c'eft feule-
ment une répétition de ce qui s'étoit paífé durant 
Ja vie de Jofué, & dont TEcriture parle icy de 
jiouveau par occaíion. D'autres difenc au con-
traire, que Jérufalem ne fut point prife du tems 
dejoíuéj mais qu'elle ne Ta été qu aprés ía mortj 
c eíl-a-dire dans le tems méme que l'Ecriture le 
rapporte icy: 8c qu'ainíi ce qui en eft dit dans le 
Livre de Jofué, y a été rapporte par avance , &: 
n'eftquune mémechofeavec ce que nous voyons 
dans ce premier chapitre des Juges. 

Cependant i l y a des Interprétes qui foútien-
nent avec plus de vray-femblance, que jérufa
lem a été priíe deux ibis difíérentes j 1 une du 
tems de Jofué , ainíi qu on l'a dit 5 & l'autre 
aprés qu'il fut mort; & <ju'on doit diré de cette 
villela méme chofe que Ton a dite d'Hébrona 
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qui eft qu ayant été déja prife par Joíué, les Cha* 
jianeens s'en rendirent maitres de nouveau, juf^ 
qu á ce que les enfans de Juda, felón qu i l eft; 
rapporté icy, fayant ajfiégée ̂  la frirent > tailU^ 
rent en f teces tont ce ejiiUs tronvérem^ & mirent 
le fen dans tome la, ville. 

Le Saint-Efprit a voulu peut-étre nous tracer 
une grande vérité fous cette figure d'un evéne, 
ment ordinaire; qui eft qu i l ne íuíht pas} que le 
vray Jofué fe foit rendu maitre de nos ames, et̂  
chaílant de nótre coeur les ennemis de nócre fâ  
lut par la gi^ice de la Pénitence ou du Baptéme. 
& que nous retomberons infailliblement fous leur 
fervitude, fi nous ne les combattons par une vL 
gilance concinuelle, íi nous ne confumons en( 
nous par le feu d'une ardente charité tout ce quji 
y refte encoré, qui peut leur appartenir. Car c'eft 

L M . caf. ce que J E s u s-C H R i s T luy-méme nous repre- * 
i^^.u. jrente fans l'Evangile fous Timage de cene maifon 

qyi eft- pofíédée en paix par le fon armé, C'eft-a^ 
diré, par le démon, jufc¡ua ce q u m antre plm 
fort que lny, qui eft le Sauveur &: le véritable 
Jofué, étamfurvenn le farmonte> emporte tomes 
fes armes , & difiribné fes dépoüilles. Qui n'eúc 
crú alors que les Chananéens étant furmontez, 
& leurs armes emportées 3 cette maifon ne fút de-
meurée toújours fous Tempire heureux du plus 
fon ? Cepcndant le Chananéen, OH l'ejpritr impur 
qui en eft forti¿ n a point de repos qu'il n'y foit 
rentré \ 8c i l dit infolemment i je retourneray enmA 
maifon d'oh je fms forti.ll y retourne en eíFet j & 
la trouvant vuide, c'cft-á-dire fans ce?te ardentc 
cbarité qui doit yeiller % la ga,rde de notre amê  
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Se qui íeule eft cambie de la remplir, i l Tairujet-
tit de nouveau á fon empire. 

• ir. 10. E t j u d a ayant marché contre les Cha
flané ens qui hahltoient a Hébron^dom lenom étoit 
úfítrefois Canatharbé/d défit Séfdi, &c. 

C'eft encoré icy unenouvelle difficulté furia- Senar.m 
quelle les Interprétes fonc partagez de fentimens. ^ ¿ c * 
j^íais pour diré tout-d'un-coup ce qui a para plus w/a^.* 
certain á faint Auguftin, & ce qui l'eft en ef&t3J"*f'J* 
{I fuífit de remarquer icy, que Jofué étant á la 10.^.%'. 

tete de toute Tarmée dlfrael, affiégea la v i l l e j f ; ^ ^ 
¿'Hébron, la prit, & y tailla touc en piéces. Que f^-
les Enacins, c'eft-á-dire les Géans 5 loic ceux qui ¡^"¡Jt 
s'écoient fauvez des mains de Jofué, ou dautres * i ' 
voiíins, revinrent depuis, & fe rendirent de nou- f^3'14* 
veau les maitres d'Hébron : & qu enfin aprés la 
niort de Jofué, Caleb, á qui ce país fut donne 
pour foií partage en récompenfe de fa foy , la 
reconquitde nouveau aveclefecours de la tribu 
de Juda dont i l étoit, ayant défait troié géans fa» 
ineux nommez Séfa i , Ahiman, & Tholmdi. Ec 
l'on ne doit nullement étre furpris de ce que 
cette nouvelle conquéte d'Hébron aété déja rap-
portée dans le Livre de Jofué; puis qu'il eft allez 
ordinaire á l'Ecriture de parler ainfi de pluíieurs 
événemens |)ar avance. Ce quelle en a dit au
para vant a eté par occaíion , & par rapport á 
Caleb qui demanda á Jofué , qu'il luy donnát , 
felón la promeíTe que Dieuluy en avoit faite, 
cette montagne d'Hébron pour fon héritage : 
mais elle rapporte icy en fon vray lieu ce qui re-
garde cette guerre, qui n'arriva en eííet que de-
puis la mort de Jofué, 
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f . 12 . Alors Caleb dit : Je donneray ma fillt 

A x a ppur femme a celny qui frendra & ruinera 
Cariathfépher» 

On doit diré encoré la méme choíe de cette 
promefle que fie Caleb á celuy qui fe rendroit 
maitre de Cariathfépher. Ceft-á-dire, que tout 
cela n'arriva qu aprés la mort de Joíué , &; la 

Jof cap. nouvelle défaice des Enacins. Et comme toute 
j s . f . i y cet;te hiftoire qui retarde Axa filie de Caleb. a 

deja ete rapportee auparavant & expliquee, on 
fe contente a en marquer icy le lieu , afín qu'on 
puiíle y avoir recours, íi on le defíre. On peut 

, a aioúter icy íeulement, que faint Ausjuílin a cru 
ibid. ut que ce neit pas íans dellein que lEcnture ré, 
Snír- péte deux fois cet événement peu coníldéra-

ble en luy-méme, qui regarde la promelFe que 
fit Caleb de donner fa nlle pour récompenfe 
á celuy qui fe rendroit maitre de la ville de 
Gariaohfépher, 5c qui la ruineroit. Ce qui nous 
donne fu jet de d i ré , que Caleb ayant été le 
vainqueur des Géans, & en cela une figure de 
Dieu méme dont i l avoit défendu íi hautement 
les intéréts á la vúe de tout Ifraél j le Saint-
Efprit a voulu peut-étre nous marquer en fa per-» 
fonne, que le Seigneur ne donnera point non-
plus faSagelfe, qui eft appellée dans l'Ecriture 

EccUftaf- la filie atnée da Tres-haut ^ qu*á celuy qui com-
tk. cap. battra & qui ruinera en luy-méme autant qu'il 

fera en fon pouvoir la vaine feience avec la 
fauífe fageífe du íiécle, exprimée par le líom de 
cette ville de Cariathfépher , qui íignifióit, 
felón TEcriture, la ville des Lettres OH des Scien
ces. C eft cette divine Sagcífe qu'on peut auffi 

appeller 
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i^ppeller la manne cachée j que Dieu ne promec 
qu á ceux qui feronc vidoricux • Vincenti daho U^oc, 
inanna abfconditnm: ca^x . i j 

if .16. Or les enfans dejéthfo Cinéen, beattpéré 
¿e lidóife j montérent de la vllle des Palmes áveú 
les eñfans de Juda an deferí qui étoit échu en par-
tAge a cette Tribu, &c-

Les Cinécns faiíoient partie de la terre deCha-̂  6m* í» 
jiaan, & étoient du nombre de ceux que Dieu hnnc loc' 
avoit condamnez , & qu'il vouloit qu'on exter* 
müiát: mais Jéthro, le beaupére de Moiíej ayant 
tiré fon origine de ce peuple, ce qui le fíe appel-
ler Cméen., fes defeendans q^on nomma auffi 
C'méens, évicérent cette condamnation genérale. 
Et TEcriture a eu foin de nous marquer la ma- mmer. 

piére dont ils s'établircnt parmi le peuple de ̂ ^*9 ' 
pieu. Car nous voyons dans les Nombres, que 
^íoife voulant prévenir fans doute le malheur 
qui leur feroit arrivé, s'ils s'étoient crouvez au 
pilieu des Chananéens, dit á Hobab fils de Jé
thro fon beaupére: Nous nous en allons au lieu <* 
que le Seigneur nous doit donner : venez avec <« • 
nous j afín que nous vous établiílions dune ma-w 
niére avantageufe, jparce que le Seigneur a pro- c* 
mis de grandes choíes á lírac'L Surquoy Hobab <• 
luy réppndit: Je n'iray point avec vous j mais je 
m'en retourneray au país oú je fuis ne. Ne nous <« 
abandonnez pas, repartit Moife j parce que vous «• 
connoiffez en quels lieux nous devons camper** 
dans le defert, 8c vous ferez nótre Condudleur. «* 
Et quand vous ferez venu avec nous, nous vous<* 
donnerons ce qu'il y aura de plus excélent dans *• 
routes les richelfes que le Seigneur nous donnera.** 

8 
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AinCi ils partirenc enfemble de la montagne dn 
Seigneur, &Cé 

Deuteu Depuis done que leŝ  enfans d'Iírael fiirent 
w|.34> 3 entrez, comme on Ta vú , fous la conduite de 

Jofué dans la terre de Chanaan promife á leurs 
péres, & que Jéricho eut été détraite j ees Cü 
néer^s, c'eft-á-dire , ees defeendans de Jéthro 
s'étáblirent dans le territoire de Jéricho qui étoit 
tout planté de palmiers, & qui étarit un país forc 
agréable & tres-fertile fut ehoiíi pareux, 0u 
leur fut donné felón la promefle que MoiTe nié* 
me leur avoit faite, de leur donner ce qti 'U y au* 
roit de plm excélent dans les richejies qiCils rec^ 
vroient dii Seigneur. 

Mais api es la mort de Jofué ees Cinéens ré* 
folurent de quitter le lieu oi\ ils s'étoient établis 
pour fe venir joindre á la Tribu de Juda, 6c ha, 
biter dans le defert vers le Midy, d'oú elle avoit 
chairé les Chananéens. Que íi Ton demande la 
raifonqui les obligea áchanger ainíi de demeu, 
re, 6c á quitter un país tres-agréable pour fe 
retirer vers le defert , l'Ecriture ne la marque 

Serrar.in point, & les luterprétes en rapportent pluíieurs 
tome he» différentes.Mais celle á laquelle i l femblé qu'ou 

peut s'arréter, eft celle-cy: Que ees Cinéens, 
/erewí. dont les Réchabites, íi loüez dans rEcriture, ont 
caf. sy. été les defcendansseommen9oient dés-lors a me-

•&msí':. ner une vie toute retirée , qui les a .fait regarder 
ikid' comme les Anachorétes ou les Moines de Tan, 

cienne Loy: & qu'ainíi fe dégoútant du commer-
ce qu'ils avoient avec les hommes, & renoiKjanc 
aux plaiíirs decette vie, ils préférérent la de-
tneure du defert á celle d'une campagne íí agréa* 
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ble qu'ils avoient pour leur parcage» 

•^. 18* Jnda prít aujfi Gaz.a avec fes confíns} 
jflfcalort & Accaron avec lettri confins* 

Ces villes font célebres datts i'Ecríture , & 
dans les Auteurs profanes: mais quoiqu^l foit 
dit icy que la Tribu de Juda prit ees vilíes, i l eft Judie, 

certain qu'elles écoient toutes depuis entre íes l€* 
mains des Philiftins: & i o n ne voit pas méme, 1$ *.% 
comme le remarque Eftius, queiles ayent jamáis 1^^* 
été habicées par les enfans dlfraífl, qui' fe con^ ^ 9' 
teiitérent apparemmetit, dit ce f9avanc homme, 
de les rendre tributaires, 6c qui ne joíiircnt pas 
inéme long-tems dü tribuí qu'ils leur avoient 
impofé ? puis qu'elles fecoiiérent bien^tót leur 
joug, & curent méme íur eux TaVaíitage; Quant 
á ce que TEcritúre ajoúte» que 
. / f . it?* L e Seigneur fut avec Juda ^ ijm fe ren* 
dit mattre de tomes les cotes des montagnes; mais 
quil ne piit poim dé faite ceux qui hahitoient dañs 
la valléei parce c¡iiils avoient me grande qmntité 
de chanots arme^ de faulx. 

I I ne faut pas entendre Ceci, comme ií-eíFeC-
tivement ^ quoique le Seigneur fue aVec Juda, 
cette Tribu navoic pú vaincre ees troupesjqu^unc 
grande quantité de cíiariots armez de íaulx tran-
chantes rendoient tres-fortes & cres-redoutables. 
Gar quelie eft Tarmée, quelque nombreufe &: ter
rible qu*elle fo i t , qüi ait la forcé de réíifter á 
celuy qui n*a employé, quand i l Ta voulu, que 
des mouches ou des moucherons pour mettre en 
fuite des armées entiéres l Ainfi i l faüt recon-
noitre, avec un Auteur , que ce ftit la crainte ^"'^e 
méme cres-mal-fondée queureiit leslíiaelites de fou 

B ij 
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cet appareil de chariots de gnerre armez de faulx 
& le defaut de confiance au fecours du Tóuu 
puifíant, qui les empeícha de recevoir Taíliftan-
ce dont ils auroient eu befoin pour vaincre ees 
peuples 9 qui ne leur étoient íi redoutables que 
parce qu'ilsles craignoient. Que s'il eít marqué 
en ce meme lieu, que le Selgmur fut avecjuda, 
on le peuc entendre en ce qu i l l'aida, comme i l 
i l eft dit tout-dc-fuite, a fe rendre maitre de tomes 
les cotes des montagnes. 

UwtxM. Mais raint Auguftin donne á ees paroles de 
injndk. rEcricure un fens beaucoup plus fpirituel &:plus 
f«<«/- í- j-^eyé. Car i l témoigne qu'il eft aifé de corn-

prendre, que c'écoit méme un eíFet de la prefen-
ce de Dieu avec Jüda , de ce qu'il ne fe rendit 
point maitre tout-d'un-coup de tous les peuples 
qui poííédoient fon partage, de-peur qu'il ne s'é-

^ levar. Ce n'étoit pasfl ajoüte ce Saint, le Seigneur 
^ qui étoit avecJuda, qui craignoic ees chariots de 
^ Querré: mais c'étoicJuda qui en avoit peur.Qu@ 
^ n Ton demande, pourquoy ceux avec lefquels le 
M Seigneur étoit,avoient peur, c'eft ce qu'il faut 
>5 bien comprendre. Car Dieu les traittoit en cela 
^ meme felón ía divine miíericorde, abaiílant leurs 

coeurs, & en empefehant l'élevement qu'auroit 
pú produire une trop grande profpérité. Ainíi i l 

j4 taiíoit fervir á leur avantage leurs ennemis, non 
^ feulement lors qu'il leur dorinoit la forcé de les 
J} pouvoir vaincre, mais encoré lors qu'il permet-
^ toit qu ils en fuíTent épouvantez faifant éclater 
^ en l'un ía magnificence á leur égard; & en l'autre 
}) fa bonté qui ne les humilioit que pour leurfalut. 
ti Car cet ange de Sacan dont parle faintPaul, eft 



lUDULGENCE DES I sRAet . POUR LES ¿CHAÑAN. 11 
fans doute l'ennemi des Saints: & ^pendant cet *• 
Apotre nc craint pas áQ Úke 9^HH luy f m domé ** 
j/our le tonrmenter, de-peur que fes grandes révé- ¿'f^'j. 
lations nc iuy caufajfent de l'élévement. 

^,28. Lors qu ífrael fut deverrn -plus fons i l 
les rendh tríbutains: mais i l nc voulut polnt les 
fXterminer. 

L'Eci'iture marque icy exprés, que les enfans s^f ' 
¿'Ifrael étant de venus plus forts, ils négligérenc 
d'extermiíier les Chananéens, & aimérent mieux 
leur impofer un tribut. Car elle a voulu nous 
faire comprendre par-lájque ce n'étoit plus com
ise aüparavant par un effet de la providence 
jniréricordieufe du Seigneur, qu ils n'avoient pas 
le pouvoir d'exterminer tout-d'un-coup leurs en-
nemis: ce qui leur étoit avantageux pour les rai-
fons que Ton en a dites en divers endroits; mais 
que c'etoit par puré avarice qu'ils fe portoient á 
violer le precepte de leur Dicu , en épargnant vo-
lontaircment ceux qu'il leur avoit commandé, 
fous des peines fi rigoureufes, de tuer fans mifé-
ricorde. Comme on a déja parlé pluíieurs fois de 
cette faüte que commirent les Ifraelites, i l fufíit 
de l'avoir fait remarquer icy lors qu'ils y tom-
bérent. Nous verrons bien-tot les malheurs que 
cette indulgence cruelle & avare attira ííir eux, 
lors que ees memes ennemis, qu'ils avoient crü 
devoir épargner}contre Toídre du Seigneur, leur 
devinrent un fu jet de chute &: de ruine, en les 
engagéant infenfiblement dans leurs defordres, & 
dans les juftés chátimens de la colére de celuy 
dont ils avoient mé^rife le commandement» 

B iij * ' 
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C H A P I T R E I I . 

i , \ L O R S un Ange du 
^/jLSeigneur vint de 

Caígala au lien appellé le 
/iV^ des Pleurans, 6c i l dit: 
Je vous ay cirez de TEgypte, 
je vous ay fait entrer dans la 
terre que j'avois juré de don-
ner á vos péres, ác je vous ay 

Ín-omis de garder pour jamáis 
'alliance que j'avois faite 

avec vous j 
2 . mais á-condition que 

vous ne feriez point d'allian-
ce avee Ies habitans du país 
de Chanaan, & que vous 
renverfcriez leurs autels; & 
cependant vous ivavez point 
voulu écouter ma voix.Pour-

- quoy avez-vous agi de la 
forte ? 

5 . C'eft pour cette raifon 
que je n'ay point auffi voulu 
exterminer ees peuples devant 
vous, afín que vous Ies ayez 
pour ennemis , & que leurs 
dieux vous foient un fujet de 
chúte & de ruine, 

4 . Lors que TAnge du 

1, A S CE NO i r , 
/"V QUE Angelus 

Domin i de Gaigalis 
ad Locum Hentiun^ 
6C aií: Eduxi vos de 
jEgypto , & intro-
duxi in terram pío 
qua juravi patribus 
veftris, $c poílicítus 
fura ut non. face-
rem i r r i tum paftum 
meuni vobifeum iñ 
fempiternum: 

z. i ta duntaxat ut 
non feriretis foedus 
cura habitatoiibiis 
terrse hujus,red aras 
eorum iubyertjerci 
tis ; & noluiftis au, 
diré vocera meam. 
Cur hoc feciílis \ 

j . Quamobreiu 
nolui dclere eos a 
facie veftra, ut ha, 
beatis bo í l e s , & dii 
eorum fint vobis in 
ruinara. 

4. Cum^ue lo. 
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queretur ^ Angelus Seigneur difoit ees paroles á 
p o m i m hxc verba 
ad omnes filios I f -
iael,elevaverunt ip i l 
vocem fuam, & fle-
vcrunt. 

j . Et vocatum eft 
iiomen loci i l l i u s , 
Locus Flentium,iive 
tacrymarum : i m -
fnolaveruntque i b i 
hoftias Domino. 

. 6. Dimiíit crgo 
Jofuc populum, & 
abicrunt ftlii Ifrael 
unufquifque in pof-
feflionem fuam, ut 
obtineient eam: 

7. Servicruntque 
Domino cundisdie-
bus ejus, & fenio-
rum qui longo poft 
eum vixerunt tem
pere , & noverant 
omnia opera D o m i -
ni qux tecerat cura 
Ifracl. 

8. Mortuus eft 
autem Jofue filius 
N u n , famulus D o -
m i n i , centum & de-
cem annorum. 

5. Et fepelierunt 
eum i n finibus pof-
feflionis fux i n 
Thamnathfare i n 
monte Ephra'im, a 
feptentrxonali plaga 

tous les enfans d'Iímel, ils 
élevérent leurs voix 3 8c Ce 
mirent á pleurer. 

5. Ce méme lieu en fut 
appellé le Licu des Pleurans, 
ou le lieu des Larmes: & ils 
y immolérent des hofties au 
Seigneur. 

6. Joíiié renvoya done le 
peuple, & les enfans d'Iírael 
sen allérent chacun dans le 
pais qui leur échut en parta-
ge, pour s'en rendre maitres : 

7 . & ils fervirent le Sei
gneur tout le tems de la vie 
de Jofué & des añeiens qui 
vécurent long-tems aprés luy, 
& qui f^avoienc toutes les 
oeuvres merveilleufes que le 
Seigneur avoit faites en fa-
vcur d'Iírael. 

S. Mais Jofué fils de Nun, 
íerviteur du Seigneur, étant 
mort depuis ágé de cent dix 
ans, 

9. & ayant été enfeveli 
dans Tliéritage qui luy étoit 
échú á Thamnathfaré fur la 
montagne d'Ephraim vers le 
Septentrión du mont Gaaŝ  

B iiij 



24 X E S J U G I S . C H A P . I L 
raontis Gaas. 

IO. Gmnirque 1 0 . Et toüte la race de ees 
premiers hommes ayant été 
réunie á leurs pérqs, i l s'en 
éléva d'autres á leur place 
qui ne connoilFoient point le 
Seigneur, ni les ocuvres qu i l 
avoit foites en faveur d'Iírael. 

11. Et alors les enfans 
d'Ifrael firenc le mal á la vúe 
du Seigneur , 8c ils fervirent 
Baal^. 

i i . Ils abandonnérent le 
Seigneur, la Dieu de leurs 
péres qui les avoit tirez de 
l'Egypte, & ils fervirent des 
dieux étrangers, les dicux des 
peuples qui demeuroient au-
tour d'eux: ils les adorérent, 
& ils irritérent la colérc du 
Seigneur, 

15. Tayant quitté pour 
fel'vir Baal & Aftaroth. 

14. Lé Seigneur done 
étant en colére eontre Ifrael, 
les expofa en proye & les l i -
vra entre les mains de leurs 
ennemis 3 qui les ayant pris 

ír' 11. *4utr. Ies idoles. Syn, 

i l l a gencratio con, 
gregata cft ad pa, 
tres fuos: & f u ñ e , 
xcrunt a l i i qui n0n 
noveranc Doi^inum 
& opera qux fecerat 
cum Ifrael. 

11. Feccruntqiie 
filii Ifrael malum 
confpedu Domini 
ScfervieruntSaalin^ 

n . Ac dimife* 
runt Dominum 
Deum patrum fuo, 
r u m , qui ' eduxerat 
eos de térra ^Egypti: 
& fecuti funt déos 
alienoSjdeofque po, 
pulorum qui habi, 
tabant i n ciiicuitu 
eorum, & adorave-: 
runt e ó s : & ad ira-
cundiam concitave-
runt Dominum, 

13. Dimittentes 
cum & fervientes 
Baal & Aftaroth. 

14. Iratufque Do-
minus cont ra Ifrael, 
tradidit eos i n ma-
ñus diripicntiumqui 
céperunt eos,& ven-
diderunt hoftibus 
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<|ui habítabant per 
gyrura: ncc potuc-
runt refifterc adver-
fariis í u i s : 

l y . Sedquocum-
que pergerc voluif-
fent; manus Domini 
fupcr eos erat , íicut 
locutus eft, & jura-
vir eis: & vehemen-
ter affliíti funt. 

16. Sufcitavitquc 
Pominus judices 
qui liberarent eos 
de vaítantium ma* 
jiibus ; fed nec eos 
audire volvierunt. 

17. Fornicantes 
cum diis alienis, & 
adorantes eos. C i tó 
deferuerunt viam 
per quam ingreíli 
rucrant parres eo-
rum : & audientes 
mandata D o m i n i , 
omnia fecérc con
traria. 

||~; /-• -•, -.iií" -' , 
18, CumqucDo-

niinusjudices fufei-
tarct , in diebus eo-
rum fleítebatur m i -
fericordia, & audie-
bat affliftorum ge-

U N E P R O S T I T U T I O H . 25 
les vendirent aux nations en-
nemies qui demeuroient aa-
tour d'cux, & ils ne púrent 
réíifter á ceux qui les atta-
quoient: 
: 15. De quelque cocé qu ils 
allallent, la main du Seigneur 
étoit fur eux, comme 1c Sei
gneur le leur avoit d i t , & 
comme i l le leur avoit juré ; 
Se ils tombérent en des mi-
féres extremes. 

I(JV Dieu leur fuícita des 
Juges pour les délivrer des 
mains de ceux qui les oppri-
moientj mais ils ne voulurent 
point les écouter. 

17. lis fe proftituérent sb 
des dieux étrangers # qu ils 
adoroient. Ils abandonnérent 
bien-tot la voye par laquelle 
leurs péres avoient marché ; 
& ayant entendu les ordon-
nances du Seigneur, ils firent 
tout le contraire de ce f « ' ^ 
lenr avoit commandé. 

18. Lors que Dieu leur 
avoit fufeité des Juges, i l fe 
kiíToit fléchir á fa miféricor-
de pendant que ees Juges v i -
voient: i l écoutoic les íoupirs 

f. 17. lettr. Foraicati funt cura diis alien»s» 
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des affligez, & les délivroit 
de ceux qui les avoient pi l -
lez, 8c qui en avoient fait un 
grand carnage. 

19, Mais apres que le Ja-
ge étoit mort, ils retomboient 
auffi-tót dans leurs péchez, 
& fáiíbient des aóbions enco
ré plus criminelles que leurs 
|)éres, en fuivant des dieux 
etrangers, en les fervant & 
les adorant. Ils ne quittoient 
point leurs malheureufes ha
bitudes , ni la voye tres-dure 
par laquelle ils avoient ac-
coútumé de marcher. 

20. La fíireur du Seigneur 
s'alluma done contre lírael, 
6c i l di t : Puifque ce peuple 
á violé l'alliance que j avois 
faite avec fes peres, & q i u l a 
négligé d'entendre ma voix , 

t i . je n'exterrnincray point 
auíli les nations quejofué a 
laiffees lors qu'il eft mort. 

22. Afín que j'éprouve par , 
la íi íes enfans d'Iírael gar-
dent ou ne gardent pas la 
voye du Seigneur, & s'ils y 
marchent comme leurs péres 
y ont marché^ 

H A P . I L 
mitus , & liberaba^ 
eos de cxdc vaftati* 
t ium. 

19. Poílquam 
autem mortuus eíTet 
jud^x , reverteban-. 
t u r , BC mul tó f a c i c 
bant pejor^ quarn 
fecerant patrés eo. 
rum, fequentes déos 
alienes, fervientes 
cis , & adorantes i L 
los. Non dimiferunt 
adinventiones íuas, 
& viam duriífimam 
per quam ambulare 
confueverunt. 

zo. Iratufque e 
furor Domin i i n I f , 
r ae l , & a i t : Quia 
i r r i tum fecit geni 
ifta padum meum 
quod pepigeram 
cum patribus eorum, 
&vocem meara au-
diré contempí l t , 

i i . Se ego non 
dclebo gentes quas 
dimiíít Jofue , & 
mortuus eft : 

i i . ut i n ipfis ex-
periar Ifrael, u tn im 
cuftodiant viamDo-
min i , & ambulent in 
ea, ficut cuftodie-, 
runt patres eorum, 
an non. 



REPROCHES QUE I/ANGE FAIT AUX ISR. i j 
a j . Dimifitergo 23. Ceft pour cette rai-

Dominvisomnesna- fon que le Seieneur laiíla 

Cec tradidit i n ma- q u 11 ne voulut Point les á^ 
pus Jofué. tmire en peu de tems, 8c 

qu'il ne les livra point entre 
les mains de Jofué, 

SENS L I T T E R A L E T SPIRITÜEL. 

f, 1. A Lors un Ange dn Seigneur vint de 
Galgala dans le lien appe/lé leLiett 

des Pleurans} S e 
Quelques Interprétes ontentendu par ce tAn~f 

ge m Seigneur le Grand-Pretre Phinces fals d E- Sympf, 

léazar, ou quelque Prophéte : mais 011 ne peutCr,í,c* 
point douter que ce ivait été un véritable Ange 
que Dieu envoya exprés, pour reprocher á fon 
peuple l'infídélité avec laquelle i l avoit defobéí 
á fes ordres. Ce qui eft dit, que cet Ange vint dé 
Galgala, peut nous marquer premiérement q u i l 
parüt venir de ce cóté-lá, comme pour faire tbu-
venir les Ifraelites, dit un ancien Pé re , de la rWo-
circoncifíon & du renouvellement d'alliance qu'ils j ^ 1 * 
avoient fait en ce lieu avec le Seigneur, apres \e qua i i . j . 

paííage dujourdain. Secondement, on peut bien 
encoré entendre par-la que cetoit cet Ange mé-
me qui s'étoit apparu á Jofué á Galgala j c*eft-á- jof. c. y.' 
diré, felón qu011 l'a expliqué auparavant, faint1*' 
Michel, que Dieu deftina particuliérement pour 
conduire & protéger líirael, quoiquil fe fút ré-
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fervc d'en ecre luy-méme le principal conduce 
teur. Ce lien qu i l appelle le Lien des Pleurs 
n'écoit pas encoré, comme le remarque fainc Auu 

'jíuzujl. guílin, nommé de la forte, puis qu'il ne le fut qu'a 
^ u J i T x cail^e ês l^í^es que les reproches que fit cet 

Ange, lirérent des yeux des líraelites: mais l'E, 
criture luy donne ce nom, parce que TAuteur de 
ce Livre n écrivoit qu aprés que ce nom ayoit 
ctc deja donné au lien dont i l parle, 

' ir. $. Ceft pour cette raifon que je nay foint 
VOUIH exterminer ees fenoles devant vomy afin qne 
vom les aye^pour ennemis, & que lears dieux VOHS 

foient un fujet de chute & de ruine, 
mins in I I ne faut pas, dit un í^avant homme, inter* 
htme loe. práter ees paroles d'une maniére deíavantageufe 

á la bonté du Seigneur, comme s'il avoit laiíTé 
exprés ees nacions, afín qu'elles fuílent comme 
un piége á Ifrael pour caufer fa perte en Tenga-. 
geant dans Tidolatrie. Mais l'Ecriture nous re~ 
prefente feulement par le miniíVére de cet Ange 
qui parloit aux Ifraelites de la part de Dieu^ 
quelles furent les fuites funeftes de ce premier 
crime par lequel fon peuple, contre Tordre qu ' i l 
avoit re^a , épargna volontairement ceux qu'il 
auroit dú détruire. Et c'eft comme fí Dieu leur 

^"'. M avoit dit: N'attribuez qu'á vótre faute íi je n'ex-
judie. » termine point ees nations au milieu delqueilcs 

7- »» yous avez voulu demeurer contre mon ordre, 8c 
»» íi leurs dieux deviennent la caufe de vótre perte, 
»» Vous avez violé ma loy. Vous n'avez point ob-v 
»» fervé mes ordonnances; 8c en accordant la paix 
»»4 ceux qui devoient vous fervir de maitres dans 
»» Timpiéte, vous vous étes engagez á fervir leurs 
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dieax. Joüiirez done maintenant de ce que vous •« 
avez deliré, &recueillez le fruit malheureux du * 
premier crime que vous avez commis. Car ceux « 
qui fuióient auparavant par la craince de la more, « 
jie ceireront point á Tavenir de vous combatiré, « 
& leurs dieux s'aííujettiront vos ames comme leurs « 
efclaves. Tel eft le laugage quun ancien Pére, « 
en expliquant ees paroles de nótre Texte, mee 
dans la bouche deDieu :ou plúcót, tel eft le fens 
yéritable quildonne aux paroles deDieu méme., 
lors qu'il reprochoit aux Ifraelites Tinfidélité de 
leur conduite. 

f . 6.8cc. Jdfué renvoya done le peuple ̂  & les 
enfans d'Ifra'él s'en allérent chacnn dans le pais 
ejui leur échut en tartage^our s'en rendre mattres. 
E t ils fervirent le Seigneur tout le tems de la vie 
dejofké & des anciens, &c . Muís Jo fué étant. 
mort depais . . . les enfans d'Ifra 'él firent U 
mal a la vu é du Seigneur, & ils fervirent Baal. 

On eft fans doute íiirpris d'entendre parler icy y0p Mft 
de nouveau de Jofué, comme s'il avoit été encoré «¿¿¿^ 
vivant,aprés que le facré Texte a déja parlé deux ^ * * 
fois de la mort: & cela meme á donné lieu á 
quelqucs-uns d'en conclure, que ce qui eft dit á. 
J'entrée de ce Chapitre touchant les reproches 
que fit TAnge á tout Ifracl du violement des ors-, 
dres de Dieü dans l'indulgence dont ils avoienc 
commencé d'ufer envers les Chananéehs , arriva 
e6Fedivemcnt avant la mort dejofuc, Mais i l eft 
indubitable, felón d'autres Interpétes , & íclon ^«jf, 
faint Auguftin,que ceft icy une rccapitulatioh de ' « / « ^ 
ce que l Ecnture avoit deja dit auparavant. Ceít ¿pnorf, 
ia maniere dont elle en ufe aíTez ordinaireracnt. < 
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Et la raifon pour laquelle i l femble qu'elle le 
fait en ce lieu, eft celie-cy. Comme TAnge avoic 
déclaré aux Ifraelites, que Íes dieux des Chana-. 
néens devoient leur étre un fujet de chuce & de 
ruine j la faintc Ecriture veut faire voir la maniére 
dont ce malhcur leur eft arrivé. C'eft pourquoy 
elle reprend de plus haut la chofe, &c dit^que 
Jofué ayant renvoyé le peuple, chacun dans les 
terres de fon partagc3 ainíi qu i l eft rapporté tout 

fof-l ^P- á la fin de fon Livre, ce peuple fervit le Seigneur, 
^f.1 * c'eft-á-dire, qu'il lüy fiit fidelle pour ne point faü 

re de paix avec les Chananéens fes ennemis 3 ^ 
pour i'adorer luy feül tant que vecut ce faint 
homme & les anciens qui avoient été témoins de 
tous les prodiges que Dieu avoit faits en leur 
faveur: mais qu aprés fa mort &c celle de ees pre-
miers hommes 3 i l en vint d'autres , qui n'ayant 
point vu toutes ees ceuvres miraculeufes du Dieu 
d'Iírael, s'abandonnérent au mal, c'eft*á-dire á 
rimpiété de Tidolatrie. 

I I eft d i t i cy , qu ils ne connoiíroient point le 
Seigneurjparce que n ayant point connu pareux-
mémes comme les autres tant de témoignages 
éclattans de fa bonté envers eux s ils heile con-
noiflbient point effeótivement pour leur Seigneur; 
&: qu une connoiífahce ftérile de Dieu, qui ne 
produit point radoration de celuy qu'on connoít 
pour DieUj n'eft point une vraye connoiííance du 

Stnec. Seigneur, felón ce principe d'un Payen meme, 
Que celuy-lá adore Dieu qui le connoít, Deum 
coltt ejui novit. 

ir .t$. lis quméremDieu, &fervirentB^d & 
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, Le nom de Baal íignifie Selgneur, & i l íe prend 
quelquefois en générai pour les dieux, & quel-
quefois pour un dieu particulier. Souvent i l dé-
íígne Júpiter. Aftaroth íignifie de-méme ou les 
¿éeffes en générai, ou quelque déeíl'e particulié-
recomme Venus, ou Diane, ou la Lime. C'eft-
á^dire, que le peuplc dlfracl, dans Tiiiftant qu i l 
s'éloigna de Tunicé du Dieu tout-puifíant, s'en-
gagea malheureurement dans cecee multiplicjtp 
de faux-dieux , qui étoient tous égalemenc im-
puiffans pour 1c fecourir. Et ce fut5 fans doute, 
par une miféricorde toute parciculiére envers 
eux,que s'étanc mis en colére, comme i l eft dit 
dans la fuite, i l les livra á leurs ennemis, pout 
Ies obliger de revenir &davoir recours á luy. 

iJ'. \G , Dieu leur fufeita des Jnges , ponr les dé-
livrer des mains de ceux qni les opprimoknti ma¿s 
lis ne voulnrent point les ¿comer. 

Dieu ne poüvoit faire éclater plus feníible-
tnent fa bonté envers fon peuple : Timpiecé de 
leur conduite le for^oit en quelque forte de fe 
mettre en colére contr'eux , & de les faire tomher 
fn des rniféres extremes, comme parle TEcriture, 
Mais les regardant toújours comme fon peuple, 
& ne les expofant en proye a lenrs ennemis qu a-
jfin de les faire fouvenir quils avoient quitté leur 
Pieu , i l leur fufeite detjuges pour les conduire; 
ou, comme ils font encoré appellez dans le Cha, 
pitre íiiivant, des Sauveurs J c'eft-á-dire des per-
fonnes deftinées a les délivrer des mains de ceux 
qui les opprimoient, foit par le courage tout divin 
qu'il leur infpiroit, foit par les remontrances gé-
jiéreufesquils leur faifoient pour. les obliger de 
rentrer dans leur devoir. Ce que i'Eaiture ajoiíU 
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te , Que les enfans dlírael ne voulurent psint 
iconter cesji igeótfomhh contredire ce qui íuit, 
• f . 18. 19. Lorfc¡He Dleu leur avoit Jkfcité des 
Jnges 3 il fe laijfoit fléchir a f a miféricorde pcn~ 
dant c¡ue cesjuges vivoient: U écoutoit les foufirs 
'des affllgez., & les délivroit de cenx qpti les avoient 
-plllez. 
' Mais certe contradidion apparence s*expHque 
áifément par ees paroles fuivantes; yn'apres que 
tejuge étoit mort, ils retomboient aujfirtot dans 
lenrs pichen I I eft vray done, quencoré que 
Dieu fe lalf at ftéchir a lears lannes pendam U 
viede cesjnges qui les reciroientpourun peude 
tems de Tidolacrie, ils refufoient néanmoins d'é„ 
coucer ees memes Juges, en ce qu auííi-tóc apres 
leur mort, ils recomboient dans Timpiéce , ^ 
oublioient ou méprifoient ce que ceux que Dieu 
avoit fufeitez pour les conduire & pour les fau-
ver,leur avoient dit de fa part,& ce qu'ils avoient 
hit en leur faveur. 

f , 19. Ils ne qmuolent point leurs malheureu-
fes habitudes, ni la voye tres-dure par laque lie ils 
bmient acceütumé de marcher. 

L'Ecriture appelle la voye des impies, une 
voye dure de tres-dure: ce qui étonne d^abord, 
íors quon nenvifage que le faux-plaifír qui 
áccompagne le libertinage & l'impiété. Com, 
tnent (dira-t-on) peut-on appeller tres-dure une 
voye oú ceux qui y marchent ne fe refofent au-
cun plaifir i & 011 ils évicent avec foin tout ce 
qui peut leur caufer quelque chagrín ? Cepen-
dant íi Ton écoute ceux-mémes qui ont marché, 
tandis qu ils vivoient, dans cette voye oá 
Von ne cherche que de la doueeur, on les en-

tendra 
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^enéta déchret aprés ieur mort par un aveu tres-
fiiiclre, mai$ tres-inutile 3 nous nous fommes . , 
laíTez dans la voye de i'iniquité & de la perdis / j ! ^ 
íion. Nous avons marché dans des chemins 
ápres 6c diíficilesj, & nous avons ignoré la voye 
du Seigneuc Lajfati furnia m via iniqmtatis & 
getditimis, & ambulavimus vias diffic'des : viam 
aHtemDomini ignQravmm. Ceft done une vérité 
que les méchans óc. que les impies font obligez 

reconnoitre , quoique trop tard s aprés leur 
mort par un aveu tres-fincéie j Que la voye 
dans laquelle ils ont marché, ccoit me voye 
tres-dureySc. qu'ils ignoroient la voye dn Seigneur; 
c'eft-á-dire , quils n'en connoiíToient pas la 
douceur, fe trompant égalemenc, & lors qu'ils íé 
^^uroienc toutes fortes de piaiíirs dans la voye 
au ils couroient á ieur perte j1 & lors qu'ils ne íé 
feprefe,ntoient que des croix & des amercumes 
dans le chemin dufalut; dont J E su s^-CHR 1 s T 
nous aííure, ce que rexpécience nous faic éprou-
ver j Qu?il s'y trouve effeítivement uneonétioa 
$c une douceur inefFable, parce que la charke 
rend fon joug doux, & fon íardeau tres-léger. 

Mais i l eft encoré vray de diré avec rEcricure, 
que la voye de rimpiété eft tres-dure, parce 
quelle nakdela dureté d'un coeur aveugle, en-
durci, & révolté conwe ce qu i l doit á Dieu. 

T̂ . % i . 8cc* fe rCextermineray foint les na» 
tions efuejoftii a laiffm lors eft mort, afir* 
que yé frmve fi les enfms d'Ifrael gurdent la 
voye du Seigneur t & s'Us y marchent comme 
leurs peres y ont marché, 
. On peuc s'étonncr de ce que Dieu répete la 
Btieme.chofc fi fouvcnt , & nous reprefente en 

C 
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tant de maniéres k raifon qui Ta porté á m paj 
«xterminer ees nations, foit du vivant nicmc 
dejofué , foicapres famoirt. Mais ceftcela mé. 
me qui nous oolige de croire que la chofe eft 
importante, puifque Dieu nous la remet íi foUfc, 
vent devant les yeux. Ainfi nous devons confí, 
dérer ce qu'il dit icy, & ce qu'il a dit aupara», 
vant, & ce qu'il dirá encoré dans la fuite fe* 
Ion deux vúes difFérentes j La premiére eft, qUe 
íi Dieu avoit exterminé tout d'un coup, com, 
me i l Tauroit pu, tous les ennemis de fon peu,N 
pie, i l Tauroit privé enméme-tems d'unmoyen 
tres-falutairc pour éprouver fa fidélité. Car ees 

Uttg. i» ennemis, dit faint Auguftin , pouvoient étre 
**7; 2' tres-utiles aux Ifraelites, fi ayant été éprou^ 

vez par eux, ils étoient toújours demeurez fí, 
delles á Dieu: & alors robéilTanee par laquel-
le ils auroient exécuté fes commandemens s les 
c ú t rendu dignes d'étre délivrez entiérement 
de ceux qu'il ne le^ir avoit laiífez , qu'afin de 
les exercer durant quelque tems. Poterat ejfe ad 
utilitatem ipfomm 3 fi tentati m eis non reprobi ¿n-
venirsntw. EifqHe talibm inventis, ¿¡nales eos ejpe 
deberé praceperat Domintu jamgentes ¿¡¿a aufer-
rentnr a facie eorHm, C'eft ce qu'il eft important 
de bien remarquer, afín que Texemple de cette 
conduite que Dieu a tenue envers les anciens 
Ifraelites, nous apprenne á envifager de la mc-
me forte Ies ennemis óu vifibles ou invifibles 
qu'il nous laifle tres-fouvent durant toute no-
tre vie j & qu'ils deviennent véritablement par 
notre perfévérance dans i'humble fidélité que 
nous luy devons, une fouree de falut pour nous. 

3La feconde vue felón iaquelle nous devons en-



IPEUPLÉS tAlSSEZ TOllR EXERCER LES ISRACt. ^ 
tendré ees paroles de TEcriture, eft celle qu'on 
a juarquée au commencement de ce chapitre, v. j» 
& que TEÍprit Saint nous reprefente de nouveau 
€n nous dctlarant j Que fmfejHe les Ifraélites ^ c x t l 
avoient violé Valliance •qvtll avoit faite avec lenrs 
yéreS ; 11 rf exterrnineroit poinp aujfi les nations 
quefofuéavoit laiffées: c 'ef t -á-dire , quepáis 
qü'ils avoient méprifé Tordrc tres-formel qu'ils 
avoient re^ú ^ de ne faire aucune aliianGe avec 
les Chananéens, i l permettroit en punition de 
leur defobéííTartce, qu'ils ne pourroient plus les 
vaincre quand iis le voudroient» Ce qui doitfans 
doute faiíe trembler ceux qui negligeane d'obéír 
a Dieu, & de pratiquer le bien quand ils le peu-
vent, s'engagent eux^-mémes par un jufte cháti-
tnent de leur iácheté & dé leur orgueil, dans le 
nialheur oú tombérenc les Ifraclites : Lors que 
pieu leur déclara au moins j Que f uis qu i l í 
avoient violé fon alliance 3 & négligé d'entendre 
fa voix j i l n exterm'meroitpolm non plus leurs en-
tiemiso 

C H A P I T R E 11 I * 

H iEfunt gen̂ - i* "T jTOicy les peuples que 
tesquasDo- y le Seigneur laifía 

plnus dereliquit.ut ^ ?om fervir d'exercice 
eruduet in eis Itraei- . ' r 
km , & omnes qui ^ d inftruótion aux Ifrae-
noft noverant bella Ules de á tous ceux qui tíQ 
Chanangeorum: connoiíToient point les guer* 

res des Chananéens. 
i.Ütpofteadifce^ ^ Afin que leurs enfans 

rentfílii eorum cer- appriff^nt aprés eux á com-
i C ij 



L E S J u Ó 1 $. C H 

battre contre leurs ennemis, 
& qu'iis s'accoútumaírent á 
ees íbrtes de combats, 

3 . Ces feuplesfnrent les cinq 
princes des philiftins, cous 
les Chananéens , les Sido* 
niens, & les Hévéens qui ha-
faitoienc fur le mont-Libari;, 
depuis la moncagne de Baal-
Hermon jufqu'á rentirée d'E-
math„ 

4 . Le Seigneur laiíía ees 
peuples pour cprouver ainíi 
Ifiael, & pour voir s*il obeí-
roic , ou s ' i l n'obéiroic pas 
aúx conjmandemens du Sei-
gneur qu'il avoit donnez á 
ieurs péres par MoiTe. 

5 . Les enfans d'líraél ha~ 
bitérent done au milieu des 
Chananéens, des Héthéens, 
des Amorrhéens, des Phéré-
féens, des Hévéens , & des 
Jébuféens: 

6. lis épouférent leurs filies, 
ils donnérent leurs filies ea 
mariage á kurs fils , & ils 
adorérent ^ leurs dieux. 

7.1;ls firent le mal aux yeux 
4u Se ig iKur j ils oubliérent 
leur Dieu & ils adorérent 
JBaalim & Altaroch. 

• i í . í í«r. ^« %virc«c. 

AP. I I I . 
tare cum hoftibus,^ 
hahere confuetudi, 
nem praeliandi: , 

5. Quinqué fatra-, 
pas Phiíiítinorum 
oronémque Chaual 
nxuin, & Sidonium 
atepe Hevasurti, 
habitabat in monte 
Líbano , de monte 
Baal Hermon ufque 
ad introitum Emath. 

4. Dimifitquc eog¿ 
ut in ipíis experire-
tur Ifraelem, u.trñtn 
audiret mandata Do, 
mini quíé prcecepe, 
rat patribus eoruni 
per manum Moyfi 
an non. 

j . Itaque filii i ¿ 
rael habitaveruntrn 
medio Chananaei, & 
Hethxi , & Amor, 
rhaei, Se Phereajci, & 
Hevaci, & Jebufau: 

6, Et duxerunt 
uxores filias eortun 
ipfique filias fuas fi, 
liis eorum tradide, 
runt, & fervierunt 
diis eorum. 

7. Fecexuntqucina. 
lumin confpe.ítuDo. 
mini, & obliti funt 
Deifui , fervientes 
Baalim & Aítaroth. 
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g. Iratufc|OG con-

tralírael Dominus, 
tradidit eos m ma-
nUs Chufan Rafa-
íhaim regís Mefo-
j,otami3c,ferviexunt-
(jue ei ofto annis. 

t;. Etclamaverunt 
ad Dominura : qui 
furcitavit eis falva* 
torem , & liberavit 
eos, Othcniel vide-
Jicet fiiium Ccncz, 
fratrcm Cakb mi* 
norem. 

io. Fuitque in 
co Spititus Domini, 
¿C judicavit IfraHl. 
EgreiTufque eft ad 
pugnam, & tradidit 
pominus in manus 
ejus Chufan Rafa-
ihaim regcm Syriae, 
gc oppreiut eum. 

i i . Quievitque 
ierra quadraginta 
annis, & mortuus eft 
Othoniel iilius Ge-
nez. 

ix. Addiderunt 
autem filii Ifra'él fa
ceré malum in con-
jfpedru Domiai: qui 
confortavit adver-
íum eos Eglon re-
gem Moaí>,: qaia fe-
cerunt malum in 
confpedu ejus. 

A CmiSAM R O t DE MjísOF. j f 
S. Le Seigneur done étíinc 

en cólére eontre Ifráel , Ies 
Hvra entre les mains de Cíiu-
jfan Raíathatm roy de Méí'o* 
potamie , auqitel ils fiirent 
aíFujettis pendant huit áns : 

i>:. Ec ayant crié a ú Sei
gneur , i l leur fuícita un Sau* 
veur qui les dé l ivEa , í^avoif 
Ochoniel fils de Cénez , frcte 
puiné ^ de Cakb» 

1 0 . L'eíprit áu Seigncut 
í í i t en luy & il jugea lírael ^ 
& s'étant mis en campagne 
pour. combátete Chufan Ra-
fathaím roy de Syrie j i l le 
luy livra enere les mains > 8c 
i l le défit. 

ir. Le país démettra tt%. 
paix durant quarante anŝ  8c 
OtKoniel fils de Cénez m o u -
rut eníuite» 

i l . . Alors les enfóns d ' I í l 
rael commencérent. e n c o r é k 
faire le mal auxyeux du Sei
gneur, qü i fortifia coñtí'eim 
Eglon roy de Moab , parce 
qu ils avoient, peché devant 
¿ s yeuXa. 

ir-.. 9C E*f l . Depuis VíH du- Monde i ^ t . jaí^u'Éü Taa iif&'fr*. 

C i % 
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13. I I joignic á Eglon les ^ 13. Et copulavitei 

enfans cTAmmon 6c d'Ama-
lec , & s'étant avancé avec 
eux, i l défit Ifrael, & fe ren-
dit maitre de la ville des pal
mes ^ : 

14 Les enfans d'Ifrael fu^ 
rent afliijettis á Eglon roy 
de Moab pendant dix - huir 
ans ^ : 

iy. Apres cela ils cdérent 
au Seigneur, 8c i l leur fufci-
ta un Sauveur nommé Aod 
fils de Géra fils de Jémini , 
qui fe fervoit de la main gau
che comme de la droite 
Les enfans d'Ifrael Vayant 
choifí pour envoyer par luy 
des préfens á Eglon roy de 
Moab; 

16. Aod fe fit faire une da-
guc á deux tranchans qui 
avoit une garde de la lon-
gueur de la paume de la 
main, & i l la mit fous fa ca-
faque á fon coté droit. 

17. Et i l offrít fes préfens á 
Eglon roy de Moab.Or Eglon 
étoit extrémement gros, 

iS. Et Aod luy ayant fait 
^ .13 . Expl. dejérichojc'efi:-

1- diré dü país: car la ville avoi t 
éte détruiite. Menoch. 

f . 14, Expl. depiiis Tan du 

filios Ammon , 
Amalee: abütcpe 8c 
percuíTit Ifrael, at„ 
que poltedit Urbem 
palmarura. 

14. ServieruntquQ 
filii Ifrael Eglon ré4 
gi Moab decem & 
o£fco annis: 

15. Etpoflea cla, 
maverunt ad Domi, 
num qui fufeitavî  
eis falvatorem voca, 
bulo Aodjfilium Ce
ra, filii Jemini, qui 
utraque manu pro 
dextera utebatur. 
Miferúntque filii If, 
rael per illum mu, 
ñera Eglon regi 
Moab. 

I<J. Quifecit fibi 
gladium ancipitem, 
habentem in medio 
capulum longitudi, 
nis palmx manus, & 
acciridus eft eo fub-
ter fagum in dextro 
femore. 

17. Obtulitquc 
muñera Eglon regi 
Moab. Erat autem 
Eglon craíTus nimis. 

1 8. Cumque obtu-

Monde Í66I. jufiju'en l'aií 

ir . i ^ . ^áutf. qui ctoit gau, 
cké, niáe f . t i . i n f m . Sjnojff» 
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jifTct ei munera,pro- fes préfens, s'en retourna 
avec fes compagnons qui 
étoient venus avec luy. 

19 . Puis étant retourné de 
Caígala oú étoient Ies ido-
les i i dit au Roy : O róy j'ay 
un mot á vous diré en fecret. 
Le Roy ayant faít fígne" 
qu'on fe tút ^ , & tous ceux 
qui étoient auprés de fa pcr-
fonne étant fortis, 

zo. Aod s'approcha da 
Roy qui étoit ícul aílis fur 
fon troné dans fa chambre 
d'Eté , & i i luy dit : Ja y a 
vous diré une parole de l* 

timfurrexit de thro- part de Dieu ^ : auííi-tót le 
Roy fe leva de fon t roné , 

i í . Et Aod ayant étendu 
fa tiiain gauche , prit fa da-
gue qu'ii portoit au cote 
droit , de i l luy enfon<ja íi 
avant dans le vetitre, 

22. que la poignée entra 
ut capulus fequere- touce entiére avec le fer, & 
tur ferrmn in yulne- fe ferrée ^ 
re, ac pinguiíumo . • ^ 1 1 rr • r 
adipe ítringeietur. & quantite de graiíTe qui fe 
Nec eduxit gladium, rejoignit par deflus, Aod done 
fed ita ut percufle- ne retira point fa dague, 
rat, reliquit in cor- ^ i k * avoir donné le 
pore: ftaumque per cou ^ laiíra ^ le co ^ 

fecutus eft fo cios,qui 
eum eo venerant, 

1^. Etreverfus de 
Galgalis, ubi erant 
idola , dixit ad Re-
gem : Verbum fc-
cretum habeo ad te 
ó Rex. Et ille im-
peravit filentium: 
egreífirque ómnibus 
qui circa eum erant, 

zo. IngreíTus eft 
Aod ad eunr.fedebat 
autem in aeftivo coe-
naculo folus, dixit-
que : Verbum Dei 
babeo ad te.Qui fta 

no. 
i i . Extendítque 

Aod finiftram ma-
num , & tulit ficam 
de dextero femore 
fuo : infixitque eam 
in ventre ejus, 

zz. tam validé. 

coup 
15. ,Autt. luy ayant dit 

de fe taire. Exfh jufqu'á ce que 
tous ceux <jui étoient prefens 
fuflent fortis íytitff. 

corpí 
ir. ao. Uébr. Verbum Deí 

habeo ad te. ». e. J'ay re^ü ua 
ordredeDieuqui vous regará 

C i n | 
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t h Aod autcm 
claufis diligentiiTu 
ttié oftiis cocnaculik 
& obfirmatis ferá 

*4. per pofticurn 
cgrelfus eft. Servi, 
que tegis ingrefll VK 
derunt claulas fores 
cccnaculi, atque dî  
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8c aüffi-tót les excrémehs íecreta uaturas aly| 
qui ctoicnt dans le ventte ?"?ora Frorui?c 
s'écoulérent par les conduits 
jlatutels. 

25. Mais Aod ayant fefmé 
a clef avec grana foin les 
portes dé la chambre, 

14. fortit par la porte de 
derriére. Cependant les fer-
yitéurs du Roy étant venus 
trouvércnt la porte fermée, 
& iís dirent: C'eft peut-étre xerunt : Foríitatt 

^
[u'ilaquelque befom^dans P^g^ alvum i¿ 
a chambre d'Eté. *ftivo c^iculo. 

15. Et aprés avoir long- 4í- ixpeaattt«f, 
tems attendü iufqu a en de- d™ doñee eru, 

, • „ i ' ^ beícerent, & viden, 
venir tout honteuxj voyant tesquódnuUus ap^ 
que perlonne n ouvroit, ils riret, tulerant da. 
prirent la clef, ils ouvrirent vem : & aperientes 
la chambre a & ils trouverent invencrunt Domu 
leur Seigncur ctendu mort 
furla terre, 

16. Pendant ce grand trou-
ble oú ils étoient, Aod trou-
va fe moyen de fe fauver, & 
ayant palle le lieu des ido« 
les , d ^ ú i l étoit revenu i l 
vint á Séírath. 

27 . Aufli-tót i l fonnade la 
trompette fur la montagne 
d'Ephrai'm, & les énfans d'lL 
« e l defeendirent avec Aod 

num fuum in térr* 
jacentem mortuurru 

x6* Aod autem, 
dum illi turbaren, 
tur, efFugit, & per-
tranfiit locum ido-
lorum, unde rever, 
fus fueíat. Venitquc 
in Seirath: 

zy. Et ftatim in-, 
fonuit bucciná in 
monte Éphrai«i:def« 
cenderuntque cum 
eo filii Ifrael, ipfo 

i?. 44. Lettr. Purgit alvum» ííííif. tegit pedeí j Î UttUosíe ís«!-



i 8 . Q u i elixir ad 
eos: Sequimini me: 
tradidit enim D o m i -
nus inimicoá noftros 
Moabitas i n manus 
jioftras. Defcende-

SlX ClEiíS PHlllSTlNS TUÜt PAR SAMGAR. 4I 
in fronte gradiente, qui marchoit á leur tete, 

28. Et qui leur dit: Suivez-
moy , car le Seigneur nous 
a livré entre les mains les 
Moabites nos ennemis. Les 
Ifraelites fuivirent Aod.; ils 

•̂untquepofteum, & fe faiíirenc des guez dujour-
pecupaverunt rada ¿a{n par ol\ l'on traverfe au 

l f ™ í ^ f ̂ r S f : Pais de Moab y & lls ne ^ 
lérent pafíer aucun des Moa-
bites, 

19. lls en tuérent environ 
dix mille , qui étoient tous 
des hommes forts & vaillaiis. 

jttittunt m Moab 
& non dimiferunt 
tranííre quemquam: 

zg, Sedpcrcuíre-
jrunt Mo abitas i n 
tempore i l l o , c i rc i -
ter decem m i l l i a , 
omnes robuftos & & nul d cntr eux ne Puc echa-
íb r t esv i ros . Nullus per. 
corum evadere po-

30. .Humiliatuf- 30. Moab füt humille en 
qoecftMoab i n die ce jour-lá fous la main d'IÍ-
i i lo fab manu Ifrael: ^ & ie pa-ls demeura en 

paix^pendant quatre-vingts 
ans. 

31. Aprés Aod, Samgar fils 
d'Anath fut en fa place. Ce 
futluy qui tua íix eens Phi-
liftins avec un foc de char-
rue : & 11 fut auífi le défen* 
feur & le libérateur d'Ifracl. 

Se quievit térra o£to-
gintaannis. 

31. Pofthunc fuit 
Satngar filius Anath, 
qui percuflit de Phi-
l i f thüm fexcentos 
viros vomere ? & i p -
fe quoque defendit 
Ifrael. 

f . jo. JíMr- recouvta la paix en la quatre-vingtiéme anaéej 
|>Í|>. jepu" 1» paix étabüe par Othoniel. Bibl. Vitr. 
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^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

SENS LITTERAL ET SPIR1TÜEL. 

f . i , i . j f O i c y les feufles que le Seigneur 
" laljfa, vivre •ponr fervir ítexercice 

& d'infiruElion aux Ifraélites & a toas ceux qtú 
ne connoijfoient poim les guerres des Chananéens,: 
a fin que leurs enfans apprijfent apres eux a com-* 
battre eontre leurs ennemis, &c . 

I I setoit paíTé plus de vingt-ans depuis la 
mort de Jofué. Et ainíi plufieurs des Ifraélites 

Jo/, c. ne connoijfoient poim les guerres des Chananéens, 
*** ^ y ayant prés de trenté ans que ees peuples 

n'ofoient plus combatiré le peuple de Dieu, 6c 
que le Seigneur, felón rexpreílion de rEcritu-
re , avoit donne la paix á Ifraél, en remplif-
fant de terreur tous leurs ennemis. Pour em« 
pecher done que fon peuple ne fe relácMt , & 
que de Tolíiveté i l ne pafsát infenfiblement 
dans le defordre , i l luy lailla plufieurs enne, 
mis , afiu que ce fut pour luy , dit l'Ecriture , 
un fujet de s'exercerdans les combats. Ce n'eft 

Efimin pas que, felón la remarque d'un fgavant hom-
me , on doiye de la conclure, que c'eft une cho-
fe bonne & avantageufe d'elle-mcme de faire 
la guerre & de combattre j mais c'eft que ect 
exercice ctoit utile á ce peuple , de peur qu'u-
ne vie molle & délicieufe ne les préeipitát dan$ 

fymff. Tidolatrie. Leurs péres, dit encoré un Inter
prete, avoient furmonté leurs ennemis par une 
affiftance toute vifíble de Dieu, qui avoit pref-
que toújours faic des prodiges pour leur don-» 

hmne loe. 



PSFAUTS QUE D l E U t AlSSE PANS LES jllSTES. 4J 
jier la vidoire. Mais i l s'agiíroit prefentement . 
¿e faire la guerre dans les régles ordinaires , 8C 
d'éprouver les divers périls des combats qu'ils 
auroient á foútenir contre des peuples qui leur 
feroient redoutables lors qu'ils fe rendroient 
indignes par leurs péchez de recevoir raíííftan-
ce de leur Dieu. Cétoit done, dit fainc Auguf- ué*£*m 
t i n , Tordre de la providence , qu'ils fuífent «'5.17.* 
ainíi éprouvez , & qu'ils appriííent á faire la « 
guerre comme lis ledevoient; c'eft-á-dire, qú'ils « 
la fílíent avec autant de piécé & d'obéiííance « 
aux ordxes de Dieu que leurs peres, qui s'é-£* 
toient rendu ^agréablcs au Seigneur par les« 
guerres mémes qu'ils avoient faites; non que **• 
la guerre fóit defírable j mais parce que la pie- " 
té eft lóüable dans la guerre méme: Non quia « 
cptahile aliquid eft bellum > fed qula fletas lau-
dabilis eft in bello, 

Saint Grégoire Pape témoigne aufli que ees Gng. 
reftes de Chanaan leur furent laiflez pournous ^0faLU 
fígurer que Dieu permet qu'ilrefte toújours dans 4. zi. 
les vrais Ifraelites plufieurs defauts, qui font 
comme les ennemis de leur falut, afín qu'ils 
foient obligez de veiller fans ceífe & de com-
battre avec d'autant plus d'humilité , qu'aprcs 
méme leurs viótoires ils fentent que leurs en
nemis font encoré vivans dans eux, & qu'ils 
ont toújours fujet de craindre d'en étre vain^ 
cus. 

S. Auguftin avoit dit la méme choíéavantce ^ u g M 
.faint Pape, quoique d'unemaniére encoré.plus ĉelrft' 
clevée en ees termes: Dieu , d i t - i l , difiere á » & re-
guérir fes Saints & fes fidelles ferviteurs de t i^ ' f , ^ 
quelques defauts, & nc leur communique pas« 
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utoucd'un coup aucant de ce plaifír inefable ^ 
ii de cet amour du bien qu'ils en ont befoin pour 
f>accomplir parfaitement la Jufticc.... Et en 
í>cela fon deflein n'eft pas de nous rendre des 
»»objets de ía co'ére, mais denous remplir d'hu, 
•^milité, & de nous convaincre du beíoin que 
•>nous avons de fa gracej de peur que íi nous ne 
wtrouvions que de la facilité en toutes chofes % 
M nous ne nous attribuaíltons ce qui eft á luy^ 
»>& non á nous. Car cette erreur eft extreme-
»ment oppoíee á la piété & á la Religión. I I ne 
«faut pas néanmoins s'imaginer , ajoúte ce Pcre ^ 
»»que Ton doive pour cela demeurer toújours 
9»dans¿ ees defauts qui font deftinea pour nout 
»»hutnilier. Mais lis nous doivent fervir principa, 
•»Iement á nóus rendre plus vigilans pour com-
•»battre notre orgueil & pour demander le fe, 
»»cours de Dieu avec plus d'ardeur, puifque c'eít 
F p o u r ce fujet qu'ils nous font laiífez. 

Ce fut la faute o ú tombérent les Ifraelites 9 
a, qui Dieu laiíía ees reftes des Chananéens á 
combattre pour les teñir dans fa dependance* 
•Car au lieu de s>exercer dans une guerre con-
tinuelle contr'eux, felón le deíTein de Dieu ^ 
& d?implorer fon fecours pour les pouvoir vain-
cre , ils aimérent mieux, comme le ditrEcntu-
re , époufer leurs filies & dlüer leurs enfms avec 
leslenn, & aetorer lettrs Í̂ O/ÍJ. Cétoi t tourner 
en poifon ce qui leur étoit donné pour remé* 
de. Et c'étoit croitre en orgueil, de sunir avec 
des ennemis que Dieu leur avoit laiflea pour 
les humilier & les teñir dans la dependance con-* 
tinuelle de ion fecours. 

tf. 9. 1 0 . j i y a m crié mSelgneur, tt leurfifet* 
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^ un Sauveur qui les délivra, ffavoiA Othoniel. 
JJEfyrit da Seigneur fut en Iny „ & i l jugea 
ífrd'él. 

On a parlé d'Ochoniel dans le Livre p r é c é - ^ ^ 
dent j & Ton a vú que c'étoit celuy á qui la 
^lle de Caleb nommée Axa fut donnée en ma-
riage, en récompenfe de ce qu'il s'étoit renda 
maitre de la ville de Cariathfépher. I I eft dit 
jcy que Dieu le leur fufcita comme un Sauveur, 
aprés qu'ils eurent crié vers luy. Ces cris d'lf-
yael firent violence á Dieu. I I écouta les foú-
pirs d'un peuple, qu'il n'avoit aíTajetti au roy 
de Méropotamiej que pour lobligerde recourir 
á celuy dontil s'étoit éloigné par la defobéiflan-
ce & par fon impiété. 

II eft étonnant que ceux qui pouvoient fe 
conrerver dans une heureufe liberté en vivant 
foumis á Dieu, aiment mieux fe rendre dignes 
d'étre aílujettis á un roy impie j & que de-
meiirant dans cet allujettiííement pendant huit 
années, ils ayent attendu jufques alors á crier 
vers le Seigneur. Mais c'eft me me ce qui faic 
voir que ce cri qui mérita d'étre exaucé étoic 

effet de cct Efprit qUÍ crie en nous, commc 
dit l'Apotre , par des gémiíremens ineffiibles j 
& que fi Dieu en les livrant á ce prince pour, 
les punir n'avoit au bout de huit ans remué & 
toucM leujr coeur üs feroient encoré demeu-
yez dans ce filence de ftupidité qui étoit caufé 
en eux par leur endurcilfement. 

¡1 eft remarquable que c'eft Dieu1 méme qui, 
lem fafeite un Sauveur. Car i l n'y avoit que 
luy qui pút les tirer de la fervitude 011 l'impié-
ik les avoit réduits. Ceft á Dieu de donner un 
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libérateur á fon peuple, qui peut bien sa í r^ 
jettir de luy-meme, mais non fe fauver* Le vray 
& le fouverain Sauveur dlfrael eft J E $ u 3, 
C HR 1 s T , dont tous les autres n'ont été que les 
figures. Ceft luy proprement que Dieü par fa 
toute-puilFance a¡kfcité f onr Sauvenr á tous les 
hommes* Et c'eftí« luy c¡ue l'Effrit du Selgnenr 
a habité avec pleniwidc , afin qríi i jUge fonpeu-
pie. Mais cela n'empéche pas que ceux qu'il a 
écablis fur Ifrael dans l'ancienne loy Se dans la 
nouvelle, nayenc auííi participé á cet Efprit 
faint , pour étre en un fens & les Sauveurs Se 
les Juges de fes ferviteurs. Car TEcriture , dit 
fainc Auguílin , appelle Sauveurs les hommes 
memes dont Dieu fe fert pour fauver d'autres 
hommes* 

Gchoniel fut done áprés Moífe & Jofué í 
quoiqu en un dégré beaucoup inférieur á eux i 
un de ees Sauveurs 8c de ees Juges du peuple de 
Dieu. I I fut íeur Sauveur, parce qu'il les delU 
vra de la tyrannie du prince auquel ils étoient 
aífujettis. Et i l fut leur juge •> parce qu'apr^ 
qu'il eut délivré les Ifraelites de l'oppreflion 
fóus laquelle ils gcmilfoient, i l les gouverna 
tres-faintement. 

f̂. 11. L e pats demeura en falx durant quaran* 
te áns. E t Othoniel fils de Cenes > mourút enfuite* 

Sympf. Les f^avans trouvent icy une grande difficuU 
Jj^* te touchant la chronologie. Car íi ees paroles 
ritr. de TEcriture nous marquent eííéófcivcment, que 

depuis qu'Othoniel eut délivré les Ifraelites 
de la fervitude du roy de Méfopotamie, i l 
fe paira quarante ans de páix avant qu'il mou* 
rút, on aura peine á comprendre commentjeph^ 
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té dans la fuite de ce Livre parlant au roy des 
jvloabites qui vouloic rentrer en poíreflion áesfudic. e, 
ierres qulfrael avoit prifes fur fes Etats, luy 11' 
lépondit entr'autres chofes , qu i l redemandoit 
un bien dont ils étoient en poíreflion depuis 
trois cens ans; puis qu'il auroit dú luy diré 
plútot , pres de quatre cens ans, que non pas 
trois cens. Mais fans entrer dans une plus gran
de diícuílion de cetce difficulté , i l fuínc de diré, 
que d'habiles Interprétes en s'attachanc me me 
á la langue origínale, ont crú devoir expliquer 
ce palfage d'une aucre maniére, 6c qu'au lieu 
de diré, Qne la terre demeura en paix dnrant 
ajuarante ans i ils traduifent; Qge la faix fut re-
donnée a la terre en la qitarantiéme année; c'eft-
á^dire, quarante ans depuis la premiére paix 
que Jofué procura á Ifrael par tant de v i áo i -
res, & dont on a déja parlé pluíieurs fois, Etlof.c.ít, 
cette explication fert á concilier ees deux paf- 41* 
fages de l'Ecriture. 

f . 19. Etant retourné de Gal gala oh étoient les 
tdoleSj il dit an Roy •> J'ay a vom diré^ o Roy ¿ 
un mot en fecret 3 &c. 

Nous avons vú qu'Iírael aprés avoir écé feu-
lement huit ans aflujetti au roy de Méíbpota-
mié , cria au Seigneur, & mérita d'écre déli-
vré par Óthoniel de l'oppreílion 011 i l étoit. Mais 
comme depuis cette grace ils retombérent de 
nouveau dans Tidolatrie ayant oublié leur l i -
bérateur, ils mérítérent d'étre aflujettis áEglon 
roy de Moab. Et leur crime étant plus grand, 
& par conféquent accompagné d'un plus grand 
aveuglement, á caufe de ce mepris qu'ils avoient 
faic des nouYelles graces du Seigneur, ils de* 
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meurérent beaucoup plus long-tems, c'eft-i.dí, 
re pendant dix-huit ans fous ropprefíion de ce 
nouveau prince, fans qu'ils criaflent á celuy qüi 
étoit fcul tout-puiírant pour les délivrer. 

Enfin étant infpirez íans doute par luy-mcme 
ils firent, dit TEcnture , retentir leurs cris ju¿ 
qu'á fes oreilles. Ce qui le porta a leur fufciter 
un nouveau Sanvenr dans le fens qu'on l'a ex« 
pliqué d'Othoniel. Cecoit le fils de Géra $ & i\ 
le nommoit Aod. Les líraeUtes Tayant choiíí 
avec d'autres pour aller porter des préfens au 
roy Eglon, qu'ils vouloient fans doute adou,. 
cir & rendre. plus favorable á leur nation par 
ees prefens, Aod infpiré de Dieu réfolut de fe 
fervir de l'occaíion qu'il luy prefentoit pour dé
livrer de ropprefíion tout fon peuple. Et fans 
s'ouvrir á perfonne de fon fecret, i l fe fit fai, 
re un poignard qu'il cacha fous fon habit, & qu'il 
mit á fon cote droit, foit qu'il füt eíFedivemenc 
gaucher comme quelques-uns le croyent; ou que 
fe fervant également des deux mains, i l voulút 
par la couvrir encoré davantage fon deífein. I I 
nt les préfens au Roy. Mais ne voulant pas fans 
doute expofer tous ceux qui Taccompagnoient, 
pucroyant peut-étre exécuter plus füremcnt fon 
deflein s'il étoit feul, i l fit femblant de s'en re-
tourner avec les autres. Et lors qu'il fut arrive 
á Caígala, oú les Moabites avoicnt elevé appa, 
rcmment des idoles, i l quitta fes compagnons, 
comme s'il cút oublic quelque chofe, ou qu'il 
luy füt furvenu dans le chemin quelque affure; 
& i l s'en revint trouver le Roy pour exécuter 
ce qu'il avoit réfolu. 
,, "j^. i © , z i . j iod luy dit: Seigneur f a y a vom 

din 
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rjlírí une parole de la jtart de Bien. A'ñffitot le 
Roy fe leva de fon troné,, E t Aod aymt étendn 
Ja mdin gauche s p r i í f a dagne qnil wvoit a fon 
coté droiti & H la luy enfon$a dans le ventre. 

On peut áemander deux chofes fur ce fujct; ,Ang. h 
l'une íi Aod mentit en parlant aü Roy ; & í a u - ^ ¿ - 3* 
11Q i s'ii put Tans crime mettre la main fur ce 
-prince. Quant á la premiére , faint Auguftin 
di t , q116 ce pouvoit feieh n'étre point iá un 
menfonge ; puifque ees paroles , Verbum D e í 
jjabeo adte3 peuvenc fígnifíer felón le fens de la 
iangne origínale, non pas feulement, J'ay une 
parole* a vom diré de la pan de Diea , mais en
coré, f'dy repli un ordre de la pan de D k u a vo-
tre égard : comme Ton voit dans cette réponíe 
que fie J E S U S-C H R I S T au .tencatear. Non in Matt 

Jólo pane vivit homo ; fed m omrii verbo • & c . 4'4' 
qae le mot de Ferbum, fe prend pour cliofe 2 
aufli-bien qüe pour parole, 

U eft éconnant qu'un Roy idolatrejtel que-
toit Eglon , ait témoigné ce refpedt , lors qu'il 
entendit qu'Aod venoit le trouver de la part de 
pieu, & qu ii. fe foit dans Tiiiftant levé de fon 
troné •, piaifque ees princes impies ne témoi-
gnoient que du mépris pour le Seigneur d'If-
rael, fur tout en un tems oi\ i l páffóiíTóit avoic 
abandonné fon peuple á la fureur de fes enne-
0iis. Mais c'eft ce qui nous fait voir , que Dieu 
agiíToic en cette rencontre; & qu'ainíi en mé-
me-tems qu'Aod parloit á ce prince de fapartj 
il imprima fa frayeur au fonds <ie fon ame , & 
le forja de reCpe&er le Tout-puilfant en la per-
fonne de fon ferviteur. 

Pour ce qui regarde la feeonde queftion qui 
D 
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eftde f^avoir íi Aodput tuer ce Prince íans coin-
mectre un crime, i l eft aifé de répondrc, que íj 
Abraham puí bien fe mettre en écat d'immoleí 
fon fils fans fe rendre criminel, parce qu'il obé'if̂  
foit á.Dieu mémej & íijudith a été tant loiiée 
dans l'Ecritüre pour avoir coupé la tete par 
fon ordre á Holopherne j Aod a pü auíli tres. 
innocemment 8c meme tres-faintement , en 
cxécutant la volontc du Dieu d'Ifrael, yui le 
fufcita, comme parle TEcritúre 5 ponr etre un San-
Venr a tout fon peufle 9 tuer ce Roy Moabite qu| 
les opprimoit injuftemenc. C'étoient des occa* 
íions extraordinaires j oú Dieu fe fervoit dans le 
tems de Tancienne loy de tels miniftres qu'illuy 
plaifoit de choifir pour exécuter fa volonté foy, 
veraine fur les hommes, & pour délivrer les 
Ifraelites de la dure fervitude íbus laquelle ils 
gémilfoient, figurant fous ees évenemens hifto-. 
riques des véritez importantes. On ne peut 
point done, ni on ne doit point blámer des horru 
mes dont le Saint Efprit a fait luy^-méme l'élo^ 
ge d'une maniére íi avantageufe, lors qu'il dé, 
clare en parlant de ees Juges d'Ifrael; Que kur 
eoeur ría point été pervertí; ¿jíu'ils ne fe font point 
détournez, du Seigneur^ que leurmémoire efi en bé-
nédiSliom & que lmrnomdemeureraéternellement% 

Mais i l feroit de la derniére extravagance de 
prendre exemple fur ees faits extraordinaires 
que le feul ordre de Dieu pouvoit juftiííer en 
un tems oú i l parloit & faifoit connoitre fen*. 
fiblement fa volonté á fon peuple. Car comme 
prefentement i l ne parle plus aux hommes que 
par fa loy , qui nous engage d'une maniére indif-
penfable á honorer 6c á reípeóter nos Rois^ ce fe-
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fóit agir en furieux & en fanatiques d encrepren-
tíre fous pretexte de revélation quelque atten-
tát cóntre fon Roy. L'exemple feul de David qui 
garda toújours un refped íincére pour la per-
fbnrie de Saül, qiioy qu'il en fót cruellement 
perféciité ^ & qu'il í^út que Dieu Tavoit fait 
luy-méme facrer pour étre Roy en fa place j 3c 
le cháciment qu'il exer«¿a contre celuy qui avoit 
¡tue ce prince , fuffit pour donner á tous les 
Chrétiens une extreme horreur des moindres 
révoltes, & une attacke inviolable au fervice de 
celuy qui eft leur prince légitime, & qui tiene 
la place de Dieu fur la terre á leur égard» 

f . 31. Apres Aod Samgar fils d'Anathfut 
en fa flace, 

I I n'eíl point marqué de quelle tribu i l étoit, Sympf. 
Bt meme quelques anciens comme faint Cié- gj^-1 
tnent d'Aléxandrie s & Eufebe ne l'ont point strZ"¡, 
compris au nombre des Juges. Mais la maniere '¿ 
dont TEcriture en parle ley ne laiíle aucun chnn'ic. 
lien de douter qu i l ne Tait été. Auíli THe-
láreu & les Septante luy donnent le nom de 
Sauveur comme aux premiers, Et faint Au-
gúftin le nomme de cette forte. Mais ce qui a^ud-í' 
pu contribuer á le faire omettre par quelques- lí* 
uns, a été le peu de tems qu'il a jugé Ifrael , 
qui étoit au plus d'une année, Et cette année 
méme e i comprife partie dans celle oú finit le 
•gouvernement d'Aod , & partie dans celle oú. 
a commencé celuy de rilluftre Débora. D a i i -
leurs i l ne paroit point que le peuple d'Ifraél 
ait été aifujetti á íes ennemis durant ce tems 
du gouvernement de Samgar j mais que les Phi-
liílins ayant fait 4es courfes dans leur país , ect 

D ij 
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homme rempli de l'Efprit de Dieu 8c de fa for
cé , quitta la chame á laquelle apparemment 
i l travailloit; & du foc méme de cette charue 
tua iix cens Philiftins , comme on vit depuis 
Samfon en tuer mille avec une maclioire d'ane. 
Car quand Dieu choiíic un homme pour fervir 
comme de miniftre á rexécucion de fes defleins, 
i l luy eft indifferent de quels inftrumens cec 
homme fe ferve, puifque le fucccs dépend de fa 
feule volonté, & de cette vercu fouveraine á la-
quelic nulle autre puiíTance ne peut s'oppofer. 
Ainíi le foin méme qu'a pris rEcriture de mar-
quer qu'un foc de charue entre les mains de Sam-
gar, & une machoire d'áne entre celles de Sam-
fon ont fait de íi grandes chofes, nous engage né-
ceífairement á rapporter ees merveilles, non á 
Samgar ni á Samfon, mais au Seigneur Tout-
puilfant, dont le bras divin leur imprimoit une 
vertu invincible j & á regarder ees hommes com
me ayant été entre fes divines mains des inftru
mens auíS méprifables par eux-mémes, s'ils n'euf. 
fent été revétus de toute fa forcé, C[ue cette ma
choire d'áne , & ce foc de charue paroilfoient 
peu propres dans les mains de ees mémes hom
mes pour terracer ce grand nombre d'ennemis. 
C'eft íans doute une confoiation tres-puiflante 
pour les plusfoibles, quede tels exemples doi-
vent convaincre qu'ils n'ont jamáis lieu de s'a-
battre á caufe de leur foiblene , pourvú qu'ils 
ayent foin de fe teñir entre les mains de celuy 
qui change quand i l luy plait la foibleíTe natu-
relie des inftrumens , & les rend puilfans paje 
fa forcé contre tous ieurs ennemis. 

Cette a^lidn par laquelle Samgar dcjfit ííx 
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cens Philiftins , le rendit digne d^étre regardé 
comme le Sauveur des Ifraclites, qu'il protégea, 
dit faint Auguftin , en arretant toat d'ian coup '¿ujup. 
la mauvaife volonté de leurs ennemis par cette "7/"'¡[ 
vidoire, & leur ótanc la hardieíTe de rien entre-
prendre de nouvcau contr'eux. 

C H A P I T R. E I V. 
X. A Ddiderunt-

X V q u e filii I f -
rael faceré malum i n 
confpeítu Domini 
poft mortcm Aqd. 

z. Et tradidit i l los 
Bominus i n manus 
Ja,bin regis Cha-
naan, q i i i regnavit 
i n Afor : habuítque 
ducem cxercitusfui 
nomine Sifaram, ip -
fe autem habitabat 
i n Harofeth gcn-
t ium. 

5. Clamaverunt-
que filii Ifrael ad 
IDominum: nongen-
xos enim kabebat 
falcatos. currus , & 
•per v ig in t i annos 
vehementer appxef-
ferat eos. 

4. Erat antera 
Dehbora prophetis 
uxor Lapidoth, qux 

1» T Es enfans d'lfraclcon-
X^i tinuérent encoré á fai

te le mal aux yeux dü Sci-
gneuu aprés la mort d'Aod, 

1. Et le Seigneur les livra 
entre les mains de Jabin roy 
des Chananéens qui régna 
dans Afor. I I avoit pour Ge-
néral de fon armee un nom-
mé Sifara, & i l demeuroit á 
Harofeth viUe des nations, 

3 . Les enfans d'Iíracl crié-
rent done au Seigneur. Car 
Jabin ayant ncuf cens cha-
riots armez de faux , les 
avoit étrangement opprimcz 
pendant vingt ans 

4 . 11 y avoit en ce tems-
la une prophéteííe nommee 
Débora femme de Lapi-

f . j . Expl. Depuis l'an duMonde tí^y.juClu'cn l'ap 171^. 
D üj 
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dothjlaquelle jugeoic le peu- judicabat populmix 
pie. 

5. Elle s'aíFeyoit fous un 
palmier qu'on ávoit appelé 
de fon nom entre Rama & 
Béthel fur la montagne d'E-
phraím ; & les enfans d'If-
raél venoienc á elle , pour 
faire juger toiis leuus diíFé-
rends, 

6. Elle envoya done yers 
Barac fíls d'Abinoem de 
Cedes de Néphthali ; & 
l'ayant fait venir elle luy dit: 
Le Seigneur le Dieu dJIf-
rael vous donne cet ordre 
A l l e z ^ menez rarmée fur 
la montagne de Thabor. 
Preñez avec vous dix mille 
combattans des enfans de 
Nephtbali, 5c des enfans de, 
Zabulón. 

7 . Quand vous ferez au 
íorrenc de Cifon , je vous 
ameneray Siíkra Général de rai 
1 armee dejfabin a vec cous fes citus J a b í n & cur-
chariots & ^outes fes trou- rus ejüs , .atquc om» 
pes j & je vous le íivreray nem multitudin^m, 
entre les n^ains. " ; & tradam eos in ma^ 

S, Barac luy réppñdit: Si ^ Dixitque a4 
vous venez avee moy , j ' i - cam Barac; Si venís 
ray j fívous ne vouíez point mecum, vadam : 
-yenir avec moy , fe 'n'jwy nolu?ris v̂ nirc m~ 

i n í l lo tempere. 

5- Et fedebat fuh 
palma, qua: nomina 
íllíus yocába tu r , i n , 
ter Rama & Bctiief 
ín monte Ephraim: 
afcendebantque ad' 
eam filíí Ifrael ín 
omne judicium. 

6. Q a x müt, 8c 
vocavit Barac filium 
Abinoem de Cede,s 
Néphtha l i : dixirque. 
ad eum : Pi^cepit 
t ibí potiiinus Deüs 
I f rae l , vade, $c duc 
exercitum i n mon-
temThabor, to l l é í l 
qixe tecuni decem 
mi l l ia pugnatorum 
de filiis Néphtha l i , 
& de fíüis Zabulón i 

7. Egp autem ad-
ducamadte in loco 
torrentis Cifon, Sifa-

cyíTJ 3 non pergam= 
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¥uni : Ibo quidem 
tccum, fed in hac v i 
ce v i&oria non re-
putabitur t i b i , quia 
íni^anumulipris tra-
detur Sifara. Surre-
xi t itaque Debbora, 
$c perrcxit cvim Ba-
rac i n Cedes. 

10. Q u i accitis 
Zabulón Sc Neph-
thal i , afc^ndit cum 
decem millibus pu-
gnatorum , habcns 
Debborarn in comi-
;atu fuo, 

11. Habqr autem 
Cinsus recelTerat 
quondam a ceteris 
Cinseis fratribus fuis 
i i l i i s » Hobab , co-
gnati Moyíí : & te-
tenderat tabernacu-
la ufque ad vallem, 
quae vocatur Sen-
nim , Sc erat juxta 
Cedes. , 

i i . Nunciatum-
que eft Sifarx, quód 
afcendiíTet Barac fi-
lius Abinoem i n 
jnontem Thabor. 

13. Et congrega-
v i t nongentos fa l -
^atos currus, 8c om-
MCin exercitum de 

1 1 V R E A B A R A C . 5; 
5). Débora luy dic : Je 

veux bien aller avec vous j 
mais la viótoire pour cette 
fois ne vous íera point attriv 
buée , parce que Sifara íera 
livré entre les mains d'une 
femme, Débora done par
tir auíli-tot ^ j & s'en alia 
avec Barac á Cedes; 

10. Qui ayant fáit venir 
ceux de Zabulón & de Nepli-. 
thali marcha avec dix millc 
combactans , étant accom-
pagne de Débora. 

11. Or Haber Cinéen s'é^. 
toit retiré i l y avoit long^. 
tems de fes autres fréres C u 
néens fils d'Hobab allié ^ de 
Mo'ife , 6c i l avoit dreifé fes 
tentes jufqu'a la vallée ap« 
pelee Sennim, i l étoit pres 
de Cédes, 

12. En m8me-tems Sifara 
fut averti que Barac fils d'A-
binoem s'étoit avancé fur la 
montagne de Thabor, 

13. Et i l fit aífembler fes 
neuf cens. chariots armez de 
faux & fit marcher toute 
fon armée de H^rof<?th p^is 

f,, Sf. Lem., Surrcxit Jto ^iró i.yit., Héímfm. 
f . 1 Í , Lettr* cognati, 

P üij 
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des Gentils , au torrent de Harofeth gentmi^ 
Cifon. , 

14. Alots Débora dit á 
Barac: Hátez-vous ^ qai voi-
ci le jourauquel le Seigneur 
a livre Sifaua entre vos 
mainsj voilále Seigneur luy-
m é m e qui vous conduit. ^a* 
rae done defcendit de la 
montagne de Thabor, & dix 
miiyie combattans aveg íuy. 

15-. Eíi méme-tems le Sei-r 
gneur frappa de terreur 
Sifara , tous fes chariots, & 
tou.tes fes trouppes Se les lit 
paí ler au 61 de 1 e p é e aux 
yeux de Baiac, de forte que 
Sifara fautanc de fon chariot 
en bas, s'enfuit á pied. 

16. Barac pourfuivit les 
cliariptS:. fuy-ans & toutes 
les troupes jufqu'a Haro
feth des Gentils ; & toute 
cette multitu4,e íi nombreu-
fe d'ennemis íut taillee en 
piéces fans qu'il reftát un 
feuí. 

17. Sifara fuyant en Gette 
maniere vint a la tente de 
Jahel femme de Haber Ci-
ncent Car i l y avoit paix 

ad torrentem Cifon. 

14. Dixitque Deb, 
bora ad Barac. Sur-
ge , hxc eft enim 
dies , ih qua tradi-
dit Dominus Sifa,. 
ram i n manus tnas j . 
en ipfe- dadlo r eft-
tuus. Defcendit itás, 
que Barac de monta 
Thabor , & decem 
mi l l i a pugnatorum 
cum co. 

15. ; Perterruitque. 
Dominus Sifaram, & 
omnes cumis qjus, 
univ erfamque multK 
tudinem, in ore gla-
d i i , ad confpe¿tum 
Barac : in tantum,ut< 
Sifara de curru deíí-
hens, pedibus fuge-
r e t , 

16. Et Barac per-
féqueretur fugientes 
currus , & exerci-
tum , ufque ad H a 
rofeth gentium , Se 
omnis hoftium m u k 
titudo ufque ad i n -
ternecionem cade-
ret. 

17. pifara autfem 
fugíens p,ervenit ad 
tentorium Jahel 
uxoris Haber Cin^i ' . 
Erat enim pax intei> 

14. Lettr. furge , fm { cumpe mpras. Hehmfm* 
f ' « j . Héfer, contfiyiti Chald. fregi^. 
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Tabin regem Azor, 
'ge donaum Haber 
Cinsei. 

18. EgrelTa igitur 
Tahel in oceurfum 
SiraríE,dixitad eum: 
Intra ad me domine 
m i : intra , ne t i ' -
meas. Qui^ingrelTus 
tabernacülum ejus, 
$c opertus ab ea pal-
l i o , 

19. d ix i t ad eam: 
Da m i h i , obfecro, 
paululumaqua;, quia 
íítio -valde. Qua: 
aperuit utremladis, 
Se dedit ei bibere, Se 
cp^ruit iUum, 

I O . Dixitque Si-
fara ad eam : Sta 
ante oftium taber-
nacu l i : & cúm ver-
nerit aliquis inter-
rpgans te , 6c d i -
cens : Numquid 
hic cft aliquis ? 
Refpondebis : N u l -
lus eft. 

i i . T u l i t itaque 
Jafiel uxor Haber 
clavum tabernaculi, 
aflumens pariter Se 
malleum: Se ingref-
fa abícondité Se cum 
filentio , . pofuit fu -
pra tempus capitis 
fjus clavum , per-

T U É P A R J A H £ L . |7 
alors entre Jabin roy d'Azor 
6c la maifon d'Haber C i -
neen. 
: iS. Jahel done étant fortie 
au devant de Sifara luy dit: 
Entrez chez moy mon fei-
gneur, entrez, ne craignez 
point, 11 entra done dáns fa 
tente, & elle le couvrit d'un 
mantean; 

ij). Sifara luy dit ; Don-
nez-moy * je vous prie un 
peu d'eau parce que j'ay une 
extreme foif. Elle luy appor-
ta un vafe plein de l a i t , &c 
Tayant découvert elle luy 
en donna á boire , & remit 
le mantean fur luy. 

i o , Alors Sifara luy d i t : 
Tenez-vous á Tentrce de vo-
tre tente, & fi quelqu'un 
vous interroge 8c vous viene 
diré : ISTy a-t-il perfonne 
ici ? vous luy direz „ i l n'y a 
perfonne, 

21. Jahel done femme d'Ha
ber ayant pris un des grands 
clous de la tente avec un 
marteau entra tout doucc-
ment fans faire aucun bruit, 
& ayant mis ce clou fur la 
temple de Sifar^ellc le frap-
pa aveg fon marteau a lu r̂ 
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en tranfper^a le cerveau l'en-
fon9ant jufques dans la ier
re : & Sifara joignant á fon 
fommeil celuy de la mort 
fut tué de cetíe forte. 

22. En méme^tems Barac 
arriva pourfuivant Sifara & 
Jahel étant fortie au devant 
de luy , luy dit : Venez , je 
vous montreray Phomme 
que vous cherchez. I I entra 
chez elle, & i l vit Sifara éten^ 
du mort 5 ayant la ;empl§ 
percée de ce clou, 

25. Dieu done humilia en 
<pe jour-lá Jabin roy de Cha
man devant les enfans á'lC-
rael, 

24. Qui croiíTant tous Ies 
|ours en vigueur fe fortifié-
rent de plus en plus- centre 
Jabin roy de Chanaan , & 
i'accablérent jufqu'á ce qu'il 
fut ruiné entiérement. 

A P . I V . 
cuíTumcjue ma l í ea 
defixit in cerebruio 
ufque ad terram: qui 
foporem mort i con-
focians defecit, & 
mortuus eft. 

i z . Et ecce Barac 
fequens Sifaram ve-
niebat : egreíTaquo 
Jahel i n oceurfum 
ejvis, d ix i t e i : Veni , 
& oftendam t i b i v i -
rum quena quasris. 
Q u i edm intraffet 
ad ^am,viditSifaram 
jacentem mortuums 
& clavum infixum 
i n tgmpore ejus. ^ 

Humi l iav i t 
ergo Deus i n die i l l o 
Jabin reg^m Cba-
naan cpram filüs I f -
rael. 

14. Q u i crefee-
bant quotidie,& for-
t í manu opprime» 
bant Jabin regem 
Chanaan, doñee de-
lercnt eum. 

SENS L I T T E R A L E T SPIRITÜEL. 

f . 1. 2. T E s enfans dyIfraéi cominuérent % 
•J^faire encor* le metí auxy enx du Sei-. 

gneur apres U mort d'Aod. E t le Seigneyr I m 
%>m entre les ma'ms de Jabin ̂  &c* 
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Le peu 4'intervalle qui fut entre Aod & Dér 

bora eft caufe, comme on Ta d i t , quq quelques 
auteurs anciens 8c nouveaux n'ont point mis 
§amgar au nombre desjuges. Et c'eft auífi la 
jraifon pour laquelle l'Ecriture parle tout d'un 
poup icy du mal que commirent les Ifraelites 
aprés la mort d'Aod, fans noramer celuy dont 
elle a touché un mot á la fin du chapitre précé-
dent. La pente eíFroyable qu'avoit ce peuple vers 
ridolatrie, luy faifoit en un inftant oublier tou-
tes les favcurs qivil avoit re^úes de Dieu j & 
tel qi^'une béte , ne pouvant étre aíTujetti qua 
forcé de coups, i l retomboit á tous momens; 
dans Timpieté qu'ilfembloit avoir abandonnée; 
Se i l ne fongeoit á retourner au Seigneur, que 
lors qu'il étoit frappé de nouvelles playes doní 
ie fentiment tres-vif lobligcoit enfin de crier á 
Dieu. En quoy fans doute on ne f^aitlequel des 
deux on doit le plus admirer, ou cet incroya-
ble étourdiflemenc d-eíprit qui rendoit ce peu
ple comme infenfíble á tant de graces du c ie l ; 
ou cette honté ineííkble du Seigneur, qui étant 
luy-méme comme infenfíble á ringratitude de 
fon peuple, étoit toújours preft dele recevoir j 
& né*ie bleíToit, que pour íe guérir , en per-
mettant á íes ennemis dé laccábler pour un 
tems , afín de robliger d'avoir recours á luy 
feíil. Telle eft encoré la conduite qu'il tient en-
vers nous. L'application ^en faic tres-facile-
ment d'elle-méme. Prenons garde feulement s 
qu aprés avoir tant de fbis irrité Dieu par nos 
primes, éprouvé en mille maniéres fa pa-
tience pleine de bonté á notre égard, nous nat-

.̂ iriQjns a U ñn far nous par notre end^rc i^ . 
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ment comme un tréfor de colére au jour oú i l 
ti y aura plus á efpérer aucune faveur. 

r. L e GénéraL de fon armée s'appeloit Sifam, 
& i / demenroit k Harofeth vi/le des nations, 

Tdenech. Cette ville , íelon plufíeurs Interpretes, fe 
f S f ' ^oromoit ainíi á caufe du grand eoncours de 

divers peuples qui y abordoient; foit de ccux 
qui étoient peuuétre venus s'y réfugier aprés 
les grandes vidoires de Jofué; foit de ceux qui 
y trafiquoient , ou qui y venoient pour d'au-
tres fujets qu'on ne connoit point. On a deja 
vú dans le Livre précédent une expreflíon fem-

Jof. c. blable 5 lors que TEcriture en faifant le dcnom., 
ix . 2 j . brement ¿es pñnces qui furent défaits par les. 

enfans d'Ifrael, nomme Tun d'eux, Roy des na-
tions dq Galga l : ce qui peut marquer, felón ua 

in f^avant auteur , que le prince dont elle parle 
httnc loe. avoit i'empire fur les peuples difperfez aux en-, 

virons de Galgal. 
f< 4 . M y avoit en ce tems~la me -prophé* 

tejfe nommé Déhora fémme de Lapidoth ytjui / « -
geoit le peuple. Elle s'ajfeyoit jout unpalmier a qui 
on avolt donmfon nom. E t les enfans d'Ifraél ve
noient a elle pour faire juger tom lenrs differends. 

E n ce tems-la , c'eft-á-dire, dans le teins que 
j 0 f e. les enfans dlfrael étoient opprimez par Jabin 
t1'1- roy des Chananéens, l'un d é l a race deJabin 

roy d'Afor qüejofué avoit défaic avec pluíieurs 
autres prinCes. Car quoique cette ville cút été 
prife & brülée des lors, les.Chananéens Tavoienc 
fans doute íebatie depuis % ayant Eemporté fue 
le peuple dlfrael les avancages que leur pro-, 
curoient fes crimes & fa defobéiífanGe. isprés 
done qu'ils eucent été livrez á caufe de lewt 



P R O P H I T E S S E D E B O R A . €t 
impiété au roy d'Afor durant refpace de vingc 
années, & que ce prince, que FEcriture témoí-
gne avoir été tres-puiflant , commc ayam en-
tr'autres chofes neufcens chariots arme^jie faux ; 
eút fervi á leur égard de miniftre de fa vengcan-
ce, lis fe fouvmrenc de Dieu, & clevérent leurs 
cris vers luy pour implorer fon fecours. 

Dieu avoit rempli de fon Efprit une femme 
nommée Débora 5 qui étant connué pour pro-
phéceíle, ctoit rcvérée de tout le peuple; en 
forcé que les enfans d'Ifrael s'adreíroient á elle 
dans leurs différends, comme á une femme qui 
avoit une lumiére& un jugement extraordinai-
xe. Quelques-uns onc regardé comme une cho-
íe indigne du peuple de Dieu d'avoir été gou-
verné par une femme , & n'ont pas crú devoir 
mettre Débora au rang des Juges d'Ifrael, Mais 
TEcriture déclaranc expreiíemenc qnelle jugea 
Ifm'él , les Prctres & les anciens ayoient fujet de 
s'humilier en la préfence de Dieu , & étoienc 
couverts de confuíion, comme le dit faínt Jéro- f«r««r 
me 8c Théodoret, par l'exemple d'une femme ^ . ^ / f * 
á qui i l communiquoic & fa lumiére & fa for- ^ o d . i n 

ce dans le tems meme qu'il s'éloignoit d eux , 2* 
comme des gens qui abandonnoient fes íntéréts 
& fa gloire. C'eft ce qui fait diré á faint Auguf - ^ g - J e 
t i n , qu'une femme jugeoic alors les Hébreux ; i'Ts?"' 
mais que c'étoit l'Efpric de Dieu qui les jugeoit1 i-

Í>ar cette femme; & qu5il l'avoit remplie de 
'efprit de prophétie. Et faint Ambroife don- •f™^-

nant les plus grands éloges á Débora, di t ; Qu'eL í.^fjf 
le gouvernoit les peuples ; qu'elle conduifóit les í04' 
armées 3 qu'elle choiíiíToit les chefs; qu'elle or^ 
donnoit de la guerre , Se aflúroiE de la vidoire. 
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tíúron. Cependant, quoique faintjérome témoigng 
úd Fu- qü'e[ie ¿0ic ^tre mife au rane des Juees 
jf«¿ qü elle ait cte Conüdcree comme telie par ieg 
S o í anciens , Eftius & les nouveaux Interpretes 
¿"ser-' fdnt vo i r i qüe c 'éto i t plútót le refpea: qu'on 
^ luy portoit qui engageoit tout le peuple á ve

nir luy demander fon confeil j que non pas une 
véritable autorité qu elle eüt re^úe pour cela¿ 
On voit néanmoins Barac qui fut un desjuges 
d'Ifrael recevoir par elle les ordres de Dieu, 
de refufer méme d'aller attaqtier Tarmée de Ja¿ 
b in , fí elle ne raccompagnoit. Ge qui fait con-
noifcrc qu ils étoient au moins unis dans la con-
duite dü méme peuple ̂  quoique d'une ilianiéré 
differente; 

Sena?, in Barac étoit de la tribu de Ñephtali. Quel-
S Í " " 1̂168 anciens & nouveaux auteurs ont crü 
ib. ut qu i l étoit fíls de Déboraj 6 ¿ faint Ambroife le 
-^r* dit nettement ^ lors qu'il témoigne que la ten-

dreire maternelle n'empécha point cette femme 
íi généreufe d'expofer fon fíls á tous les périls 
de la guerre , en le choifiirant pour chef des ara 
mées dlfrael. D'autres au contraire lont con-
fondu avec Lapidoth, & ont dit de luy qu'ü 
étoit le mari de Débora. Mais Tun & Tautre de 
ees fentimens n'eft nullement vray-femblable¿ 

fíierm. Et le premier eft refuté par faint jérome ^ qui 
'¡f'** témoigne méme qu i l eft oppofé á rEcritüre» 

Ainíi lors que Débora eft nommée la mere d l { l 
rael, ce n'eft point parce que Barac étoit fon 
fíls, mais parce qu'elle procuta comme une vraye 
mere le falut de fa patrie. Quant á ce choix 
qu'elle fit d'un fimple particulier tel qu'étoit Ba
rac pour rétablir á la téte d'Ifracl, on n'en peut 
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|)t)int diré d'autre caufe que le mouvemcnt de 
rEfprit de Dieu qui la rempliíToit & qui agif-* 
foit par elle, & qui indépendemment de tous 
les raifonnemens des hommes choiíiííoit qui i l 
luy |)laifoit par un effet de cette adorable vo
lóme qui dirpofe fouvcrainement de la con-
duitc de íes créatures^ G'eft ce done les Ifraeli-
tes étoient deja convaincus par pluíieurs exem-
pies. Et l'écat méme d'oppreffion oú ijs fe 
Voyoicnt les rendoit tres-difpofez á recevoir 
pour leur chef celuy qu i l plaifoit á Dieu d eta-
blir comme le Sauveur d'IíraeL Que íi les Chré-
tiens étoient pénétrez d'un fentiment auflí vifde 
leur efclavage fous le monde & fous le demoii, 
íans doute qu'ils fe porteroient auíli avec plus 
d'ardeur á fe foumettre humblement á ecux qui 
leur font donnez comme des Sauveurs; c'eft-á-
diré s á leurs pafteurs , f^achant qu'ils font éca-
blis de Dieu pour procurer leur falut. 

f . 8. cf, Barac luy répondit; fi VOHS vene^avep 
moy ? f iray . Si VOUÍ ne vottlez potnt venir avec 
7my y je ríiray poinu Déhora luy dit; Jeveux bien 
aller avec.vom. Alais ta viStoire pour cette fots ne 
vom fera point attribuée > &c. 

Qn a peine á excufer de quelque défíance la 
réponíe de Barac. Car la maniere dont Débora 
luy parloit s en rafluranc de la part de Dieu, que 
le General de l'armée dejabin luy feroit livré en" 
tre les mains 3 le devoit faire marcher á Theu-
re-méme fans aucune crainte, Auíli un f^avant^;^ } 
Théologien a remarqué que l'Ecriturc nous^wW. 
£iit connoitre que fa défíance fut punie en 
quelque forte, en ce que Débora luy declara, 
qrfelk irolt done avec luy ¡ mak qu'U n'aureit 
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foint Vhonneur de cette vlttolre, qui feroit dii £ 
une femme; c'eft-á-dire, foit á Débora elle-me-. 

fHerw, me, commé ilfemble que faintjéróme l a cru -
^inf i ^ J a ^ ^ tll& ê Généiral Sifará, ce qui 
pam. eft le fentimenc le plus commun j foit enfin á 

toutes les deux enfemble ; ce qui eft un fens 
affez natureh 

On peut diré neanmoins que cette défíance de 
Bara.c pouvoit venir du peu d'eftime qu'il fai* 
foit de foy , & de ce qu'il regardoit píútót fat 
proprc foibleíFe , que la puillance de celuy qui 
luy commandoit; d'aller combátete fes enne-
mis. Ainíi cette faute, íi c'enfut une, futpour 
luy fans doute le fondement d'une plus gran* 
de vertu, luy ayant fait reconnoitre que le 
fentiment de ía foiblefTe devoit feulement l'en-
gager á fe confier davantage en Dieu, comme ' 
i l fit enfuite ; puis qu'il fut du nombre de ees 
Juges d'Ifracl, dont TEcriture fait Téloge en 

Ecclejtaf- témoignant; Quils ne fe font foim détourne^dn 
t k . c . S e i g n e u r : Et que faint Paul l a mis au rang de 

• ' David, de Samuel, & des Prophétes, & a dic 
fíebr. c. de lUy aufli-bien que d'eux ; Qpfil a accompli 
3 j . ' les devoirs de la jufllce & de la vertu. 

^,14. Alors Déhora dit a Barac: Hátel(~vom ; 
CAr voicy le jour aucjuel le Seigneur a Uvré Sifara 
entre vos mains. Voila le Seigneur luy-méme ejui 
vous conduit. Barac done defeendit de la monta-
gne de Thahor, &c. 

Le mont de Thabor, devenu célébre parmi 
les Chrétiens á caufe de la Transfiguration de 
JESUS-CHRIST que Ton croits'y etre faite, & que 
niluftre fainte Paule, felón le témoignage de 
faint Jérome alloit vifiter par dévotion comme 

im 
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un iíeu âi.nC ̂ ors quelle fe fut retiree en Palefti- Hwfl«, 
ne, écoic íitué dans la Tribu de Zabulón, á deux rSf.'í^ 
lieué's ou eiiviron de Nazareth. Dieu ordonna á 
Bar^c, par la bouche de Dcbora j de prendre dix 
mille combactans^ &: de les meíier Tur cette mon-
tagne, qüi n'étoit point éloignée d'Harofech oi\ 
demeüroic Siíara le General de rarmée du roy 
Jábin 5 afín qu'étant excité tout-d'ua-coup par l,a 
crainte de ce íbúievenient des Ifraelites & de ees 
troupes qui étoient procbes de luy , i l vint dph-
ner le combar, & qu'il fút íivré en meme-tems 
entre leurs maiiis» Dieu ne voulüt poínt, fans 
doute, que Barac fe mit en peine daííembler un 
plus grand nombre de foldats, parce que ce n'e-
coit point parla mukitude des troupesqu^lavoit 
deííein de luy faire vaincre les ennemi?, S>C qu i l 
vouloit feulement qu'on leur donnát occafioñ 
d'en venir ájun combatj ayant réfolu de luy pro-
curer la vi¿toire en partie par un miracle. Se en 
partie par un inftrumcnt auui foible en apparence 
qu^toit la main d'une femme* 

La maniere dont Débora excita Barac au 
cpmbat, eft tres-remarquable; Hátez -vom > luy 
dit elle ; car voicy le jour anquel le Seigneur a 
livre Sifard entre vos mains, & le voicy e¡m e í t 
luy-mime vftré eondutlenr* II y z} íans doute, & 
des tems & des momens aufquels Dieü a réfolü 
de nous donner Tavantage fux nos ennemis: cJeíi 
a nous de nous háter, pour ne pas perdre ees 
occaíions fí favorables qu'il nous prefente, & oil 
i l veut bien nous alfúrer de fon fecoürsk S i vom 
entender fd voix atijourd'huy y noüs dit-ii luy-
méme par la bouche d'un de fes Propheces, tCen~ r¡ki,9^ 
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durcijfez. pos vos coenrs i c eft-á-dire^ comme i l ei| 
marqué icy, hatel(-vom de fuivre fes ordres , ¿¿ 
de combattre fous un tel Chef qui fe rend luy, 
mcme vótre cónduíteur. 

Nóus poüvons diré que ce jour dont parle icy 
I)ébora, peut étre pris pour tout le tems de cette 
V i e , comrtie i l femble qüe le Roy-Prophéte l a 
pris de la méme forte. Ce tems efl court, dit le 

i.cof.j. gránd Apotre : e'efl: pourquoy i l faut fe háter, 
tybef afin ^ le racheter. Mais i l eft tres-vray que dan» 
i«. le cours méme dé la vie i l y a des tems particu-

liers ou i l femble que Dieu nous diíe principales 
íriéfít, comme i l le fit diré álors á Barac : H a t e ^ 
vom; car volcy le jour auquel le Seigneur a Uvré 
Sifara entre vos ma'ms. Frenez garde á ñe vous 
pas eñdormir, lorf(|ue par la miféricorde de vó^ 
fre Seigneur l'ennemi de vótre íalut peut étre 
livré entre vos máins. Qu'avons-nous á craindre 
fous un tel Chéf, pourvú qüe nom nom hátions 
de le fuivre j & que nous renvifagions avec les 
yeux de la foy, comhlé faifoit Débora. Car Ceíl: 
une chofe vraiment admirable d'entendre parler 
cette femme comme íi elle avoit vú efíeítive-
ínent Dieu méme á la tete de Tarmée des Ifracli-
tes, qui les conduifoit. L e -Í/O/Í^^dit-elle, qui 
í B votre condutiéUr. Ce font ees yeux de la foy, 
& d'une foy vive, qui manquent á lá plúpart des 

i CHíctiens - comme ils manqüoient en ce méme-
f tems á la plus grande partie du peuple de Dieu. 

Quellc honte, qu'une fémme voye ce que les 
Pretres &c les anciens lie voyoient pas ! Mais 
quelle corifolation d'étre aífúrez par la foy, lors 
méme que tous les fens & tous les objets exté-
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t-iéui's íemblcnt s'oppofei: ÍI cetce foy, que Dieu 
jíiarche á nótre tét;e íi nous nous hátons de fui* 
vre fes ordres, & de combattre fes ennemis qui 
ifont proprement les nótres, 
. -^. i ^ . he Súgneur fiappa de terreur Sifara^ 
tous fes chariots y & tomes fes troupes 3 & les fit 
paffer au fil de L'épée aux yeux de Bame. 

I I y a quelque chofe de plus fort dans la lan-
gue origínale, qui ne marque pafe feulement que 
J)ieH fiappa de terreur toute cette armée íi redou- r . to* 
table des Chananéens, mais merne qui / l'exter-
piína, & brlfa tom fes chariots. II eft dit efFedi-
vement dans le Chapitre fuivant, que le Clel 
combattlt contr eux , & que les étoiles fe déclarérent 
aontre Sifara. Ce qui put bien arriver, felón que 
le rapporce Jofeph, par la tempéte qui s'éleva & Z0/^» 
par la gréle qui tomba fur eux avec une violence uh '̂Ts* 
éxtraordinaire, & peut-étrc méme par les foudrcs 
& les éclairs qui les ;mirenc en déroute , & les 
expoférent á étre taillcz en piéccSj.foit par Tépée 
des Ifraelites, foit par le tranchant des faulx dont 
étoient armez leurs propres chariots. 

Ce que l'Ecriture ajoúte3 que ce grand carnage 
fe fíe aux yeux de Barac 3 ne doit pas s'entendre., 
comme fí Barac avoit efté í imple fpedateur, & 
ji'avoit point pris de part á la bataille. Mais cela 
niarque d'une-parc, que Dieu fe fervit de fa pre-
fence pour efíFrayer les Chananéens, comme Ton 
,dit d'ordinaire d'un General qui eft redouté, que 

Í
)ar fa feule prefence i l étonne &: met en fuite 
es ennemis 5 & de Tautre, que ce fut Dieu méme 

qui combattit en ce jour en fa faYeur, & qui luy 
fie vaincre les Chananéens, 

E ij 
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Jofeph témoigne que Jabín encretenoic d'ordi^ 

naire trois cens mille hommes de pied, dix tnille 
chevaux , & trois mille chariots, dont TEcriture 

Sjmtf. nous dit, comme on Ta marqué, qu i l y en avoit 
crttic neuf cens tous armez^de faulx tranchantes. D'au-

tíes Auteurs augmentent encoré beaucoup le 
nombre des troupes de ees ennemis du peuplc de 
Dieütmais fans rien exagérer, i l paroit au-moins 
<]ue cette armée devoit étre extrémement rede^^ 
table, 8c que la vidoire que remporta Ifrael ftjj. 
d'autant plus furprenante, que Dieu n oppofa a 
cet eííroyable appareil des Chananéens, que dix 
mille hommes conduits par Barac 8c par une 

Pf4. si. femme. Auíli le Prophéte-Roy en faifant depuis 
des imprécations contre les ennemis dlfrael, de-
mandoit á Dieu qu i l les traittát ainíi qu'il avoit 
traitté Sifara 8c]abin dans cette fameuie journée 
oú i l fit paroitre contr'eux Téclat de fa gloire. 
Fac illis ficM Madian & Sifara, ficnt Jabín m 
torrente Cifon, 

ir. 1 7 . 8cc. Sifara fuyant en cette maniere vint 
a la tente de Jahel femme de Haber Cinéen . . . 
Jahel done étant fortie au-devant de Sifara, luy 
dit: Entre"^ chez. moy 3 mon feigneun entrez. J ne 
craigne"^ point, &c, 

C'eft une aíTez grande queftion de ícavoir fí 
cette femme fit bien de tuer ainíi Sifara , 8c íi on 
peut excufer de menfonge 8c de trahifon la ma
niere dont elle parla pour l'attirer dans Ta tente. 
Jahel étoit femme de Haber Cinéen, qpi s'étoit, 

v. t i . comme le remarque i'Ecriture,m;>¿ depuis long-
terns de fes antres fiéres Cinéens, fils d'Hobab <?/-
lié de Áíoife , dont on a parlé auparavant, & 



S I S A R A T Ü E P A R J A H Í t . 6$ 
nvoit drefié fes temes fres de Cédes. L'Ecriturc 
lie Jious dit point la raifon de cette féparation, 
$c i l eft affez inutile de la r9avoir. II avoic fait 
alliance avecjabin roy d*Afor, & vivoit en paix 
avec luy, nécant point,Ifraelite d'ongine,ni fu-
jec aux ioix par lefqLielies le Seigneur avoit dé-
fendñ á fon peuple d'avoir jamáis aucunc paix 
avee les Chananéens. Sifara done fe fauvant á 
pied de ce grand combat, vint á la tente deja-
t e l , ou pour mieux diré, de Haber fon mari, 
que l'Ecriture ne nomme point, parce q iu l étoit 
peut-étre abfent, & que d ailkurs cet évenement 
qu elle raconte ne regardoit que la femme , Se 
non le mari. Elle fortit au-devant de ce Général, 
& le conjura d'entrer chez elle , & de ne rien 
craindre j quoiqu'il femblc qu'elle eút deífein de 
le tuer, comme elle le íit auíli-tot apres. On ne 
voit done pas comment on peut excufer aií moins 
de menfonge ce langage de Jahel, qui témoigne 
á Sifara qu'il nedoit rien craindre, dans le tems-
méme qu'elle penfe á s'en défaire. 

Cepcndant le faint Efpric parlant par la boO-
chc de Débora & de Barac,luy donne cette béné-
didion authentique: Benie foit entre les femmesc*h ^c 
Jahel femme de Haber Cinéen, & fuelle foit benie 44 " 
dans fa tente. Et ce qu'il y a de remarquable, c'eft 
queDieu la benit de cette forte á l'occaíion me-
me de ce qu'elle fítjicrfque Sifara luy demandant 
de feau, foit á-cauíe de fa grande ardeur, foit 
parce que lesQneens n'avoient point á.tv'm.^elU. 
luy doma du lait > & luy enfonfa enfuite mi cUu?ce™m' ^ 
dans la temple. Ainfi i l eft diííícile de la condam* 
ner, en méme-tems qu'on a peine de l'excufer 

E iij 



yo L E S J U G E S . CHAP. I V . 
lout-á-fait. Ce qu'il femble qu'on peut diré dé 
plus raiíbnnable 5 c'eft que la palx qui étmt, felón 
i Ecriture , entre Jabín & la maifon de Haber; 
marquoit plútot que Jabin n'opprimoit point ce» 
Cinéens, que non-pas qu i l y eút une véritable 
alliance entr'eux j puifque la maifon de Haber 
devoit étre fans comparaifon plus unie avec les 
ríraelites, qui leur avoient partagé les meilleures 
terres du país. D'ailleurs, Jahel pouvoit bien 
avoir appris ce que Dieu méme avoit declaré par 
la bouche de Débora, qu'il livreroit ce jour-la 
les ennemis de íbit peuple & leur tíénérai entré 
les mains de Barac. Ainfí connoiflant la volonté 
qu'avoit le Seigneur de délivrer líi-aei de Top-
prelíion qu'il fouíFroit depuis yingc ans , eHe 
n5avoit garde de s'y oppofer. Et fí Rahab dans 
les mémcs circonftances a été loliée íi hautement 
par faint Paul, de setrc ainfí déclarce pour les 
Hébreux contre fa propre patrie, on peut bien 
diré que Jahel ne méritoit pas de moindres loiian^ 
ges, pour avoir rompu avec les Chananéehs lors 
que Dieu les abandonnoit, & pour avoir contri
bu é felón fes ordres á délivrer les Ifraelites de la 
tyrannie fous laquelle ils gémiííbient. 

Quant á la maniére dont elle parla á Siíara,. 
©n ne prétend point l'excufer entiérement de 
quelque menfonge; á-moins qu'on ne veíiille di-
re , qué daiis le moment quelíe exhorta Sifara á 
entrer fans crainte en fa tente, elle n'avoit peut-
étre point encoré le deíFein de le tuer j & que cc 
fut Dieu qui luy en donna auííi-tót aprés la pen-
féc & la volonté , en luy imprimant fortement 
au fond du coeur ce qu elle devoit principalemenc-
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n un peuple,dont lancien Chef, f9avoir Moife, 
avoit contradé une alliance íi étuoite avec la 
maifon de fon mari. On na point de certitude 
de ees chofes dont on ne f^auroit juger que par 
conjedure. Ce que l'on f^ait, c'eft que FEcriturc 
loue beaucoup cette femme: mais ce que ron 
f^ait auffi, c'eíí: qu'elle condamne par tout le 
menfonge; & qu'ainíi elle ne peut loüer dans 
Jahel que ce qu'il y avoit de loüable; c'eft-á-dire, 
le grand zéle qu'elle témoigna pouf délivrer If-
rael du joug tyrannique de íes ennemis. 

f.11. Jahel done ayant pr¿s un des grands CIOHX 
de fa tente avec un manean > entra fans faire de 
bruiti & mettant ce clou fur la temple de Sifara, 
elle luy en tranjperpa le cerveau. 

Comme Siíara fe trouyoit extrémement fati
gué & dans une grande ardeur apres un íi. grand 
combat, i l but beaucoup de ce íait que Jahel luy 
prefenta, 6c i l s'aífoupit. I I eft néanmoins aífez 
diíficile de concevoir qu'il ait pú ainfí s'aífoupir 
naturellcment, & ne fonger qu'á dormir, lors 
qu'il auroit dú fonger plútót , comme un Géné-
ral d'armée, á rallier fes troupes, & á íe mettre 
en état de livrer un nouveau combat. C'eft ce 
qui nous donne lieu de remarquer, que ce qu'a 
dit l'Ecriture, que Dieu fiappa de terreur Sifara,, 
&c. fait connoitre que fon ceeur étant tout faiíi 
de crainte par un effet de cette divine & terrible 
impreflion de la puiflance du Dieu d'Ifrael, l'af-
foLipiííement oi\ i l tomba dans la fuite put bien 
étre auíü furnaturel; & qu ainíí tout cet événe-
ment doit étre plútót regardé comme une chofe 
divine qu'humaine. Car ce fut fans doute á une 
femme une réfolution prefquc incroyable d'avojr 
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cap. i j 
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etitrepris elle feule de percer la tetc avec tm clotf 
á un Général d'armée, qui pouvoic, íi elle eút 
manqué fon coup, la mettre en piéces: & elle 
cut befoin que Dieu affermk fa nmin dansfee mo-
ment important, comme on vit depais rilluftre 
Judith le.demander au Seigneur pour elle-méme, 
lors qu elle ecoit fur le point de couper la tete 
Toi-gueilleux Holopherne, en luydi íant : Forti-
fie^-moy, Seigneur mon Dieu; fortifazj-moy et 
cet inflant s o Dieu eFIfraél. 

Le clou dont elle perca la tete á ce Géneral 
des Chananéens, étoit un de ceux dont on fe 
feryoit pour tendré les tentes, &: qui s'enfon^oit 
avant dans ta terre, C'eft pourquoy on ne doit 
pas s'étonner qu'il ait pü percer la tete de Sifara. 
Les uns croyent que ce clou étoit de fer ; & les 
autres, qu ií étoit de bois. Saint Auguftin eft du 
fentiment de ees derniers : & éenvant contre' 
Faufte Manichéen, qui prétendoit que dans lan-
cien Teftament on ne trouvoit rien qui prédlt 6c 
qui figurát J E s u s-C H R i s T j lorfqu i l employeí 

- | i ^ . i r j . - pour le convaincre plufieurs exemples tirez de ees 
Livres faints, i l ne craint pas de citer auíli celuy 
de Jahel dont nous parlons>pour faire voir qu'elle 

i a figuré J E s u s-C H R i s x méme par ce courage 
avec lequel elle perga Tennemi du peuple de 
Dieu. Que nous reprefente , d i t - i l , cette femnie 
toute remplie d'une fainte hardiefle , qui tranf. 
perce avec du bois les deux temples de rennemi 
d'Ifrael, finon la foy de TEglife qui détruit l'em-
pire du démon par la vertu de la croix de JESUS-
CHRIST : Qu<t eji illa mulier -plena fiducia j hoftis 
témpora ligm transfigem, nifi fides Ecclefia, e m ú 
Chrifli regna diaboli perimens ? 

centra 
f a u í í . 
lib. ix. 
cap j z . 
Tom. 6. 
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C H A P I T R I V. 

QTJE Dcbbo-
ra & Barac filius 
Abino'ém in i ü o dic, 
diccntes: 

z. Q u i fponte 
obtuii í t is de Ifrael 
animas veítras ad 
periculum, beaedi-
cite Domino. 

5. Audite reges, 
auribus percipite 
principes: Ego fum, 
ego fum qui D o m i 
no canam, pfallam 
Domino Deo Ifrael. 

4. Domine, cuín 
cxires de Seir , & 
traníires per regio
nes Edom , térra 
mota eít, ca:lique ac 
nubes diftillaverunt 
aquis. 

5. Montes flux e-
runt facie D o m i -
n i , & Sinai a facie 
Domini Dei Ifrael. 

6. I n diebus Sam-
gar filii Anath , in 
diebus Jahel , quic-

1 . N ce jour-lá Dé-
bora ¿c Barac fils 

d'Abinoem cliantérent ce can-
tique: 

1. Vous qui vous étes íi-
gnalez parmi les enfans cTlk 
rael en expofant volontaire-
ment vótre vie au péri l , be-
nilFez le Seigneur. 

?. Eco atez, Rois; Princes, 
pretez roreille. Ccft moy, 
c'eft moy qui chanteray un 
cantique au Seigneur, qui 
coníacrcray des hymnes aa 
Seigneur, au Dieu d'Ifrael. 

4 . Seigneur, lorfquc vous 
étes forti de Séír , & que 
vous paffiez par le país 
d'Edom, la teñe a trcmblé, 
les cieux & les nuées font fon-
dues en eau. 

5. Les montagnes íe ípnt 
écoulées comme Teau , de-
vant la face du Seigneur, dii 
Dieu d'Ifrael. 

6. Au tems de Samgar fíls 
d'Anath j au tems de Jaheí 
les femiers necoient plus 
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battus de perionne: & ceux 
qui y devoient alle^ont mar
ché par des routes détour-
nées. 

7 . Les vaillans hommes 
avoient ceííe dans Ifrael, & 
i l ne s'en trouvoic plus , jnC-
qu'á ce que Débora fe foit 
élevée, jufqu'á ce qu i l fe foit 
élevé une mérc dans lírael. 

8. Le 5eigneur a choiíi de 
nouveaux combats, & i l a 
renversé luy-méme les por
tes des ennemis j au-lieu 
qu'auparavant on ne voyoit 
n i bouclier ni lance ^ parmi 
quarante mille foldats d'If-
rael. 

9. Mon coeur aime les 
princes d'lírael : Vous qui 
vous étes expofcz volontai-
rement au péril, béniffez le 
Séigneur. 

10. Parlez # vous autres , 
vous qui montez fur des 
anes # d'une forcé & d'une 
beauté íinguliére , vous qui 

H A P . V, 
verunt femitcer&qui 
ingrediebantur per 
eas , ambulaverunt 
per calles devios. 

7. 'CeíTaverunt 
fortes i n Ifrael • ge 
quieverunt: doñee 
furgeret Debbora^ 
furgeret mater i n 
i f ráeL 

8. Nova bella 
elegir Dominus , & 
portas hoftium ipfc 
lubvert i t : clypcus & 
hafta íí apparuerint 
i n quadraginta m i l -
libus Ifrael. 

9. Coi meum d i -
l i g i t principes I f 
rael : qui propria 
volúntate obtuliftis 
vos d i fe r imin i , be-
nedicite Domino. 

10. Quiafcendi-
tis fuper nitentes afi
nos, & fedetis i n j u -
dicio , & ambulatis 
i n via , loquimini . 

"^.8. Expl- Nul xi'ofoit pren-
<ke les armes. Tous fe renfer-
moient chez eux , étant ftappcz 
de civúnte. 

f . 10. Expl . Ouvrez la bou-
che pour benir aufli le Séigneur. 
•Menoch.* 

Ibid. Les perfonnes de la 

premiere qualité montoient 
alors fur des mulets & fur des 
ánes.Ces animaux étoient grands 
& forts dans la Paleftine, 6c y 
étoient coníidérez comme les 
chevaux le font parmi nous» 
Synojif. 
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étes aílis dans le íiége de la 

I I . U b i colliíí 
funt currus, & hof-
tium íliífocatus eft 
exercitus , i b i nar-
reatur juftitiae D o -
mini & clemcntia i n 
fortes I f rae l : tune 
defeendk popukis 
Domini ad portas , 
& obtinuit pr inc i -
patum. 

i t . Surge, furge 
Debbora: furge, fur-
ge , & loquere can-
t i cum: furge Barac; 
& apprehende capti
vos tuos , fili Abi_ 
noem. 

13. Salvata» funt 
reliquice populi ,Do-
minus i n fortibus 
dimicavit. 

juftice ; vous qui marchez 
dans la voye 

11. Lors qu'on voit ce 
débris de chariots renverfez , 
lors qu'on voit le carnage de 
Tarmée ennemie, qu'on pu-
blie au méme lieu la juftice 
du Seigneur & fa démence 
envers les vaillans homrnes 
dlfirael: alors le peuple du 
Seigneur a paru aux portes tí 
des villes, & i l s'eft acquis la 
principauté. 

12. Excitez-rvous , ani-
mez-vous, Débora; excitez-
vous, animez-vous , & chan-
tez un cantique au Seigneur. 
Excitez-vous , ó Baracj fíls 
d'Abinoem , faiíiíFez - vous 
des captife que vous avez 
faits tí, 

13. Les reftes ^ du peuple 
de Dieu ont été íauvez, 1c 
Seigneur a combattu tí dans 

f ' . io. E^Z. Elle entend ou 
les marchands qui pour trafi-
quer font toújours dans les che-
niins i ou ceux du comraun du 
peuple qui marchem á-pied 
dans Ies chemins. Synopf 

f . 11. Expi Pour y entrer 
Se en fortir librement. Ou l'on 
peut rentendre des villes méme 
ennemics dont i l s'eft rendu le 
maítre. Memch. 

f . i z . Let ív Surge, id eft 
excitare. Vat . 

Ibid. /«» . Trem. captivos duc 
captivantes te. Syriac. pr^dare 
eos qui te pr^dabantur. 

f . 13. E x f l . Ce qui en re£-
toit aprés l'oppreífiün dejabin. 

Ibid. E x f l . Dieu a fait en 
leur infpirant un grand cecur, 
que le petitv nombre a prévalu 

Í fur le plus graad. 
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les vaillans hommes dlfrael. 

14. I I s'eft ferri d'Ephraím 
pour exterminer les Chana-
néens en la perfonne des 
Amaiécices, & i l s'eft fervi ^ 
encoré depuis de Benjamín 
contrc tes peuples, ó Ama
leo ! les princes font defcen-
dus de Machir 5c i l en eft 
venu de Zabulón pour con
cluiré l'armée au combar. 

15. Les Chefs d^fíachar 
ont été avec Débora, & ont 
fuivi les traces de Barac, qui 
«'eft jetté dans le péril com-
me s'il fe fút precipité dans 
un abíme. Rubén alors ccoit 
divisé contre luy-méme, &: 
les plus vaillans de cette T r i 
bu n ont fait autre chofe que 
difputer. 

l é . Pourquoy done dc-
meurez-vous entre deux l i 
mites tí pour encendre les cris 
des troupeaux? Ainfí Rubén 
étant divifé contre luy-méme, 
les plus vaillans de cette T r i 
bu ne fe font oceupez qu'á 
conté fter [ur ce qui l y aurait 
a faire. 

Se il doic en 

V. 

14. Ex Ephraiiij 
delevic eos in Ama
lee, Se poft eum ex 
Benjamín in popu_ 
los mos, ó Amalee: 
de Machir principes 
defeenderunt, & de 
Zabulón .qui exer» 
citum ducerent ad 
bellandum. 

15. I>uces IfTs 
char fuere cumDeb-
bora, & Barae vcftu 
gia funt fecut i , ^uj 
guaíi i n prxccps ac 
Darathruií> fe difcrL 
mini ded i t : divi íb 
contra fe Rubén , 
magnanimorum re-
perta eft contentio. 

16. Quarc habi
tas ínter dúos tér
minos , ut audias íí-
bilos gregumj D i v i -
fo contra fe Rubén, 
magnanimorum re-
perta eft contenúot. 

•^.14, vdutr 
cote fe fervir. 

Itúd. Expl. de la Tribu,de 
Manaííé , done Machir étoic le 

fíls alné. 
f. i<í. ^ f c , entre deux be!?-

geries, iater dúos términos, id 
eft ínter dvus caulas. Frt.. 
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17. Galaati trans 17. Pendanc que Galaad 

Joraanem quicfce. étoit en s au.del¿ 
bat, & Dan vacabat T 1 • o -rv 'v 
navlbus: Afer habi . > i r < l a m , & que Dan S OCCU-
tabat in Jittore ma- Pol t a íes vailieaux ; qu Azer 

demeuroit fur le rivage de 
la mer j & fe tenoit dans fes 
ports. 

18. Zabulón & Nephchali 
onc expofé leur vie á la raort 
au pais de Meromé 

íis, & in portubus 
moxabatur. 

18. Zabulón ve
ro & Nephthali ob-
"tnlcrunt animas fuas 
mor t i i n regione 
Mcrome. 

19 Veneruntrc-, 
ges & pugnaverunt, 
pugnaverunt reges 
Chanaan in T h a , 
nach juxta aquas 
Mageddo, & tamen 
n ih i l tuícre prardan-
tes. 

10. De cxlo d i -
mi catum cft contra 
eos : ftellce manen-
tes in ordine & c u r -
fu fuo, adversas Sí-
faram pugnaverunt. 

19. Les rois ^ font venus 
& ils onc combatlu j les rois 
de Chanaan onc combateu á 
Thanach # prés les eaux //de 
Mageddo , & iis n'ont pú 
remporter aucun bucin. 

2 0 . On a combateu con-
tr'eux du haut du Cie l : les 
écoiles # demeurant dans leur 
rang Se dans leur cours ordi-
naire , onc combateu contre 
Sifara. 

i i . Torrcns Ci~ 2 I - ^ torrent de Cifon 
fon traxit cadavera a entramé leurs corps morts. 

18. ífíj&r. fur le champ 
des jiauceurs. E x f ! . la pjaine au 
deítbus du monc de Thabor. 

f. 19. ExpL Jabin 8c Sifa
ra , ou quelqucs autres Princes 
allicz. 

íbid. Expl. pai's proche du 
Thabor, 

Ibid. E x p l . - les eaux da tor-
mit d<t Cifoi»; «juipaflen; áMa-

geddb. Synopf. 
ir. zo. Expl . Ou les vents & 

la tempéte par lacjuclle Die« 
époüvaiita Sifara, fonc attribuer 
aux influences des étoiles. (Sy
nopf. Ou lesAnges don? Dieu 
fe fervic en cette rencontre font 
appellez étpileS;étanc des efprits 
celeñes: comme ils font appel
lez afires du matin , Job. 38, 
écoiies, Apoc. 11, Vm* 
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le torrent de Cadumim le 
torrent de Cifon: ó mon ame, 
foule aux pieds les corps de 
ces braves. 

22. Leurs chevaux fe font 
rompu la corne du pied dans 
Timpétuoíité de leür courfe, 
les plus vaillans des ennemis 
fuyanc á toute bndeJ& fe pré-
cipitant les uns fur les autres. 

25. Malheur á la terre de 
Méroz , dic TAnge du Sei-
gneur j malheur á ceux qui 
Thabitent, parce qu ils nefont 
point venus tí au fecours du 
Seigneur, au fecours des plus 
yaillans d'entre fes guerriers. 

24. Benie foit entre les 
femmes Jahel femme d'Ha-
bcr Cinéen, & qu'elle foit 
bcniej^dans fa tente. 

25. Lorfque Sifara luy de
manda de reau,elle luy don-
na du l a i t ; elle luy offirit de 
la créme ̂ dans un vafe digne 
d'un Prince. 

H A p. V. 
eorum, torrens Ca-
dumim, torrens C i -
ion: conculca anima 
mea robuftos. 

i i . Ungulce cquo. 
rum ccciderunt f u , 
gientibus ímpetu, & 
per prceceps ruenti-
bus fottiífimis h o L 
t ium. 

xj. Malcdicite 
terrx Meroz , dixi t 
Aiigelus Domini : 
maledicite habita^ 
toribus ejus , quia 
non venerunt ad au-
x i l i um D o m i n i , in 
adjutorium fortiff i-
morum ejus. 

14. Benedidain , 
ter mulieres J a h d 
uxor Haber Cinaú, 
&benedicatur in •ta
bernáculo fuo. 

i j . Aquam pc-
tcnti lac dedit , & 
i n phiala principum 
obtulit butyrum. 

TÍ'. 11. 'jE^jj/. le tonreiít de 
Cifon fe fépart en deux, dont le 
cóté qui va veis l'Orient Se. fe 
décharge dans le lac de Géné-
íareth , fe nomme Cadumim. 
S e ñ a r , 

i r - i } . E x f l . ne fe font point 
yenus jeindre au fecours que 
denneic le Seigneur: ou, fecourir 

le peuple du Seigneur.Dominus, 
j¡ro populo Domini. Syndpf. 

f-14- f^pl. Jaherefl: benic 
á-caufe dece qu'elle fit dans fa 
tente, en y tuant Sifara. ¿jwo^ 

f .z<¡. Lettr. butyrum, id eíi, 
laítis crémor & pinguedo ex 
qua butyrum confie; felet. 5j-
nofif. 
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iS. Siniiham 

jnanum mifit ad cla-
vum, & dexteram ad 
fabrorum malleos 
percuíTitquc Siiaram 
quxrens in capite 
vuineri locum , 8c 
tcmpus valide per-
forans. 

27. Inter pedes 
cjus ruit : defccit, 
& mortuus eft : voU 
vebatur ante pedes 
cjus, & jacebat cxa-
jiimis Sc miferabilis. 

28. Per feneftram 
refpiciens ululabat 
mater ejus, & de 
coehaculo loqueba-
tur : Cur moratur 
regr^di currus ejus? 
quare tardaverunt 
pedes quadrigarum 
i l l ius ? 

zp. U n a fapien-
t ior ceteris uxoribus 
cjuSjhxc focrui ver
ba rcrpondit: 

50. Forfitan nunc 
á iv id i t fpo l i a , & 
pulcherrima femi-
narum eligitur e i : 
vcftes diverforum 
colorum Sifarx t ta-
duntur in praedam, 
Sc fuppellex varia 
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1 6 . Elle prit le clou de la 

main gaucfec , & de la droi-
te le marteau des ouvriers; 
6c choiíiflant l'endroic de la 
tete de Sifara 011 elle donne-
roit fon coup, elle luy eufon
í a fon clou dans la temple. 

27. I I tomba á fes pieds, 
& perdit toute fa forcé : i l 
rendit l'efprit aprés s'étre 
roulé 8c agité devant elle, 8c 
i l demeura étendu mort fur 
la terre, dans un état mife-
rabie. 

zS. Cependant fa mere re-
gardoit par ía fenécre ; 8c 
parlant de fa chambre elle 
crioít: Pourquoy fon char ne 
revient-il pas encoré ? Pour
quoy fes chevaux tardent-üs 
tant ? 

Z9. Et la plus fage d'entre 
les femmes de Sifara répon-
dit á fa belle-mére : 

3 0 . Peut-étre que main-
tenant 011 partage le butin, 
& qu on choiíit pour Sifara 
la plus belle d'entre les captí-
ves: 011 choíit d'entre toutes 
les dépoüilles ^ des vétemens 
de di ver fes couleurs pour les 

f. 30. Uibrt Veítis difcolór, ex utraque parte acu piéta. 
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donner á Sifara, & 011 luy 
deftine quelque écharpe pré-
cieufe}brodée á réguiiic,qu i l 
puiíFe porter fur luy comme 
un órneme nt. 

31. Qu/ainfi périilent, ó 
Seigneur, tous vos ennemis: 
mais que ceux qui vous ai-
ment, brillent conime le foleil 
lors que fes rayons éclatent 
au macin. 

3z. Tout le pa'ís enfuite 
demeura en paix pendant 
quarante ans tí. 

H A P. V* 
ad ornan 

, coneeritur. 
da colla 

}i4 Sic pcrcant 
omnes in imic i tui ¿ 
Dpmine: qui aiucm 
diiigunt te, ficut fol 
i n ortu íuo fplendet, 
ita íut i lent . 

? i . Quievitque 
térra per quadragin-
ta annos. 

i f .^i . . ^íí/r. jufqu'enlaquarantiérae annce depuis la paix af-
fcrmie par Aod. BihU F i t r . 

SENS LITTERAL ET SPÍRITÜEL. 

i í . 1. T^iV" ce tems-la Débora & Barac chan-
^ térent ce Cmticjm. 

Cette humble fcmme fe joint á Barac pour 
rendre au Seigneur la gloire d'une vidoire fí 
íignalée , comme elle s'étoic joince á luy pour 
aíler combatiré les ennemis. En l'un & en l'au-
tre elle donna une marque éclatante de fa foy, 
ne craigAant point de s'expofer au milieu d'un 
grand combat pour le falut de fon peuple ; & 
reconnoiííant enfuite que ce falut méme d l f . 
rae! venoit de Dieu , & non d'elle. Ce Canti-
que qu'ellc compoía feule & qu'elle chanta 

avec 



D¿BORA PROPHIT. REMPLIE DÜ S. ESÍPUIT. Si 
avet Barítc aprés la défaite de Sifara eft r e g a r - i t t 
dédans TEglife éomme luy ayant été infpiré de h»n( ht» 
Dieu, & eft re^ú avec le méme refped qüe le 
refte dcrEcriture. Car i l eft certain que Dé« 
bora é to i t Prohéteíre & rempiie du Saint-Éf' 
pr iú G'eft pourquoy comme on recoit les Can-
tiques de tous les aütres Prophéces, & qu on les 
regarde comme faifant partie des Ecrituffc's inC-
pirées de Dieu 5 celuy^-cy, dit un f^avant horti^ 
me, ne doit pas avóir une moindre autorité. 
Saint Auguftin en parlant de ce Cantique de & 
Bébora, témoigne, qu i l renfermoit une pro>- f™^"' 
piiécre touchant JESUS-CIÍRÍSÍ, mais afíhz obfcu-1J.. 
re, Se qui ne pouvoit s'entendre fans un grand 
éclairciílement. Dehora prophetia minns apena? 
eft, ejuam utfoffimñs e&m fine dintuma expofitie-' 
ns de Chriflo demonftrare prolmatn, 

f . $. É&oute^ kois; Frltrces prétet torellle i 
¿eft moy CJHÍ chanteray un cantique au Seigneur. 

D'oú viene qu'elle invite tous les Rois & toU$ , 
les princes á l'écouter j Ceft parce qu'elle vá 
chanter un Cantique á la gloire du Seigneur, 
Et cette répétition par iaquelle elle declaré deuJC 
fois diiJerentcs , que ce fera elle qui chante** 
ra ce cantique, tend á imprimer plus fortement 
dans leurs efprits l'idée quils doívent avoirde 
la majefté & de la grandeur de Dieu, qui s'é-
toitfervid 'une íemme, comme elle étoit ,c 'ef t -
a-dire > de rinftrument le plus foible pour faire 
éclater fa toute^-puilíance* 

f . 4.. Seigneur Urs que mUí ¿tes forti de S i i r , 
& qne vom paffiez. par le pais d'Edom > la fer-* 
re a trsmblé; les ckux .& les mees /emfondtth 
en eau. 

f 
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&««*. On peut voir dans le Livre du Deutérono-í 
33. o/.z. me l'explication littérale de fpirimelle qu'on y 
íjncfy: a donnée á ce qui regarde le mont de Sén-jOii 
<Titíc. i>on trouvera qUe faint Auguftin y fait décou-

vrir une prophétie toucharit J E s u s-C H R 1 s 
I I femble) felón quelques Interpretes, que le 
fens de ees paroles en cet endroit eft celuy-cy 1 
Seigneurjlors que vous avez commencé á quit-
ter le mont de Séir i & á voüs éloigner de 
dumée pour conduire votre peuple dans la ter-
re que vous luy aviez promife; c^eft-á-dire, lors 
qu*aprés avoir fait errer long - tems Ifrael tout 

toeut.c. autour du mont de Séir, pour le punir de fes 
| -^4 5- murmures, vous avez enfín marché á fa tete 

pour le faire entrer en poíleílion de la terre dé 
Chanaan, tous les peuples fes ennemis qui v i -
voient en aíííirance tandis qu'il erroit dans le 
defert, ont commencé á trembler j & la terreur 
de vótre nom les a confternez* Cette expref-
ííon de la terre qui trembla 3 & des cieúx qui 
fondoient en eau > eft pour donner Une vive idéé 
de la frayeur dont furent faifis tous ceux qui 
étoient les plus élevez, & qui paroiíroient les 
plus afférmiss 

iít 5. Les móntames fe font écoulées commt 
teau devant la face du Seignmr* 

fcf* e. „ Cecy peut avoir. rapport a ce que Rahab dic 
^ •^*» aux efpions des Ifraelites. Ayant íceu, dit-ellej 
critk. „ que le Seígneur avoit féché la mer rouge á vó -

»»tre fortie d^Egypte, & qu i l a perdu les rois & 
,> les royaumes qui fe font oppolez á vous, nous 
,» avoiis été faííísde frayeur. Se notre cceur s'efí 
a co'Mme fondu), 6c nous a laiííez dans le derníer 
» abattement á votre arrivée^ Débora parle de 
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tes premiers miracles, pour paffer enfuite á ee-
íu y que le m é m e Dicu venoit de faire, 8c pour 
imontrer qu'il continiióíc toujóurs á fe déelarer 
ie protedeúr de foh peuplei 

f. 6. A u tems de Sarngar fils d'Anath i m 
tems de J a h d les fentiers nétoient flus battus de 
¡¡perfonné: 'ceux ¿¡ui y devoient aüer ont marché 
par des romes détoürmes. 

Óii eft taris dóüte furpris de voir Samgar & 
jahel joints enfemble , qüoiqti'il ne paroiíTe 
point y avoir eu aücune líaifon entr'eux; Maís 
te deítein de cette íainte Prophéteíre n'eft autre 
que de parcourir tout ce tems qui s etoit paflTé 
•depuis Aod jufques á cetce aífcioh fi hardie de 
Jahel * be de faire Voir que les coürfes des í'hi^ 
iiftins &: la tyrannie des Chananéens avoient 
"tenu jufqú'alorSj c'éft-á-^díre dürant l'efpace de 
Vingt^aiinées, tout Ifraél dans une telle confter-
jnatróh , qu'il n'ofoit plus prefqüe pairoitre dans 
les chemins, &: qu'il étoit obligé de marcher Jíar 
dés roútes détournées, pour n'étre fas expofé 
aux é n n e m í s . Car qüoíque Samgar eút arrécé 
lá fureur des Pñiliftinsi lórs qu'il en tuaíix cens 
avec ün foe de charücj le tehiS du gouverne¿. 
ment de ce jilge fut íi colirt, que le calme qu'il 
|)ut prócurer nemérite prefque fas d'étre comp-
té j comme en efFet Debóra ne |e compte pas, 
Mais elle f ouvoit bien aufli j íelon l a pénfée Me«0c5. 
d'un intérprete ^ noüs matqüer d'ürtfe maniere g1 hUnc 
figúrée j que le peüple d'ifrael n'avoit été obligé 
de marcher ainfí par des í eh t i ers détournez $ 
que parce que s'étant élpígné de la V o y é roya*, 
le de la loy divine dans fa conduite, i l avoit vo- ' 
lonisairement fuivi d atitres chemihs c ü l ne pou* 

t ij 
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voiení qüe Tégarer 8c le conduire á fa perte,, 

S. L e Seignmr a choifi de noHveanx com* 
báts i & i l a líiy-rneme renverfé les portes des 
ennemis ; au lien que l'on ne voyolt auparavam 
ni boudier, ni lance parmi quarame mille foldats 
Áífrá'éL 

Lorfqueles Chananéens avoient opprimé les 
Ifraclites, jufqu'á leur ocer leurs armes, & les 
réduire en un tel écat qu'il n'y avoic plus ni 
de boucliers ni de lances parmi eux, i l plut a 
Dieu de cholfir de nonveaux combats; c'eft-á-di-
rej qu'il réíbluc d'exterminer les ennemis de fon 
peuple par un moyen auílí furprenant que fue 
celuy de faire vaincre des troupes armces &: 
sres-nombreuíes par un petic nombre de foU 
dats qui étoient prefque £ans armes, & de ren-
verfer luy-méme les portes , c'eft-'á-dire 5 les 
fortereílés des Chananéens „ Car e'eft en eíFee 
alors qu'il fe plait á íecourir ceux qui crienc 
vers luy , quand i l Ies voit fans défeníe, 6c que 
n'ayant plus, pour le diré ainfí, ni Unce pouc 
pouvoir combattre, ni bouclkr pour fe couvrir,, 
ils font forcez d'avoucr qu'ils ne peuvent plus 
attendre de fecours que de luy feul. 

9. Aion coeur aime les princes d'IJraeL 
Vms qui VOHS étes expofe'fjuolontairemem pé" 
r i l , benijfe^ le Seigneur, 

Lors que Débora déclare dans fon Cantique 5 
Qrfelle aime les prinees d'Tfrael, c'eft commeíi 
elle diíbit que Dieu les aime. Car c'écoit TEA 
prit de Dieu qui parloit alors par fa bouche. 
Par ees prinees ¿Flfrael on peut entendre les 
chcfs de cette petite armée d'lfrael, qui au mi-
iieu de k conílernacion générale de couc le jpeu* 
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pie, eurenf le courage de s'alíembler ponr aller 
combattre les ennemis íbus la condqite de Dé" 
bora, 8c deBarac. Dieu a 'moit danseux ce cou
rage plein de foy qu'ib avoient fait éclater en 
cette rencontre, Mais cétoit déja une marque 
qnil les a'moit3 de ce qu'illeur avoit iufpiréc? 
me me courage,, pour aller ainfí s^exfofer volon-
tairement aupéril. Auffi celle quileur parloitde 
fa pare, les invite en méme^íems a le (pemrcom^ 
¡ne TauEcur de leur vidoire, 

ir, i i . Qpfon f ublle au meme llesi la jHfilcedw 
Seignenr, & fa clémence enven k$ valúaos hom* 
mes d*Ifrael, 

Ce langage de Débora eft bien différent de 
celuy que íiennent ordinairement Ies graves du 
íiécle. Que ce débrü de tant de chañots renver* 
feT^y dit-elle, que ce carmge des ennemis vous 
porte tous á publie;1 h jafiiee du Seigneur, qui 
puniíti fcveirement ceux qui oppdment depuis 
l i long-tems fon peuple; & f a ciérneme envers 
les vaillans kommes d}Ifrael^ ̂ m£(\\xt leurcou*. 
rage méme eft un efFet de fa divine ciémence en, 
vers euxj & que ^'a écefa bonté & non leur pro-, 
pre vertu qui leur a donné la vi^toire fkr leura 
ennemis. Ríen n'eft plus recommandé dans les 
Ecritures, ni plus, fouventrépétc dans Tancien^ 
ne loy, comme on le peut voir principalemen; 
dans le Livre du Deuteronome, que ce devoir 
indirpenfable qu^ le peuple du Seigneur de rap« 
porter á fa gloire a fá wifericprde joules fe 
vi(3:oires, E t les plm m'dlms d'Ifiael, quipeu^ 
vent nous fguresles plus veriueux, doivent fa 
lensir encoré plus obligezde reconnpitre, com* 
vm ü eft mar^w^ i c y » c ' e f t puremen? de fe 
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clémence de Diéu envers eux qiion dpit puhlie^. 
l a lokange. 

f . 14, / / s'eftfervi d^E^hram pmr extermi-
ner les Cloananéens en la ferfonne des Amalécites. 
E t i l 5*6ffi fervi encoré depuis djs $ei!í¡4m% centre 
tes peupleS; o Amalee, &c. 

crin/' TouS; Ies Interprétes conviennenfr qu i l n'y ^ 
tenar, guéres de paflage 4e l'Ecriture plus obfeuí, & 
yienech. ¿on% ie fem fa^ p|us indéterminé que celuy-cy. 
fcf, Quelques-uns diíenc quEphratm le doit pren-

dré icy pour Jofué qui étoit de cette tribu, 6c 
qui remporta une vi<¿|oire íi íignalée fur les en-̂  

txod.c. nemis du peuple de Dieu en la perfonne des* 
i l* Amalécitcs : & qu'il faut enterídre par Benja

mín le roy Saül qui devoifc naitre de qettje t r n 
bu , 6f exterminer ce peuple jen forte que Dé-? 
bora prophétifoiE alors véritablemenc & predio 
£oi% ce qui devoit arriver un jour jfoit qu'on ap-
plique fa prédióUon á ce premier roy des Iffaeli-
tes, qui acheva de défaire entiérement; Amalee; 
foit qu'qn l'entende de l'Apótre des nadons, & 
de ce princede la loy nouvelle, que les faints Pe
res ont cru avok été marqué pres de dix-fept 
cens ans avant ía naiííance par ees paroles de 

<5Í». c. Jacob: Bvnjamin fera un loup ravijfant:ík qu'ainfi; 
cette fainte prophéteíFe ai?;prédit au0i dansfoa 

firm. 14. Cantique, que ce re|etton illuftre de la tribu de. 
f" Benjamin étoit deftiné de Die^i pour accomplir 

la vérité de ce dont la vióboire de Jofué avoit été 
feulement Tirriage j c'eft-á-dire, pour faire véri-
tablement triompher le divinjofué qui eftjEsusT 
CHRiSTjde rempire dudemon figuré par Amalee^ 

D'autres ehtendent tout íimplement ce qui 
eft dit en <;é lieu? foit dXphra'iín^foit-de Benja^ 



T R I B U RE RUBÉN, DIVISES. 87 
ít i in, . du combat que ees deux tribus l ivrérenE 
aiors aux Amalécites; car ils difent, que rime 

Tautre de ees tribus fondirent íur Amalee y 
en méme-cems qu i l vouloit fe joindre au roy 
Tabin eontre le peuple de Dieu, Gomme tous les 
Interpretes font íi partage? de fentimens fur cet: 
endroit, on ne prétend point rien déterminer , 
& on en laiífe le jugement á eeux qui ont une 
plus grande lumiére. 

ir, 1 5 L e s chefs d'ljpiehar- ont été avec Débo*-
r a , . , Rubén alers étoit dPvife contre luy-memex 

Ce Cantique de Débora ne publie pas feule-» 
ment ía grandeur de Dieu, & le eoura^e de eeux. 
qui s'ctoient volontairement expoféz pour le 
falut de ieurs fréres i: mais i l reprefente éneo-, 
xe les juftes reproches que l'on pouvoit faire 
aux autres qui n'avoient point pris de part 4. 
cette guerre. Ainíi cette fainte femme bllme ic i 
Rubén, de ce quau lieu de s 'unir, comme ils 
auroientdú , avee les aucres tribus contis leurs. 
communs ennemk y_3c de fe joindre. á larae 
qmfe jettoh comme parle VYLQÚt\ixey dans le pé-
r i l comme s'ilfefnt precipité dans unabtme i c'eft-
4-dire, qui &'abandonnoir avee une fpy aveugle 
aux plus grands dangers i ils avoient perdu leue 
sema ¿ contefler fur ce qu'ils avoient á faire j ; 
les plus vailtans de cette tribu h^nt diviíez en .̂ 
tr'eux j les uns voulant íecourir leurs fréres ^ 
\ots que les autres jugeoient.a:propos ¿atten-' 
dre riíTue du, combat, 

T ,̂ i é t Pourquoy done démeure^j- vous entre; 
ésHX limites pow enteydreks cris des troupeaux t 
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ne vous étes-vous point déterminez d'un ^ote 
oq. d'aqíre, 6f étes-vous demeurez neu r̂es e^ 
|re Sifara Se Ifrael, vous tenant dans un repqs 
Bche & criminel au milieu de vos troupeaux ̂  
dont Tamour-trop grand vous a empaché de 
prendre parti, de peur de les perdre, fí Sifar^ 
avoit eu Tavantage fur vos fréres, 8¿ que vous 
vous fpíliez joints á eux ? Mais cet̂ e feiile fé™ 
paration d'avec vos fréres eft vótre condamr 
Catión, Que pieu fait fouvent encoré ce mér. 
rae reproche á cant de Chrétiens laches & atta-
chez, pour le diré ainíi, á leurs troupeaux, q i ; i 
fe tiennent comme Rubén entre deux Imites ̂  
entre Dieu, & entre le monde, entre le ciel & 
ta terre, íans prendre une ferme réfolu^ion 6c 
rompre avec rennemi de Dieu, 6c de combat-
tre dans une fainte unión avec leurs fréres tout 
ce qui s'oppofe á leur falut! Qne de fiifets dif-
ferens de conteftation defumjfem 6c leurs cceui;? 
Se leurs efprits, S$ partagent rniférablemene 
ce qui devrojt etre pofledé íans aucun partage 
par \xn feul maitre, qui eíl celujf á qui Dcbo~ 
r& 8c Barac otóllbient en cette rencontíe av^c 
pne íi parfaite & fí humble fidéli^é J 

f . i i . Q rmit ame, foyle mxpieds les corps 
de ees bmves, 

Débora dans le faint tranfport de fon hum
ble reeonnoiííance envers Dieu fe rómefen^e 
en efprit la maniere jpoute divine ^lont i l Tavoit 
fortifiée pqur fouler aux pieds les plus bravea 
des Cíiananéens, Qen'eft i^i par ^ruauté ni p^r 
orgueil qu'^lle parle ainifi. Mais c'eílau con« 
traire par un fentiment tres-vifqu'elle a de |a 
| on t f infinie ¿ii Diei^ d'Iüaél s qui aroie d ^ 
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gne íé fervir d'elle pour exercer fa juftice ep« 
vers ees hommes barbares en les íuy feifant 
fouíer fous fes pieds , comme ils avoient fi 
crueüement foule aujc pie4s le peuple de Dieu, 
Ainíi elle ne fe réjouít pas proprement du i m l 
que foufFrent fes ennemis, mais de l'avaníagc 
que re^oivent les Ifraclites. 

f . 2 3 . Malhenr k la terre de M é r o ^ dit 
VAnge du Súgneur3 malheur a ceux qui Uhabi-
tent, -parce ^H'HS ne font poim venus m fecours 
du Seigmur a &c . 

On ne trouve ni dans Eufebe ni dans faint tyofl 

Jérome aucune connoiílance de ce país. Tout ce *̂**** 
'que fon peut en diré felón la penfée des I n 
terpretes , eft que ce lieu étoit proche de Ten»-
droit oi\ fe donna le combar, Et ainíi la fauíe 
que f:o)iimirent fes habitans étoit plus inexcu» 
fablé que celle des autres, puis quils avoient 
refufé d?afl[ifter leurs fréres, lors qu'ils les 
voyoient tout proches d'eux s expofer pour le 
falut de tome leur nation & qu'ils pouvoien? 
prgndre part á cette guerre avec d?autant plus 
^'avantage, qu'il y avoit parmi eux des gens 
jconrageux & tres-puiílans. Ge n'eft pas que 
Pieu eúc befoin de leur fecours pour procu-
rer la vi^oire awx Ifraelites, luy qui fe fervií 
He deux femmes pour confondre & extermincr 
leurs ennepjis. Mais c'eft qu'ils manquérent á 
un devpjr efíentiel de la charité , en demeu-
rant indifferens fmt á ce qui ^egardoit fa gloi» 
re, foit au fglut aIfrael, 

I I eft r^marqu^ble que Déhora pronon^ati| 
^ne maíécíi^ion contre ceíte terre, fe fert pour 
ff|s| «fe l'auiori^e 4e l'Ang6? & declare que c'fíl 
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f Ange du Seigneur qui la prononce. Cet Ange 
dont elle parle, peut etre celuy qui a été regar-
<lé plus particuíiéretnent comme le chef des aiv 
mees des ifraelices, c'eft-á-diEe , faint Michel 
dont ona deja padé plufieurs fois, Cétoic á luy 
qu'il appartenoiíde s'élever contre ees laches , 
qHirfitoientfoint, dit rEcriture, venus au fecours 
du Seigneur 3 luy qui des le commenceiment du 
monde avoit levé le premier récendart pour la-
defenfe de la gloire du Tres^-haut ^contre ceu^ 
qui luy avoienc declaré la. guerre. Nous ne 
voyons point d'autre effét de cette impréGa-, 
tion qvi'il prononea cont;re Mero? par la bou^ 
che de Dqbora % íinon que ce lieu eft to^jours. 
depuis demeuré comm^ enfev^li dans un ou-
bli éternel. 
• ir. 3,8. Cepend'am fa mére regardoit par lafé-
netre i Ó" elle crioit $ Pourquoy. fon char ne re-
uient-il pos encoré f Pour^my fes chevaux tar~ 
dent-ils tant f &c. 

Rien n eft plus vif ni plus agíéable que ceu 
te maniére dont Débora toute tranfportée de 
reconnoiílance & toute remplie de rEfprit de 
Dieu, nous fait commeeninfultantj la peinture 
de rinquiétude oú |a mere de Sifara íe trou-*. 
voit alors, & de ce que Tj-yie de íes femmes 
luy difoit pour calmer fon trouble. Mais oa 
peut bien ajoúter 5que dans un fens figuré c'e^ 
peut-étre une des images les plus vives de cette 

Pm/. f. infulte íi redoutable dont Dieu menace tous les. 
'a ' impies, lors qu'Ü leur déclare quau momen^ 

quJikpériront, i l fe riradeux, &s'enmoeque-
ra, de méme qu'ils fe fpntmQC ûê de luy XimÁk, 
.<iu ils yiyoient» 
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C H A P I T R E V I , 

i . T Es enfans dlfra?! 
Mf jrent encoré le mal aux 

ycux du Seigneur , & i l les 
liyra pendan; íept ans ^en
tre les mains des Madianii-
íes S/. 

z. Ces peupks les tinrcn| 
dans une fi grande opprcC!» 

j , T^Ecemnt auT 
i T t e m filii I f r 

rael malum in con-
ípeétu D.omini: qui 
tradidit Ulos i n 
inanu Míadian f?pT 

annis, 
x. & oppreífi funi 

Yalde ab eis. Fec^-

bus/ácmunit i f l lma & retirer dans les antres, 
ad repugnan^urn 
loca. 

5. C^mquqfeyif-
|et I f r ae l , afcen-
debat Madian & 

dans les cavernes des mon» 
tagnes, & dans les lieux Ies 
plus forts, pour pouvoir ré-
lifter aux Madianites. 

3 . Aprcs que les Ifraelites & 
avoient femé, les Madiani
tes , les Amalécites de les au--

Jium . íioient íur leurs terres; 
4 . & dreíToient leurs ten-

tes dans leur país , ils ruí-
noient tous les grains en 
herbes jufqu'á I'entrée de 
Gaza ^ & ne laiíl'oient aux 
Ifraelites rien de tout ce qui 

4. Et apud £os fí-, 
gentes teritoria, í i-
cut erant i n herbis 
(^unfta vaftabant 
ufqüc ad introitum 
Gazaemihilque om-
aino ad vi tám per-

i r . 1. ExfL Depuis l'an dtT^ ham par fa femme Céthura 

»755-
Ibid. Lettr- de Madian. Ce 

Gen- c, i j . z. 
f . i - Lettr. Ifrael. 
i/. 4. ÉJ» /̂. qui eíl aux confín» 

dcjalíaleítine vers rocciiien^ 



iffi L i s J u a E s. C 
ctoic néceííaiie á la vie , ni 
Ibrebis, n i bcEufs, ni ánes. 

j . Car ils venoient avec 
eous leurs troupcaux & leurs 
«entes; &:comme iis écoiem 
une mukitude innombrable 
d'hommes & de chameaux, 
ils rempliííbienc tone, con> 
me un nuaee de fauterelles, 
& gácoient touc par ou ils 
paUbient. 

6. Ifracl fup dqnc extré-
mement humilié fous M^-
4ian. 

7 . Et ils criérent au Spir 
gneur , luy demandant fe-
icours contre les Jvfadiani-
tes. 

B. Alors le Seigneur leur 
«mvoya un Prophéte qui leur 
di t : Voici ce que dit le Séi-,. 
gneor le Oieu dlfrael : Je 
vous ay faic fortir d'Egyptc: 
& je vous ay tirez de lamai-
íbn de fervitude: 

p. Je vous ay délivrez de 
la main «les Egypiiens, & 
de tous íes ennerpis qui vous 
aflfligeoient 1 j ay chaíTé íes 
Amorrhéens de cette terre á 
?<kre arrivcejje vousay don* 
fié, le país qui étoit á eux; 

m* Es je vovis ay di ; ; Je 

H A P. V I . 
tinens relinquebaitt 
in I f raé l ,non oves, 
non bov^s, non alLr 
nos. 

5. Ipfienim & u n i « 
ved i greges eorum 
veniebant cum t a , 
bemaculis fu is , 8c 
inftax locuí taruin 
univerfa comple-, 
bantjinnumera muL 
titudo hominum,& 
& camelorum,qiiid. 
quid tecigeranc de-. 
paitantes. 

6. H u m i l i a t ú f q u p 
eft l í r a e l valde in 
cpnfpe í tu Madian. 

7. JLt clamayit ad 
Dominum poftu-
lans auxil ium con?, 
tra Madianitas. 

§. Q u i rnifit a4 
eos v irum prophe-
tam , & locutus eft: 
I-lxc dicit Dominus 
Deus Ifrael : Ego; 
vosfeci confeende-
re de ^Egypto , &; 
eduxi vos de domo, 
fervitutis , 

9. 8? í iberav i de 
manv i iÉgypt iorum, 
&omniuminimico-
rum^qui affligebanc; 
vosré jec ique eos ad 
introitum vejftrum^ 
& tradidi vobis ter^ 
ram eorum. 

. | o . E í dix| ^ Bi% 
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pominus Deus yef- fuis le Seigneur vótre Dieu, tér,ne timeatis déos 
Amorrhasoruxa, i n 
quorum térra ha* 
bitatis. Et noluif-
tis audire vocem 
jneam. 

i i . Venit autcm 
Angelus Doinmi,6£ 
fedit fub quercuj 
cjua; erat i n Ephfá, 
8¿ pertinebat ad 
Joas pacrem fami-
lití Ezr i . Cvimque 
Gedeon filius ejus 
excuteretatqucpur-
garet frumenta i n 
torcular i , ut fuge-
xct Madian. 

u . Apparuit ei 
Angfelus Domini, Se 
ait : Dominas te-
cum, virorum for-
tiífime. 

i ^ . Dixírque ei 
Gedeon:obfecfo7mi 
domine, fiDominus 
nobifeum efl:, cur 
apprehcndcruntnos 
hxc omnia?ubi funt 
jnirabiliaejus, quas 
narravertmt paires 
n o f t r i , atque dixe-
runt : De-íEgypto 
eduxit nos D o m i -

Ne craignez point les áieux 
des Amorrhéens atl país deA 
quels vous habitez; 8c apres 
cela, VOLIS n'avez pointvou-
lu écouter ma voix. 

i i . Or TAnge du Seigneur 
vint s'aííeoir íous un chefnc L-And^ 
qui étoit á Ephra ^ qui ap- Monde 
partenoic á Joas pére de la l7ií^ 
famille d'Ezri ^ & Gédéon 
fon fils étoit oceupe alors 4 
battre le blé dans le preflbir^ 
pour fe fauver enfuite avec 
fon blé , des incurfions des 
Madianites, 

i i . L'Ange du Seigneur 
apparut done á Gédéon , &: 
luy d i t , le Seigneur eft avee 
vous, ó le plus fort d'entre 
les hommes. 

i j . Gédéon luy répondit? 
D'ou vient done mon Sei
gneur , je vous prie, quá 
xous ees maux font tombez 
fur nous , fi le Seigneur eft 
avec nous ? O u lont ees 
merveilles que le Seigneur 
a faites, que nos péres nous 
ont rapportées en nous d i -

f . n . IlyavoitdcuxEphra¿ 
Vne dans la tribu de Benjamín. 

Jofu. iS.-v. 13. & celle-ci dans 
Ja tribu JcManafle. Menoch. 

Ibid. ExfL chcf de la famille 

d'Ezri. Menoch, Kébr. paírís, 
Eari. Qnidara ramen verruiic 
per unam vocera Abiacr 9 
id eft , AbiCWfcaiER é, fyüviUú, 
Abieẑ f* 
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íant : Le Seigneur nous a ñus 
tirez de l'Egypte ? Et main-
tenant le Seigneur hoüs a 
ábandonneis , & i l nóus a 
ÜVret entre les mains des 
Madianites, 

14* LeSeigneür V le tegar-
da & luy dit \ Alleíi dans 
cette forcé dónt vous étes 
tom rempli , & vous délií-
vrerez Ifrael de la main des 
Madianites. Síjachez que 
c'eft moy qui vous áy en-
voyéi 

154 Gedéoh lüy répóndic i 
Hélás mon Seigneur , com-
ment je Vous prie ̂  délivre-
rois-je Ifrael ? vous f^avez 
que ma famille eft la der-
teiére de ManaíTé j &: qüe je 
fuis le derniér dans la mai^. 
fon dé mon pere* 

16. Le Seigneür luy dit: 
Je íéray avec vous , & vous 
battrez les Madianites, com^ 
me s'ils n'étoient qu^n feül 
homme. 

Í 7 * Cédéon luy dit i Si 
j'ay trouvé grace devant 
vous, donnez-moy ün fígne 
que c^ft vous qui parlez á. 
moy* 

l8¿ Et ne Vous íretireá point 

V I . 

dereliquit nos Doc 
minus , & tradidit 
i n manu Madián. 

14. Refpexitv.ju¿ 
ad eum DomiimSi 
& a i t : Vadein hac 
fortitudine tua, & 
liberabis Ifraél de 
manu Mádian : feú 
to quód miferiiQ 
te. 

dens a i t : Obfecro^ 
m i domine, in quo 
liberabo Ifrael? ec 
ce familia mea i i u 
íima eft i n Manafí 
fe , & ego minimús 
i n domo patris meh 

Í6. Dixitque ci 
Dominus : Ego ero 
tecum : & percuá 
ties Madian quaíi 
unum virt im. 

i 7. E t i l l c , Siiiix 
v e n i , inqui t , gra-. 
tiam coram te, da 
mih i íígnKm quód 
tu íís qui loqueris 
ad me. 

18. Nec recedas 
"̂t lé^.'Ex^U L'Ange «jui reprefentóit le Seigneur, 
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fiinc, doñee r.ever- ¿.'íci, jufqu'á ce que je re^ 

tourne vers vous , St que 
j'apporte un facrifice pour 
voüs roffrir» I I luy répon* 
dit : J'acteiidray vóire rew 
tour. 

19. Gédéondonc étant en
tré chez luy fit cuire Un ché-
vreau , & fít d'une mefure 
de farine des pains fans le» 
Vain, 5¿ ayant mis la chair 
dans üne corbeille de le jiis 
de la chair dans ün pot, i l 
apporta tout Tous le cheíhe 
ok étoit FAnge 3 &c le luy 
ofFrit. 

2 0 . L'Ánge dtí Seignéur 
luy dit : Preñez la chaif 
& les. pains fans levain ^ 
mettez-les fur cette pierre 
& verfez deífus le jus de la 

funde. Cumque fe- chair j ce que Gédéon ayaní 
cifTetita, fait, 

x i . extendit An- l i . rÁnge dü Seigneuíf 
gélus Dóituni í um- étendit le bout de la verge 

virg» , qu'il tenoit en fa main , & 
en toücha la chair & les 
pains fans leVain ^ 5c auíu* 
tot i l forciÉ un feu de la pier« 
re, qui confuma la chair 8c 
les pains fans levain , & en 
méme-tems TAnge du Sei« 
gneur diíparut de devánt fes 
yeuXi 

tar ad te , portans 
lacrificium, &6fFe-
í ens t ib i . Qui. ref-
pondit : Ego prsef-
tolabor adventum 
tuum. 

1^. IngreíTus eft 
itaqué Gedeon 6c 
coxit hoedum, 8c de 
íarinaé modio a ty -
líios |)anes: cárnéf-
que ponens in ca* 
niftro , & jus car-
nium mittens i n d l -
lam , tul i t Qmiiia 
(xfc quercü j & obr-
tulit ei. 

i d . Cui disdt An
gelus Üomin i iToI -
le carnes & azy-
mos panes , & po
ne füpra pétram i l -
í am , & jus defuper 

mitatem 
quam tenebat in 
manu,& tetigit cár-
iies & panes azy-
ínos : afcenditque 
ignis de .perra, & 
éarnes azymófque 
panes confumpíít: 
Angelus autem Do-
mini évanuit ex 
OGulis éjus. 
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21. Gedéon voyanÉ que 

c'étoit l'Ange du Seigneur 
dic : Helas rhou Seigneur 
mon Dieü , j'ay vú TAnge 
du Seigneur face á facê  

25. Le Seigneür luy dif: 
La paiJÉ fdit avec vous. Ne 
craignez ftoint 5 vous ne 
mourrez paŝ  

24. Gédéon done bátit üíi 
autel au Seigneur en ce mé-
me licu , qui fe voit encoré 
aujourd'huy , & i l Tappela 
la paix du Seigneur* Ec lors 
«Ju'il étoit encoré á Ephra 
qui appartient á la famille 
á'Ezd, 

25. le Seigneur lüy dií 
cette mcKie nuit j preñez le 
Saureau de vótre pére & un 
autre taureau de íept ans 8c 
renverfez l'autel de Baal qui 
eft á vótre pére 4 8c coupez 
par le pied le bois qui eft 
autour de l'auteíí 

z6. Bátiífez auffi un auteí 
au Seigneur vócrc Dieu fur 
le haut de cette pierre fur 
laquelle vous avez oíFert 
votte facrifice, & preñez le 
íecond taureau que vous 
frirez en holocaufte fur un 
bachee des branches d'arbres 

Gedeon qu¿d eíTét 
Angelus Domini >: 
a i t : Heu mi Domi^ 
ne Deus quia v id i 
Angelum Domini 
facie ad faciem. 

13. Dixitque cí 
Dominas : P&x te-
cum: ne timeas,no« 
móriér is . 

a4.iEdificavitér-
go i b i Gedeon alta-* 
reDomino,vocáví&. 
que i l lud , Domin i 
pax, ufqueinprxw 
lentem diem.Cúm-
que adhuc effet ia 
Ephra, qux eft fami. 
liaí Ezri ̂  

i ^ n o d c i í ladixie 
Cominus ad eum; 
To l le taufüm patris 
£uí, Se altcrumtau-. 
rum annorum fep-
tem , dcftrucfquc 
aram Baal, quaí eí t 
patris tüi; ScnerauSj 
quod ciíca aram 
eft ^ fuccide: 

±6. Et asdifícabis 
altare Domino Deo 
Éuo i n fummitate 
petrdb í iujus, fupec 
quam ante faccifi» 
cium pbfuiíU Í t o l -
I^fque taurum fe-
cundum, & pfferes 
holooauftum fuper 
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ftruem lignorum , que vous aurez coupées de 
ce bois, 

zy. Gédéon done ayant 
pris dix de fes ferviteurs fit 
ce que le Seigneur luy avoit 

qax de nemore fuc-
cideris. 

iy. AiTumptis cr-
go Gedepn decem 
víris de fcrvis fuis, 
fecit ficut prxcepe- commandé. 11 ne voulut pas 
jrat ei Dominus. T i - néanmoins le faire le iour , 
znens a«tem domum ce , i l ̂  i t h - ^ 
patns f u i , & h o m i - £ ^ & o i i 
»es i l l ius civi tat is , i on aG ^ a ^ , & les hom-
per diem noiuit i d mes de cette vilie-Ia , mais 
faceré , ícd omnia ü fit t0ut pendant la nuit. 
^ d e complevit. 28 Les h z h i ^ n s donc de 

i 8 . Cumcme lu r - . . . , , , 
rexiíTent v i r i oppidi t m c Yl[ le s etant k ^ au 
qus m a n é , viderunt matin virenc que l a u t e l de 
deftruiílara aram Baal avoif été détruit , que 
Baal, locumque fue- le bois avoit été coupé , &C 
cifum &taurum a l - ^ ^ • le rrecond 
terum impofitum fu- * r - , 
per altare quod tune taureau l̂ur l autel qui venoit 
aedificatum erat. d'ctre bati. 

19. Dixeruntque ic j . lis fe dirent done les 
ad invicem : Quis uns aUX autres . ^ eft c e . 

a X % * celaTlc chcr-
íem faai,diaum eft: chant par tout qui etoit 1 au-

teur de cette aótion, on leur 
dit : Ceft Gédéon fils de 

a fait toutes ces 

Gedcon filius Joas 
fecic kxc otnnia. 

jo . Et dixerunt ad 
Joas: Produc filium 

Joas qui 
chofes. 

3 o • lis direñt donc a Joas: 
Faites venir icy vótre fils afín 

tuum huc , ut mo- qu'il meure, pavee quHl a d é -
riatur : quia deftru- truít l ' au te l de Baal, & qu'ii 
, ic aram Baal , & e l l a COUpé le bois. ' 
fucciditnemus. _ i . , 

3i.Quibusillei-er. Joas leur repondit Í 
pondit : Numquid Eft-ce á vous a prendre.la 
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vangeance de Baal & á com- altores eftis Baal 
battre pour luy ? Que celuy 
qui cft fon ennemi meure 
avant que le jour de demain 
foit venu. Si Baal eft Dieu , 
qu'il í'e vange de celuy qui a 
detmit fon autel. 

32. Depuis ce jour Gédcon 
fut appelé Jerobaal á caufé ' catus eft Gcdeon, 
de cette parole que Joas avoit Jerobaal, eó quód 
dite j Que Baal fe vange de 
celuy qui a renverfé fpn au
tel. 

3 3 . Cependant les Madia-
nites , les Amalccites & les 
peuples d'Oricnt fe joigni-
rent enfemble, 6c ayant paífé 
le Jourdain , ils vinrent fe 
camper dans la valléc de Jez-
rael. 

3 4 . En meme-tems l'efprit 
du Seigneur remplit Gédéon, 
qui fonnant de la trompetr-
te aííembla toute la maifon 
d'Abiézer ^ afin qu elle le 
fuivít. 

3 5 . I I envoya auífi des 
courriers dans toute la t r i 
bu de Manafle qui le fuivit 

f . j a . Exfl, Jerobaal, id efl, 
Judicansaut damnans Baal. Me-
Koch. 

•^.33. Exfl. II y avoit deux 
villes de Jézra'él ; Tune aílez 

ut pugnetis pro eo ? 
qui adverfarius eft 
ejus , moriatur an-
tequam lux craftina 
veniat: íi Deus eft, 
vindicet fe de-eo qui 
íuffodit aram ejus. 

31. E x i l i o d i e v o . 

dixiíTet Joas: U l c i C 
catur fe de eo Baal , 
qui fuffodit aram 
ejus. 

3 3. Igi tur omnis 
Madian , & Ama
lee & Orientales po-
pul i congregati funt 
fimul : & tranfeun-
tes Jordanem , ca* 
ftrametati funt i n 
valle Jezrael. 

34. Spiritus au-
tem Domin i induit 
Gedeon , qui clan-
gensbucciná convo-
cavit domum Abie-
zer , ut fequeretur 
fe. 

35. Mifitquc nun
cios i n univerfum 
ManaíTen , qui & 

bu de ManaíTc o« d'Iflachar. 
C'cít de celle-cy qui étoit la plus 
celebre, dont il eft parlé en ce 
lieu./of.caf.'ij- Ofc. i . f . 34, 
Sjmopf-

Voyez la norte fur le fres du Jourdain & du mont j ^ .34. Voyez la 
de Celboé : l'autre dans la tri- \ le 11. plushaut. 
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ipfe fecutus cft eum: auííi, & i l en envoya d'autres 

dans la tribu d'Afer , de Za
bulón 6c de Ncphthali: Et 
ceux de ees tribus vinrent au-
devant de luy. 

3(3. Alors Gédéon dit á 
Dieu ; Si vous voulez vous 
fervir de ma main pour fau-
ver Ifrael comme voüs me 
1 avez dit j 

3 7 . je mettray dans Taire 
cette toiíbn , & íí toute la 
terre demeurant feche , la 
roíce ne tombe que fur la 
toifon , je reconnoítrai par 
lá que vous vous fervirez de 
ma main felón que vous me 
l'avez promis pour deli-
vrer Ifrael. 

3 8 . Ce que Gédéon avoit 

f>ropofé arriva : Et s'étant 
evé de grand matin, i l pref* 

fa la toifon , Se i l remplit 
une taífe de la rofée qui en 
fortit. 

3 9 . Gédéon dit encoré a 
Dieu: Que votr colére ^ ne 
s'allume pas contre moy , íl 
e fais encoré une fois une 

8c alios nuncios i n 
Afer & Zabulón & 
Nephthal i , qui oc-
currerunt ei. 

3 é. Dixitquc Gc-
deon ad Deum : Si 
falvum facis per ma-
num meam I f r a e l , 
íicut locutus es, 

37. ponara hoc 
vellus lana: i n á rea : 
fi ros i n folo vellere 
fuer i t , & in omni 
térra ficcitas, feiam 
quod per manura 
meam, ficut locutus 
es, liberabis Ifrael. 

38. Fadumque eft 
ita. Et de no í te con-
furgens , expreíTo 
vellere , concham 
rore impleyit . 

59. Dixitque rur-
fus ad Deum : Ne 
irafcatur furor tuus 
contra me íi adhuc 
íemel tentavero , fi-
gnum quacrens i n 
vellere. Oro ut f o -
lum vellus fiecum 
fit, & omnis térra 
rore madens. 

f . 17. Lettr. dit. }9- ItPtr. fureur. 

épreuve, en demandant un 
fecond figne dans la toifon. 
Je vous prie, Seigneur, que 
toute la terre foit trempéc de 

G i) 
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la roféc, & que la toifon fcu-
le demeure (eche. 

40. Le Seigneur fit cette 40-Tccitquc Dcug 
nuit-lá meme ce que Gédéon no£te iHa ut poftu. 

• j ' , r T ,.->r¿<» laverat: & fuitílc-avoitdemande.Laioíeetom- ckas in folo vell^ 
balurtoutelateiTej&latoi- re) & ros in omni 
fon fcule derneura feche. tcrra. 

SENS LITTERAL ET SPIRITUEL. 

^,8 . A L O R S le Seigneur leur envoya un 
prophéte, C e , 

La déíivrance íl miraculeufe que procuré-
rent á Ifracl un homme & deux femmes, leur 
donna la paix du coré des epnemis qui les 
avoient opprimez jufques alorá. Mais elle nc 
les rendit point plus fidelles á leur Dieu. Cettc 

f>aix meme contribuaá les corrompre. Et offen-
ant de nouveau celuy qui les avoit délivrez 
de la tyraunie de Jabin, ils méritérent á caufe 
de leur impiete & de leur ingratitude d'etre en
coré abandonnez a la violence de leurs ennemis, 
I I eft vray que le tems de cette nouvelle oppref-
ílon fut plus court que celuy de l'autre. Cepen-
dant de la maniere dont l'Ecriture la repre* 
fente, elle fut extremement cmelle, &: les for^a 
á recourir plus promtement á leur divin pro-
te¿teur. 

Mais d'oü vient done qu'ils laiíTent paíler 
fept années fans y recourir, puifquc tant d'cx-

Í>ériences devoient leur avoir appris , qu'íl nc 
eur reftoit que ce feul moyen de fe tirer de 
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roppreílion qu ils fouífioíent i &c que ce moyen 
dépendoit de l'humiliation íeuie de leur cotíur 
en fa prefence ? C'tft ce qui fait voir fans dou-
te combien un eíprit & un coeurfupeibe s'hu-
milie difficilement fous la main de Dieu , lors 
meme qu'il eft abbattu 6c comme accablé fous 
le poids des ehátimens, íi Dieu méme en luy 
faifant reflentir les eífets de fa Juftice, ne luy 
infpire le deíir d'implorer fa miícricorde. Tou-
tcs les fois done que l'Ecriture nous marque le 
tems que dura la fervitude de fon peuple , c'eft 
comme íl elle nous difoit, que fon peuple du-
rant tout ce tems demeura comme endurci dans 
fon orgucil , fourd á la voix des ehátimens 
du Seigneur. Et lors qu au contraire elle déclare» 
comme ¡en cet endroit j Qui ls criérem au Sei
gneur luy demandant fon fecours contre les Aia.~ 
dianltei 3 c'eft comme íl elle nous avertilfoit > 
qu'ils ctoient enfin rentrez en eux-memes pour 
reconnoítreleur impiété, 6c implorerlaclémen-» 
ce de celuy dont ils avoient irrité la juftice par 
leurs crimes. 

Ce prophéte qu'il leur envoya n'eft. point 
nommé. On ne fcait point qui i l étoit. Et i i 
eft meme inútile de le chercher , puifque FEf-
prit faint qui a dií té l'Ecrituré he nous en doií-
ne aucune connGifl'ance, non plus que de |)lu-
fieurs aucres, dont le nóm auíft eft demeure i n -
connu. On voit feulement qu i l eft en voy c de i . ^ r . 
ía part de Dieu aux ifraelites pour leur repro-J;f^ 
cher íeur ingratitude & leur endurciíTcment. Et 
peut-étre que Dieu le leur enyoya avaht qu'ils yvlj»/* 
Fuílent rentrez en eux-memes , a fin que par ees 10-
juftes reproches qu'il leur fit , ils fuflent tou- ? ** 

G i i j 
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chez d'un faiñt rcpentir , qui tirat du fond dc 
leurs coeurs ce cri falutairc dont i l eft parlé 
icy. 

f , i i . Or PAnge du Selgmur vint sajfeoir 
fous un chefne qui étoit a Ephra, qui appartenolt a 
Joas pére de la famille d'Ez.rl. E t Gédéon fon fils 
étoit occupé alors a battre le bled dans le preffoir... 
lyAnge duSeignenr appartít done a Gédéon, & luy 
dit: L e Seigneur efi avec voiís > o le plusfon d?entre 
les hommes. 

Le prophete avoit été comme le precurretir 
de cet Ange, dont la prefence marquoit celle de 
Dieu meme. Lors done qulíracl a été en quel-
que forte préparé & rendu digne du fecours dé 
Dieu par les exhortations du prophéte qui leur 
eft venu parler de fa part , TAnge , qui étoit 
peut-etre faint Michel , vint les aííurer de fon 
aíliftance. ParoiíTant fous la figure d'un hoin-: 
me & d un étranger qui paífe , i l s'afíit com-r 
me poúr fe repofer fous un chefne qui apparr 
tenoit á un homme nommé Joas, lequel étoit 
chef de la famille cTEzn. Et i lparoít fous cette 
figure , afin de moins ctonner celuy á qui i l 
vouloit parler. Joas , felón que la fuite le fait 
voir , s^bandpnnoit á l'impiété» & facrifioiC i 

á<rr<r. i» Baal. Mais fon fils nommé Gédéon paróít etre 
demeure íidelle a Dieu, 6c s etre toujours atta-
eíié á la piété. Aulli l'Ange du Seigneur luy eít 
envoyé pour i'établir Juge & comme le Sauveur 
de fa nation. 

L'on peut bien diré fans doute en cette ren-
contre que íes penfées du Tres - haut font tres-f 
diíférentes de celles qu'infpire ordinairement 
la grandeur 6c la vanité du fiécle. Car qui au-
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xoit crü , que Dieu ayant réfolu de fauver fon 
peuple, & de le tirer de l'oppreílion des Madia-
nites, eut voulu choifir pour ce grand ouvragc 
un homme qni étoit alors occupé a battre du bled 
dans fon -prejfoir, c cft-a-dire en un íieu oü i l fe 
cachoit par la crainte des Madianites, qui p i l -
loient tout ? Lorfque Gédéon travailíoit ainfi. 
dans le lien de fon preíToir, l'Ange, qui s'étoit 
venu aííeoir fous le chefne dont on a parlé j luy 
affarut, c'eft-á-dire, fe fit voir á luy, & le fa
lúa en luy difant: L e Seigneur efi avec VOHS 3 o 
le flus fon £ entre les hommes : ce qui fe peut 
prendre en deux maniéres , ou comme uñ fou-
hait que luy faifoic l'Ange , ou comme une af-
furance qu'il luy donnoit, que Dieu étoit effeéti-
vement avec luy. Ce dernier fens paroit le plus 
naturel, & femble mieux convenir avec tout ce 
que le meme Ange luy dit enfuite. Cette qualité 
íi éminente qu'il luy donne, en l'appelant le plus 
fort d'entre les hommes , eft une preuve que 
Pieu étoit véritablement avec Gédeon. Car i l 
u'étoit le plus fort d"entre les hommes 3 que parce 
que Dieu l'avoit rempli de fa forcé pour procu-
rer le falut á tout Ifrael j comme la tres - fainte 
Vierge n'a été dcpuis appelée pleine de grace ¿ 
que parce que le Seigneur étoit avec elle d'une 
luaniére eminente & toute divine. 

f . 15. Gédéon luy répondit: D'ok vient done, 
mon feigneur, je vous priej que tous ees maux font 
tomheZvfur mus, fi le Seigneur efi avec mus ? 

Cette réponfe de Gédéon marquoit fans dou-
te la íincérité &: la pureté de fa confeience. 
Etant demeuré fidelle á Dieu , i l demande a 
ceiuy qui luy par lo i t , & . qu'il prenoit pour 

G i i i j 
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un étranger, comment i l difoit que leSeignmr étoit 
avec í u y , puifqu'ils fe trouvoient dans 1'accable-
ment de toutes fortes de maux , & abandonne^ 
entra les mains des Aíadianites. Car i l f^avoit que 
ia marque qui faifoit connoítre durant le tenis 
de rancienne loy , que Dieu étoit avec Ifracl 4 
ctoit la viétoire qu'ils remportoient furleurs en-
nemis, & les prodiges qu i l faifoit en leur favcurr 
au lieu que la loy nouvelle a appris aux Ifracli-
tes qui le font felón l'Efprit, qu'ils feront heu-
reux lors qu'ils fouffriront perfécution durant 
cette vie , parce qu'clle leur procurera Tliérita-
ge & le royanme du Ciel. Ce n'eft done point» 

SUemch comme 'c remarquent les Interpretes , par dé-
in hunc fiance ou par murmure que Gédéon fait cette 

réponfe a l'Ange. Mais c'eft que jugeant des 
chofes, comme i l devoit en juger felón le tems 
auquel i l vivoit , i l ne pouvoit pas comprendre 
comment Dieu étoit avec Ifrael lors qu'il le l i -
vroit á fes ennemis, luy qui étant autrefois avec 
íeurs pérés, avoit fait en leur faveur, comme i l 
1c d i t , tant de merveilles pour les tirerde fEgyfte, 
Aulli ce que l'Ange vouloit alors luy faire en-
tendre, c'cft que le Seigneur qui étoit deja avec 
luy, en alloit donner une preuve tres-éelatante 
á íavue de leurs ennemis, felón qu'il le marque 
enfuite. 

i r . i 4. L e Seigneur le regarda & luy dit: yiHe"^ 
dans cette forcé dontvous étes tom remfll; &VOHS 
déHvrere"^ ífra'él de la main des Aiadianites. Sga-
chez que ceft moy qui vous ay envoyé. 

L e Seigneur pxefent dans la perfonne de TAnge 
le regarda. Et ce regard , felón la penfée d'un 
Interprete, doít etre entendu principalement 
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¿'un regard fpirituel &: divin , femblablc á ce-
luy par lequel le Fils <ie Dieu regarda S. Pierre iue.c.t% 

apres fon peché j d'un regard plein de vertu 8c z ^ 
de grace , dont i l eft parlé l i fouvent dans TE- ^ ¿ / . 3 
criture, qui fait la forcé & tout le bonheur des c-8- pi' 
juftes. C é t ó i t cette vúe toute de bonté que fi- ' 
guroit cet autre regard cxtcrieur de l'Ange, qui 14 
ne regarda Gédéon que pour luy faire fentir H 
que Dieu agifíbit en méme - tems au fond de ^s-nf 
foncoeur, 6c que c'étoit luy qui en renvoyam 
luy donnoit la forcé de délivrer Ifra'él de la maih 
des Madianites. C'eft pourquoy la fainte Ecri-
ture aprés avoir d i t , qnt le Seigneur le regar-
^ i ajoute aníli-tót, qu'il luy commanda de s'en 
¿iller avec cette forcé qu'il fenroit au fond de fon 
roeur, procurer la délivrance d?Ifra'él. Et elle a 
foin de marquer encoré quel étoit le vray prin
cipe de toute fa forcé, par ees paroles que l 'An
ge , ou pour mieux diré , que Dieu meme par 
la bouche de fon Ange dit tout de fuite á Gé-
deon : Sfaché^qué cefimoy qui VOHS ay envoyé* 
Car i l n'tft aiieunc forcé ni fur la terre ni dan$ 
les enfers , qui foit capable de réíifter á ecluy 
que le Tout-puiííánt' envoye pour exécuter fes 
ordres. C'eft ainfíque Ton a vil les plus méprí-
fables & les plus foibles d'entré les homracs 
renverfer Tempire le plus afFermi de ridolatrie* 
& triompher des cinpéreurs par cette puiííánee 
toute divine qu'ils avoient recüe comme envoyez, 
de la p a n de Dieu,, de comme Apotres de Jefus-
Chrift. 

f. 15. Gédéon luy répondlt: Helas ! mon Sel-
gnéur, comrnent 3 je vousprie, deíivrerois-je Ifraéí? 
F"ms fgavez. que ma famille eft lá dermére de M a * 
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najfé > & que je fnis le dernier dans la maifon 
mon pére. 

Le premier eífet que femble produire dans 
Gédéon cette grande forcé qi i ' i l avoit re^üe de 
Dieu, cftim fentiment tres-íincéredefafoibleC-
fe Sede fon indignité. Quifuis-je moy y á i t - i l m . 
Seigneur, pour délivrer Ifraél; Ne ffave^-votts 
fas que je fuis le dernier de la moindre famille de 
ma tribu ? Ce n'étoit pas néanmoins , comme 

Señar, in le difent quelques Interpretes , que fa famille 
^WC¿- ^ Pel1 coníidérable , puifque fon pere eít 
•noch. nommé le chef de la famille d'Ezri. Mais lors 
l e u í l ' 1̂1 ^ ê comparoit avec cet employ auquel Dieu 

Judie. le deftinoit , i l trouvoit que lá jfamille de fon 
^^re ¿tojt inférieure á beaucoup d'autres, qui 
ctant plus riches &: plus puiílantcs que la íien-
iie , paroiíToient aufli plus dignes de fervir a 
Dieu d'inftrument pour ce grand ouvrage dont 
i l fe jugeoit indigne, comme étant meme le plus 
pecit dans la maifon de fon pére , foit pour r á -
ge , foit pour tous les dons qu'il falloit avoir 
pour une entreprife de cette importance. Ce-
pendant Dieu n'a aucun égard á ce jugement íi 
rábbaiílé qu'il portoit de loy. Plus les inílm-? 
mens font foibles ? plus fa volonté s'exccute 
avec éclat ; & jamáis fa forcé toute divine nc 
fe fait plus adn^irer , que dans la plus grande 
íoibleíTc de fa créature. 11 fuffit done qu'il luy 
dife , mais avec cette voix eíficace qui cft fui-» 
vie de l'cfFet: Je feray avectvom; afin qu'il foit 
en etát de pouvoir battre tous les Madianites t 
cvmme s'tls n avoient été qu un feul komme. Quel-
k admirable confolation pour tous ceux á qui 
Dieu daigne faire entendre au fond du coeur 
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¿etce voix fouverainement puiiTante , Qvfil ejl 
avec eux, puifqu'iís ne doivent plus compter 
alors le nombre de leurs ennemis, & que la pre-
íence de cet invincible proteóbeur les leur fait 
yaíncre tous enfemble comme s'ils ríétolent cjuun 
jeul ' C etoit-lá lagrace que demandoit un grand 
roy, lors qu'au milieu de fes troupes 8c dans tout 
l'éclat de fa puiiíánce , i l prioit Dieu inftammenr, 
¿c diré á fon ame &c de luy faire fentir, qu'il etoit 
pour elle une fource de falut : D i c anima mea , Pf. -3A.3l. 
jalm tua egofum. 

•f. 1 7 . 18. Gédéon luy dit; J¡ f a y trouvé grace 
¿evánt vous 3 donnez. -moy un figne c¡ue ceft vous 
qui -parlera moy. E t ne vous retíre^polm d'lcy , . 
jnffua, ce que je revienne, & que je vous apporte 
un facrifice pour vous l'ojfrir. 

GédcQn ne connoifTant point encoré a qui i l 
parloit , & íi c'écoit efíeíbivement quelquepro-
pliéce, le conjure de luy faire voir par quel^-
^ue figne extraordinaire qui i l étoit j I>onnez.~ 
moy un- figne, luy d i t - i l , que cefí vous qui parle^ 
a moy •> c'eft-a-dire que cefivous , tel que je me 
figure que vous pouvez étre. On ne peut point 
en cela l'accufer d'infidélité j puis qu'au con -̂
traire fa demande venoit d'une humble précau-
tion s &: de la défiance tres-jufte qiie luy infpi-
roit. le fentiment de fa propre indigni té , qui 
luy faifoit craindre avec raifon qu'il ne fut 
trompé par quelque impofteur •, n'étant pas d',un 
hommé fage, de croire légerement á tout ef-
prit., - • , ( • ' ' : : • • , 

- IVíajíi • on eft furpris d abord ca voyánt. qu'il 
prie l'Ange de rat.tendreJufqu'a Ce- qu'il vien- ' v 3 
ne luy'apporter un fafrijice. pour le luy joffrir. Car 



i o 8 t u s J U G B S . C H A P . V I . 
i l fgavoit qu'il n'écoit permis de facrifier qu'l 
Dieu feul j que luy-meme n'en avoit pas le pou* 
voir , n'étant point de la race facemotale j 
qu'enfin la loy défendoit de facrifier hors le 
lieu ou étoit le tabernacle. Comment done dé* 
clare-t-il, y u i l va offnr un facñfice a celny quj 
luy parloit i & comment ect Ange non feulement; 

\AfM. c. s'y oppofe-t-il point , ainíi que celuy de l'A-
uénoch Poca^yp^e » ma^ promet-il meme á Gédéon de 
In'hunc 1 attendre ? UHebreu & la fuitc du texte facré 
loc* donne I'éciairciílément de cette difficulté. Car 

i l paroit que ce qu'il appelle facñfice, fe doit 
cntendire un prefmt; &c le mot de facrlfier dans 

s.Reg. le langage de rperiture fe prend quelquefois 
Matth.' ^oux tuer. Ainíi Gédéon n'avoit point d'autre 

4« penféc que d'éxercer rhofpitalité envers celuy 
qu'il regardoit comme un étranger v &: de tuer 
pour cela, comme i i le fit, un chevreauqu'il fit 
cuite , & qu'il apporta avec des pains fans le-
vain. Nous verrons enfuite le fens fpirituel que 
i 'on peut donnér- á toutes ees eirconftances my-
ftérieufes, 

f . í o . i i . &c. V A n g e du, Selgneur luy dit: 
f r é n e n l a chair & les pains fans levain. JÍdette'%~ 
les Jhr cette pierre >, & verfe^ áeffus le j m de U 
ehair. Ce cjue Gédéon ayant fa l t , i1 Ange du SeU 
gneur toucha du bout de fa ver ge la chalr y &c . 

L'Ange agilHint par l'ordre de Dieu , 6¿ fai-
rheodo- fant j felón l'exprejOíion: d'un ancien P é r e , la 
ret. m fon¿tion d'un pretre , changea en un facrifice 
13. Sy- pe. que Gedeon luy apportoit pour la nourntu-

re. Et i l en ufa ainíi pour deux raifons princi
pales , ruñe , pour luy accorder le figne qu'il 
demandoit > en faifant fortir miraculeuferaent 
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le feu de la pierre & Tautre, pour luy faire con-
cevoir qui i l é toi t , en luy déclarant par la , qu'ii 
íi'étoit pas un homme mortel , qui eut befoin 
¿e nourriture , raais un Auge, dont toute la 
gloire étoit d'offrir au Seigncur des facrifices de 
íeconnoiflance 8c d'araour. Cet ordre qu i l luy 
donna de verfer le jus de la chair Tur le chévreau 
8c fur les pains fans levain , tendoit á luy fairc 
voir , que le figne mjraculeux par lequei le feu 
forti de la pierre devoit confumer le tou t , en 
feroit plus éclatant , puifque ce jus paroiflbit 
encoré plus contrairc au feu. D'autres difent, 
que c'ctoit aufli pour teñir lieu en quelque forte 
des iiqueursqucron joignoit ordinairement aux 
facrifices. 

f. 2 i . 25 . Gédéon voyant que c étoit VAnge du 
Selgneur 3 dit > helas mon Seigneurmon Dieu •> fay 
i/ítT Ange du Seigneur face a face. L s Seigneur luy 
dit > la paix foit avec vous: ne craignez, poim, vous 
íte mourre^pas. 

C'étoit une opinión commune parmy le peu-
ple j qu'aprés avoir vü un Ange, on devoit s'at-
tendre á mourir. Et ce íentiment répandu par-
jny le commun des Hébreux étoit venu de ce 
que Dieu autrefois parlant á Moífe luy avoit 
dit > Que nul homme ne le verrolt fans mourir. Exed.c, 
L 'expérience néanmoins avoit du íes convain- 33* *0' 
ere du contraire *, puifqu'on voit dans TEctitu-
rc , que pluíieurs Anges s'étoient apparusádif-
férentes perfonnes, íans qu'il leur fütarr ivéle 
moindre mal. Cependant Gédéon, qui jufqu'a-
lors n'avoit pu connoítre celuy á qui i i par-
l o i t , n'eut pas plíitot reconnu qui i l é to i t , en 
voyant ce figne miraculeux de feu qíii confuma 
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le pain 8c les viandes, qu'il s'écria dans la crain, 
te de mourir, aprés avoir vu VAnge dn Seigneur 
face a face. Alors le Seigneur luy dit> c'eft-á-
dire j le meme Ange qui étoit deja difparu de 
dcvant fes yeux , luy fit entendre fans qu'il le 
v í t , cette voix , &: luy dit de la part de Dieu j 
L a y a i x fok avec vons ; ne cmtgneU^foint; vous 
ne mourrez. fas i puifqu au contraire je vous de-
ftine á fauver mon peuple des mains des Ma-
dianites. 

^ . 2 4 . &c. Gédéon done batit un autel au Sel-
gneur en ce meme IleU , &c. 

Sjmpf. Quelques-uns ont ciu que Gédéon batit deux 
sí'rrar. autels , run de fon propre mouvement 3 qui eft 
Menoch. celuy-cy , & l'autre {>ar Tordie de Dieu , qui eft 
he. mc cefuy dont i l eft parlé auíli - tó t aprés. Mais les 

plus hábiles conviennent, qu'il n'en a báti qu'ua 
feul i & que celuy-cy eft le meme que celuy 
que le Seigneur luy commanda de batir j étant 
aíTez ordinaire á l'Ecriture , comme on Ta vu 
pluíleurs fois, de toucher un mot par avance 
de ce qu'elle doit reprefenter dans la fuite plus 
au long. Ainíl i l eft beaucoup plus croyable que 
Gédéon en cette rencontre n'entrepdt rien de 
iuy-méme , fur tout pour faire une chofe con
traire á la loy. Mais quand le Seigneur luy 
commanda, non feulement de luy batir un au
tel , mais meme de facrifier des taureaux en 
fon honneur, i l n'étoit non plus en fon pou-
voir de s'en difpenfer , fans fe rendre crimi-
nel , qu'il n'eíit p í i , fans commettre une impié-

"jLug. »>té, l'entreprendre deluy-méme. Car, comme 
*nI*ñ' "a<imil:aDlement faint Auguftin, lorfqueDieu 
Itf. » a ctabli des lo ix , i lne les a pas établies pour 



A U T E L D E BAAL R B N V E R S R P AR GE'DE'ON. I 11 
luy, mais pour les hommes. Et ainíi quand i l a <« 
depuis commandé quelque chofe -de contraire c» 
á ees memes loix , on doit reeonnoítre que 9'a « 
éte une piété , Se non un violement de la loy «« 
d'exécuter humblemcnt ce qu'il commandoit. •« 
Jt4 quilfe Deus legitima illa conftituit , ut leges 
non fibi 3 fed hom'mibus daret i unde quodeumque 
prater illa ipfe pracepit ^ non a tranfgrejforibus , 
fed pptitít a piis & obedienúbus implemm imelli-
gendum efi* 

f . %y L e Seigneur luy dit cene meme m i t : 
Tremole taureau de votre Pére, & un autre tau* 
reau de fept a n a & renverfe^fautel de Baal qui 
eft a votre pére ^ &c. 

U n'euc pas été dans l'ordre que celuy que 
pieu deftinoit pour délivrer Ifrael de Tidola-
trie &: du joug des Madianites, fouffrít qu'il y 
cut encoré un autel profane dans la maifon de 
fon pere. C'eít pourquoy cette meme nuiti 
c'eft-á-dire , la nuit meme d'aprés l'apparition 
de l'Angc, Dieu ordonna á Gédéon de renver-
fer l'autel de Baal qui appartenoit a Joas , &: 
de couper par le pied le bois profane qui en-
vironnoit l'autel , felón l'ufage ordinaire des 
payens, qui plantoient des bois au-tour des au-
tels qu'ils confacroient á leurs dieux. C'etoic 
aiifíi par cette a£tion éclatante que Dieu avoit 
refolu de faire connoitre aux Ifrael ites qu'il choi-
íiílbit Gédéon pour détruire l'impiété parmi 
cux , & pour les fauver des tnains de leurs en~ 
nemis, a qui ils avoient été livrez á caufe de 
leur impiété. 

De ees deux taureaux dont parle icy TEcri-
ture, celuy qui cft appelc le taureau du pére de 
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Gédéon 3 qui étoit fans doute engraifle pour 
ctre offert en facrifice au faux-dieu Baal, de~ 
voit étre facrifié le premier au Dieu tout-puifl, 
fant , pour marque que l'on devoit détefter 
Timpieté de Tidolatrie á laquellc i l avoit éte 
deftinc. L'autre taureau que TEcriture dit avoir 
etc, ou avoir dü étre de fept ans , fut enfuite 
facrifié pour appaiíer la jufte colcre de Dieu 
contre ion peuple: & cet age de fept ans qu'a-
voit ce taureau, qui étoit le tems qu'avoit du
ré jufqu'alors la tyrannie des Madianitcs, mar-
quo i t , felón quelques Interpretes , que cette 
viótime étant immolée á ' l a gloire du Tres-
haut, la fervitude de fon peuple finiroit en mé-
me-tems. 

Comme l'Ecriturc nc dit point poíitivement 
du premier taureau qu'il fut immolé, quelques-
uns ont crú qu'il n'y eut effedivement que le fe-
cond qui fut facrifié. Mais on ne voit pas pour-
quoy le Seigneur auroit donné ordre á Gédéon 
de prendre ees deux taureaux , finon pourí les 
immoler*, íi ce n'eft peut-étre qu'on veüille ren-

j ímhof . tendré , comme i l femble que faint Ambroife Ta 
de s^irit. cntendu , qui eft que le premier fut feulement 
p l é m , immolé, &: que le fecond fut offert en facrifice 

au Seigneur. Occidit vitulum a patre fuo idolis 
deputamm i & ipfe feptenmm eUmm vimUm im-* 
molavit Deo. 

^r. 5 i . Joas leur répondit: Eft-ce a VOHS a pren
dre la vangeance de Baal J & a combatiré pour luyf 
Que celuy qui efi fon ennemi meare avant que le 
jonr de demaín foit vena. Si Baal eft dieu^ qu'il fe 
vange de celuy qui a detruit fon autel. 

. Le bruit s'étoit répandu que Gédéon avoit 
renverfé 
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tenverfé l'autel de Baal. Surquoy íe peuple i'é« 
taiit emú, ils Voülúrent obliger joas de livrer 
fon fils á la toort, Mais ce pére quiaimoít Ton filis 
fte témoigiia jpasün íi grand empreflement qu'eux 
pour vanger Thonneur de cette fauíTe divinité. 
Et i'on ne peüt güereS doücer que Dieú n'ait 
agí en ce meme-tems pour difpofer fon efprit 
felón le deífein qu^il avóít fUr Gédéon» Quel*-
ques-uns prennent la répOiife deJoas comme une 
ironie par láqüelle i l infültoit en quelqUe fa^oh 
aú faüx^dieü Baal;, dont fon fi!s avoit renverfé 
l 'autel, 8c á ceux qui s'empreíToient de pren-
dre fes intéréts & fa défenfe. Mais i l ferable 
que ce feroit attribuer un changement bieil 
précipité á üh homme qui paroiíToit attaché á 
í'idolatrie , 5c; de qui méme Gédéon avoit vou-
lü fe cacher, lors qu'il abatcit cet autei pro
fane. II paroitroit done plus hatutel de diré , 
que la tendreífe paternelle rerhportant en cette 
rescontré Tur Tamout de fa faufle Religioti, í l 
voulut fauver la Vie á fon fils, & fit poüt ce
la entendre á ce peuple, que ce n'écói't point 
á eüx á entteprendre de Vanger tin Dieu 5 
¿Hilfque fi Baal étoit Dien, i l écoit aílei puif-
fant pour fe vanger de Ccluy qúi aVok décruit 
fón aütel; Qopique cette maniere de parleí 
donne quelque lieu de croire comme on l'a 
déja touché que Dieü poüvoic bien avoir re-
múé le Cúbür de Joas , pour le faire aU moins 
douter fi Baal étoit en eftet un Díeu. Péut-ctre 
auffi que cet homme he f(gachant poiht pofíci-
vement fi fon fils étoit cóupable de ce que le 
peuple luy imputoit, crUt qu'il devoit en k i f -
&j: le jugemenc á Baal meme j & que c'eft le 
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fens de ees paroles : Que celuy qui efl fon ennetkl 
meure avant que le jour de demain foit venn ¡ 
c'eft-á-dire , qu'il faíTe connoitre luy-méme fon 
ennemi, en faifant mourir celuy qui iJa ou-
tragé. 

3^. 37, Alors Gédém dit a Dien: S i vom 
voidel^jvom fervir de ma main pour fauver Ifraél* 
comrns vous me Vave^ dit; Je mettray dans l'airct 
cette toifon > & fi tome la terre demenrant feche ¿ 
la rofée ne tombe que fur la toifon 3 &c, 

Epius in O11 demande íi Gédéon ne pécha poirit ende-
humloc. mandant un nouveau figne au Seigneur, aprcs 

celüy qu'il luy avoit accordé pour raíFurer de 
fa voloncé. Mais 011 peut bien diré , qu'il ne 
pécha poinc, & que ralíurance toute nouvelle, 
qu'il demandoit ne prouvoit point qu'il eút au-
cune défiance du pouvoir de Dieu auquel toute 
la nature eft foumife ; mais qu'il vouloit íeule-
menc s'aíFermir luy-méme dans la connoiíían-, 
ce de la volonté de Dieu lors qu'il s'agiíroic 
d'un íi grand ouvrage dont i l fe jugeoit indigne: 
& qu'en cela irdonnoit á tous les hommes un. 
exemple illuftre de modeftie & d'humilité, étant 
fans comparaifon plus rare de voir des perfonnes 
qui difputent, pour le diré ainíi, avec Dieu , 
afin de fe difpenfer de ees emplois honorables Se 
éclatans, que d'autres qui s'y ingérent témérai-
rement d'eux-mémés. 

£xoJ. c. La Conduite que MoiTe avoit tenue á régar4 
4! 4!i.C' ^e Dieu , lors qu i l voulut l'envoyer vers Pha-
10.13. raon roy d'E^ypte pour délivrer Ifracl, juílifie 

entiérement Gedeon; puis qu'il eft marqué dans 
l 'Écnture, qu'il réíifta au Seigneur en cette ren-
contre, jafqu'a le meteré en colérc contre luy,. 

14 



SEtON!) SIGNE DEMANDÉ PAR SíDÉÓNi. ííj 
Car cette colére du Seigneur contre Moife 
é toi t , felón les faints Péres^ une preuve de la G^gor-

ptofonde, S>C íi on ofe le diré de Texceílive 
humilité de Moife qui le porcoit á fe regarder /> i's* e* 
comme indigne de la charge á laquelle i l Tap- {n 
|)eloic. Auflíi tous ees fígnes que Gédéon a de- ij*****: 
mandez au Seigneur pour connoícre íi c'écoicfa 
voloncé qu'il luy fervit d'inftrument pour le 
falut d'Ifraelj n'ont point empeché faint Paül Heh. 
de le Gompcer entre ceux qui furent remplis de ^ - 3 * 
fcy pour faire des chofes grandes 8c miracu-
feufes, Ec Ton peut diré que le plus gmnd de 
tous fes miracles a éte cette admirable humilí'-
té par laquelle i l íe regarda enere les mains du 
Seigneur comme rinftiument done i l vouloit fe 
fervir pour fauver fon peuple : Si vom vonlez, 
vom fef vir de ma mam, luy difoit-il» Qu'heu-
leux font lés miniftres du Trcs-haut, qui dans 
les oeuvres éclatantes que produit fon faint Efprit 
par leur miniftére > ont foin de fe regarder toü-
lours comme entre les mains de celuy qui agit 
par eux ^ Se qui ne s'attribuéfnt non plus la gloi-
re des heureux fuccés de tous leurs travaux, 
qu un difciple dont la main auroit éte conduite 
par celle d'un makre, ne fe pourroit glorifier 
de la beauté de l'ouvrage auquel i l auroit fervi 
comme d'inftrument! 

Le noúveaü íígne que demande Gédéon pa~ 
roit furprenanr. Mais i l faüt fe figuier qu'un 
homme oceupé á battre du bled, & á tout ce 
qui regarde le ménage de la campagne , troü-. 
vant íous fa.main la toifon d'une ^ r t b i , s en 
fervit comme de la premiére chofe qui fe pré-
fentoit pour demander Ce qtf i l defíroit íi forc 
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de fijavoir. Peut-écre méme que ce fut par úü 
mouvement de TEÍprit de Dieu qu'il fongea a 
demander ce figne extraordinaire & myftérieüx 
done nous parlerons enfuite. Quant á l'aire 011 
i l témoigne qu'il vouloit mettre cette toifon ^ 
elle n'étoic pas comme dans ees pais-cy ren** 
fermée en une grange, mais tout-á i'air & a 
découvert, felón Tufage de ees tems-lá. Ainíi 
elle étoit expofée á recevoir la rofee du ciel 
qui devoit fervir á produire ce figne miracu-
leu^ qu'il demandoic au Seigneur» 

Mais quoique toute cette hiftoire de Gédcon 
íbit édifiantc & pleine d'inftruótion felón la 

&té£of. Lettre, les faints Peres y ont recherché encoré 
MwaL j . quelque chofe de plus relevé felón l'cfprit, que 
Hmhr d nous toucherons ĉy feulement en peu de paro-
Sfint.' e les pour édifier la piété des fidelles. Gédéon 
jana. i i , batcant lebleddans fon prellbir peut nous mar-
uug.in qner un miniltre du Seigneur oceupe a leparer 
Jud. q. ¿ans le monde avec le báton de la Croix , 011 
l í fud. avec la verge de la difcipline Evangélique ceux 
^ l ^ v qui font bons & reprefentez par le frornent, 
joS. de d'avec les méchans qui font regardez comme la 
temare. ^{WQ , ou meme á faire dans chaqué Chrétien 

une fainte féparation de tout ce qui n'eft que 
paille d'avec le bon grain. Et cet exercice ne 
convient pas feulement aux miniftfés de rEgli-
fe , mais en géneral á tous les fidelles qui font 
obligez de faire leur principale oceupation de 
difeerner 8c de rejetter hors d'eux-mémes tout 
ce qui n'eft point un fruit deftinc pour Téterni-
té. Le prefloir oú Gédéon travailloit nous peut 
bien marquer l Eglife felón les Péres3 á caufe des 
aíflidions 011 fe trouvent expofez ceux á qui le 
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JESUS-CHRIST FIGURE PAR LA FIERRE. U? 
Vi\s de Dieu a declaré , qu'ils devoient s'atíen-
dre á foufFrir une oppreílion contintielle de 
la part du monde qui font les méchans : in mnn- Joan' Ck 
J rr i i r 3 3." 
do prejjHmm habebitis. 

C'eft a ees perfonnes oceupées, á un fi faint 
exercice, qui íe regardent en cetce vie G&mme 
en un exil & en un iieu d'oppreílion, & qui ne 
penfent, comme Gédéon, q u á s'enfuir de ce 
xnonde, & á fe fauvcr des enneniis de leur fa-w 
lut fígurez par les Madianites, avec les fruits 
qu'ils auront pu recueiliir ^ que s'apparoíc TAiir 
ge du Seigneur; c'eft-á-dire^ que JESUS-CHRIST 
méme denne cette aíTurance coutc pleinedecon« 
folation , qu'ils vaincront leurs enncmis, par
ce qu'illes a vaincus le premier, & qu'il leur a 
mérité par fa viífcoire la grace de les pouvoir 
vaincre comme luy. Cetíe aííurance qu'il ieui? 
donne, foiE qu'il les deftine comme Gcdéon á 
procurer le falut de kurs fréres j foit qu'il leur 
demande feulemenE qu^ils s'appliquent á ce qué 
regarde leur propre falut, ne doit pas leur in£. 
pirer une vaine & téméraire confiance en euxr-
mémes, mais plütoí produire en eux une plus 
profonde humilité, Et les íignes différcns par 
lefquels Dieu aíFérmit Gédéon dans cette foy 
qui a mérit;é les loüanges de faint Paul, les 
doivent auffi confírmer dans cette humble &; 
JideMe difpoímon qu'il demande d'eux, 

Cette fierre fur laquelle i l mit la chair d,E 
chévreau, nous peut figurer felón les faints Pé-
res , J i s us,G H R i s T méme qui eft appelé dans 
TEcriture, la pierre par excélence, comme l'ex-
plique faint Paul j cetse pierre toute divine ,T - ^ 
Jai ^ inpíidé, dit. faia^ 4mbroij[e? les coeurs.des10'4iv 



ílS L l S J U G E S. C H A P. V T. 
peuples fidelles par rabondance de fon íang 
facré, qu'il a r^pandu pour lew faluí Qu* j i -
tienúum corda populortim perenni rivo fui fkngui-
mis innrídavit. La chair du chévreau que Ton mi^ 
fur cette pierre, nous marquoit, felón ce Sainc^ 
le corps du péché 3 don? le Fils de Dieu s'eft 
chargé , qui a été confumé par l'ardeur dti 
jfaint Efprit de du feu divin qui eft forti de la 
pierre j iors que l'Ange Ta touchce du bout d^ 
la verge , ceft-á-dire % lorsque lacbairdu Sau, 
veur ÍI été frappce par la verge de la juílice de 
fon Pére , & que Tardeur toute celefte de fon, 
amour a confume par ía morí les péchez de 
TUnivers. 

Ces deux taureavix 3 don? Tun qui étoit celu^ 
ác Joas, ftit tué felón faint ^mbroifei 6c lau-r-
íre fut facrifié au Seigneur, marquoient encor. 
re, felón ce faint Archevéque, qu3á l'avéne^ 
ment du Fils de Dieu, tous les facrifices du pa-
ganifme figure? par ce taureau du péie de Gé-
déon, deftiné á étre oífert aux idoles, feroient 
abolís j $c que le feul facri^ice de JESUS-CHRIST 
immolé pour le fakir des peuples , Se figuré 
par cette autre victime facrifiée de oíFerte ^ 
Dieu fubfifteroicnt dans toute la fuite des xems% 
S^HofaBo manifeflijfime revelavit3 Pofi adventum 
JDomini} emnia (rentilitatú abolenda facrificia , 
folnmcjue facrlfic'mm JOeo dominica fajftoriis pm 
redemptlone popult deferendum. 

Enfin la toifon myftérieufe qui eft expofée 
*£tUn dans l'aire , & qui d'abord eft reroplie de la ro^ 

V5. '^ fée du ciel , lors que la terre d'alentour étoit 
$ietan. toute féche; & qui enfuite parut feche, lors qu^ 

^etre i i m t ^rrofée 3 nous Jgijrc 3 felón k§ K 1 3-



TOISÓN MYSTERIEÜSE D I GEWON» i ip 
faints Peres, deux vérítez importantes. L'une, Un t̂.*. 
que la rofée des graces da ciel étoit alors ré- fplapĥ  
pandué fur la Judée en méme-tems que tout le s.vauU* 
refte de la terrc étoit dans la féchereíre & dans * 
Tignorance du vray Dieu : mais qu'il devoit 
arriver par un ehangement étrange, que cette 'i/.'mff 
méme Judée feroit dans la féehereire & dans 7j, '̂ ÍU 
l^ubl i du Scigneur , lors qu'au contraire tous F^/TT* 
Ies autres peuples cíe la terre feroient inondez '̂ 3** 
de la rofée des graces céleftes. L'autre que la rérb.. 
fainte Vierge y qui devoit étre comme le pre-
nmier inftrument qui ferviroit á ce grand ou- t. ? pJ 
vrage de la converíion des infidelles , feroit ?Jm[)r l 
elle-méme cette toifon myftérieufe, oú le Ver- de spriu 
be, felón que l'Eglife le chante folemneliemenr, &'̂ mt 
jdefcendroit comme une divine rofée pcur fau- Bernarda 

ver les hommes par fon ineíFable Incarnation ^ 
SicHt pluvia in vellm defcendifl't, ut falvum fa- ¡M e¡i.. 
ceres genm hmnanum; Inórate coeli defufer & nu
bes pluant juflum : Se que ce Yerbe divin fortánt 
enfuite. de fon fein facré par fa nailfance, ar-
roferoit toute Taire, e'eft-á-dire inondéroit tou-
te la terre par les eaux céleftes & falutaires de 
ía grace. Pluvia voluntaria ¿juam fcgrrgavit Bnm-d.. 
Dens h&redltatifuétj-prim fe vtrgmeum (hmijit in ŷ Tw/y-
uterum pofimodum vero, ubique terrarum difufa /«* 
eft per ora pradicatorum.. 

Ces íignes done prophétiques qu'ií plut k 
Dieu de donner á Gédeon pour gage de fon 
affiftance, ayant éte accomplis d'üne maniére 

admirable dans le my.ftére de rincarnation „ 
felón que les Saints les^onü expliquez , nous. 
font connoitre, que toucé la forcé du Ghrétien 
& taut le foudement. de fon efpérance corififté 
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dans la vertu toute célefte de celuy cjui seíl 
chargé de nos crimes, pour les confumer par le 
feu de fa charité 8c de fbn Efpric divin > que 
s'étant volontairement rcndu la victime de fon 
pére pour noíre íalut , nous a rachetez de r im-
pictc a laquelle nous étipns íiu^aravant atTû  
jettis. 

C H A P I T R E Y I I . 

^ TT Erobaal done, qui s'ap-
1 pelle aiifíi Gédéon, fe 

leva avanc le jour, & vint 
accompagné de tout le peur-
pie á la fontaine nommée 
Arad : Or les Madianites 
étoient campea dans la val-
léejvers le cote Septentrional 
d'une colime fort élevée., 

i . Aloi-"8,^ Seigneur dit á 
Gédéon ; Vous avez avec 
vous un grand jpeuple; Ma,-
dian ne (era point livr? en
tre les mains: ae tant de gens, 
de peur qu'Ifrael ne fe glo-
rifie contre moy, & qun ne 
dife i J ay ĉc déliyré par m^i 
propre forcé, 

3 . Parlez au peuple^ fai
tes publier ceci devam tous. 
Que celuy qui a peur| que 
^duy qui eft tiniide 5 $'g^ 

1. TGitur Jeíobaal 
L c p i Se Gedeon, 

de rio£be confur-
gens , omnia po_ 
pulus cura eo, venit 
ad fbnt&m qui voca-
tur Harad. Erant aur 
tem caftra Madian 
in vall^ ad Septen, 
trionalcra plagam 
colíis excclfi. 

i . Dixitque Do-
minus ad Gedeon : 
Mukus tecum eft po-
pulus , nec tradetur 
Madian in manus 
qus ; n^ glorietiw 
contra me Ifrael, &; 
dicat; Meis viribus 
liberatus ÍUIJI. 

3. Loquere 4(1 p0-
pulum , & cunítis 
audicntibus prcedi-
c á : Qui formidolo-, 
fus & yajiíJus. sft^x-. 



ARMÍEPIGÍDIONDETROIS CÍNS HQMMIS. l l l 
vert^tur. Recefle^ retourne j & vingt^-deux mi l -
juntquc monte ie i10mmes du peuple fe reti-
Galaad, & revcríl ré de h m o ' n e de 
funt de populo v i - ^ , , 0 , & , 
ginti duomilliavi- Galaad sen retourne-
rorum,&tantum de- r eñ í , & i l n'en demeura qiie 
ccm millia igmanfer dix mille, 
runt. 

4. Dixitque Do^ 4 . Alors le Seigneur dit i 
jniuus ad Gedeon : Gédéon; Le peuple eft ence re 
Adhvic populus muí- en • ran4 nombre me^ 
tus eft , duc eos ad 1 r<n. „ . 1 / 
aquas, & ibi proba. ne?4es a 1 eau & je les epr©u-
bo illos : se de quo yeray la jJe vous marqueray 
dixero tibí ut tecum 1̂ , eduy queje veux qui ai He 
vadat, ipfe pergat: ave€ vous ^ celu que j'en 
ciucm iré prohibuc, « il > < 
xo , revertatur, empecheray s en retournera, 

5. CumquedeíV . Alors le peuple étant ve-
cendifíet populus ad nu en un lie £ $ y aYGÍt 
aquas, dixitDomi- 1 c • J -^, . . ^ Á 
ñus ad Gedeon: Qui eaux Je Seigneur dit encoie a 
linguá lambuednt Gedeon : Mettez d un cote 
aquas , ficut folent ceux qui auront pris de Teau 
canes lamberé/?,^,. avcc [ a languc comme les 
rabis eos feorfum: chiens ont accoútumé de boi-
qui autem curvatis 0 1 1 » ' 
genibus bibennt, in ^ , ^ mettez de autre ceux 
pitera parte erunt. qui auront mis les genoux 

en terre pour boire de l'eau. 
¿. Fuititaquenu^ 6 . II s'en t.rouva done troís 

merus eorum qui cens ^ qUi prenant l'eau ayec 
manu ad os proji- k main h portérent ^ dafts 
cíente lambuerant , , , r . 1 n 
aquas, trecenti viri: leu? boucheimais toul le relte. 
omnis autem r?liqua di^ peuple avoit mis les ge^ 
multitudo flexo po- noux en terre pour boire pifas 
plitc biberat. commodément. 

,9; 6. Qxpl. bejra^t fans fe metti[e p?ir terre, copjine^S; c^kng 
en couraiít. Mmatk* 
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7 . Aíors le Seigneur dit á 7 

Gédéon : Je vous delivreray 
par les trois cens hommes 
«jui ont bú l'eau fans mettre 
les genoux en terre , & je l i -
vreray Madian entre vos 
nniains; Faites done retirer le 
refte du peuple. 

S. Gédéon leur ayant com-
mandé á tous de fe retirer 
prit des vivres avec des trom-
pettes pour le nombre des 
gens qu'il avoit , & mar
cha avec fes trois cens hom
mes pour combatere les cn-
uemis. Or le camp de Ma
dian étoit en has dans la val-
lee, 

9. Et le Seigneur dit á 
Gédéon la nuit fuivante 
l.evez-vous , & defeendé^ 
dans le camp ? parce que j'ay 
livré les Madianites entre 
vos mains. 

ío . Que íí vous craigneB 
d'y aller feul , que Phara 
Vótre ferviteur y aille avec 
yous, 

11. Et loríque vous aure25. 
entendu ce que les Madiani
tes diront , vous en devien-
drez plus fort # & vous def-

!*:! 9; Hébr. ipfa nofte , id efi, no£ke infequentc. Vat, 
- í 1. Lettr. confortabuntur manus tqse , manus pr^. fortitUí» 

V I L 
Et ait Domw 

ñus ad Gedeon : 1^ 
trecentis viris qui 
lambucrunt aquas 
ítberabo vos, & tra-
dam in manu tua 
Madian : omuis au-
tem reliqua multitu, 
do revertatur i a lo_ 
cum fuum. 

8. Sumptis ita-
que pro numero cL. 
bariis & tubis, om-, 
nem reliquam muí', 
titudinem abire pra:, 
cepit ad tabernacu, 
la fuá : Scipíí; cum 
trecentis virisfe ceis 
tamini dedit, Caftra, 
autem Madian erant 
fubter in valle. 

9. Eadem nod:e 
dixit Dominus ad 
eum *• Surge , 8c def-, 
cende, in. caftra: quia 
tradidi eos in manu 
tua, 

10. Sin autem To
las iré formidaSjdef*-
cendat tecum Phara, 
puer tuus. 

s i . Et cum audie-
ris quid loquantur, 
tune confortabun
tur manus tuse , Se 



GEPÍON V A PANS L E CAMP PES MADIAN. 1Z5 
fecurior ad hoftium cendrez Tenfuite avec plus 

d'aíTurance pour attaquer le 
camp des ennemis, Gédéon 
done prenanr avec luy fon 
ferviteur Phara s'en alia á 
Tendroit du camp 011 écoienc 
les fentinelles de Tarmée. 

i i . Les Madíanites , les 
Amalécites de tous les peu-
ples de rOrienc étoient 
étendus dans la vailée com-
me une multitude de fauce-
irelles avec des chameanx 
fans nombre ^ comme le fa-
fele qui eft fur le rivage de 
la mer. 

15. Et lorfque Gédéon fe 
fut approché , i l entendit un 
foldat qui eontoit ion fonge 
á un autre , &: qui luy rap-
portoit ainfí ce qu'il avoit 
vú. J'ay cu un fonge , di-

^ videbamr mihi foic-il, & i i me fembloit que 
quaíl fubcin?riciuS • vo ^ comme un • 

horcipo v o l v í , & ' „ •.• /• . .r , r, 
in caftra Madian * 0 ^ cult ^ U S 1̂ cendre , 
defeendere: cúmqu? qui roiiloit en-bas & defeen-
perveniífet ad taberr- doit dans le camp des M^-
naculum , percuffit dianites, & y ayant rencon-

tre une tenteV 5 i l Ta ébran^ 
lée , i l fa renverfée, & jettée 
tout-á*rfáit par terre, 

=. 14. Refpondit is, 14. Celuy á qui i l parloit 
fui loejuebatur; Non IUy répondit: Ce fonge n'eft 

% 13, n^ l r iabfrna^ulwm pro o^qibtís, tywpfi 

^aftra defeendes 
jDefcendit ergoipfp 
.̂ c Phara puer ejus in 
partem caftrorum, 
ubi prant armato^ 
yum vigilia:, 

11. Madian aur-
tem & Amalee, & 
omnes Orientales 
populi , fufi jace-
bant in valle, ut lo-
-<Euftarun\ multitu-
do : cameli que
que innumerabiles 
erant , íícut are;na 
qus jac(?t in littore 
^naris. 

13. Cúmqup vf-
niflet Gedeon , nar-
rabat aliquis fom-
-nium próximo fuo; 
& in nunc modum 
referebat quod vide-
rat: Vidi íbmnium. 

j l k d , atque fubvgr 
l i t , í5c térras fundi 
íus coíequavit, 
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autre chofe que Tépce de eft. hoc aliud , ^ 
-Gedéon fils de loas Ifraeli- gkdius Gcdcoms fi. 
r f n a r r/» n n / l ^ <;pifTn/=.nr l u Joas V i n líraeli, 
te , par ce que le ¿eigneur t3, J: traclidit ^ luy a livré entre les inains 
les Madianites avec toute 
leur armée. 

j f . Gédéon ayant entendu 
ce fonge & rinterprétation 
qui luyen avoit étédonnée, 
adora Diets. El étant retour-
né au camp d'Iírael i l dit aux 
íiens: Allons promtement ^ : 
car le Seigneur a livré entre 

Dominus in manus 
ejus Madian, & oav, 
nia caílra cjus. 

15. Cúmque au-
diíTet Gedeon fom, 
nium , & interpre, 
tationem ejus, ado, 
ravit: & reveríus eft 
ad caftra Ifrael, & 
ait: Surgite , traáíJ 
dit cnim Dominus 
ÍJI manus noftras 

nos mams le camp de Ma- caftra Madian. 
dian. 

16. Et ayant divifé fes i^.Diyifitquetr^. 
trois cens hommes en trois c^tos viros m tres 

bandes , i l leur donna des IIT'Z t I** » x . . bas m manipus eo-
trompettes a la mam,& des rum}lagenáfqueya, 
pots de terre vuides avec cuas ac lampades iu, 
des lampes au milieu des medio lagenarum 5 
pots; 

17. & i l leur dit ? Faites 
ce que vous me verrez fai-
re. J'entreray par un en-
droit du camp: faites tout ce 
que je feray, 

18. Quand vous me verrez 
fonner de la trompette que 
j'ay á la main , fonnez de 
mcme de la trompette tout^ circmtum clangit¿ 
au-tour du camp ; & criez & conclamate , Do 
Sons enfemble : Vive le Seî  mino & Ged^oai., 

f . zf," Surgite, pro cito pcrgitc, He^raifm. 

17. & dixit ad eost 
Quod me faceré v i -
deritis , hpcfacite: 
ingrediar partem 
caítrorum , & quod 
fecero feéfcamini. 

18. Quando per, 
fonuerit tuba in ma-
nu mea , vos quo, 
que per caftroram 



SOLDAT^ Í5E GÉDIÍON S^NlíENt DE LA TRD^P. l í $ 
gneur j Vive Gédéon 

l9. IngreíTufque 19, Gédéon done fuivi de 
ÉÍI Gedeon, & tre- ^ s t rojs cens hommes entra 
cénti v i n qui erant u n e n á r o i t du cam lors 

ca f t ro ru^mdpien- 1 011 avoit accoutume de 
tibus vigi l i i s nodis poler les íentineilcs vers le 
médicCjSc cuftodibus minuit. Et ayant réveillé les 
fufeitatis, coeperunt gai:cies j üs commencérent á 
buccinis clangere,^ fonner ¿c la tronipette & á 
complodere ínter te ^ ^ 
laeenas. „ Í 
• ° 1 un contre 1 autre* 

ió. Cvúnque per 20» Setant partagez , 8c 
gyrum caílrorum in failant au-tour du 6amp en 
tribus perfonárent t ro j s en^roits diíFérens un 
iOCVS ' r ' Í M * fo" grand bmit, aprés qu'ils confreeiílentjtenue- b > r 1 
runt finiftris mani- eurent rompu leurs pots de 
bus lampades , 5c terre, ils tinrent leurs lam-
dextris fonantes tu - pes ¿Q la main gauche , 6C 
bas > clamaverunt- |a fa0{TQ \ES trompettes 
que: Gladius Domx- d fonno ien t & c r i ^ 
sxi & Gedeoms: W t i > r >' rent tons enfemvLe : JL e-> 

pée du Seigneur & de Gé
déon» 

i i . Stántes ímgu- ChaCun demeura en 
l i i n loco fuo per fonpofteau-tour ducartipdes 
cifcüitumcaftrorum ennemis< AuíTl-tót le camp 
. h ó f t i l m f í ^ T ' X des Madiamtes fe trouva touc itáquecaltratUibata . r . ., . , . 
fm^gc vociferantes, en defordie ; ils jetterent de 
ululantéfque fuge- grands cris, & ils s'enfuirent 
runt: tous» 

l i .E tn ih i lominus 22» Les trois cens hom-
infiftebant trecenti mes concinuérenc á fonner 

f , 18. Uttr- Domino ScGedconi. 5»^/. fit, ou, erit viítoriat, 
Ou feliciter. Grot. 
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toújours de letiírs trompee- v i r i buccinis perft)^ 
tes , & le Seigneurdans tout nautes. Immiíitqug 
le camp tourna leurs pro-
pres épées contr'eux - me-
mes, 8c ils fe tuoient les uns 
les autres. 

¿ 3 . Ee ienx ejui étolent 
échappez. de ce carnage s'en-
fuírent jufqu á Bethfetca & 
jufqu^u bord d'Abeiméhula 
en Tebbath. Mais les enfans 
d'Iílael des tribus de Nepíu 
thali , d'Afer , 6 ¿ tous ceux 
de la tribu de Manafle criant 
tom enfemble pourfuivirent 
les Madianites4 

14» Et Gédéon envoya des 
Courriers fur toute la mon» 
tagne d'Ephraím, & fít diré 
au peuple í Marchez au de
vane des Madianites, &c fai* 
íiirez-vous des eaux jufqu'á 
Bechbéra 5 Sí de tous les paf- que Bethbera au 
fages du Jourdain. Tous Jordanem. C í a . 
eeuxdonc d'Ephraim criant E p S ^ , S c T í ! 
aux armes , le laifírent des oceupavit aquas at-
bords de Teau S¿ de tous les que Jordanem uL 
paífages du Jourdain jufqu'á que Bthbera, 
tehbéra. 

25. Et ayant pris deux i j . Apprchenfon 
chefs des Madianites Oreb que dúos viros Ma-
^ 2eb , ils tuérent Greb # dian' O ^ b , & Z G ^ 

y . if . Ex]?/. Nulla erant belli commerda, c[u« captivos veta, 
tcnt interfíci. Grot, í 

Deminus gladiÚtQ 
i n ómnibus caftris 
& mutua fe exdcs 
truncabant y 

13 . Fugientes uH» 
que ad Bethfettaj 
& crepidinem AbeU 
mehula i n Tebbath. 
Conclamantes au. 
tem v i r i Ifrael de 
N e p h t h á l i , Se Afe^ 
Se omni ManalTej 
perfeejuebantur Ma-
dian. 

14. Mifitque Ge^ 
deon nuncios in 
omnem. montem 
Ephraim , dicens: 
Defcenditc i n oc-i 
curfum Madianj ac 
oceupate aquas uf-. 
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iríterfecit Oreb i n au rocher d'Oreb j & Zeir 
Peua Óreb , Zeb au preíToir de Zeb ; & ils 
vtír¿ in Torculan pourfuivitenc les Madiani-
7cb. Et pcriecuti ^ . A 
runt Madian , capi- tes , ayant a la mam les te-, 
ta Orcb Se Zeb por- tes d'Oreb 8c de Zeb, qu ils 
tantes ad Gedeon portérent á Gédéon au-dela 
trans fluentajorda- ¿a Jourdain. 
nis. 

SENS L I T T E R A L E T SPIRITÜEL. 

•̂ r. i . / ¡Lors le Seigneur dit a Gédéon; Vom. 
ave^avec vom un grandpeiiple. Ana

dian ne fera point livré entre les mains de tant de 
gens t de peur qH Ifmél ne fe glorifie contre moy. 

I I eft étonnant que Dieu dife á Gédéon qu'il 
avoic trop de foldacs poür combattre les Ma-
dianites, lors qu'il n'avoit que trente deux mille 
hommes, &: que l'armée des ennemis é to i t , 
felón 1'expreíEon de VEcriture, commeune mnl-ju^.e, 
titpide de fam ere lies , & lenrs chameaux, commele 8' l8ft 
fable cfiú efi fnr le rivage de la men c'eft-á-dire, 
lors qu'elle étoit fans comparaifon plus nom* 
breüíe , comme i l parole en eífet qu'il y avoit 
cent trente-cinq mille combattans. Mais parce 
que Dieu avoit deffein de faire éclatter fa gloi-
re dan? la défaite des ennemis de fon peuple, 
& d'óter tout lieu aux Ifraelites, qui étoienc 
extrémement vains, de fe glorifier de cette vic-. 
toire, i i voulut exprés que le nombre des fol-
dats qui combattroient fútíi petit, qu'il parút y i -
íiblement que la gloire en feíoit due i luy feul. 
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f. 3. Qne célny qni a penr^ que celuy qui efi 

timide s'en retourne. E t vingt^deux milis hommes 
dtí peiiple s'en retournéfent 3 &c. 

beut. e. Le Seigneur avóit ordonné par la ísoliche de 
io. s. Mbife j Qa'avaht le cómbat, ks offieiers crie-

rdient á la vúc de toute Tarmée j JQité s'U y 
avoit quelqiCun qni fut timide, & dont Pefprlt fé 
laifiát alkr k lapenr, i l fe retirat. Peut-étre ^ 

Memch. dit un líiterpréte, que eetce ordonnanee n'eúf 
Toainv Pas ^ o^rervée en cette rencontre, foit á cau-

le de la prócipitation avec laquelle on fe voyoil 
obligé, d'aller aücombat } foit parce qu^on avoil 
lieu de croire que ceux qui étoient venus avec 
tmt d'ardeur fe mettre fous la conduite de Ge-» 
déóh, étoient cous des hommes remplis de cou-
rage. Cependant on ne peut voir fans frayeur 
qu'au momenc que cette publication euc été. 
faite j vingt^-deux mille hommes fe retirérent de 
rairmée comme ayanc peur, & que des dix millá 
qüi reftérent j Dieu en fit encoré un terrible d i t 
cernement en Cette maniere remarquable : 

4. 8icc. Alors le Seignenr dk a Gédéon i 
le penple efl encoré en trop gra^d nombre. M.enez¿* 
les a feau ; & je les éproHveray l a , &c* Aist-
iez d'un cote ceux qui auront pris Veau avee 
la langue, comme les chtens om accoutumé de boi* 
re i & mettez. de Úamre ceux qui auront mis les 
genonx en terre pour boire de TeaUi 

Theod.in II femble d'abord qu'on auroit pu croire, 
/ ^ - c o m m e Tont crú cíFedivement quelques an-
Jofiph. ciens, que ceux qui mettoient les genóux en ter-
•^'S/* re pour boire1, étoient les plus braves, comme 
sympf n'aynnt aucunc peur de l'enncmi: que les 

autres au contraire , qui prenoient leau to'jí 
debout. 
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íftebout, avoient le coeur & refprit moins r é -
folu & craignoient d'étrefurpris. Maís le juge-
ment de ^Dieu fert á redreíTer le nótre , & á 
jious fairé comprendre, qu'outre les timides qui 
s'étoient d'abord recirez , i l rcftoit encoré un 
tres-grarid nombre de perfonnes laches qui 
cherciioient á fatisfaire leurs fcns tout á loifír^ 
au lieu de prendre comme en paííant ce qui 
leur éroit néceíFaire; en forte que des dix miile 
qui étoient reftez , i l n'y en eut que trois cens 
que Dieu jugea propres pour ce grand combat* 
Et cét exemple h redoutable du choix que fíe 
le Seigneur en cette rencontre des íbldacs qui 
écoient dignes de eombattre pour fa gíoire^ 
n'en ayant prís que trois cens > de trente-deux 
piille qu'ils étoient auparavant , nous fait voic 
fóus una excélente figure cette vérité quejEsus-
C H R I S T a préchée luy-méme long-tems depuis; 
Que le nombre dé cenx qki font appelez, efi tres-
grani3 mais f̂ie celuy des élus efi fon petlt. 

Qué fi Ton ne peüt douter de la vérité de 
cette parole de J E S U S - C H R I S T á l'égard du com-
imm des fidelles, elle eft encoré tres-véritable á 
legard de ceux qui femblentavoir été plus par-
ticuliérement figurez par ees foldats de Gé-
déon, qui fe trouvent engagez á foútcnir tou-
te la gloire du Dieu dlfrael , & á combattrü 
«n quelque fa<jon pour tout le peuple , n'étant 
pas char^ez feulement du Toin qui regarde leüt 
própre íalut ^ mais encoré du falut de tous le» 
autEes. Que le nombre de ees généreux §c ̂  
¿delles combattans doit étre petit 9 dít íaínc « 
Auguílin, lors qu'on coníidére que les tren- ^Aufwp. 
te -deux miile foldats de Gédéon qui les ^ J ¡ J f : . 

1 
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,»guroient, ayant paíle par le jugemenc de Diei 
jrfurent réduics á trois cens ! JESÚS CHRisx^dit 

Oŵ eM.,, Or ígenes , le chef adorable de la milice fpiri^ 
Zm"?.» tuelle des Chrétiens , crie encoré maintenant a 

j j fes foldats, quoiqu'en d'autres termes, la méme 
»chofe que Gcdéon crioit aucrefois aux troupes 
»> de fon armée; lors qu'il declare que celuy qui ne 
»fe charge poinc de fa croix , & ne le fuit point, 
» n'eft pas digne d'étre fon difciple j que quicon-
» que ne hait pas fon pére & fa mere, & fa pro-
»»pre vie , n'eft point digne de le fuivre ; & qu'en, 
*> fin celuy qui ne veutpas renoncer á tout ce qu'il 
»> poííede, ne peut pas l'avoir pour maitre. Car ne 
«chaíle-t-il pas viíiblement de fon camp par ees 
3J paroles tous les timides , &C tous ceux que la 
»> frayeur a faiíis ? 

Le méme auteur dit encoré, que ceux-lá foi 
vraiment éprouvez, qui aprés écre arrivez aux 
eaux du baptéme ne s'abaiHent plus vers les 
chofes de la terre , 8c que l'ardeur de la cupidú 
té ne £iit point courber pour fatisfaire pleine-. 
ment leur foif. Et faint Auguftin témoigne que 
TEcriture compare ceux qui font marquez ;;par 
ees trois cens foldats de Gédéon á des chiens 
qui boivent avec leur langue, parce, di t - i l , que 
ees animaux font vigilans, 8c abboyent pour 
le falut de leur maitre, 8c pour le troupeau 
auííi-bien que pour le pafteur ; Figilant enirn & 
latrant boni canes & -pro domo, & pro Domino, <& 
•pro grege 3 & pro pafiore ; 8c que c'eíl la langue 
des chiens qui eft toújours loüée dans TEcriturei 

ir. 9. 8cc, L e Seigneur dit a Gédéon la nnit 
fuivante. Leve^vous^&defcendel^dans le camp i 
parce que f a y livré les Madianites entre vos ma 'ms* 

J ' . inff 
67.14. 
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QHC Ji vom craignez. d'y aller feul) que Phara 
votre ferifiteur y aille avec vous. E t lors que vous 
dHreK^enttndu Ce que les Jldadlanites dirom^ vous 
gn deviendnl plus f o n & c . 

Ceux qui ie picquenc d'un vain courage, ont 
peine á comprendre qu'un homme que Dieu def-
cinoit á fauver fon peuple , aic cu befoin d'étre 
affermi en tant de manieres difFérentes: & me-
me ils fe porteroient allez aifément á fe railier 
de ees faints héros , que l'Ecncure nous repre-
fente comrae les bravea de Dieu. Mais c'eft qu'ils 
Jagent par un efprit tout humain des chofes d i 
vines , & qu ils ne comprennent pas que touce 
la forcé des vrais ferviteurs de Dieu coníiíle 
dans le fentiment de leut foibleííé. C'eft pour-
quoy plus i l a delTein de les remplir de fa divi
ne vertu, plus i l rend feníible au fond de leurs 
ccEurs cette infirmité de la nacure. I l en a ainíi 
ufé á Tégard du chcf de tous les Apoílres , 
ayant permis qu'il ait fuccombé fous le poids 
de fa foibleífe á propottion de la forcé touce 
célefte qu'il vouloit luy infpírer. Et c'eft enco
ré la conduite qu'il a tenue á Tégard du fainc 
Apoftre des nations, á qui i l di t , que rinfírmitc 
qu'il fentoic deviendroic en luy la fource d'une 
plus grande vertu. 

On ne doit done s'étonner en aucune forte 
que Gédéon ait befoin, aprés meme que Dseu 
Ta alíuré, qui l a Uvré les Aiadianites entre fes 
mains J qu'il luy dife, d?aller dans le camp des 
ennemis avant que de les combattre 5 pour etre 
témoinde leur frayeur, & en devenir plus p m 
& de mener avec luy fon ferviteur, s îl cralgnoit 
dy aller feul. Car c'écoit par un eífet de fa d i -

1 ' i 
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vine miféricorde qu'il abandonnoit ainfí á queL 
que ci'aince un homme d'ailleurs íi brave, afiti 
que fe confiant en luy feul , i l fue en état de 
vaincie tous fes ennemis, 8c de ne pouvoir écre 
luy-méme vaincu par la vaine gloire 5 en s'au 
tribuanc ce qui ne iuy appartenoic pas. 

II eft bon d'ailleurs de fe reprefenter 1 ecat oij 
i l fe trouvoit alors s voyant devane luy une ar̂  
mée íi eíFroyable, 8c nayant plusavecfoy que 
trois cens liommes. Et l'on fera con vaincu quij 
avoit fans doute befoin d'une grande foy; 8c 
que 9'a été tres-juílement que cecee foy a mérü 
té les éloges de íaint Paul. 

f . 13. Lors que Gédéon fe fut approché, i l en-* 
tendit un foldat qui contoit fon fonge a un autre, 
J'ay en s difoit-tl 3 un fonge ; & i l me femblok 
que je voy oís comme un pain d'orge cuit fous la «, 
dre qui rouloit en-btu & defeendoit dans le camp 
des Jlíadianites, & qui ayant rencontré la plus 
forte tente.. Va renverfée. Ce luy a qui ilparloit luy 
répondit; Ce fonge n'efi autre chofe que l'épée de 
Gédéon, &c, C'eft-lá ce que Dieu luy avoit pro-t 

Eflim in mis qu'il entendroit dans le camp des Madiani-
hunc U . CQS^ & i e rendroitplus fort. On ne peutdou-

ter, felón que le remarque un fjavant auteur, 
que ce fonge n'eút été envoyé á ce foldat par 
un ordre de la providence de ceíuy qui Tavoi^ 
méme prédit des auparavant á Gédéon ; & qu'il 
n'ait auffi infpiré ál 'autre foldat l'interprétatior» 
qu'il y donna; puis qu'un pain d'orge cult fow U 
cendre ayant íi peu de rapport avec Fépée de Gé
déon 3 i l n'auroit pu l'expiiquer de cette forte, 
íi Dieu méme ne luyen eíit inípiré l'intelligen^ 
ce. G'eft ce qui fait qu'on ne peut point aecu-



SON GE D'UN S O L D A T MADTANITÍ. 155 
fcr Gédéon d'avoir violé la ley qui défendoit 
¿e s'arrécer á des íbnges, puifque c'étoit Dieu 
qui le luy avoit donné pour íigne de k vi6toi-
re qu'il remporteroit fur íes ennemís; & qu'ainíi 
lors qu'il l 'écouta, & y déféra, ce fut á Dieu 
inéme qu'il obéít , obfervant fa divine volontá 
dans ce fonge myftéríeux , & non la vaine fu-
perftition dc refprit humain. Et Tonne doitpas 
trouver étrange que le vray Dieu ait parlé en 
fonge á ce foldat, qui ne le connoiííbit pas, 
pulique, comme Ta forc bien remarqué le me-
jne auteur que Ton a cité auparavant, Pha-
raon & Nabuchodonofor, qui étoient des rois 
ampies, ont eu de femblables fonges que le Sei-
gneur le Dieu d'lfrael leur envoya. 

Que fi Ton demande quel rapport on peut 
trouver entre ce pain d'orge cnlt fotu la cendre ^ f^fA 
ce í epee de Qedeon, nous pouvons diré d abord 
avec quelques Interprétes, que, felón les ap-
parences humaines , i l y avoit auííi ;peu de lien 
de craindre que Gédéon, qui avoit eté jufques; 
alors avec tout fon peuple foulé aux pieds par 
les ennemis, les pút tout d'un coup exterminer; 
qu'il y en avoit de croire , qptun pain d'orge cuit 
JOHS la cendre rpulant en-bas dans le camp des Jlda-
dianitesfut capablc de renverferla plus forte / ¿77-
te. C'eft done peut-étre cette dirpxoportion mé^ 
me fi étrange qu'on doit principalement coníi« 
dérer dans ce fonge , comme c'eft elle qui faic 
connoitre , que ce fut Dieu feul qui en pút don» 
jacr rintelligence. 

I I eft vray que Ies auteurs trouvenc une con», 
venance entre ce pain d'orge cuit fous la cendre 
$c Gédéon j jsn ce que ce pain ccant le m o i i ^ 

\ % 
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dre ele tous 5 &c cuic non dans le four , maí^ 
fous la cendre, c'eft-a-dire ayant cté fait avec 
précipitation, pouvoit íigurer cet homme quj 
s'écoic dit quelque tems auparavant le derniey 

* de la derniére fkmille de fa tribu; Se que Dieu 
avoit établi, non apres une longue préparatiou 
mais tout d'un coup le chef de fon peuple. lls 
difent encoré que Gédéon 8c Ifrac'l qui avoient 
été durant fepc années comme h pain &c la 
noiimture des Madianites, qui leur enlevoient 
tous leurs biens , & devoroient toute leur íiib^ 
ftance, devoient tout d'un coup ctre changez > 
& devenir á leur cgard par un efFet tout-puif. 
fant de la voionté de Dieu, au lieu d'im pain 
nourrilTant, comme Pépée meurcriére qui leuc 
o^eroit la vie, Ef ils autorifent ce fentiment 
par la langue origínale 5 dont le mot qui íigni-. 
fie pain fe peut prendre auíli pour gmrre. 

Mais nous pouvons ajoúter icy, que felón ut̂  
feiis plus fpintuel & plus élcvé, Gédéon ayant 
cté la figure de J E s u s-C H R i s Tf, comme le di-

\Amhr. fent les faints Peres, ce divin Sauveur a pu étre 
f lnTT' comPar6 icy a unpain „ luy qui s'eft nommé luy^ 
i . poem, méme le pain vivant i &c á un pain d'orge luy qui 
^ l l ^ ' s ̂  ^ prodigieufement anéanci pour nótre 
Moral l . falut 8c pour nótre nourriture j & á i^n pain 
|oI»I7c ^ í o m ^ MVÁre s luy qui a été marqué ailleursi 
€. 4?.' fous cette méme figure, comme ayant nourriun 
c. ' f / f Prophéte, a qui i l reftoit beaucoup de 
tf« % chemin a faire , & qui étoit epuifé. Ce pain 

¿tant defeendn da del , aiñfí qu'il le dit luy-me% 
me , & ayant rWe „ pour ufer de l'cxpreílioi; 
^e rEcriture ? dms k de fes ennemis, y ^ 
ffITOf? ge ^u' i l y $voi%deplttsfort, & e n rpé. 

file:///Amhr
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me-tems qu'il eft devenu la nourrimre de fon 
peuple , i l eft devenu N p é e tranchante qui a 
¿íevoré ceux qui fe íbnc oppofez á fa gloire : 
Cladlns meus devombit carnes, 

f . 16 . 8cc. Ayant divifé fes trois cens hom- Deut. c. 
fnes en trois h andes i l leur donna des trompen es a J2,42' 
la mam, & des fots de terre VHÍdes} avec des lam~ 
•pes au milieu des fots. . . E t i l leur dit: Quand 
yom me verre^fonner de la tromfette, fonneT^de 
merne de la tromfette toat-au-tonr du camf; & erie^ 
tous enfemhle: Vive le Seigneur: Vive Gédéon. 

Tout cet appareil extraordinaire n ecoit au-
tre chofe, felón la Lettre, qu'un ftratagémede 
guerre concerté par Gédéon , ou pour mieux 
diré , infpiré par le Seigneur, pour épouvanter 
les ennemis Se mettre durant la nuit le defor-
dre dans leur camp. Comme i l navoit que trois 
cens hommes, i l les divifa en trois bandes, afín 
qu'ils paruífent davantage j & qu en s'étendant 
au-tour du camp, ilscaufaflent plus de frayeur 
aux Madianítes. Ces trompettes qu'il leur don
na á chacun étoient deftinées pour faire un 
grand bruit, & pour mettre tout d'un coup Ta
larme au milieu de cette armée, á qui le fon im-
préveu de tant de trompettes devoit faire croi-
re que le nombre de ceux qui les attaquoient 
étoit tres-grand. Ces pots de terre qu'il leur 
fit prendre, & qui étoient vuides i c'eft-á-dire, 
oú i l n'y avoit aucune liqueur mais qui ren-
fermoient des lamfes , ou pour mieux diré , des 
torches ou des flambeaux, devoient fervir feur 
lement á renfermer la lumiére, pour leur don-
ner le moyen d'apprpcher plus facilement des 
ennemis fans en ctre vüs j & ces feux caches 

1 i»! , 



i'ritic. 

L E S J U G E S. C H A P. V l h 
é tan t toucdun coup découvcrts lors que les fof̂  
dats de Gédéoia calférent les pots de terre 
eoncreraucre, ne pouvoient manquerd'effíayeir 
excraordinairement les Madianites. 

Ce que Gédéon commanda aux trois cens 
Kommes de crier en méme-tems p^r ces paroN 
les: Flve Dieu^ Vive Gédéon > ne íígnifie autrc 
chofe iinon; Ceft Dieu mémc qui combar: k y -
&: c eíl Gédéon qu i l a établi fon miniftre danŝ  
ce combat. H n'y avoit en cela, dic un Inter-, 
prete, aucun orgueil: & c'éxoit méme en fuU 
vane Tordre & la volonté de Dieu que Gédéoi^ 
commanda qu'on le nommác, afín d'effrayer da-, 
vantage les ennemis, en leur faifanc voir que le 
íbnge du foldat étoit vérirabie, & que Véfi» 
de Gédéon avoit été cffe¿livemenc figurce par ca 
pain d'orge qui étoit tombé , & qui avoit ren-, 
verfé la plus forte tente de leur camp, comme 
i'un des ennemis l'avoit luy-meme expliqué. 

ir. x l . Chacun demeura en fon fofieaurtourdu, 
famp des ennemis. JÍHjJltot le camp des Aíadia^ 
nite's fe trmva tout e% deforme j jettérent da 
grands cris > &c . 

L'Ecriture marque exprés que ces trois cen^ 
liommes partagez ainfí en trois bandes , ayán| 
commencé a fonner de leurs trompettes, s'atr 
íetérent chacun dans leur pofte, Ep c'étoit, com-
pie le difent les Interpretes, pour faire eroir® 
qu^íls finimoient feulement leurs troupes aa 
fombat, Sí que toutp l'armée des Ifraelites fon^ 
fJoit en foule far les ennemis Les Madianitcsí 
je crurent eíFedivement ainíi j &: étant remplis; 
^e frayeur U d'ave^glcnniein; par un effet tou| 
f i f é l t ^ f k p i f e ? ¿f m vangepz| 



PREOICATEUHS, TROMPITTES SPlRITUlLtES. í$f 
ieuus ciimes , ils cotnmencérent á s'enfuir avec 
ún U grand deferdre, qu'ils fe prenoient les uns 
les autres pour enncmis, & fe rnaíTacroient mu-
tuellemení dans robfcurité de la nuit, comme íi 
leurs propres foldats euflent eté des Ifraelitcs 
qui les pourfuivoient. 

Cette facón íi extraordinaire de combattre 
rennemi , difoiti autrcfois 1c grand faint Gré- "Moral, 

goire, nous fait connoitre quelíe eft une pro- <sL 3 ° ' ^ 
phétie & comme un myftcre qui renferme une «17' 
grande vérité. Car qui eft jamáis venu au com- « 
bat avee des bouteilles & des lampes ¡ Qui eft <• 
celuy qui en marchant contre un ennemi armé, « 
quiete luy-meme les armes í Sans doute qu'un *« 
tel fpe¿tacle auroit paru ridicule , s'il n'avoit <* 
caufé de la íerreur dans l'cfprií des ennemis.» 
Mais la vidtoiré fígnalée qui Ta fuivi nous ÍI ap- ^ 
pris á ne paffer pas legéreraenc ees circonftances «• 
cornme petites & méprifables, Ces trompetees*6 
done nous peuvent marquer dans la loy nouvel- «f 
le le cri puiílant des prédicateurs. Par les lampes «f 
on peut bien entendre l'éclat des miracles & des *f 
vertus: $c par ees bouteilles de terre la fragilité «• 
des corps terreftres, C'eft ainfí quejEsus-CHRisx «• 
notre divin ehef a fait marcher avec luy , pour«» 
combattre & pour precher,des hommes quien *< 
méprifant la vie du corps , devoient renverfer •« 
leurs ennemis par leur proprc mort. Se les deíar- ** 
jner, non avee Tépée, mais par leur patience, ** 
Ceft ^iníi que nos Martyrs font venu combattre *« 
fbus la conduite d'un tel chef, étant arme^pour ** 
jie diré ainíi, de trompettes, de bouteilles, & de ** 
|ampes? lis fónnoient de leurs trompettes, lors «• 
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«leurs pots de terre, lors qu'ils expofoient la fragú 
4, lité de leurs corps á Tépée des perfécuteurs , & 
»>qu'ils mouroient pour la foy. lis faifoienc pa*. 
»> roitre Téclat de leurs lampes, lors qu aprés leur 
,»mort , ils brilloient aux yeux de la terre par 

leurs miracles. Etenfuite leurs ennemis étoient 
»»renverfez & misen fuice; parce qu'étant acca-
jíblez par la lumicre de la vérjté , lors qu'ils 
>» voyoienc ees corps morts operer de íí grands mi -
>» ráeles, ils croyoient enfin eux~mémes ce qu'ils 
»»avoient combattu auparavant. Ils ont done íbn-
s> né des trompettes afín que leurs pots fuflent bri-
»»fez. Leurs pots ont été brifez afín que leurs lam-
»> pes puíTent pároitre. Et leurs lampes ont paru, 
»> afin que leurs ennemis fulTent renverfez & mis 
»»en fuite. 
» I I eft bon auíli de coníidérer, dít le méme Pcre, 
»»ce que i'Ecriture a eu foin de remarquer , qui 
»»eft que les foldats dé Gédéon tenoient les trom-
»> pettes de la main droite, & les pots de terre de 
>'la main gauche. Car on regarde ordinaireraent 
»»ce qu'on tient de la main droite comme quel-

" w que chofe de plus précieux; & ce qu'on tient de 
s» la gauche comme ce qu'on eftime le moins. Ainíi 
«les Martyrs regárdoientla grace de la confeífion 
^ de la foy 8c de la prédication de la verité fígu-
*>rée par ees trompetees qu'ils tenoient en leur 
»»main droite, comme la chofe fans comparaifon 
s>la plus importante. Et quant á leurs corps fígurez 

par ees pots de terre quils tenoient en leur main 
gauche, ils en faifoient peu d'eftime. 

^UA- Saint Auguftin dit aurfi, qu encoré qu'il femr 
f»^.4?-ble que Qedeon ait invente de luy-meme cette 

nouvelle maniére de combatiré les. ennemis dlf-
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rael, rEcriturene témoignant point que leSei« 
gneur luy m ordonné cfen ufer ainii , on ne peuc 
pas néanmoins ne point reconnoítre, que ce fi-
gnc fi admirable luy fut infpiré par refprit de 
Dieu, qui vouloit marquer fous cette excélente 
figure , que fes Saints devoient porter le tréfor 
de la lumiére de l'Evangile comme en des vaif-
feaux de terre, felón Texpreílion du grand Apó-
tre •, & que ees vaifleaux de leur chair fragüe 4"71 
écant brifez par la fouíFrance de leur martyre, 
J'éclat de leur gloire & de la lumiére de J E s u s-, 
C H R i s T frapperoit de furmonteroit en meme-
tems les adverfaires impies de la vérité, Prafi-
gptravit fanElos fuos tíoefaumm Evangelici lumi* 
r¡is in vafís fiftlUbm habituros , ficut yjpoftolus 
dicit: quibus in pajfione martyrii tanquarn vafeu-
lis fraElis 3 major eorum gloria, fulgor emimit, im
píos Evangélica, pradicátionis inimicos inopinata 
lilis Chrifii claritaté fuperavit. 

Nous pouyons bien ajoúter en fuivant le fen-» 
timent de ees grands Saines, que chaqué Chré -
tien durant le cours de cette vie , qui eft appei-
lée une guerre continuelle, combat fans ceíle les 
ennemis de fon falut, tenant en fa main ce pot 
de terre oú eft renfermée fa lampe. II faut que 
fa lampe fóit ardente ; mais tant qu'il v i t , elle 
demeure renfermée. Ét proprement elle ne pa
role dans tout Téclat de fa lumiére , que lorfque 
la mort a brifé fon corps fragile & mortel. Car 
c'eft en vivant d'une vie cachee qu'il fe rend di
gne de furprendre & de furmonter Torgueil de 
fon eniiemi. Qu'il fe fouvienne cependant, qu'il 
renferme fon tréfor comme en un vailfeaude 
íerrea & qu'il le tieíiten fa Riainj c'cft-^dke. 
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qu'i l veillc beaucoup, & qu'il premie garde de 
ne pas lailfer tombef & brifer une choíe fi fra
güe» 

C H A P I T R E V I I I . 

y. % Lors les enfans d'E-
^/ jLphraim luy dirent: 

I'ourquoy lious avez-vous 
traitez de cette forte, de ne 
nous avoir pas fait avertir, 
iorfque vous alliez combat
iré les Madianites ? & ils le 
querellérent fort aigrement, 
Jufqu'á en venir prefque á 
la violence, 

i . Gédéon leur répondit: 
Que pouvois-je faire qui 
cgalát ce que vous avez fait? 
N ' e f t - i l pas vray qu'une 
grappe de raifin d'Ephrai'na, 
vaut mieux que toutes les 
yendanges d'Abiczer ? 

3 . Le Seigneur a livré en
tre vos mainsles princes de 
Madian, Oreb 8c Zeb.Qu'ay-
|c pu faire qui approchát de 
ce que vous avez faít ? Leur 
ayant parlé de cette forte s i l 
«tppaifa leur colérc lors qu'el-
lc étoit préte declater con-
trc luy. 

.Ixcruntque 
' ad eum v i r i 

E p h r a i m : Q u i d eft 
hoc quod faceré vo-
luifti , ut nos non 
vocares, c i ím ad pu-. 
gnam pergeres c o n , 
tra Madian > j u r -
gantes fortiter , Se 
propé v i m inferen-
tes. 

i . Quibus i l l c ref-, 
pondit. Q i ü d enim 
tale faceré potui 
qúa le YOS feciftis > 

: lionne melior cft r a -
cemus E p h r a i m j v i n -
demiis Abiczer ? 

3. I n manus vef-
tras Dominus tradi-
dit principes M a 
dian , Oreb & Zeb t 

'quid tale faceré po
tui , qualevos fecif
tis ? Q u p d edm l o -
cutus eíTetjrequievit 
fpiritus e o r u m , quo 
tumebaw cqntr^ 
©ara. 



ros Soccoth Date , 
o b í e c r o , panes po
pulo qui mecura eft, 
tpüa valde clefece-

HÉPONSE INSOLENTE DE CEUX DE SOCCÓTH. I4I 
4. c ú m q u e venif. Gédéon étant venu en-

fet Gedeoa ad J o r - fuite fur le borc[ du Jourdain, 
daBem3rranfmteum l e ^ a v e c l e s t r o i s c e n s 

qui fecum erant , & hommes qui le íiuvoient, qi}l 
pra: l a í f i tud ine , fu - etoient fi las qu ils ne pou-
gientesperfeLpinon voient plus pourfuivrc les 
poterant. Madianites qui fuyoient. 

5. D i x i t q u e a d v i - . I l dit done á eeux de 
Soccoth : Donnez je vous 
prie du pain á ceux qui fonc 
avec moy, parce qu'ils n'en 

runt : ut p o í ñ m u s peuvent plus , afín que nous 
perfequi Zebee & puiílions pourfuivre les prin-

ces des Madianites Zébée 5c 
Salmana. 

6. Mais Ies principaux de 
Soccoth luy répondirent: 
Ceft peut-étre que vous te-
nez déja enchainez ^ Zébée 
8c Salmana , Se que vous de-
mandez pour cela que nous 
donnions du pain á vos gens * 

7 . Gédéon leur répondit: 
Lors done que le Seigneur 
aura livré entre nos mainss 
Zébée 8c Salmana, je fera^ 
brifer vos corps avec les épi-j 
nes 8c les ronces du defert,. 

Salmana reges M a -
dian. 

6. Refponderunt 
principes Soccoth : 
Tor í i tan palmee m a -
nuum Zebee & Sa l -
mana in manu tua 
funt, & ideirco pof-
tuias ut demus exer-
citui tuo panes ? 

7. Quibus i l le ait: 
C u r a ergo tradiderit 
Dominus Zebee Se 
Salmana in raanus 
meas, conteram car
nes veftras cum fpi-
nis tribulifque de-
fe r ti. 

8. E t i n d e confeen. 
deas , venit in P h a -
n u e l : locutufque eft 

8. Ayant pafíe , de la 11 
vint á Phanuelj& i l fit la mé-
me demande aux habitans di* 

f. e. Letn. Les maíns de Zébée 0c de Salmam fgnt petít-éuf 
dijo, en votre raaip. 
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país , qui luy firent la me-
mc réponfc que ceux de Soc-
coth. 

9. Et Gédéon leur répondiu 
Lorfque je feray revenu en 
paix , & viótorieux , j'abac-
tray cette toun-la* 

10 . Or Zébée 8c Salmana 
reprenoient haleine avec le 
refte de leur armée ; car i i 
n'étoit demeuré á ce peuple 
d'Orient que quinze milie 
hommes de touces leurs trou
pes , ayant perdu en cette dé-
faite íix vingt mille hommes 
de guerre , tous gens de 
combar 

11. Gédéon done tirant vers 
ceux qui habitent dans les 
tentes vers le coté Oriental 
de Nobé & de Jcgbaa , défít 
Tarmée des ennemis qui fe 
croyoient en aíTurance s'ima-
ginant qu'ils n'avoient plus 
rien á craindre. 

i i . Zébée & Salmana s'en*. 
fuirent auffi-tot, toutes leuis 
troupes étant en defordre j 
Mais Gédéon les pourfuivit 
6c les prit tous deux. 

15. 11 retourna du combat 
f* 10. Ltttr* educencium gladium , 

A P . VIÍÍ* 
ad viros loc i i l l iúá 
fimilia. C u i & iHi 
refponderunt, ficut 
rerponderant v i r i 
Soceoth. 

9- D i x i t itaque Sé 
eis : C i l m reverfus 
fuero -viétor in pa-» 
ce d é í l r u a m turrini 
l ianc. 

í ó . Zebec auten\ 
& Salmana requicf» 
cebant cum omni 
exercitu fuo. Q u i n -
decim enim i i i i i l ia 
y i r i remanferant ex 
ó m n i b u s türmis 
Orieutal ium popu-
lorum, cxfis centum 
"vigiñti mill ibus bel-» 
latorum educentium 
gladium. 

11. Afcendenfque 
Gcdeon per v iam 
eorum qui in t a b e í -
naculis morabantur, 
ad Orientalem par* 
tem Nobe & J e g -
b a a , pcrcuíílc caftra 
h o í l i u m , qui fecu-
r i erant , & n i h i l 
adver í i í u f p i c a b a n -
tur. 

i i . Fugeruntque 
Zebee & Sa lmana , 
quosperfequens G e -
deon comprehendit, 
túrbate omni exer
citu eorum. 

15. Revcrtenfquc 

id efi , pugnatoruiu. faf. 



IHSOI. S I S PRINCIP. DE SOCCOTH PUNIE. I t f 
¿ c bello ante foiis avant le lever du íbleil j 
o r t u m , 

14. apprehendit 
puerum de viris Soc-
coth : interrogavit-
que eura nomina 
principum & f c n i o -
j u m Soccoth,&cief-

14. & ayant pris un iervi-
teur de ceux de Soccoth , i l 
demanda les noms des prin-
cipaux & des Senateurs ^ de 
Soccoth , dont cet homme 

cripfit fepmagiuta luy en marqua foixante 8c 
feptcm Yiros. dix-fept. 

i c . Venitque ad l5- Gédéon étantvenu en-
Soccoth,&:dixiteis: Tuite á Soccoth dit aux pre-
E n Zebee & Salma- miers de la filie : Y o í d Zé -
na fuperquibusex. hée & Salmana fur le fujet 
? V 0 ^ f Z t T n t de%els vous mavez i n C u l gentes: r o r ü t a n m a - , A n 
ñus Zcbee & Salma- te en me diíant: C cft peut-
na in manibus tu í s étre que vous tenez deja en-
f u n t , & i d c i r c o p o f - chainez Zébée & Salmana, 
tulasutdemus vir is , ^ que vous demandez pour 
f 1 laí* funt ^ ác- cela que nous donnions du 
fecerunt , panes. . 1 , r 

pain a vos gens qui lonc 
11 las qu'ils n'en peuvenc 
plus. 

1 ó. Ayant done pris Ies 
principaux & les anciens de 
la ville de Soccoth , i l leur 
briía le corps # avec les épi-
nes 8c les ronces du de-
fert. 

l y . ' I l abattit auffi la tour 
de Phanuel aprés avoir tuá 
les habitans de la ville j 

16. T u l i t e r g o fe-
niores civitatis ¿5c 
fpinas deferti ac t r i 
buios , & contrivit 
cum cis, atque com~ 
xninuit viros Soc
coth. 

17. T u r r i m que
que Phanuel fubver-
tit, o c c i í i s habitato-
ribus civitatis. 

. f . 14. Letír. Seniovis, id eji, t cipes audores fnali puniré, mul-
Senatores. Grot. i titudini ignofeere. Gm. de ;«rs 

f . 1$, Mx¡L Mise eft prin'J beU.&gac* 



i 8 . Dixitque áel 
Zebee & Salmana 3 
Quales fuerunt y i r i j 
quos occidiftis int 
T h a b o r ; Q u i ref^ 
pondeuunt : iimiles.. 
tui , & unus ex ci$ 
quafi filius regis. 

L E S Jucfes. C H A P Í V l í L 
18. I I dit enlliite á Zcbce 

& á Salmana : Comment 
ctoient faits ceux que vous 
ave¿ tuez au mont Tha-
bor ^ ? lis luy répondirent: 
lis étoient comme vous, & 
i'un d'eux paroiíroit un fils 
de Roy ^ 

19 . Gédéort ájouta : C c-
toient mes freres ^ & les en-
fans de tha mere. Vive le 
Seigneur; Si Vous leur aviez 
fauvé la vie, je he vous Eue-
rois pas maintenantí 

20. I l dit enfuite á Jécher 
fon fils aíné : Allez, tuez-
les. Mais Jéther ne tira point 
fon épee , parce qu'il crai-
gnoit, n'étant encoré qu'iín 
enfant. 

21. Z'ébée &c Salmana di-
rent done á Gédéon : venez-
Vous-memes 8c tuez-nous, 
car c'elt l'áge qüi rend l'hom-
me fort.Gédéon s'étant avan
cé , tua Zébce & Salmana. 
II prit enfuite tous les orne-
mens & les boflettes qu'on 
met d'ordinaire au coü des 
chameaux des rois. 

19. Q u i b ü s i l l c 
refpondit , fratres 
mei fuerunt,f í l i i ma-
tris mece : v i v i t D o -
minus , quia íi fer^ 
vaífet is eoá, non vos 
oeciderem. 

10. Dixitque J e -
tlier p r i m o g é n i t o 
fuo : Surge , & i n -
terfice eos. Q u i non 
eduxit gladium : t i -
mebat e n i r a , quia 
a d h ú c puer e'rat. 

11. EJixeruntque' 
Zebee & Salmana: 
T u furge , Scirrud 
in nos : quia fuxta 
retatemrobür eft ho-
minis. Surrexit Ge-: 
deon , & interfecic 
Z e b é e & Sa lmana: 
& ml i t ornamenta 
ac bullas , quibu» 
col la r e g a l i ü m c a -
melorum d e c o r a í í 
folent. 

y . i 8. E x f L dans Ies roches 
de cette montagne oü ils s'c-
toient retirez peur fuir les Ma-
dianites. 

póur le flater, Menó,ch. 
f . 1$. Expl- Ow fes freres 

de mére feulement, ou fes frerej1 
dHnérc 8c de pére auffi. Sjmffs 

22 . Dixeíi^ncqu§ 



GÉDBON R£FUSE LE COMMAND. D'IsRAei. í f f 
a i . Dixcruntque 12, Alors tous les enfans 

o m n e s v i r i l f r a e l a d airent á Gédéon : 
Gedeon: Dominare c- r> • o 
„ o f t i i t u , & films Soyef notre Pnnce & coni-
£ u u s , &f i l ius filü maii4cz-iious,vous,votre hls, 
tui : quia l ibera í t i &c le fils de vótre fils i parce 
pos de manu M a - que vous nous avez délivrez 

de la main des Madianites. 
¿ j . Q u i b u s illc i h Gédéon leurrépoiidic: 

ait: N o n dominabor Je ne feray point vótre Prin-
veftri , nec domi- ce, & je ne vous commande-
nabitür in vos filius A ^ n i m o n 
meus , í e d domina- r • r- i n • 
bitur vobis D o m i - i ^ 1 5 ce f e m le S e i g n e u r 
11US. qui fera vótre Prince , de qui 

vous commandera* •« 
24. Dixi tque ad 24, Et i l ajoúta: Je ne vous 

eos: U n a m petit io- demande qu'une chofe : Don-
nem poftulo á y o - nez.moy les pendans-d'oreiU 
bis:Date m i m m a u - , < r 1 ^ 
res ex pra^da veftra. les que volls a v e z eLí.s de v o -
Inauies enim áureas tre butin. Caries limaclites 
Ifmaelita; habere qu'ils venoient de défaire .| 
coníueYerant. avoient accoutumé de porter 

des peiiglans-d'oreilles d'or. 
15- Q u i r e f p o n - i j . lis luy répondirent,: 

derunt: L i b e n t i í ü m é Nous vous les donnerons de 
dabimus.Expanden- tout n¿tre CGeur. Et étendane 
te fqüe íuper terram r , - ., 
palUum , projece- un mantean fur la terre, lis 
funt ineo inauresde jetterent dellus les pendans-
prxda. d'oreillés qu'ils avoient cus 

de leur butin. 
16, E t fuit pon- 2 ^ Ces pendans-d'oreil-

dus poftulatamm les que Gédéon avoit deman 
inauriura m u l é lep- , 1 r , . r 
tingenti aüri ficli, dez le trouverent pefe 
abf^ue ortví^nentis le lept cens líeles d or, íans 

n i ! -

K 
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les ornemens, les colliers pré- & inonilibus;,& vcC 
cieux, Se les vétemens d ecar-
late dont les Rois de Madian 
avoienc accoútumé d'ufei*, & 
fans les carquans d'or des 
chameaux. 

27. Gédéon fít de toutes 
ees chofes pécieufes unEphod 
qu'il mit dans fa ville d'E-
phra. Et cet Ephod devint # 
aux Ifraclites un íiijet de 
tomber dans la proftitution 
de i'idolatrie , & i l cauía la 
íume de Gédéon & de toute 
ía maifon. 

28. Les Madianites fu-
rent done humiliez devant les 
enfens d'Iíracl, & iis ne pu-
rent plus lever la tete: mais 
tout le pais demeura en paix 
pendant les quarante an- quadraginta anños 
nées S/ du couvernement de quibus Gedeon p r ^ 
Gedeon. 

29 . Aprcs cela Jérobaal 
fils de Joas étant jrevenu de-
rneura dans fa maifon; 

5 0 . & i l eut foixante & dix 
fils qui étoient fortis de luy, 
parce q u i l avoit plufieuirs 
fernmes, 

te purpurea, quibus 
reges Madian ut i 
f o l i t i erant, & pra:,, 
ter torques áureas 
camelorunu 

zj . Fecitquc ex; 
co Gedeon Ephod , . 
5c pofuit i l l u d in 
civitate fuá Ephra. 
Fornicatufque eft 
omnis Ifraül i n eo, 
& faétum eft Gedco-
ni & omni domui 
cjus i n ruinam. 

18. Humiliatiis 
eft autem Madian 
coram fiiiis I f rae l , 
nec potucrunt ultra 
cervices elevare : 
fed quievit térra per 

. f . z j . Uebr. LXX. aprés luy, 
t eñ-a-dirc, apres fa mort. 

f*. i8-.' Hehr. recouvra la 
paix en la cyiaranciemc íanl'*» 

19. Ab i i t itaque-
Jerobaal filius Joas, 
Se habitavit i n do
mo fuá : 

30. Habuitque 
feptuaginta íilios 
qui egreífi funt de 
femore C)us,eó quod 
plures haberct uxo-
res. 

(fcavoh depuís la paix étabüe 
par la Prophetefle Dcbofa) ÚÍX 
vivant de Gédéon. 
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j í . & fa coticubine # qu'il 

avoit á Sichem, eut un fils 4c 
luy npmmé Abimélech, 

31. Concubina 
autem ill ius quam 
habebat in Sichem, 
gcnuit ei filium no
mine Abimcleck. 

3Z. Mortuufquc 
eit Gedeon ftlius 
"foas i n fenedlute 
bona , & ;fepiiltus 
cft in fcpulchro Joas 
patris fui in Ephra 
de familia Ezr i . 

33. Poftquam 
autem mortuus cft 
Gedeon, averli funt 
filii I f racl , & forn i -
cati funt cum Baa-
lira. Per cuífcr untque 
cum Baal foedus, ut 
clfet eis i n deum: 

34. Nec recor-
dati funt Domini 
Dei f u i , qui emit 
eos de manibus i n i -
micorum fuorum 
omnium per circui-
íutn: 

3 j . Nec fecerunt 
mifericordiam cum 
domo jerobaal Ge-
deOn, juxta omnia 
bona qux feccrat I f -
raeli. 

^.51. Exf/. Les concubines 
étoient alors des femmes legi
times , mais fans la qualité de 
mere & de maítrefle de famille. 
• f.\%. Lettr. bonnc. 

31, Gédéon fils de Joas 
mourut enfin dans une Beu-
reiife ^ vicilleíTe, & i l fue en-
feveli dans le fepulchrc de 
Joas fon pere , á Ephra qui 
appartenoit á la famille d'Ez-
r i . 

53, Aprés la mort de Gé
déon , les enfans d'Ifírael íe 
détournérent du cuite de 
Dieu, & ils fe proftituérenc 
á ndolatrie de Baal Ils 
fírent alliance avec Baal, afín 
qu'il fút leur dieu: 

34. & ils oubliérent leur 
Scigneur & leur Dieu , qui 
Ies avoit delivrez des mains 
de tous leurs ennemis, done 
ils étoient environnez. 

35. Ils n'ufcrent point de 
miféricorde ^ envers la mai-
fon de Gédéon appellé j é ro -
baaljpour reconnoitre le bien 
qu'il avoit fait á Ifrael. 

^.33. ILx̂ L Durant dix ans. 
ir. 1 .̂ Exfl. Miféricorde eJj 

ce lieu fe prend pour toares for
tes de témoignages d'aíícc'ticr.. 

K ij 
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^ U te \á 'á) á 5« ' ^ 5 ̂  ^ í ̂  ^ ^ ^ • i > i ^ 

SENS LITTERAL ET SPIRITUEL. 

r. Xor^ les enfans d'Ephrdim luy dirent? 
* 1 Tourqmy nom a v e ^ v o m traittez. de 

cstte forte,, & c . Gédéon lepr répondlt: V n e grap-
pe de ralfin d 'Ephrdim ns vaut~elle pa i mieux 
que toutes les vendanges d'ylbiéz.er ? 

Gédéon avoit envoyé demander des troupes 
aux Tribus de Manaflé , d'Azer, de Zabulón, & 

J u d k . Nephthali : mais i l n'avoit point envoyé de 
" f i ' méme á la Tribu d'Ephraim, non plus qu'aux 

autres Tribus. Ceft pourquoy les enfans d'E-
•phrdtm, comme parle l'Ecríture / le cjuerellérent 

f o n aigremsnt, & uférent f refque de violence en~ 
vers l u y , fe plaignant, comme s'il avoit envié 
aux autres Inonneur de cette vidoire, & qui l 
eut voulu l'attribuer principalement á fa Tribu, 
qui ctoit celle de Manafle. Un bomme moins 
moderé & moins humble que Gédéon auroic 
méprifé peut-étre un tel reproche, écant aírúré 
par le témoignage de fa conícience, qui l n'avoit 
rien fait que par Tordre du Seigneur;& que ceux-
la feuls avoient marché contre rennemí , que 
Dieu méme avoit choiíis pour ce grand combat: 
mais i l fe fent obligé de traitter fes fréres comme 
fes fréres, & d'adoucir leur colére par la fageííe 
de fa réponfe, felón cet avis qu'a donné depuis le 

Tro-verh. Sage ^ Quune réponfe douce brife la colére 3 ó" 
o t j ) . i ¡ . i . qu'nne parole dure excite au contrairelafureur. 11 

fe fprt done, pour appaifer Ephraím, d'unc ma-
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lliére de parler, qui étoit comme une efpéce de 
proverbe parmi eux, en leur difant, que les refles 
de leur vigne valoient mieux que tomes les veri' 
dan ge s de la maifon d? Abiéjerc 'ef t -á-dire , de fa 
famille; & leur témoignanc par-Iá, que les moin-
dres d'Ephraim valoient mieux que les plus forts 
d'Abiézer j ou que ce qu'avoit fait cette Tribu 
aprés le fort du combat, en prenant les Chefs des 
Madianites, Oreh 8c Zeb, étoit plus grand que 
tout ce qu'ils avoient fait eux-mémes en les met-
tant tous en fuite. Cette humilité & cette dou-
ceur de Gédéon fí remplie de charité, qui eut la 
forcé de calmer en un inftant toute la fureur de. 
laTnbu d'Ephraim 3 devroit inípirer dans de pa-
reilles occaíions une femblable íageíle, puirqu'elle 
fít remporter á ce grand homme une vidoire en 
quelque fa^cn plus glorieuíe fur le cceur de ceux 
qui étoient fes fréres, que n étoit celle q u i l ve-
noit de remporter fur íes ennemis. 

"̂ . 5 . ^ . / / dit done a ceux de SoccothrDomez,, 
je V9HS prle^ du pain a ceux qui font avec mpy, 
. . afin que nom puijfions -pourfuivre les pririces 
des Madianites . . . Mals les primipaux de 
Soccoth luy répondirent: Cefl peut'-etre que VOM 
temz. deja enchalne^Zébée & Salmana3 &c. 

Le nom de Soccoth fignifie, tentes j & ce lien 
étoit ainíi nommé, parce que Jacob re venant de 
la Méfopotamie , & setant réconcilié avec fon 
frére Efaü, bátit la une maifon & dreífa íes ten- 17, 
tes, comme. i l eft marqué dans la Géncfe. Cétoit 
une ville íituée dans la Tribu de Gad, dont les 
habitans étoient d'autant plus coupables de re,-

^foíer á leurs fréres ce petit foulagement qftils 
K iij 
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leur demandoient, qu'ils en avoienc le dernier 
befoin, & que le fujct de ce grand épuifemcnt 
qu'ils fentoient, étoit le traYail qu'ils avoient á 
íbútenir pour Tintéret & pour le ¿alut commuft 
de tout lírael. La raillerie qu'ils ajoútent au re-
fus qu'ils font á Gédéon de donner du pain á fes 
troupes, rendoit leur crime encoré plus punifla* 
ble: car en luy difant, Pmt-etre que vom tmex. 
dé j a enchatnezi Zébée & Salmana; c 'ctoit, felón 

•Syntpf, les Interpretes 5 comme s'ils luy euílent infulté en 
cñtic. eette maniére: Vous vous flattez vainement de la 
^ l u t é vidoire, &: vous parlez comme fi ees Princes 
toe* étoient déja entre vos mains. Mais qu'une poi-

gnée de gens comme vous étes , n'efpére pas de 
combattre impunément des ennemis íi puiífans 
qui rallieront promtement leurs troupes, & qui 
femportant fur vous Tavantagc, nous puniroient 
avec vous, s'ils fcavoient que nous vous euílions 
fourni des vivres contr'eux. 

6. E t ayam pris nn ferviteur de ceux 
de Soccoth/tl luy demanda les noms des frincipaux 
& des Sénateurs de Soccoth , dont cet homme hty 
en marefua foixante & dix-fept. Ayant done prü 
íes principanx & les anciens de la ville de Soc
coth 3 il leur brifa le corps avec les épines & les 
tmees du defert, 

mim'M On a fort loüé dans cette conduite la pruden* 
•bwtc loe, cc §¿ ia jufte fevérité de Gédeon ; fa prudence, 

en ce qu il vouiut épargner le peuple, lors qu'ií 
«'informa des noms des coupables j & fa juftice, 
en ce qu il punit íi févérement ees principaux de 
Soccoth, qui avoient ofé infulter avec tant d'in-
humanité á leurs fréres. Car quoiqu il paroiífe 
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quelque cmauté dans la maniére dont i i traitta 
ees habitans de Soccoth, c'étoit une cmauté ne-
ceíTaire, de dont l'exemple devoit étre utile á tous 
Jes autres, de'punir fans mifencorde des perfon-
nes impitoyables , qui n avoient etc touchées 
d'aucune miféricorde pour les befoins de leurs 
freres. Et l'on ne peut point douter que Gédéoh 
en cela n aic fuivi le mouvement que Dieu mé-
me luy infpira, pour faire connoítre á tous les 
iiommes par un chátiment fi rigoureux Thorreur 
qu'il a de la dureté de ees ames inhumaines, qui 
verroient mourir leurs fréres fans leur accorder 
Je pain ncceiraire pour les faire fubfifter; ou qu¿ 
par des vúes toutes politiques & intérellces re-
fufent de fecourir ceux qui combattent pour la 
caufe du Seigneur, de-peur ¡dattirer fur eux le 
reífentiment des ennemis du peuple de Dieu. 

On eft en peine de concevoir la maniére done 
i l fit mourir ees hommes barbares de infolens: 
mais ce qu'il femble qu'on peut entendre le plus 
jiaturellement, c eft que Ton couvrit leurs corps 
de ronces & d'épines, & qu'en cet état on les fie 
fouler & écrafer, peut-étre de la meme forte qu'ea 
ufa depuis David á Tégard des Ammonites, dont 
l'Ecriture rapporte , fit pafer fur leurs corps %. xeS¥ 
des chariots qui avoient des roües de fer. Dieu'"í* 
pouvoit bien nous figurer par un reí fupplice íi 35>* 
peu ufité, que les richeííes dont on ne fait point 
de part á ceux qui font dans le befoin , ayanc 
étouffe des le terns prefent la femence de la pa
role de Dieu, & la vie fpirituelle de la grace, dans t*%. 
Íes perfonnes qui les poífédent fi injuftement , 78 M' 
comme J E s u S - C H R I S T nous en aílüre}deviej> 

K iiij 
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dront encoré pour elles en Tautre monde comtne 
des ronces 8c des épines tres-piqtiantes qui dé-
chireronc cruellement leurs confciences par un 

Man. remords perpétuel, qui íera ce ver qui doit tovU 
4Í' jours vivre, pour les faire éternellement mourir. 

f . i y . z o . Vive le Seignenr: fi vom leur avie")̂  
fauvé la vie, je ne vom tuérois fa¿ Vrefentement, 
I I dit enfuite a Jéther fon fils atné: Allez, 3 tueẑ . 
les , & c . 

j u d k . On a vu auparavant, que les Princes des Ma-
cap. 6. ¿iai-jites opprimoient avec la derhiére violence 

le peuple de Dieu, & que les Ifraelitcs avoient 
été obligez, comme le dit l'Ecriture, de fe cacher 
dans les cavernes des montagnes. Ainfi les firé-
fes de Gédéon s'étant cachez fur la montagne du 
Thabor , furent c^écouverts & maífacrez cruelle-
tnenc par ees Princes. On demande íi Gédéon 
put leur déclarer, comme i l faic k y , qu'il leur 
auroit accordé la vie , s'ils avoient eux-mémes 

^fauvé la vie á fes fréres; puifque Dieu avoit or-
yiumtu donné aux Ifraelitcs de fe vangér des Madianites, 
'uewL avoient été poub eux un grand fujet de fcan-
t» imnc dale , en les engageant dans la fomication & 

ridolatrie. Mais les Interpretes remarquent foít 
bien, que cet ordre du Seigneur n'avoit pas été 
donné pour toújours, mais íeulement pour le 
tems oii i l le donnoit, afín de vaiiger le crime 
qu'ils avoient commis en faifant pécher Ifrael. 
D ailleurs, ees peuples n'étoient pas da nombre 
des Chananéens j avec qui Dieu avoit défendu 
aux Ifraelites de faire jamáis aucune alliance. 
Ainíi Gédéon auroit p ü , íans oíFenfer Dieu, té-
moigner tres-juftement fa reconnoiffaiice enveré 
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ces Princes, s'ils avoient fauvé la vie á fes fréres, 
lors qu ils furent découverts dans les moncagnes 
011 ils s'étoient retirez comme les autrcs. 

Mais d'oú vient que Gédéon vouluc d'abord 
engager fon fils, qui n'écoic encoré qu'un en-
fant, á tuer ees Princes ? On en rend plufieurs 
raiíons. 

Premiérement i l avoit deíTein de luy infpirei: 
un faint zéie contre les perfécuteurs d'ííirael. 

En fecond lieu3 i l vouioic peut-étre faire mou-
rir avec plus de honte ceux qui avoient opprimc 
fi crueliement le penple de Dicu , en les faifant 
tuer par un enfant. 

Et enfin, i l defíroit faire part en quelque forte 
á fon fils de la gloire d'un íi grand triomphe 
qu i l avoit plú au Seigneur de luy faire rempor-
ter fur fes ennemis. 

f . i i . i $ . A l o r s tom les enfans <XIfm'ü direm 
a G é d é o n : Soyex. notre F r i n c e , vom , votre filst 
& le fils de votre fils . , Gédéon leur répondit: 

J e neferay f o i m votre Pr ime . . irnús ce fiera 
le Seigneur qui fiera votre Prince > & qui vous 
commandera. 

La vüc d'une íi grande vi<5toire remportée 
par Gédéon d'une maniere íi furprenante, frappa 
lefprit des Ifraclites; & nc regardant que Thom-
me qui avoit fervi d'inftrument á Dieu, au-lieu 
de.fixer leur vue fur Dieu méme comme fur lau-
teur de leur délivrance, ils penférent á établir 
Roy Gédéon, & á aflíjrer la couronne á fes en
fans. G'étoit faire un outrage á Dieu, & payer 
d'ingratitude la grace toute nouvelle qu ils avoient 
recue de luy,que d'entreprendre de choiür eux-
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mémcs pour leur Roy celuy qu'ils vouloientj 
quoique le Seigneur leur eút declaré par la bou-

Deuter. Q̂ Q Moiíe, ¿JHHS frendroient celuy qtSU auroit 
iT.' 17 choifi d'entre leurs fié res. D'ailleurs, Ton peut 

voir par la maniére dont Dieu fe ficha depuis 
lapR8g' cont:r'eüx lors qu'ils demandérent á Samuel, qu'il 
f . t . & c . leur établit un Roy comme en avoient tous les 

autres peuples; combien cette ofíte qu ils firent á 
Gédéon de laRoyauté, en meprifant en quelque 
fa^on le goiivernement de Dieu méme , put dé-» 

Í>lmre á Dieu, puis qu'il déclara á Samuel, qiten 
uy demandant un Roy,ils rejettoient le Seigneur 

leur Dieu, & luy fit aííez entendre qu'iis ne pou-
voient étre plus févérement punis qu en obtenant 
ce qu'iis demandoient. 

Gédéon en cette rencontre fít la méme cJhoíe 
que Samuel, en.refufant d'écouter ce que luy 
diíoit le peuple; mais avee cette difFérence, que 
Samuel prenoic feulement Tintérét de Dieu, fans 
que luy-méme s'y trouvát intérefle: au-lieu que 
Gédéon préféra la gloire de Dieu á la íicnne 
propre, & ne voulut point regner fur un peuple 
qui luy oíFroit la Couronne, quoique Dieu mé
me l'eút choiíi pour erre le Chef & le Sauveui: 
dííirael: Ce /era Dieu> leur áit-i\3 qui fera votre 
Tr'mm, & mn moy ni mss enfans. 

On peiit bien le regarder comme ayant été 
encoré en ce point la figure de J E s u s-C H R I S T , 
qui refufa d'accepter le royauitie de lajudée, lors 
que les peuples éconnez de fes grands miracles 
Toulurent le faire Roy, &: qui l s'enfuit du mi-
lieu deux : &:on ne fcauroit aííez admirer cette 
humiiicéii éclairée, qui luy fie voir dans le plus 
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granel éclat de fa gloire, & au milieu du triom-
phe qu'il venoit de remporcer fur fes ennemis, 
que c'etoit á Dieu qu'il appartenoit de gouyer-
jier les Ifraelites, & á luy de saLbaifier profon-
dement en fa prefenec. C'eft par-lá fans doute 
qu'on peut juger équitablement de ce qu'il fit 
dans la fuite,dont nous parlerons aufli-tot aprés. 
I l faut feulement ajoúter icy , que quelques Aü-
teurs ont prétendu, que í'oífre que íic le peuplc 
á Gédéon deia Couronne, ne regardoit pas tou-
te fa poftérité , mais feulement fon^fils & fon 
petit-tils, felón qu'il íemble que le porte ic Texte 
lacré. Mais ce fentiment ne paroit point vray-
femblable, & l'expreffion de rEciiture s'accorde 
fort bien avec l'autre fentiment, qui eft, que le 
Royaume luy étoit offert á luy & á fes enfaná j 
c'eft-á-dire , á toute fa poftérité. 

i r . i j . Gédéon fit de toutes ees chafes f r é c k u f e s 
m E p h o d q u i l mit dans f a v i ü e d>Ephra: & cet 
JEphod devint defuis a tom les Ifraelites une ec~ 
cafion de fe -proftituer dans Fidolatrle. 

I I femble que pour porter un jugement équi-
table de ce que fit Gédéon, loes qu'il demanda 
tous les pendans-d'oreilles d'or que Ies cnftms 
d'Ifi;acl avoient pris fur les ennemis, & qu'il en 
jfit un Ephod, c'eft-á-dire, cet liabit facerdotal 
dont i l eft parle dans VEcúxme:, ü faut remarquer Emd. 
avec quelques Interprétes, que de la -majaiérc \ ^ 
dont cette a¿fcion eft rapportée 9 elle arriva dans 
le tems meme qu'il venoit de refuíer avec une ¡ntme 
vraye humiiité le Royaume quoia luy prefentoit, 
& qu'il avoit proteílé, que &e ferok Dieu f u i 
commanderoit les Ifraelites, er m n luy. Gonament 
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done un homme qui témoignoit étre tout fempli 
de la grandeur &c de la gloire de Dieu, auroit-ií 
pú s'oublier ju íquá ce point, que d'entrepren-• 
dre une chofe contre le refpeófc qu'il luy devoit > 

•jíngufi*, Cependant faint Auguílin, qui a entendu par eet 
in fudic. Ephod tous les omemens fáeerdotaux - deftinez 

* "4I aux facrifíces qu on oífroit áDieu,di t qui l com-
mit un péché,en ce quilf i t dansEphra pour ho-
norer le Seigneur, ce qu'il étoit défendu de farue 
hors le Tabernacle. Míiis comme i l eft remarqué 
dans TEcríture, que la paix que Gédéon établic 
par ía vidoire dura quarante ans, & que Ton ne 
pourroit pas comprendre que Dieu eút voulu ac-
corder une paix fi longue á fon peuple aprés la 
proítitution de Tidolatrie ou elle temoigne qué 
cet Ephod Tengagea; le méme Saint dit, que Gé
déon n'entreprit de faire TEpIiod quepeudetems 
avant qu'il mourút, & que TEcriture n en parle 
icy que par occaíion &: par avance, comme elle 
fait trcs-fouvent. íl nbus paroit néanmoins diffi-
cile d'entrer tout-á-fait dans le íentiment de ce 
grañd Saint, & méme de raccorder avec le texte 
de TEcriture, felón que lont remarqué quelques; 
hábiles Interprécés. Car ce qu elle dit enfuite de 
Gédéon, qu'il mourut dans une heureufe vieil-
lefte, mortum eft in feneflrute bona\ elle ne le dit, 

^ felón la réfléxion d'un f^avant Théologien, que 
hmicioc. ^ }lomnies faint:s & agréables á Dieu. Et ce 

quelle ajoúte, ^^^/?m fa mort les enfans d'Ifraél 
fe détgHrnérent da cuite de Dieu s & fe proflítué-
rent a ndolatrie de Baal 3 marque encoré, com
me le téiTioigne le méme Auteur , que Gédéon, 
ta„nt qui l vécut,retint le peuple avec tres^grand 
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foin dans le cuite du vray Dieu. Enfin, le té-
rnoignage authentique que luy rend faint Paul, 
en le joigimnt á David 8c á Samuel dans ce qui 
regarde raccornplijfement des devoirs de la juftice Het>r-
& de la vertHjm nous laiíle aucun íiijet de dou- f£'l¿¿ 
ter quil n'aic fini faintement fa vie : ce qui ne 
pourroit s'accorder avec cette prévarication de la 
Loy dans laquelle i l feroit tombé immédiatement 
avant fa mort. 

Quelques-uns ont crú qu i l viola eíFeftivement 
lapLoy en faifant TEphod aprcs fa vidoire; mais 
qu'il en fit pénitence avant fa mort. Surquoy 
Eftius répond encoré fort bien, que s'il a íiait pé
nitence d'avoir violé la Loy , i l auroit done dú 
détmire ce qu i l avoit fait, & ne pas laiííer par-
my le peuple un íi grand fujet de ícandale: & i l 
en conclut, qu'il femble que Ton doit diré que 
Gédéon íit en cela une faute feulement par igno-
rance, & par un zéle de piété mal reglé ; ne con-
íidérant pas aílez combien le Seigneur avoit eu 
raifon d'ordonner qu'on luy oífriroit des facrifi-
ces en un feul lieu. I l dit méme qu'il ne croit pas 
que faint Auguftin ait eu une autre penfée, en 
fimoignant que Gédéon a péché, fans s'expliquer 
fur la qualité de fon péché.Et Ton pourroit ajoú-
ter encoré, que ce qui put le faire tomber dans 
cette faute , fut peut-étre le facdíice que Dieu/«^v. 
méme luy avoit dit par la bouche de fon Ange de cat6>^ 
luy pífrir fur Tautel qu'il luy commanda de batir. 

Mais d'autres Auteurs tres-habiles ont pré- s e ñ a r . 

tendu juftifier entiérement de péché la conduite t ^ e ¿ ' 
de Gédéon. lis difent d'abord ce que Ton a tou- Toe. etc. 
ché auparavant, que rhurnilité admirable avec 
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laquelle i l rcfufa cTécre Roy des Ifraelícés, tn 
déclarant qu'il étoit jufte que Díeu méme füt4" 
toujours leur Roy, nc nous permec poínt de croi, 
re qu i l aic manque en ce meme tenis á ce qu i l 
devoit á Dieu. Secondement, i l ne paroit poinc 
que la Loy ait défendu en aucun lien de faire 
des ornemens facerdotaux qui ne fuírent point 
dans le Tabernacle : comme i l n étcat point non, 
plus défendu de faire un autel hors celuy du 
Tabernacle , pourvú que Ton n'y íacrifiát point. 
En troiíléme lieu, Gédcon vOulut en faifant TE-
phod, 6c employant pour cela tout ce que le 
peuple luy avoit donne de plus précieux des dé-
poüilles des ennemis, rendre á Dieu en quelque, 
íbrte toute la gloire de fon triomphe par ce mo-
nument qu'il luy confacroit de ion numble rc-
connoiííance. Et s'il Ic mit dans E p h r a t au-lieu 
de le mettre dans Silo oú étoit le Tabernacle, 
c'eft qu'il pouvoit eípérer que le Tabernacle fe-
roit transféré dans ía v i l l e , comme du tems dé 
Jofuc i l avoit été transféré dans Silo qui étoit de 
fa Tribu, n'y ayant encoré alors rien de fixe tou-
chant le lieu oi\ le Tabernacle devoit demeurer, 
& le Seigncur s'étant réfervé le choix de ce lieu. 
Enfin, TEcriture ne nous dit point que Gédéon fe 
Toit fervi de l'Ephod qu'il avoit fait en l'honneur 
de Dieu, & qu'il ait ofFert aucun facrifice depuis 
celuy que l'Ange méme l'avoit obligé d'oífrir au 
Seigneur avant le combat. Toute la diíEculté 
coníifte done dans ce qu'elle ajoúte : 

E t cetEphod devint a tom les Ifra'élkes un f u -
je t de tomber dans l a -proflitution de fidolatrle,, & 
i l c m f a l a ruine de Gédéon & de toute f a maifon. 
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Cecy néanmoins s'explique aifémcnt aprés touc 

ce qu on a dit aupara vane. Comme le ferpent qui 
avoit été elevé dans le deferc par Tordi-e de Dieu 
pour la guériíbn des líraélites , leur devint en- 4. 
fuite, par le panchant efíroyable qu'ils avoient á c'18' 4" 
rimpiécé, un fujet cTidolatrie; auíli l'Ephod que 
Gédéon avoit fait pour ílgnaler fa reconnoiíTance 
«nvers le Seigneur, devint aprés qu'il fut mort 
une occaíion de chuce á touc líracl, qui abufa de 
cet ornement facré pouí rendre á Baal un cuite 
profane & impie. Et cecte profticution de i'idola-
tríe á laquelle toute la famille de Gedeon felaill^ 
aller comme le refte du peuplc, fut la caufe de ía 
perce. Car c'eft ainíl que Ton doic entendre cette 
expreflíon de rEcriture, qitll can/a la rnine de 
Gédéon J c'cft-á-dire, de tom ceux de f a maifons 
puifque la ruine de fa famille pouvoit étre re-* 
gardée comme écant 1̂  fíenne propre. 

C H A P I T R, E I X . 

1. A BIIT autem u \ L O T U S Abimélech 
r X Abimélech fils de Jé^baal s'en 

filiusTcrobaalinSi- 11 > r- L j 1 
chemadfratrcsma. a Sichem trouver les 
tris Tuce, & locutus freces ^ de la mere, & tous 
eft adeos, & ad om- ceux de la famille du pére de 
nem cognationem fa mére, & i l leur parla en 
domus patris matris ces termes á tous . 
fux.d icens : T» R _ , 

z. Loquimini ad ^ Rcprefentez cecy , leur 
omnes virosSichem: d i t - i l , á tous les habitans de 

f . 1. Exfil . les parens. l/Umcb^ 
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Sichem: L e q u e l eft 1c meil- Qu id vobis cft me, 

dominentuf 
feptuaginta 

leur pour vous, ou d'étre do- l iu^ 'u t ¿omuientur 
veltr i pinez par foixance & dix L S l I f 

hommes, tous enfans deje- robaal, an ut domi , 
robaal, ou de n avoir qu un rietur unus vir ? si-
feul homme qui VOUS com- mulque confiderate. 

mande? Et de plus coníide-
rez que je fuis votre chair de 
vótre fang 

3 . Tous les parens de fa 
mére ayant done parlé en cet-
te maniere á tous les habi-
tans de Sichem,iÍs gagnérent 
leur ca'ur & leur affedion 
pour Abimélcch, en leur di- eoturn poíV Abime-
íknt : C'eít nótre frére* 

4. Et ils luy donnérent 
foixante & dix íicles d'argcnt 
qu'ils prirent du temple de 
Baalbérit. Abimélech avec cet 
drsent leva une troupe de 
gens miíerables & vagabonds fecutique funt eum 
qui le fuivirent: 

c. &étant venu en la mai- , s' Et Vcn^t.^ 
r . j r ' T L - i doraum patns íui m 
fon de fon pere a Ephra i l Ephl.a j \ occiait 
tua íur une méme pierre les fratresfuosfiliosje-
foixante & dix fils de Jéro- robaal feptuaginta 
baal fes fréres , & de tous viros,fuper lapidem 
les enfans dé Térobaal i l ne : remanfítque 

n T I 1 1 loathara nlius fe-
reita que Joatnam , le plus -obaal 

minimus, 6c 
pedí: de tous, qui fot cache abfeonditus eft. 

"f. i . Ie«r. Je fuis vótre os & vótre chair. Tixfi. Je vous fuis 
Wjix tjfes-étroiceixient.par -le fang & par la iiaiflance. 

6. Congregati 

quód os vcftrum & 
caro veílra fum. 

?. Locutique ílmt 
frac..es matris ejus 
de eo ad omnes v i -
ros Sichem uñi ver-i 
fos fermones iftos, 
& inciinaverunt cor 

lech, dicentes: Fra-, 
ter nofter eít. 

4. Dederunrque 
illifepmftginta pon
do argenti de fano 
Baalbérit. Q u i con-
duxit íibi ex eo v i -
ros inopes & vagos. 
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dam ce meurtre de fes fréres* 

6. Alors tous les habicans 
de Sichem s'écant aflémbiez 
avec toutes les familles de la 
ville de Mello, allérent éta- vhn aa 

6. Congregati 
funt autem omnes 
Viri Sichem, & uni^. 
yerfx famil ix urbis 
ívlello: abieramque 

conftituerunt re
ge m Abimelech,iux-
ta quercum qua; í l a -
|jat in Sichcrn. 

7. Qapd cum nün-
tiatum cíit t | o a -
tham, i v i t , & fte-
tit in vért ice montis 
<Garizim : c levatá-
que vocc^ clamavit, 
ge dixi t : Audi ce me 
v i r i Sichem^ ka au-
diat vos Deus. 

8* lerunt l igna, 
tit ungerent fuper Te 
jregtm: dixcruntque 
©l ivx: Impera no-
bis. 

9. Qnae réfpondit : 
J íumquid poíTum 
deferere pinguedi-
.pern meam, qua & 
d i i utuntur,8¿ homi-
tiés , & venire ut Ín
ter ligna promo-. 
vearS 

10. Dixeruntque 
ligna ad arborcm íi_ 

' tum •: V c n i , & fu-
per nos regnum ac-
cipe. 

11. Qu# réfpondit 

biir roy Abímélech prés du Moudc 
ciierne qui eft á Sichem. 

7 . Joathan en ayant re^ü 
la nouvelle, s'en alia au haut 
de la montagne de Gariíim, 
011 fe tenant debouc i l cria á 
haute voix, & parla de cécte 
forte i Ecoutez -moy habi-
tans de Sichem ; Qu 'ainíi 
Dieu vous puiife écoucer. 

Les arbres allérent u n 
jour^ poür s'élire un roy; & 
iis dirent á Tolivier : Soyez 
notre roy. 

9 . L'olivier leur répqndit: 
Puis-je abandonner mon fue 
& mon liuile dont les dieux 
Se les hommes fe fervenc, 
pour venir mecablir parmi 
les arbres ? 

10 . Les arbres dirent en-
fuite au figuier : Venez écre 
notre roy, 

11. Le figuier leur répon-. 

"0-. 8. Letir. Üt UKgerent , língere^ro coaftituerei Ira Cyru« 
Hidus Dei dicitur. ,¿jwti£/; , : . 
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dit : Puis-je abandonner la cis : Num4uid p0f̂  
douceur de mon fue & 1 ex- ^ ¿ ¿ w z dulce, 
celence de mes fruics pour ^ fuavi¿mousc-
me venir écablir parmi le & ire ut ínter cete! 
refte des arbies ? ' ra ligna promovear» 

i ! . Les arbres s'adref- , Locmáquc 
r r v i ; o, íunt ligna ad vitem. 
ferent encoré a la vigne Se Veni g&, raeifo-
ils luy dirent: Venez pren- \,iS, 
dre le commandemene fur 
nous. 

13. La vigne leur répondit: 
Puis - je abandonner mon 
vin ^ qui eft la joye de Dieu 
& des hommes , pour venir 

i j . Qux refpon, 
dit cis : Numquid 
poífum defeiere vL 
num meum , quô  
Ixtificat Deum & 

m'établir parmi le refte des homin.es, & ínter li 

ar bres J 

14. Enfin tous les arbres 
dirent au buiílbn: Venez éírc 
nótre roy. 

15. Le buiíFon leur répon
dit : Si vous m'établiflez vé-

gna cetera promo, 
veri; 

14. Dixerúntque 
omnía ligna ad 
rhamnum : Vcni, 
impera fuper nos. 

15. QUÍC rcf|)on, 
dit eis : Si veré 
re^cm vobis conítL 
tuitis, venite, ScCnh 
umbra mea requicf. 
cite : fi autem non 
vultis , egrediatur 

ritablement pour vótre roy, 
venez vous repofer fous mon 
ombre ; que fi vous ne vou-
lez pas, que le feu forte du 
buiíTon , & qu'il dévore les ignis derhamno,& 
cédres du Liban. ¿evoret cedros Li. 

Cónfidérez done mam- ié. Nunc igitur 
tenant fí c'a cté pour vous fi re«aé Se abfai^ 
une aótion jufte & innoeen- peccato conftítuíñi's 
te d'établir ainfi Abiméleeh C'Tr . y°s 0reg^ 

Abimelech, & benc 
í'. i i . Expl.Commeonem- t agréoitccsíacrificesjon peijtdií 

ployoit Ic vin dans les facrifices í te en quelque fafon , que le V'UA 
û'on oácoit á Disû Sc <iue E)ieu j'-ctoit la ¡oye de Dieu. MtmcLr 

http://homin.es
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^giftis cum Tero- pour vótre prince j íi vous 

avez bien traité /éroí>aal 6c 
fa maifon ; & fi vous avez 
reconnu comme vous dcviez 
les gcands fervices d© celuy 
qm a con¿)attu pour vous; 

17. & qui a expoíe fa vie 
á tant de périls pour vous 
déiivrcr des mains des Ma-
dianites: 

18. Et fi vous avez dú vous 
élever comme vous avez 
fait contre la maifon de mon 
pére , en tuanc Tur une mé-
me pierre fes foixante Se dix 
íils , & en ecablillanc Abi-
mélech fils de fa fervante 
pour prinGe fur les habitans 
de Sicnem 5 parce qu'il eft vo-
cre frérc, 

ip. Si done vous avez trai
te comme vous deviez Jéro-
baal & fa maifon, & íi vous 
ne luy avez point fait d'in-
juftice , qu'Abiniélech foic 
vótre bonheur & puiiEez-i 
vous «tce auífi le bonheur 
d'Abimélech. 

20, Mais íi vous avez agi 
contre toute juftice , que le 
feu forte d'Abimélech , q u i l 
coníiime les habitans de Si-
chem, & la ville de Mello 

díatúrque ignis 4e & que le feu forte des ha-
L i) 

baal, & cum domo 
cjus, Se reddidiftis 
vicem bencficüs 
Cjus, qui pugnavit 
pro vobís, 

í j . & animara 
fuam dedit pericu-
jis, ut eruerct vos 
¿ c manu Madian ̂  

18. qui nunc fur-
íexiftis contra do-
tntím patris mei, 
ge interfeciftis filios 
ejns feptuaginta vi-
ros Tuper unum la-
pidem, & conftituif-
tis regem Abime-
Icch nlium ancillaz 
ejus fuper habitato-
res Sichem, eo quod 
frater vefter fu ; 

19. ú ergo redlé 
& abfque virio egif-
tis cum Jerobaal, 8c 
domo ejus, hodie 
Ijctamini in Abime-
lech, & ille icetc-
tur in vobis. 

10, Sin antera 
perversé : egredia-
tur ignis ex eo, Se 
confumat habitato-
xes Sichem, & oppi-
dum Mello : egre-
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bitans d-e Sichem & de la 
ville de Mello , & qu'il dé-
vore Abimélech. 

2i.- Ayanc dk ees paroles i l 
s'enfuit, & sJen alia á Béra, 
oii i l demeura > parce q u i l 
craignoiE Abiniélech fon fré-
jre. 

11. Abiméleeh done fut 
prince dlfrael pendant U'oi& 
ans» 

2 j . Mais le Seignecrr en-
voya un efprit de haine & 
d'averíion entre Abimélech 
& les habitans de Sichem i 
qui commeneercnt á le dc-
tefter, 

2 4 . & á imputer á Abi
mélech leuí frére , & aux 
principaux des Sichimices 
qui ravoient íbétenu, le cri-
me du meurtre des íbixante 
& dix fils de Jérobaal, & de 
la cmelle effuíion de leur 

25. lis luy tehdirent done 
des embüches au haut des 
montagnes > 6c en atcendant 
qu'il vint ils s'exer^oicnt á 
des brigandages ^ & voloient 
tous les paíFans. Mais Abi
mélech en fut aveni. 

H A P, I X . 
viris Sichexn , & de 
oppido Mello, & dê  
voret Abimélech. 

xi. Quce cum di« 
xiflet, fugu„&abiit 
in Bera i habitaviu 
cjue ibi ob metum 
Abimélech fratris 
fuL 

iz. Regnavit'ita^ 
que Abimélech Cu, 
per Ifrael tribus aru. 
nis. 

13. Miíitquc Do^ 
minus fpiritum peC 
fimum inter Abime-, 
lech & habitatores 
Sichem : qui cce-
perünt eum detefta-

14. & 1c elus inter. 
fedionis feptuagin-. 
ta filiorum Jerobaal,, 
& efFufionem fan-
guinis eorum con-
ferré in Abimelecfe 
firatrem fuum, & in 
ceteros Sichimorun» 
principes , q,ui eum 
adjuverant. 

15. Poíucruntquc 
infidias adverfus 
eum in fummitate 
montium :, & dum 
illiUiS prxftolabantuir 
adventum, exerec-
bant latrocinia > 
agentes praedas de 
prxter euntibus mun-
ciaturaque eíl a4 
Abimélech» 
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5,6. Venit autem 

Caal filius Obed 
cnm fratribus fuis, 
$¿ tranfivit in Sichi-
jnam. Ad cujus ad-
jventuj.ii eredi habi-
tatores Sichem , 

ty. egrefli funt in 
agros, vaftantes vi
ncas , uvafque cal
cantes : & faftis 
cantantium choris, 
ingrcífi funt fanum 
J)ei Tui, & inter 
«pulas , Se pocula 
ínaledicebant Abi-
jnelcch, 

i8. clamante Gaal 
£lio O.bcd : Quis cft 
Abimclech, Sc quac 
eít Sichem, ut fcr-
viamus ei ? numquid 
sion eft films Tero-
fcaal, &; conftituit 
piincipem Zebul feiv 
vum fuum fupcr vi-
yos Emor patris Si-
chtm ? Cur ergo fe-
viemus ei ? 

19. IJtinam daret 
aliquis populüm if-
tura fub manu mea, 

D E S S l C H r M Í T E S . l€f 
iG* Gependant Gaal ^ fils 

d'Obed vint avec fes freres, 
& pada á Sichem; & les Si-
chimites á fon arrivée ayant 
pns une nouvelle confíance, 

17. fortirent á la campa-
gne, ravagérent Ies vignes, 
íouléi'ent aux pieds les rai-
í ins , &<laníant, & chantant 
ils entrérent dans le temple 
de leur Dieu : 011 parmi les 
feftins & les pots ils fai-
íoient des imprécations cen
tre Abimclech, 

28, & Gaal fils d'Obed 
crioit á haute voix 5 Qui eft 
Abimélcch ? & quelle eft la 
ville de Sichem pour étre 
aííujettie á AbimélechíN'eft-
i i pas fils dejérobaal ?5¿: ce-
pendanc i l établic un Zébul 
fon ferviteur pour comman-
der fous luy ceux de la maiíon 
d'Hémor pére de Sichem «f» 
Pourquoy done ferons-nous 
aírujecíis á Abimélech ? 

29. Plút á Dieu que quel-
qu'un me donnát le eom-
mandement fur ce peuple 

•f- Í€, Exfl. C'ctoit un hoiiv- i ir. 18. ExfL Les Sichimitcs.. 
inc puiflant á caufe de fes r i - , 11 rcléve la dignité de Sichem, 
tfeefl'es , de fon giand credit, '• de ce qu'autrefbis Hemor cíí-
§c dtt nombre de fes gareos* Mf-1 avoit cté prince. Sgmpf. 
rf(h* • ^ 

h i i i 
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pour exterminer Abiméleeh. 
Cependant on vint diré á 
Abiméleeh : Airemblez- une 
grande armée, & venez. 

50. Zebul gouverneur de la 
ville ayant enfendu ees diíl 
cours de Gaal fi!s d'Obed en
tra dans une grande colére 

51. &c envoya en fecreí des 
couriers á Abiméleeh & luy 
d i t : Gaal fils d'Obed eít ve-
nu á Sichem avec fes fréres, 
Se i l preíFe la ville de fe dé-
clarer contre vous. 

32. Marchez done la nuit-
avee les troupes qui font avee 
vousj tenez-vous eaehé dans 
lejs ehamps j 

35. & au point du jour lors 
que le foleil fe levera, ve^ 
nez fondre fur la ville. Gaal 
foríira conEre vous avec íes 
gens > Se vous fere^ en é|aí 
de le battre, 

34.. Abiméleeh done ayant 
marehé la nuit avec/ toute 
fon armée , ^reíía des em-
bufeades en quatr? endroits 
prés de Sichem. 

5 5 , Gaal fils d'Obed étánt 
forti de la ville fe tint á l'en-

A P, I X . 
ut aufeirem de mê  
dio Abiméleeh, Dic, 
tumque eft Abime-
lech : Congrega 
exercitus multitudu 
neun, 8c veni. 

30. Zebul enim 
princeps civitatis, 
auditis fermonibus; 
Gaal filii Obéd , 
iratus eft valde, 

31. & mifit clatu 
ad Abiméleeh nun, 
cios, dicens : Ecsc, 
Gaal íilius Obed 
yenit in Siehimain 
cum fratñbus fuis t 
&c oppugnat adver-
íum te eivitatem. 

51. Surge itaquq 
Qockc eum popula 
qui tecum eft, & la,, 
tita in agro: 

33. & primo ma-. 
nc oriente role,irrue 
íuper eivitatem. Illo 
autem egrediente 
adverfum cumpo. 
pulo fu o , faq ei 
quod potueriŝ  

34. Surrexit ita, 
que Abiméleeh cum 
omni exercitu fuo 
no<íte,& tetendit in-, 
íidias juxta Siehi^ 
mam in quatuor lo,* 
cis. 

35. EgreíTufquecft 
Ga^i filius Ob?d, Sg' 

f ' p . Exf l . Mais 11 ne la fie pas ¡paioure fout mi?ux tc«hif Gaf 
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ftetit in introitu trée de la porte, &c Abimé-
portx civitatis. Sur- ^ £onit ¿e ^ emburcade 
rpvit autem Abime- r , 
ícch, & omnis exer- avec t0llCe fon armee-
citus cum co de iníi-
¿iarum loco. 

JÓ. Cumque vidif- tf. Gaal ayant apper^ú Ies 
fet populum Gaal, gens d'Abimélech dit a Zé-
dixit adZebül:Ec- . Voilá bien du moncle 
Ccde monttbusmul- ¿ ^ ^ ^ ^ montagneSí 

Zebul luy répondit tí : Ce 
font les ombres des monta-

titudo defcendit.Cui 
ille refpondit: Um-
bras moMtium vides 
quafi capita homi-
íium, & noc errore 
¿eciperis. 

gnes que vous voyez qiu 
vous paroilTent des tetes 
d'homtnes, & c'eft la ce qui 
vous trompe. 

5 7 . Gaal luy dit encoré: 
Voilá un grand peuple qui 
fort du milieu ^ de la terire, 
& j'en vois venir une grande 
troupe par le chemin qui 
regarde le chefne, 

3 8 . Zébul luy répondit: 
O ú eft maintenant cette au-
dace avec laquelle vous di-

Abimelech ut fer- fíez : Qui eft Abimélech pour 
viamus ei ? Non- nous teñir aflujettis á luy?Ne 
ne hic oopulus eft, ^ les s 
fluem delpiciebas > F r r j 
Lredere, ac pugna vous meprifiez ? Sortezdonc 
contra eum. & combattez contrJeux. 

7,9. Abüt crgo 3 9 . Gaal íbrtitenfuite á la 
Gaal ^pedante Si- v ^ fe tout le peuple de 
. "f. 36. Eaf /- Zébul feignoit tf.Leitr. de umbilico tei-

4'étre d'inteüigcnce ayec Gaal, ra». ExfL de loco eminentiore 
^our l'engager dans Tembufca- textx- i , e. de fummis mentir 
¿c 4'Abimélech. Menoch. \ bus. Sjinojif 

L iiij 

57. Ruríumquc 
Gaal ait : Ecee po-
pülus de umbilico 
terree defeendit , & 
unus cuneus venit 
per viam quee refpi-
cit quercum. 

38. Cui dixit Ze
bul : Ubi eft nunc 
os tuum , quo ló-
quebaris : Quis eft 
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Sichem, & comhatcit contre chimorum popuío; 
Abimélech, & pugnavit contrai 

Abimélech , 
40. qui perfecu, 

tus eft eum fugien, 
tem , $c i n urbein 
compulit : cecidc^ 

40. Mais, Abimélech le 
contraignit de fuir, le pour-
fuivit, éc le chaíFa jufqu'á la 
ville # , Se plufieurs de fes runtque ex parto 
gens furent tuez jufqu'á la ejus p l u n m i , uíque 
porte de Sichem. 

41. Abimélech s'arréta en-
fuice á Rumaj& Zcbul chaf, 
fa dé la ville Gaal avec fes 
gens , & i l ne fouíFrit plus 
qu'il y demeurat. 

42i. Le lendemain le peía-
pie de Sichem fe mit en cam-
pagne , & Abimélech en 
ayant eu nouveile, 

43^ mena fon armée con» 
tre les Sichimites , la divifa 
en trois handes, 6c leur dref. 
ía des embufeades dans Ies 
champs. Lors qu'il vít; que 
les habitans fortoient de la 
ville , ií fe leva de fon em« 
bufeade, 

i l les chargea vive» 

ad portam civitatis; 

41 . & Abimeiech 
fedit in Ruma : Ze, 
bul autem , Gaal &; 
focios ejus expulit 
de urbe , nec in ea 
paíTus e í l c o m m o r a , 
r i . 

4z. Sequenti erga 
dic egreíTus eft po , 
pulus in eampum, 
Qnod edm nuneia^ 
tum eiletAbimelech^ 

43. tu l i t e ^ e r c ü 
tum fuum, & d i v ú 
fit i n tres turmas, 
tendens iníídias in 
agris. Vidénfqu© 
quód egrederetur 
populus de civitate, 
íu r rex i t , & irruit in 
eos 

44. enm cuneo 44« 
ment avec fes troupes ; & i l , oppu^nans, & 
vint affiéffer la ville. Cepen- °bíidens cmíatem ? 
, , p r , dua: autem turmas dantlesdeuxautres corpsde paiantes per cam, 

40. E x f l . Comme il y j 4,a(5ortJ QasI dq fe venir réfii* 
avo¡t deux partís dans Sichem, > gier dans la yiHe- Mais i l 
J'ui^póur zébul, ScTautrc pour | chaíTa enfuite. Kemoh . 
Cía l̂ > Zébql nc put empeclier | 
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pum adverfados 
pcrCequebantur. 

4 f . Porro Abimc-
I?ch omni die i l l o 
oppugnabat urbem: 
quam cepic, inter-
fedis habi'atoribus 
ejus, ipfáque def-
t r u d á , ita ut fal i n 
ea cürpergeret. 

46. Qi iod cum au* 
diíl'ent cjui habita-
bantin turre Sichi^ 
morum, ingrcifi funt 
fanum dgi fui fie, 
r i t h j u b i foedus cum 
eo pepig^rant, & ex 
eo iocus nomen ac, 
ceperat, qui erat mu-
pitus valde. 

47. Abimelech 
quoqqe audiens v i ^ 
ros turris Siciiimo-
rum pariter conglo, 
batos, 

48. afeen di t i n 
montcm Selmon 
cum omni populo 
fuo : & arrepta fe-
curij prxcidit arbo-
íis ramum, impoíi-
tumque ferens J[iur 
mero , d ix i t ad fo» 

SUR. SlCHEM DETRUITE. l o } 
fon armée pourfuivoient les 
ennemis qui fuyoient 9a 6c 
lá le long des cnamps. 

4 ^ , Abimélech attaqua la 
vil le pendant tout ce jour; 
& l'ayant prife i l en ttia toas 
les habitans ^ & la détruiíic 
d'une telle forte qu'il fema, 
du fel # au lieu ou elle avoit 
ete. 

4 Í . Ceux qui habitoient 
dans la tour de Sichenijayant 
appris ceci entréirent dans le 
temple de leur dieu Bérith, 
011 ils avoicnt fait alliance 
avec luy ; ce qui avoit faic 
donner á ce lieu le nom de 
Bér i th / / : dece HeU étoit ex-
liémement fort. 

4 7 . Et Abimélech ayant 
f^ú que tous ceux de cette 
tour s'étoient réfugicz & ren-
fermez tous enfemble en un 
feul lieu, 

4 8 , i l monta fur la mon-
tagne de Selmon avec tous 
fes gens , coupa une branche 
d arbre, la mit fur fon épau-
le, & dit á fes compagnons: 
Faites promtement ce que 
yous m'avez vú faire. 

4f. E x f l ' inpcrpetuat de- I rilitatcm fignifícat. Mertéch. 
íeítationis notam. Sal enim ex | f . 4ff. ^)MÍ fignifie AUiaacc» 
[̂UQ nullus fruíius nafeitur ftc- j paft, t i r i n . 
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cios : Quod me v i -
detis faceré, citó fa-
cite. 

49.IIscoupérentdonctoits 49> ig í tur certa-
á 1 envi des branches d'ar- " f 1 ram»^ ^ aíhtí-
bres &fa iv i r e„ t l eu r chef. 
& enyironnant cette forte- QUÍ circumdantes 
refle ils y mirent le feu, qui p i ^ f i d i u m , ÍUccen-
y prit d'une telle forte, que derunt : atque ita 
mille perfonnes tant hom- f a d u m c í l , ut fumo 
_ r r . j & ignc mil le homi-
mes que femmes qui demeu- ^ l ^ ^ , viri 
roienc dans cette tour de S i - pariter & mulieres, 
chem y furent tous étoufFez habitatorum tunis 
par le feu ou par la fumée. Si chem. 

50. Abimélech marcha de 
la vers la ville de Thebes 
quilenvironna &qu'ilaffic-
gea avec fon armée. 

50. Abimélech 
autem inde proficif-
cens venit ad oppi-
dam Thebes, quod 
circumdans obíide-
bat exercitu. 

J I . Erat autem 
turris excelfa i n me
dia civitate,ad quam 
confugerant l imul 
v i r i ac mulieres, & 
omnes principes c i -
v i t a t i s , claufá fir-

51. I I y avoit au milieu de 
la ville une haute tour , oú 
tous les principaux de la v i l 
le hommes 8c femmes s'é-
toient réfugiez. Ils étoient 
montez fur le haut de la tour 
pour fe défendre par les eré- miffimé januá , & 

fuper turris tectum 
Itantes per propu-
gnacula. 

j i , Abimélech étoit au 51. Accedénfque 
pied de la tour ^ combat- Abimélech juxta 
tantvaillammen^&s'appro- lurrim » Pu§na 
chant de la porte i l tácnoit 

fbrtiter : Se appro-
pinquans oít io , 

f . vz. E x f l . II faut fu.ppoferque la ville étoic deja prife, puis 
t̂ u'Abimélech n'eút pú apprô ber dq. cette eoiir »jui ctoic 4ans le 
milieu • Sjnopf, 



ABIMÉLECH 
igncm fupponere 
nirebatur : 

JJ. & ecce una 
jnuíier fragmen mo-
lx defuper jaciens, 
illiíic capiti Abime 
l ech , 
«¡erebrum ejus 

onfregit 

54. Q u i voca-
v i t citó armigerum 
fuum^ & ait ad eum: 
Evagina gladium 
tuum §c percute me: 
jie forte dicatur 
quód a femina i n -
terfeftus fim. Q u i 
^uíTa perficicns, i n -
terfccit eum. 

55. {Hoque mor-
tuo, omncs qui cum 
eo erant de l í rae l , 
r everá funt i n fedes 
fuas: 

jtf. & reddidit 
Peus ma-Um,quod 
feccrat Abimelech 
contrapatrero íuumy 
interfeftis Teptua-
ginf a firatribus fuis. 

yy.Sichimitis que
que , quod operati 
erant , retributum 
eft , & v'ehit Tuper 
eos maledi í t io Joa-
tham filii Jé.robaal. 

TUÉ DEVANT THEBES. l p 
d'y mettre le feu. 

5 5 . En méme-tems uñé 
femme jettant d'enhaut un 
morceau d'une meule de 
mouíin, frappa Abimélech á, 
la tete & luy en fíe fortir la 
cervelle. 

5 4 . Auííí-tot i l appela fon 
écuyer & luy dit : Tirez vo-
tre épée & tuez-moy , de 
peur qu'on ne dife que j'aye 
été tué par une femme. L'é-
cuyer faifant; ce qu'il luy 
avoit commandé, le tua. 

^ 5 . Abimélech étant morr, 
tous ceux dlfrael qui étoient 
avec luy retournérent cl^a-
cun en fa maifon, 

5(j . & Dieu rendir á Abi
mélech le mal qu'il avoit 
commis contre fon pére , en 
tuant fes foixante & dix fié-
res, q 

5 7 . Les Sichimites auíE 
re^urent la punition qu'ils 
méritoient, & la malédidion 
que Joathan fils de Jérobaal 
avoit prononcée, tomba fur 
eux, 
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SENS LITTERAL E T SPIRITUEL. 

ir. 1. j - E q m l e f t le meilleur ponr veus3 ou efe* 
tre dominez. -par foixante & dix hom-

mes, tous enfans de jerohaa l ; OH det iavoir qifun 
feui hornme ejui vous commande ? 

Touc ce chapitre contient 1 eclairciílement de 
ce qui vient d'etre d i t , touchant la ruine de U 
famille de Gédéon, qui péric miférablement pour 
s'étre proftituée á ridolatrie, & quí fe rendit 
d'aatant plus criminelle par Timpieté oú elle 
s'abandohna , qu'elle avoit regú de Gédéon la 
piété méme comme un tres-riche héritage. Le 
premier eíFet que produit Timpieté dans TejC-
prit d'Abimclech eft une éfFroyable ambition 
qui luy infpire le defír de commander feul fur 
tout Ifrael: au lieu que fon pére Gédéon avoit 
refufé par un mouvement tres-fincére de fa 
piété envers Dieu ; d'accepter la royauté, lor* 
méme que tout Ifrael la luy offroit de bon 
coeur. Mais comme rambition eft fouvent aveu-
gle, elle le porte en parlant á ceux de Si-
chem á fuivre plútót fa paffion que fa raifon» 
Car comme Ta fort bien remarqué un f^avant 
auteur, que vouloit-il di^e en Icur propo-

TLftius in fant, qu'il leur feroit f lus avantageux dtetre 
l u m loe, cammande^par m feul ejue par foixame & d i # 

hommes : comme fi ^'avoit cté leur deflein d'é-
tablir fur eux les foixante & dix enfans de Gé
déon, eux qui jufqa'alors n'avoient été gouver-
nez que par un leul juge, qui étoit toújours 
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choiíi de Dieu pour cet employ ? 11 eft vray 
que fon raiíbnnemenc étoit,) que fi le peuple 
ctabliilbit l'un de ees foixante & dix enfkns de 
Gédéon pour fon chef , tous les autres fe j u -
geroient auffi dignes de leur commander. Mais 
pousrquoy croic-il que les autres luy eñvieront 
nioins le commandemént s'il Ta luy feul; fínon 
parce que l'ambition luy rempliflíint Teíprit de 
íureur , i l prend des lors la ciueíle réfolution 
^ócer tout fujet de jalouííe, en tuant tous ecux 
qui auroienc pu luy diíputer la couronne ? Et 
c'eft pour cela qu i l reprefente á ceux de Si-
chem, qu'ils devoient le préférer, comme étant 
né de leur.ville, leur allié á caufe de fa mere. 
Se par conféquent plus attaché á leurs inté-
refts; ce' qu'il exprime par ees paroles j Je fuis 
liotre chair , & votre farlg. 

I I eft encoré plus étonnant, que ceux de Si-
chem ayent pu oublier íi-tot ce qu ils devpienc 
á la mémoire de Gédéon, & confentir tout d'un 
coup á la tyrannie d'Abimélech le moindre de 
fes rréres, en abandonnant ainíi áfa fureur tous 
fes autres fils. Mais un peuple qui avoit quitté 
fon Dieu apres tant de preuves miraculeuíes de 
fon aíliftance, pouvoit manquer bien plus aifé-
tnent a fon devoir á l'égard d'un homme mort. 
Et ceux qtii paíTbient íi facilement du taberna-» 
ele de l'alliance dans le temple de Baal, fai-r 
foient bien voir que rinconftance & TingratitUr 
de régnoient dans leur cóeur. 

f . 5 . / / tua f n r une me me fierre les 70. fils 
de Jérobaal fes freres } &c.-

Qn a de la peine á concevoir comment Diea 



174 L E S J U G E S . C H A P , I X . 
abandonna de ia forte á la cruauce d'Abimé-í 
lech tous les cnfans de Gédcon, á qui TApótre 
rend ce témoignage fi avantageiax 3 qu'il a ac~ 
cómpli les devoirs de la juftice i & comraent un 
homme, dont k'Eaiture témoigne , qu'il mou-
rut dans une fainte vieillelíe, & qu'il maintint 
& la paix & le cuite du vray Dieu tant qu'il 
vécu t , fut traitté fi févérement en la perfon-
ne de fes enfans. Mais pour n'étre pas fcanda-
lifé de cette conduitc de Dieu , i l faut íe re-
prefenter que les péres les plus faints n'ont pas 
toújours le bonheur de furvivre en quelque 
forte dans la pieté de leurs enfans ; que Salo
món a degeneré d'une maniére étonnante de la 
vertu de David fon pére , & de fa propre ver-
tu : Qn'ainíi chacun répondant pour foy en ce 
qui regarde la piéte, les enfans de Gédéon qui 
fe proftituérent á l'idolatrie, furent juftement 
punis á caufe de leur impiété j comme Gédéon 
qui fut filelle á fon Dieu, mourut dans une 
fainte vieillelfe : & qu'enfín la mort du corps 
& la ruine temporelle d'une famille étant pcu 
de chofe en elle-méme devant Dieu , ne dpit 
étre coníldérée principalement que comme T i -
mage de cette autre mort fpirituelle & de cet
te perte irreparable du falut oú tombtnt ceux 
qui en s'éloignant de Dieu s'engagent dans un 
malheur éternel. 

I l eft dit qu'Abimélech tua tous fes freres fur 
une fierre , á l'exception de Joatha^ qui füt 
fauvé du carnage. Et cela fait voir , comme le 

Menoih. remarque un Interprete, qu'il prétendoit qu'on 
in hmc le regardát non comme ennemi, mais commq 
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un juge qui agifloit par fautorité publique, 
,£c qui les foifanc pafler pourdes coupables con-
vaincus de crime , ordonna qu'ils fuíFent exc-
cucez dans le lieu méme deftiné pour le fupplice 
¿es criminéis. Un aucre Incerprctc a crú , que 
la pierre fur laquelle tous ees enfans de Gédcon 
furent tuez, étoit confacrée comme une efpecc 
d'aucel au faux-dieu Baal j 6c qu'Abimélech vou-
lant vanger Tinjure faite á ce Faux-dieu , done 
Gédéon avoit renverfé l'aucel, facrifia £es enfans 
fur cette pierre confacrée á fon honneur. 

f t 8« L e s arbres a l l é ren tunjour four s^élirenn 
roy i Us direm a folivier ^oye^jiotre roy, & c . 

Ces fortes de figures oú Ton reprefente des 
chofes inanimées , comme fi elles avoienc de la 
raifon <S¿ fe parloient les ulies aux autres , 
«toient en ufage parmi les anciens. Et nous en 
voyons encoré un exemple dans l'Ecriture , 
IOLS qu'Amafias roy de Juda ayant envoyé dé- t, parau 
fier & appeller au combar le roy d'Ifrael nom- c.ij.iS 
me Joas, ce prince pour le rábaiííer par une 
comparaifon tres-feníible & humiliante luy fíe 
diré par fes députez; Que le chardon avoit en* 
mojé demmder an cédre CJHÍ étoit f n r le L i b a n p t 
filie en mariage pour fon fils ¡ mais que les be tes 
de la foret ayant pdjfé e?i ce meme-tems foülérent 
aux pieds le chardon. S . Auguftin parlant de cet- ¿íH^p, 
ee figure ou de cetce parabole qu'employa alors c°n*r* 
Joathan fils de Gédéon, dit que ees fortes de cTjT* 
íiífcions ne font point contre la vérité , parce 
qu elles font deftinées á íignifier qu'elque cho-
fe de véritable; & que l'ufage en eft méme 
uiile pour imprimer en quelque facón plus for-
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tementdans les eíprits la venté que l'onveut leuí 
faire entendre; ut ejufmodi fi&is narrationibas s 
f ed veracihas fign 'tficaúonihw quod vellent corn-

S m a r . i n msndat'ms im'marent. Pour entendre celle-cy, i \ 
tmndoc. fuflic de diré, que Joathan voulanc faire conce* 

voir aux habicans de Sichem Texcravagance de 
leur conduite dans le choix qu'ils avoient faic 
d'Abimélech pouir leur roy, leur en trace com-
me une image dans ce qu'il feint s'étre paííc 
lors que les arbres formcrent conjointement le 
deííéin d'avoir un roy, Ces trois arbres qu'ü 
leur nomme, fo l iv i er , le figuier, & U v i g n e ^ 
portant des fruits & tres-agréables au goác , & 
tres utiles,pouvoient marquer les perfonnes que 
leurs bonnes qualitez rendoient tres-capables de 
gouverner Ifrael, 6 ¿ qui étanc , comme Gé-
déon Tavoit écé , tres-perfuadées qu'elles de» 
voient fe teñir chacune dans leur é ta t , & laií^ 
fer á Dieu toute la gloire de gouverner ceux 
qu'il regardoit particuliérementcomme fori peu-
pie , avoient refufé , auíli-bien que Gédcon , la 
couronne qu'on ravoit prelfé d'accepter, o á 
écoient au moins dans la tUfpoíition dé la re-
fufer par un femblable fentiment d'humilité , 
en cas qu'on la leur offirit. Lors qu'il fait diré 
á ees arbres ; Vuis-je ahandonner mon fue & mon 
hmle, i l veut feulement exprimer, qu etant ereŝ  
contens de leur état , ils ne penfent point á 
s'elever audeílus des autres , ni á les fervir d'u-
ne aucre maniere qu'en leur íournilfant leur 
fue & leuí* huile , C¡HÍ font miles m x dieux & 
aux hommes i c'eft-á-dire3 qu'on employepour 
honorer Dieu dans les facrifices, & dans la con-

fécratioa 
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fécration <lcs Prétres & des autels j & pour ic 
facre des rois,& milleautifes ufages des hommes. 

Le huiffan enfin que les arttfes choififfent pour 
roy , apees le refus de l'olivier, du figuicr & de 
Ja vigne, & qui pouvoitctrc regardc commeTar-
fcrilTeau le plus vil en méme-tems le plus perni-
cieux, águroit Abimélech, qui étant indigne de 
commande^&cotnme tout rempli4 epines & de 
picq^ans par la ci'uauté M Con nacurclj promet-
foit aux peuples de les mettre.cn apparencc com~ 
fne a conven f e m fon embre, Se íous fa protec-
t ion , mai^ qui mena^oit en meme-tems ^ con" 
poner & de devúrer les cédres du Liban„ s'ils re-* 
fufoient de fe repoíer fous cette onibre. 

GJcfl:-lá en eítet ce que l'on vit arriyer, lors 
que cet hoinme barbare setant fait élite rpy par 
une partie des líraclkes , qui fouhaitoient efíec-
dvement dcs-lors, felón cette parabole, davoir 
«n prince, córame ils Tavoient temoigné á Gé« 
déon, commen^a á imprimer de la terreur dans 
tous les eíprits par le maííacre inhumain d'un íi 
grand nombue de perfonnes , que la .nature & 
la raemoire de leur commun pére devoient luy 
rendre íi chéres. Combien y a-t-il encoré de ees 
iniitaceurs d'Abimélcch qui pouvant etre regar-
¿ez comme de vrayes ronces, propres feulemenc 
á picquer & á déchirer, & á confumer les au-
tres par le feu de leur colére, ont néannioins une 
extreme ardeur pour commander ceux qu'ils fonc 
indignes de gouverner > Mais que ees ambitieux 
jettent la vúe fur la fin tragique de celuy done 
jls imitent la conduice: & qu'ils i^.icheni que. 
le feu qui fort du bu ilion pour brüler les aucres 
arbres le confumera á la fin luy-meme. 

M 

http://mettre.cn
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Serrar, in Quelques auteurs ancieiis & nouveaiix ayang 
¿^¿¡ i . detaché ce paílage de fon l ieu, & le regardant 
14- uniqucment en luy-méme , fans confidérer le 

íapporc qu'il a avec Tfiiíloire d'Abimélech, font 
une excéience applicátion de ce buiflbn ájisus^ 
CHRIST. Ce divin Sauveur a été véritablement ¿ 
difent-ils, comme un builFontout couvert dc^ 
pines dont les Juift l'ónt couronné. Mais c'eft 
en cet état méme qu'íi a mémé d'étre reconnn 
pour leur roy. II invite tous fes difciples á fe ve* 
nir repofer fous fon ombre j & ils font en une, 

- parfaite aííurance íbus ees epines facrées qui ne 
déchirent que fesennemis. Mais s'ils le mépri-. 
fent, qu'ils f^achent qu'ils font menacez d'etre 
devore^par le fen de fa juftice , qui fortira de ce 
bttijfon emhtaíé, & quidevorera tota les cédresdn 
Liban; c'eft-á-dire tous ees efprits élevez &:reni-
plis d'orgueil, qui refufent de fe foúmettre a 
i empire de fa croix & de fes íbuíHances, 

1$, Mais le Seigneur envoy a un efprk dé 
haine & d'áverfion entre Abimélech & les habí-
tans de Sichem. 

¿tvg. w ^a^nt Auguftin a entendú par cet efprit de ma-
Jadiu Ifce le domon meme. Mais i l témoigne 5 que 
V^P- lors qu'il eft dit ; Slue Dien envoya cet effrit 

malin , i l efi difficile de déterminer fi c'eft un 
ct)mmandemcnt, ou une permiífion, I I ajoúte 
cependant, qu'on peut bien entendre par la 5 
que TEfprit de divifion & de malice voulant 
aller femer la difeorde entre Abimélech & ceux 
de Sichem , le Seigneur le laiíFa aller j c'eft-á-
dire, qu'il lu y donna le pouvoir d*exécuter le 
deíTein qu'il avoit pris de troubler la paix & 
de mettre la divifíon pamu eux. Mái« i l dit en 



' A ^ b l l F . CEsSlCHlMlTES CHANCE EN HAINE. I ^ f 
tneme-tems ^ que rien nempéche hon plus ̂  
que nous entendions que Dieu envoya eííec-
tiyement refprit malín pour cxercer fa juftice 
en puniílant leur impiccé. Ceüx ^ dit ce Pete , <<^ '« 
qüi n'ont pas affez de lumiére pour cíompreh- J/'B™* 
¿rc Gomment la Júftice foiiVeraine de Dieuc.j54' 
jf^ait faite un tries-bon üfage des méchans me- « 
ines j trbuvent un peü dur , qu i l fe ferve des <» 
tnauvais anges pour punir ceux qu'il jüge di- « 
gnes de cháciment» Mais quóíque ice lie foit c* 
pas lüy qüi les a rendú méchans j i l íle laiíFe «« 

Í
)as étant lUy^méme fotiverainisment bon ^ de «* 
aire de leui: malice Un bon ufage j e'eft-á-díre,« 

un ufage tres-digne de fa fageíle & de fa jufti- «• 
ce i au lieü qü'aü contraire les méchahs font« 
Un ufage mauvais de fes crcaturesj quoy qu'el- *• 
les foient bonnes étant fon ouvrage. «* 

L'Ecriturfe noüs oblíge dahs la luite de tégat- ^ f7. 
det la jufte imptécation qüe fitjóathan fils de 
Gédéon contte Ábimélech & contre Sichem , 
tomme ayant eula vertu d'attirer toús leS fléaux 
de k juftice de Dieu fur une ville fi ingratej &: 
fur ün fils íidénaturé, qui venoit de s'abandon^ 
her aüx derniets outrages envers la mémoitede 
fon pére^ & á la derniére inhumanitc envers fes 
fréres, lórs qü'elle déclare $ Óge la malédifithfr 
que foathato fils de Jérobaal avoit prónoncée tóm* 
ía fur étix. dar DieU eXatice fouvent ees for» 
tes d*imprécations qüi demandent la vengean.-
ée d^un pére outragé & de fréres maíracresfc in» 
juftémenti 

4 6 . &útí ¿¡tti hahkóiem dans la tour de 
Sicherh dyAnt ftppria cecy ¡jntrm'nt ddm le tem* 
pie de Imr Dieu B é m h y m lis avoimfait aíllan* 

M íj 
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ce avec luy ; ce qui avolt fa i t donner a ce lien, le 
nom meme de Bér i th , 

Quelques auteurs croyent que cette touc 
ctoit dans la ville meme de Sichem. D'autrcs 
prétendenc qu'clle écoic dchors, mais aíTez peu 
eloignee ; & que c eft ce que l'Ecriture appelle 
Mello. 

I I femble en effet que fi cette tour avoit ete 
dans renceince de Sichem , l'Ecriture ne diroic 
pas de fes habicans; qu'ils apprirent 1 mais plij, 
fot qu'ils virent ce qu Abimélech avoit fait a 
cette ville ; &: que ce tyran ne fe feroit pas non 
plus háte de foire Temer du fel au iieu oú elle 
avoit e ré , avanr que d avoir ruiné la fortcreíTe 
qui la défendoir. Ainfí i l paroic plus naturel 
de diré, que cette tour étoit hors la ville , & 
bátie fur queique paílage dangfereux par lequel 
on y alloit ce qui la fit appeler la tour de Si
chem. Ceux done qui étoicnt dans cette teur^ 
cíFrayez du traitement íi cruel qu'Abiméleclí 
venoit de fiire á la ville de Sichem, qui s'étoit 
toute la premiére dcclarée en fa faveur, fe ré« 
fiigiérent dans le temple de leur Dieu , qui 
écoic dans cette meme forterelFe , croyant que 
ce lien íacré ílroit vénérable á Abimélech, & 
qu i l les mettrpit «ux-mémes en fúrcté,: Mais 
c etoit en vain qu'ayant quitté le fervice du 
Dieu d'Ifrael, ils efpcroient la prote&ion de 
leur faux-dieu j & qu'ils fe fondoient fur F a U 
U a n u qu'ils avoient Elite avec Baal; puifque le 
demon ne fait jamáis d'alliance avec les hommes 
que pour Ies perdre. 



T H O L A I T J A Í ' R J U G E S D ^ S R A C L . i t í 

C H A P I T R E X . 

P lech furrexit 
dux in Ifrael Thola 
filius Phua patrui 
Abimelech, v i r de 
J ífachar , qui habi-
tavit i n Samir mon-
tis Ephra im: 

%. & judicavit I f -
ra'élem r i g i n t i & t r i 
bus annis, mortuúf-
que eft , ac ícpultus 
j n Samir. 

3. Huic fuccelTic 
Jair Galaaditcs, qui 
judicavit Ifr.aelem 
per v ig in t i & dúos 
anuos, 

4. hábens triginta 
filios fedentes luper 
triginta pullos afina-
rum, & prineipes t r i 
ginta civitatum, qux 
,ex nomine ejus funt 
app^llatx Havoth-
Jair* i d eft , oppida 
•Jair , ufque in pra:-
lentera diem,in térra 
Galaad. 

j . Mortuúrque eft 
Jair ac fepultus i n 
"loco cui eft vpcabu-
lum Camón. 

f . x . Leitr. E'xfl ¡nconfinio 
íplinmn, Ucet ad tfibum Ifla^ 
ciiaí" pettinerec Menoch. 

i . Ji PrésAbimélechjTk)-
j f j L l a fils de Phua onde 

paternel d'Abimélech , qui 
étoit de la tribu d'Iílachar , 
& qui demeuroit á Samir en 
la montagne d'Ephraim 
s etablit cnef d'irracl. 

i . Ec i l jugea Ifrael pen-
danc vingt-trois années # : 
& i l mourut; & fut enfeveli 
dans Samir. 

3. Ja'ír de Galaad luy fue-
ceda & i l fut jugedans Ifrael 
pehdant vingt^deux ans S/, 

4. 11 avoit trente fils qui 
montoient fur trente pou-
lains d,áneíres,& qui étoient 
princes de trente villes, 
au pais de Galaad , qui jnf-
qu'aujourdJhuy font nom-
mées de fon nom, & font 
appelées, Havcth-Jair» c'eft-
á-dire les villes de Jair. 

5 . Jair mourut depuis & 
fut enfeveli au licu appelé 
Camón. 

nee 1754. 

M üj 
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6. Mais les ehfans d'Ifraql 

joignant de nouveaux cri-r 
mes aux anciens fírent le m^l 
aux yeux dn Seigneur & ado-
rérent les idoles de Baál & 
d' Aftaroth & les dieux .de Sy-
rie & de Sidon , de Moab, 
des enfans d'Ammon & des 
Philiftins : lis abandonné-
rent le Seigneui: 8c cefleren^ 
4e Tadorer. 

7 . Le Seigneur étanten 
colére contr'cux les livra crir 
tre les mains des Philiftin$ 
& des enfans d'Ammon, 

8. & tous ceux qui habi-
toient m déla dujouvdain avi 
país des Amorrliéens qui eft 
en Galaad furent affligez & 
ppprimez cruellement ppn^ 
dant dix-huic ans {/; 

9. de forte que les enfans 
d* Ammán ayant paífe lejour-
dain ravagérent les tribus de 
Juda , de Benjamin & d'E-
phraim ; & Ifrael fe trouva 
dans une extreme aíflidíon, 

10. Les Ifraelites done 
Griérent au Seigneur, & ils 
luy dirent 2 Nous avons 
peché, parce que nous avons 
abandonne le Seigneur nó -

f, 8, Depuis i'aíi i7^8Jufqu,eu Tan tSif.^ 

H A P . X , 
6, Fi lü autem lí!. 

rael p?ccatis vete, 
ribus jungantes no-, 
ya , fecerunt p i a l u ^ 
in cpnfpeétu D o m i , 
n i Scfervierunt ido-
l i s , B a a l i m & A f t a , 
ro^h , & diis Syriaj 
ac Sidonis §c Moab| 
| ¡ : filiorum Ammoa 
& Phíl if thi im : d i , 
miferíintque D o m ú 
nufl i , $c non colue,. 
runt eum. 

7. Contra quos 
Pominus iratusj'tra* 
didi t ^os i n manus, 
Phi l i í lh i im ge filio, 
rum Ammon. 

8, Afll idiqucfunt, 
& vehement^r op„ 
prpíTi per annos de-, 
cem & o & o , omíies? 
qui habitabant transí 
Jordanem i n terr^, 
Amorihaji , qui eft 
i n Gialaad: 

9. i n tantum, ut 
f i l i i Ammon , J o r , 
dañe tranftniíro,vaíI. 
tarentjudam Í5c Ben-
jamin & Ephraim.; 
affliayfque # l í t 
rael mmis. 

íoi Et danzantes, 
ad Dominum, dixe-
runc : P^ccavimust 
t i b i , quia ^creli-
quimus Dominun^ 
Deurn uoítrum a ^ 

http://dieux
http://de


lervivimus Baalim. tre Dieu & que nous avons 
i i . Quibus locu- íerviBaal. 

tus eft Dominus: n . Et le Seigneur leur dit: 
ISíumquidnoniEgy- Les Egyptiens , les Amor-
«tii & Amonhcei, rhéens, les enfans d'Ammon, 
íiliique Ammon & ies phüiftins , 

11. les Sidoniensles Ama
se Amalee & iécites & les Chananéens^ 

Chanaan, oppreíTe- ne voas ont-ils pas autrefois 
í un t vos, & clamaf- opprimez j & quand vous 

avez crié vers moy, ne vóus 
áy-je pas delivrez d'entrc 
kurs mains ? 

13. Aprés cela neanmoins 
vous m'avez abandonné , & 
vous avez adoré des dieux 

P h i ü f t h ü m , 
ix. Sidonii quo-

^Ufi 
Chí 
jun' 
tis ad m e , & erui 
vos de manu eorumí 

13. Et tamen rc-
liquiftis me , & co-
luiftis déos alíenos; 
jdeirco non addam 
ut ultra vos l ibe- étrangers. C'eft pourquoy je 
fem: 

14. Ite Se i n v ó 
cate déos quos ele-
giftis : ipfi vos l ibe-
arent in tempore an-
suftiae. 

ne penferay plus a l avenir a. 
vous délivrer 

14. Allez, & invoquez le$ 
dieux que vous vous éfces 
choiíis , & qu'ils vous déli-
vrent eux-mémes de l'af~ 
flidion qui vous accable 

15. Les enfans d'Ifrael ré-
pondirent au Seigneur: Nous 
avons peché. Faites-nous 

15. Dixeruntque 
filii Ifrael ad D o m i -
jium : Peccavimus, 
iredde tu nobis quid-
quid tibiplacet:tan- vous-meme tout le mal qu i l 
tum nuncHberanos. Vous plaira ; mais aii-moins 

pour cette heure délivrez-
nous de nos maux* 

f . t í . E x f l . SUionü gene-
talioii nomine Syri vocantur. 

Judie , c* $ . Serrar 
f . i } - Lettr. Non add̂ m ut 

ültrá vos liberem. 
f . 14. Lettr. Paiis Ic tenis 

de rafAiñion. 

M iii j 
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16, Aprés avoirprié de la 

fotte , ils jettcrenc hors de 
toutes íeurs terres toutes les 
idolcs des dieux ctrangersJ& 
ils adorerent ^ le Seigneur ^ 
qui fiit touché de compaf-
(ion de leur miícre. 

17» Cependant les cnfkns 
d'Ammon s'étanc aílemblez 
avcc de grands cris fe campé-
rene dans le país de Galaad, 
& les enfans d'Ifrael s'écant 
aflemblez de leur cote pour 
les combattre fe camperent a 
Mafpha 

iB, Alors Ies princes de Ga
laad fe dirent Ies uns aux 
autres : Le premier d entre 
nous qui comínencera á com
battre contre les enfans 
d'Amraon fera le chef du 
pcuple de Galaad,, 

H A P . X . 
16. Qua: dicen^ 

tes , omniade finü 
bus fuis alienoram 
deorum idola pro^ 
jecerunt, & fervie^ 
runt Domino Deo: 
qui doluit fuper m U 
{eriis eorum. 

17. Itaque fílü 
Ammon conclaman, 
tes i n Galaad fixere 
tentoriatcontraejuos 
congregáti filii I f -
rael, in Mafpha caf-, 
trametati funt. 

18. Dixeruntque 
principesGalaad un* 
gul i ád próximos 
ííios : Q u i primus 
ex nobis contra í u 
lios Ammon coepe-
r i t diraicare , crit 
dux populi Galaad, 

t^. leur- Soi-vierimt. | bu de ManaCé au déla dujottis 
Ibiu, Leur. Le Seigneur Dieii, j dain, Syntpf 
f . 17. £xpl. Vilíc en la trj- | " 

S m S LITTERAL ET SPIRITÜEL, 

f- X. ¿ F r e s J lh iméleeh , Thola fih de P h m 
• * * encle paterml d ¿4himélechfejiHÍ ¿toit de 

$a tribn d ' j j f a c h a r . , . . , s i t M t c h e f d ' J f r a é l , ^ 
Jl íc prefenw d'abord imc affc» grande diffii 
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cuité Tur ce que dit rEcrimre; Que Phua é t o i t ^ z - ** 
¿e la tribu d'Iflachar , & qu'il étoit frére d t ^ J f i . í 7 . ' 
Gédéon, quoique Gédéon füt de la Tribu de 
J^anairé ; puifque Dieu avoit défendu que Ies 
tribus fe mélaílem les unesavec les autres pour 
Jes raifons qu'on en a marquées en divers en-
dróits. Mais faint Auguílin, Se les Interprétes 
apres luy , éclaircifltnt cet endroit en témoi-
gnant que Gédéon &c Phua ont pu étre nez 
d'une méme mere, quoique de deux péres di£-
ferens, done Tun écoit de la tribu d'Iflachar, 6c 
l?autre de la tribu de Manaflc. Et Eftius fait 
remarquer fur cela , que ce que la loy défen«f- Í6 ,8 , 
¿loit , étoit proprement que les héritages ne 

Í
jaílaílent d'une tribu dans une autre; &c qu'ainíi 
ors qu'il n'y avoit aucun péril que cela putar-

jiver , i l pouvoit étre permis non feulement aux 
deux tribus de Levi & dejuda, mais encoré aux 
autres tribus de s'allier de fe méler les unes 
avec les autres. 

Ce qui eft dit en ce lieu; QttAfres jibimélech, 
Thola s'étahlit chef d*Ifraél, ne doit pas s'enr 
tendré d'un établiííement tyrannique íemblable 
ji ceíuy d'Abimélechj mais d'un établiííement 
regulicr , dont la volonté de Dieu & le choix 
libre du peuple furent le principe. L'Hébreu 
aioúte , (¡¡He ce fut afin ejHil fauvat le feuyle-» 
c'eft-á-dire pour le délivrer des fuites funeftes 
de la tyrannie d'Abimélech, & encoré plus de 
i'idolatrie, qui étoit la caufe de tous leurs mal-
heurs. Car on doit bien remarquer , que ceuxpw.M. 
<]ue Dieu choifiíToic pour fauver fon peuple >'l'•,8•,^ 
étoient deftinez principalement pour les retii-
ser íi€ rimpiété, & leur foire menter fa mife?» 
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ricorde en Ies rengageant & les retenant dan» 
fon fervice. Cauroic écé peu de chofc qu'ils 
euíTent fauvé Ifracl des mains des Chananéens, 
des Madianites , & des Philiftins, fi en le t i -
rant de la fervicude de ees ennemis vifibles, 
ils, ne Tavoient dóchargé en méme-tems du 
joug beaucoup plus fiinefte des ennemis de 
íeurs ames j c'eft-á-dire des démons qu'ils ado-
roient comme leurs dieux. Cár i l eft certain 
que Dieu ne livroit alors les Ifraelites entre 
les mains de ees peuples différens qui les op-
primoient, que pour leur faire fentir qu'ils l'a-

¿ ypient quitté luy-méme, $c qu'ils ne pouvoient 
trouver de vraye paix que dans ion fervice, 
Ainfi la févéricé apparente qu'il exer^oit en-. 
yers eux , étoit dans le fonds une vraye mife-
ricorde; 8c i l ne frappoit leur chair qu'afin de 
guérir leur coeur. Ceux qui vivent fous la loy 
nouvelle peuvent s'en faire lapplication, qu'il 
nous fujEfit de toucher icy. 

.ir. 4 . Jatr avoit trente fils qui montoient fur 
trente poulains d'anejfes & qm étoient f rimes 
de trente villes s &e. 

Memch. : Quoique l'ufage des chevaux ne fót pas ab-
folument défendu par la loy de Dieu, i l paroic 
bien néanmoins qu i l étoit rara parmi les H é -
breux. Ainíi ils montoient ordinairement fue 
des ánons ou fur des mulles dont ils trouvoient 

U*H.ÍI. méme Tallure plus douce. C'eft ce qui fait que 
i . M a r c . J 'Q^ ¿ 0 [ t moins s'étonner que long-tems depuis, 
i í c / ú . J E s u s - C H R I S T voulant faire fon entrée dans 

- Jérufalem, la íit plútót fur ect animal que non 
pas fur un cheval. Car ce qu on pourroit regar» 
der prefentement avec quelque efpcce deuaéf 
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|)ris, écoit alors regardé comme une chofe ho*. 
porablej puifque TEcritiire en relevant la di^-
^nité de Ja'ír, qui fut Juge dans Ifrael, dit poiu* 
diftinguer en qnelque forte fes enfans j Quils 
piontoiem tom fur des anons OH fur des mulles; Se 
qu'il eft dit de celuy flir lequel le Fils de Dieu 
youlut monteü y Que perfonne ñe Cavoit jamáis 
encoré monté; comme l'on dit prefentement d'un 
jeune poulain qu'il n'a point encoré été mon -̂
te, comme étam eíFedivement deíliné á étre 
nionte par les hommes. 

Ce que l'Ecriture ajoúte j Que les trente fils de 
J a i r étoient princes de trente villes3 á.onm d'abord 
quelque fujct de fonp^onner , que le gouver--
pement de ce Juge dlírael fut comme une ef-
éce de gouvernemeiit abfolu , puis qu'il cta-
lit chacun de fes fils princes d'une ville; & que 

ees'villes portérent merne fon nom. Mais com- f:/?/W /« 
me Ta fort bien remarqué un fjavant homme , ^ ^ s . 
on peut diré que Jair avoit établi fes íilspour 1. 
la conduite de ees yilles, de méme que Samuel 
(écablit depuis étant deja vieil fes enfans pour 
Juges fut Ifrael: & qu'ainfi tout leur pouvoir 
confiftoit á faire obferyer les loix de Dieu par-
mi le peuple ; comme étant les fils du vray 
Juge d'Ifraél j 5? ñon á le dominer en fouye-
rains. ' .: 

Gn.voit dans les Nombres, que Jair fils de NM>». O 
Manaífé étant entré dans la terre de Galaad fe *1' 
rendit maitre des bourgs du país , & les nom
ina Havoth-Jatr * c'eft-á-dire ^ les bourgs de 
air, Et cependant rEcriture dit icy j que les 

(trente villes ^ dont les enfans de Jai'r Juge d l f -
yael furent princes , fe nommérent de fon nom 
I 
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dans le país de Gaiaad. Mais i l fe peut faire 
que ees bourgs portant des auparavant le norn 
de Tancien Jaír fíls de ManaíTé , furent depnis 
changez en des villes & fermez de murs par le 
Juse d'lfrael done nous parlons, qui portoit lc 
meme nom; & cju'ainíi au lieu qu'autrefois ou 
les nommoit , les bourgs de J a í r , e'les furent 
appelées enfuite ; les villes de Ja í r du nom de 
celuy qui les avoit augmentées, & qui etoit 
fans comparaifon plus illuftre que le premier. 

13. i ^ ' J c nePenferay plm a íavenir a vous 
délivrer. j i l l t ^ j & invoquez. les dieux que votu 
VÚW étes ch»ijis, & cftfils. vous délivrent eax-* 
me mes de lyajjiiSlion qui vom accable. 

Dieu fait remarquer icy en méme-tems deux 
excés tout oppofez j l'un de fa miréricorde en« 
vers fon peuple, & Tautre de Tingratitude de 
ion peuple á fon égard. Gar en leur faifant le 
dénombrement de tomes les nations qui les 
avoient opprimez, & dont i l avoit daigne les 
délivrer, toutes les fois qu'ils avoient crié vers 
luy , i l leur reproche j j Q V ^ m cela ils Tavoient 
encoré abandonné ponr adorer des dieux étrangers, 
G'cft-á-dire, qu'il n'y eut jamáis un peuple ni 
plus comblé des faveurs du ciel, ni plus infen-
íible á toutes les graces de fon Dieu. Que mé~ 
ritoit done cette infenfibilité d'un peuple íi fa-
vorifé & íi ingrat, íinon que Dieu fút auíli 
comme iníenfible áfes maux, qu'il n'eütplüs 
d'oreillcs pour entendre tous fes cris; 8c que 

PÍW/. c le ciel J felón que Moife l'avoit pirédit, fut pour 
a*. * 3* eitx un ciel d'aiminf Ccft ce qu'il témoigne icy 

quiis avoient trcs-juftement mérité, lors qu'il 
ícur declare i Í^/Í'Í/ ne vonloit plus penfer a Fa-
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venir a les délivrer. Ec i l y ajoúte comnie une 
cfpéce d'inrulte cres-digne de la grandeur dece-
luy done ils avoienc meprifé la majefté infinie , 
& tres-capable de les picquer ralucairemenc, 
jiUez., leur d i t - i l , invo^aer les dleux que vom 
vons étes choifis vons-memes i & ejuils VOHS déli-
vrent. C'eft-á-dire, vous avez quitxc le Dicu 
touc-puillanc qui vous avoic feic rhonneur de 
vous choifir pour fon peuple ; & vous avez 
iriieux aimé íuivre d'aucres diéux , tcls cju'il 
vous a plü de les choiíir, Ayez done recours 
aulli maincenant á eeux que vous m'avez prc-
férez, & éprouvez leuf puiflance: ou plútót re-
connoiíFez la foibleíle de ceux que vous avez 
choiiis pour dieux, pujs qu'ils ne peuvent vous 
délivirer de roppreííion que vous íbuífrez. 

On peut demander comment Dieu leur dé-
t laroit , cjti 'd ne penferoit plus a 1*avenir a les dé" 

- l ivrer, puis qu'il le fit quelque cems apres, 
Dieu ne peut mentir ctant luy-méme la véricé» 
Et aiufi quand i l leur d i t , qit i l ne les délivrera 
flus de leurs ennemis, c'efl: commé lors qu'il 
difoit par la bouche de fon Prophcte , que la^9»- f* 
villc de Nivine reroic décruite dans quarante ch%0* 
iours. Surquoy íes faints Peres nous adver- h,c,n- f» 
tiíienc, que ees torces de predictioos etoienc 
condicionneües ; & qu'on les doic regarder com-
me des njenaees que Dieu faifoit, foitaux Nin i -
vices de détruire cout-a-fait leur vi He, fóit aux 
enfons d'Ifrael de ne les plus délivrer de leurs 
cnnemisjs'ils ne retournoienc á luy par une vraye 
pénitence. II leur témoignoit, en les njenacanc 
de ne les plus délivrer, ou méme de les détruire» 
cequils avoiencmérité par leur conduite toute 
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criminelle. Mais i l faifoit yoit enfuite lors qu!i| 
fe lailfoic fléchir á leurs larmes ^ qüe fa clémens 
ce étoit encoré élevée au deííus de cous leuts erk 
mes¿ & qu'une vraye pénitence aVoit la forcé dtí 
defanner fa juílice* Dieu done nous invite áad-
mirer dans la conduite envers les Hébreux fon 
ineflrable miféricorde; Mais i i nous oblige ê  
méme-tems de redouter fes rneíiaces, & de pre
venir le grahd joiir de fá fareur par une vrayg 
pénitence< 

^«15* Les ífraélltesrépónAlfeiit aü Seighetiri 
JSÍous aijons peché i Faites-mni voiis-meme tout lé 
mal ejrfil vous plairat A í a ü atí mo'ms paUf cettt 
heure déUvre^nóHSi 

Cecte réponíe des ífra^litéiS feft §res-ren1ai-qüaa 
ble í Etant touchez d'un vray repentir de leurs 
crimes, ils reconnoiíTent avoit méritéd'étre pu-
nis 5 & ils ne refuíent point de rétrej Mais ils 
deraandent á Dieü feulemení á cju'il veüille bien 
prendre foin luy-niéme de les chátier enlá má-
niére qü'il luy plaira, pourvú qu ils ne fe voyenÉ 
point davantage abandonnez á leurs ennemis. 
Ils parlent dans le ménie fens qu'ün Roy vrai-

14.14. ment pénitent parla depuis á lors qu'aprés avoit 
, . reconnu la folie qü'il avoit cümmife en faifaní 

compter parvanité tout fon peüpíe, & fe voyanl 
menacé ou de la guerre^ ou de la famine^ ou de 
la peíle j i l declara qu'il luy feroit plus avanta-
geux de tomber entre les mains de jTon Dieu j 
parce que fa miféricorde étoit abondante , que 
de tomber en celles des hommes, C'eft la prié* 
te que toutes les ames vraiment pénitentes 
doívent faire á Dieu , qu'il daigne luy - m í i m 
chátier leurs crimes; mais qu'il les délivre de 

Reg. 
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leuts ennemis. Car elles f^avent qu'ótant leur 
pére , i l Ies cháciera avec une févéricé miícri-
cordieufe , & que tout le mal qu'il leur fera ¡ 
tournera á leur falut. 

JAh* r^* i^* «̂ * i^* rvii oirf (vi» íTjb* f\u 

C H A P I T R E X I . 

i . T ^ U i t i l l o tem-
|7pore Jepiite 

Galaadites v i r for-
tiíRmus arque pu-
gnator , filius mu-
lieris meretricis,qui 
^atus eft dq Galaad. 

z. Habuit autem 
Galaad uxorem, de 
qna. fufeepit filios: 
qui poílquam creve-
ranr,ejecerunt Jeph
te , d ícen tes : Heres 
i n domo patris nof-
t r i eífe non poteris, 
quiá de altera matre 
«atus es. 

3. Quos i l le fü-
giens arque devi-
tans, habitavit i n 
térra T o b : congre-
gatique funt ad euiñ 
v ú i inopes, & latro
cinantes y & quaíi 
principemfequeban-
jur. 

1. T 7 N ce tems-lá , i l y 
CjcLwoit un homme de 

Galaad nomméjeplicé hom-? 
me de guerre 8c forc vaillant, 
qui fut fíls d'uue eourtifane, 
& qui euc pour pére Galaad. 

i . Galaad fon pére avoic fa 
femme dont i l eut des enfans, 
qui étanc devenus grands 
chaírérent Jephcé de la mai-
fon en luy difant : Vous ne 
pouvez pas écre héritier en 
la máifóri de nótre pére^ar-
ce que vous éces ñé d'une au4 
tre mere 

3. Jephté donC les fuyant 
& évitant de les renconcrer, 
demcura au país de Tob ̂ : 8c 
des gens qui n'avoieht rien 8c 
qui vivoient dé' voleries s ' aü 
femblérent áuprésdeluy, 8c 
le fui voient comnie leur che£ 

f . t. Hebr- d'une autrefeni-
pie y c'eft-á-dir* «i'üne- femme 

t - i ' Expl - dans la terré m 
Galaad. M t n e c L ; 
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4. En ce méme-tems les 

cnfans d'Ammon combat-
toient contre Ifrael, 

5. & comme ils les prei^-
foient vivcment, les anciens 
de Galaad allcrent trouver 
Jephte au país de Tob pour 
le faire venir a ieur fecours; 

6. & ils luy dirent: Venez, 
& foyez notre prince pour 
combatiré cpntrc les enfans 
d'Ammon. 

7. Jephté leur répondic: 
N'eft-ce pas vous qui me 
halfliez, & qui m'avez chaf-
fe de la maifon dc mon pcre? 
Ec maintenanc vous venez á 
moy , parce que la néceflite 
vous y contrainc. 

8. Les principaux de Ga
laad luy dirent : Nous ve-
nons vous trouver , afin que 
vous marchiez avec nous, 
que vous combattiez contre 
les enfans d'Ammon, & que 
vous foyez le chef de tous 
ceux qui habitcnt dans le 
pais de Galaad. 

9. Jephté leur répondit : Si 
vous venez á moy avec un 
deíir véritable que je com
barte pour vous contre Ies 
enfans d'Ammon , s'ü arri-

AP. X I . 
4. I n i l l i s diebm 

pugnabant filiiAnu. 
raon contra Ifrael. 

$- Quibus acriter 
inftamibus , perre» 
xerunt majores natu 
de Galaad , ut t o L 
lereat i n anxilium 
fui Jeph té de térra, 
T o b : 

6. dixeruntque ad 
eum : Veni & efto 
princeps nofter , & 
pugna contra filio« 
Ammon. , 

7. Qaibus i l le reG 
pondit : Nonne vos 
eftis, qui odií l is me, 
& ejeciftis de domo 
patris mei , & nunc 
veniífcis ad me neceíL 
íitatc compulíí ? 

8. Diveruntque 
principes Galaad ad 
"Jephté : Ob hanc 
igitur caufam nunc 
ad te vénimus , ut 
proficifearis nobif, 
cum, & pugnes con
tra fi]ios Ammon, 
Urque dux omnium 
qui habitant i n Ga
laad, 

9. Jephte quoque 
dixi t eis: Si veré ve-
niftis ad me , ut pu-
gnempro vobis con
tra filios Ammon, 
tradideritque eos 

, Dominuy 
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| ) ominús i n maiius ve que le Seigneur me Ies 

livre éntíe leis maihs, feray-
|e Votte ^riniie 

lis luy répóndircnt: 

meas, egp ero rcfter 
princeps ? 

re. Q u i refpondé-
^unt ei : Dominus, 
qui íi3cc á u d i t , ipfe 
ineiiator ác teílis 
tftjquo'dlioftra pro-
tniíla fáciemus. 

i i . Ábiit itaqire 
Jephte cum princis-
pibus Galaad , fes-
tcitqut eum bmnis 
populus principem 
fui . Lwcutiafqu'e.eft 
Jephte omnes fer-
mones fuos coram 
Domino i n Maf-
pha. 

i x . Ét miíit nun
cios ad regem filio-
t um Ammon , qui 
ex perfona Cua d i -
cerent • Q u j d mih i 
& t ib i eft , quia ve-
nif t i contra me , 
ut váftares terram 
meara ? 

i j . Quibuis i He 
feípondit : Q u i á ttí« 
lít: Ifrael terram 
mCam , quando af-
tendit de iEgypto, a 

ir . 9. E x f l ' V6tic juge éta-
bli de Dieu. Grot. 

f . 10;. Ex*/., Dominus qui 
audit/erit t«ftiSTÍSumer<iue poé-

10. 
Nous voulons bien que lé 
Seignéiir qui enteiíd ceci foic 
le médiateür éc le témoin en
tre V'OÜS & noüs f 8c q n i l 
mus funijfe íl nous n accom-
pliironspas ce que nous vou^ 
aVons promisi 

íi . Jéphté done s'en allá i-'Ah da 
áve¿ íes principaüx de Ga-
láad , & toüt le peüple 1*0-
lut potir fon prihee. Jephté 
ayanc íait d'abbrd devant lé 
Seigneur b toütes ees protef-
tations á Mafpha j 

k i . i l envoya eníüite áes 
Ambaíladeurs aü É,oy de¿ 
enfan's d'Ámmon pour luy 
dife dé la jpart \ Quy-a-t- í í 
de ¿ortimün éntre vous & 
moy \ Pourqüoy étes-vous 
vehü m'attaquer te rayager 
mon país ? 

13. Le i'oy des Ámttlóhites 
leür répohdit: Parce qu'IÍI. 
rael vénant d'Egypte m*» 
jpriS rrioh pais depuis les coh* 

ñas j fi promifla non prsftémüs» 
V~at. 

fv i 1 i Exfl . Dcvanr-tout le 
peüple quil'écoutéiti Pat* 

N 
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fins d'Arnon jufqu'á Jaboc 
& jufqu'au Jourdain:rendez-
le moy done maintenant de 
vous-mémes, & demeurons 
en paix. 

14. Jephté donna de nou-
veau ces ordres aux amba£. 
fadeurs & leur commanda de 
diré au roy des Ammoni-
tcs : 

15. Voici ce quCjdic Jeph
té ; Les Ifraelites ^ n'ont pris 
ni le país de Moab , ni le 
país des en&ns d'Ammon: 

16. Mais lors qu'ils forti-
rent d'Egypte , ils marché-
rent par le defert jufqu'á la 
mer rouge; & étanc venus á 
Cades, 

17. ils envoyérent des am-
bairadeurs au roy d'Edom, 
& ils luy firenc diré: Laiflez-
nous paHer par votre país, 
& le roy d'Edom ne vou-
lut point leur accorder ce 
qu'ils demandoient Ils en-
vpyérent auíli des ambaíla-
deurs au roy de Moab, qui 
les mépriía & ne voulut 
point leur donner paílage. 
Ils demeurérent done á Ca
des, 

18. &ayant cotoyéle pa'is 
f . !$> lí«r. le peuple d'Iírael. f . 

A P . X I . 
finibus Arnon ufque 
Jaboc atque Jor-
danem : nunc ergo 
cum pace redde m u 
h i eaiti. 

14. Per quos rur, 
fum mandavit Jeph^ 
t e , &.imperavit eis 
ut dicerent regiAnu 
mon: 

i5.Ha:cdicit]reph, 
te : Non tu l i t Ilrael 
terram Moab , nec 
terram fiiiorum Ain, 
mon : 

16. fedquando de 
iEgypto confeende, 
run t , ambulavit per 
folitudinem ufque 
ad Mare rubrum, 
& venit in Cades. 

17. Miíítque nun
cios ad regemEdoni, 
dicens: Dimit te me 
ut tranfeam per ter, 
ram mam. Q u i no, 
luit acquiefcere pre, 
cibus ejus. Mifit 
quoque ad regern 
Moab qui & ipfe 
tranfitum pracbere 
contempfit. Manfit 
itaque m Cades, 

18. & circuivit 
17- leur. leur pri&e. 

O 
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^x latere terram d'Edom 8c le pais de Moab, 
£d!om , & terram i h vinrentvers lecótéOrieru 
Moab:remtquecmv t a l d u ^ de M o a b fe 
tra Onentalem pía- r j n j» * ^ 
^am Terraj Moáb , ^ au déla dArnoíi fans 
$c caftrametatus eft vouloir entrer dans le país 
trans Anión : nec de Moab«, car Arnon eft la 
Voluic intrare ter- frontiét-e de la terre de Moab. 
jninos Moáb ; Ari 
non quipF'c con-
finíúm clt terrac 
Moab. , 

I9 . Mlíit i táqué 
jfracl nuncios ad 
S t h o n í e g e m Ámor-
rhsorum qui ha
bitaba: in Hefebon, 
•ge áixei-ant ei : , D i -
mitte, ut tianfeam 
pié" terram túam 
que ad fluviura. 

xb. O i u él ipfe 

i ^ . Les Ifraé'HíeS ienvoyé-» 
rent enfuite des ambaífa-
deúrs vers Séhon roy des 
Ámórrhéens qui habitoic 
dans Héfebon, pout luy direí 
Laiiret-noüs palter par vos 
terres jafqu'au Jourdain. 

VUI t. i p . Mais Séhonmépriíknt 
Ifrael verba deípU comme les autres la deman-
fciens, non dimiílt de des líraelites íeiir refufa 
éum tranfire per ter- {Q paíracre par fes teríes , &: 
minos fuos r fed m - Semblé úne arméc 
finita mulntudme / . 
congregad, egref- d une múlcitüde innombta-
fus 'eft contra eum ble íl marcha contre les 
in Tafa , & fortiter ifraelites á j i fa ^ & .s^oppofa, 
reíiftebau ^ |gül. ^aínlge ¿Q toütes fes 

forces.. 
l i . Máis le Seigneür le l i -

vra entré les maíns d'Ifrael 
avec toute fón arínée ^ &C 
ífrael Ife defit & (e rendit 
maítre de toutes les terres 
des Ámórrhéens qui habi
tóle nt eh ce pais-láj 

N ij 

2Í . Tradidi rqué 
éiim Dominus i n 
manu's Ifrael cum 
binni exercitu flio, 
iqui pércuflít éum, 
ge poífedit omnem 
rerrarh Amorrhcei 
habitatoris regionis 
Ül'US i 
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21. & de tout ce qui etoit 

renfermé dans leurs limites 
depuisArnon jufqu'á Jaboc, 
& depuis le defert jufqu'au 
Jourdain. 

23. Ainíi le Seigneur le 
Dieu d'Ifrael a ruiné les 
Amorrhéens, lorfque les If-̂  
raelites qui étoient fon peu-
ple combattoient contr'eux, 
& vous prétendez maintc-
nant que les tcrres que poC 
fcde le peuple de Dieu vous 
appartiennent ? 

24. Ne croiriez-vous pas ^ 
avoir droit de poííeder ce qui 
appartiendroic á Chamos vó-
tre Dieu ? Ainíi i l eft bien 
jufte que nous poirédions ce 
que le Seigneur nótre Dieu 
s*eft acquis par fes vidoires. 

2y. Eft-cé que vous étes 
plus coníidérable que Balac 
hls de Séphor roy de Moab? 
Ou pouvez-vous faire voir 
qu'il ait forme centre les If-
raelites les plaintes que vous 
formez préfentement , ou 
qu'illeur ait pour cela decla
ré la guerre? 

26. tant qu'Ifrael a habité 
dans Héfebon & dans fes 
V illages, dans Aroer & dans 

11.. & uníverfos" 
fines ejus , de Ar-
non ufquc Jaboc, & 
de íbl i tudine ufque 
ad Jordanem. 

15. Dominus er, 
go Deus Ifrael fub-
vertit Amorrhaeuin, 
pugnante contra i l -
lum populo fuo If,. 
rael , & tu nunc 
vis poífidere terram 
ejus ? 

14. Nonne ea quaj 
poflldet Chamos 
Deus mus, t ib i jure 
deben tu í ; Quac au-
tem Dominus Deus 
nofter v i d o r obti-
nu i t , innoftram ce-
dent poíTeirionem: 

15. niíí forte me-
l ior es Balac filio 
Sephor rege Moab: 
aut docere potes, 
quód jurgatus fit 
contra Ifrael , & 
pugnaverit contra 
eum. 

16. quando habí-
tavit in Hefebon, & 
viculis ejus, & in 
Aroer , & vi l l i s i l -

y . *4. Leitr- crcyez-vons pa*j &c. 



V OE U 
UuSjVel in cunétis ci-
vitatibus juxta Jor-
danem3per trecentos 
annos. Quare tanto 
tempere, n ih i l fuper 
hac repetitione ten-
{aílis ? 

17. Igiturnonego 
pecco in t e , fed tu 
contrame maléagis , 
indicens mih i bella 
non jufta. Judicet 
Dominus arbiter hu-
jus diei, inter Ifra'él 

inter filios A m -
mon. 

18. Noluitqueac-
quiefccre rex filio-
irum Ammon vcrbis 
Jephte , qux per 
nuncios mandave-
rat. 

x9. Faótus eft er-
go fiiper Jephte Spi-
ritus Domini ,& cir-
cuiens Galaad , & 
ManaiTe , Mafpha 
quoque Galaad , & 
jnde traníí^nS: ad fi,. 
Jios Ammon, 

30. ro tum vovit 
Domino , dicens: Si 
tradideris filios A m 
p ó n i n manus meas, 

H.^uicum^u«frU 

DE J E I» H T E'. 1^7 
les villages qui en dépendent, 
ou dans toutes les villes qui 
font le long du Jourdain 
pendant trois cens ans. D'ou 
vient que vous n'avez poinc 
eílayé durant cout ce tems-
lá de redemander ces droits 
prctendus ?. 

17. Ge titft, donc point; 
moy qui vous fais injure, 
mais c'eft vous qui me la fai
tes , en me ^éclarant une 
guerre injufte. Que le Sei-
gneur foit notre arbitre, & 
qu'il decide aujourd'huy ce 
diíFérend entre Ifracl & les 
enfans d'Ammon, 

18, Mais le Roy des enfkns 
d'Ammon ne voulut point fe 
rendre á ce que Jephté luy 
avoit fait diré par f̂ s am~ 
baíTadeurs. 

2.9. Apres cela done Tef-
prit du Seigneur fe répan-
dit ñir Jephté , & allant par 
tout le país de Galaad , de 
ManaíTé, de Mafpha de Ga
laad , i l paíTa jufquaux en« 
íans d'Ammon a 

30. & fit un VCEU au Sei
gneur , en diíánt: Seigneur^ 
Si vous livrez entre mea 
mains les enfáns d'Ammon, 

51, je vous pflFriray ca hm* 
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locauftc le premier cjui fór-
tira de ma maifan , & qui 
yiendra au devane de moy, 
loríque je retourneray vi¿fco-
rieux du pais des enfans 
d'Ammon. 

32,. Et Jephté paila enfuite 
^ans les tetres des enfcns 
d'Ammoii pour les combar-
tre; 5̂  le Seigneur les Uvr^ 
entre fes mains, 

3 j . 11 les contraigniede fuir 
depuis Arocr juíqu á Men-
íiith j per^dant refpace de 
vingt villes, &c jufqu'á Abel 
^[ui eft planté de vignes, les 
^nfans d'Ammon perdirení 
dans cette défaite un grand 
nombre d'liommes, & ils fu-
íent humiliez par les, enfans 
d^írae-L 

5 4 . Mais lorfque Jephré-
revenoit de Mafpha dáns fa 
maifon , fa filie qui étoit 
unique , pairee qu'ií n'avoil: 
point eu d'aucres enfans, qu'-
elle , vint au deyant de luy 
en dan^ant, au fón des tam-
í)ours. 1 

35, Jephté Tayant vúe 
4échira fes vetemens , 
luy di t : Hé'as ma íjíle, vous 
m'avez trompé, 3 &c yous, 
^gus étes, wpmpée x p i i ^ ^ l -

mus, fuerit egreífú^ 
de foribus domua, 
me;E,mihxque oceur-. 
rerit revertenti cuín 
paceá ^ l i i s A.mmonj 
e-um hQlocauítunx' 
oíteram Domino; 

5 i . TíaBÍivitquq 
Jephtc ad filios Am-
mon , ut pugnarqt 
contra eos :; quos, 
tr^didit pominus i n 
manus cjus. 

33. PercníRtque aK 
Arofer ufque dum ve
nias in Mennith, vi-,, 
ginti civitates , & . 
ufque ad A b e l , UUCB. 
eft vineis confita, 
plaga magna nimis^ 
nurailiatiq^e í unt fí-
l i i Anunon á filiis 
I f i ac l . 

34. Revertenteau^ 
tem Jephtc i n Maf
pha domum fuam, 
oceurrit ei unigéni
ta filia fuá cum tym- • 
pañis & choris, non 
enira habebat al ios-
liberos,. 

35. Qua visá,fci-
dit v eft i menta fuá,; 
& a i t : H;eu me, fu 
l ia mea ^ decepiíU 
me,: & ipfadecepta,, 
ssi ape/ui ejaim QS. 
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Itieum ad Dominum, 

aliud faceré non 
gotero. 

Cui illa ref-
pondit: Pater mi , i i 
aperuifti os tuum ad 
Dominum, fac i r i h i 
quodcumque polli-
citus es, conceíTá t i 
bí ultione atcjue vic
toria de Koftibus 
tuis. 

37. Dixitque ad 
patrem: Hoe folum 
m i h i pra:fta quod 
deprecor : D i m i t -
te me ut duobus 
rnenfibus circum-
eam montes, & plan-
gam virginitatcm 
meam cum fodali-
bus meis. 

38. Cui i l le ref-
pondit : Vade.Etdi-
mifit eam duobus 
jnenfibus. Ctimque 
abiiflct cum fociis 
ac fodalibus Cnis 
flebat virginitatem 
fuam in montibus. 

35. Expktifque 

J E P H T E ' I M M O t E E . typ 
me. Car j ay fait voeu au 
Seigneur de luy cfFrir ce 
qui fe préfenteroit á rnoy, & 
je ne puis faire autrement 
que j'ay promis. 

5 6 . Sa filie luy repondit: 
Mon pere, fi vous avez fait 
VCEU au Scigneur , faites 
de moy tout ce que vous 
avez promis, aprcs la gra-
ce que vous avez re^úé de 
prendre la vengeance de 
vos ennemis, & d'en rem-
porter une íi granáe vic-
toire. 

5 7 . Accordez-moy feule-
ment , ajoóta - 1 - elle 3 la 
priére que je vous fais Í 
LaiíTez-moy aller fur les 
montagnes pendant deux 
mois, afin que je picure ma 
virginité ^ avec mes com-
pagnes. 

3 ,̂ Jephté luy répondit: 
Allez j & i l la laiíFa libre 
pendant ees deux mois. Elle 
alloit done avec fes com-
pagnes & íes amies, & elle 
pleuroit fa virginité fur les 
montagnes» 

5 9 . Apres les deux mois 

j f . Os aperui Domino 
piovovi. Hébraifm. Vat. 

f . 37. E x f l . C'étoit autre-

fois un ¿esbonneur de n'étre 
point mariée,^ de n'avoir poiai 
d'«nftns. Symff 

N iü] 
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elle r f vint trouver foti pére, 
& i l traita felón fon VOBU 
fa filie qui étoit, vi^rge. 

40* Delá vint la coútu-
me qui s'eft toújouts depu,is 
obférvéc en Ifrael, que toa-
tes les filies d'Ifrael s'aífem-
blent une fóis Tannée pour 
pleurer la filie de Jephté 
de Galaad , pendant quatre 
jOurs. 

H A P . X I . 
duobus meníibus^ ̂  
reverfa eft ad pa, 
tcem fuum, & fccit 
si ficvit voverat, qua 
ignorabat ^kum. Ex; 
inde mos increbruit 
in I f rael , Scconfue-
tudorérvata eft: 

40. ut poft an, 
n i circulum conve-
nianc i n u-num ñlix 
I f rae l , St pl'angant 
filian Jephte Ga-
laadita; "diebus cpia-
tuor. 

SENS LJTTERAL E T SPIRITUEL. 

f . j . utEphté done tes fnyant & é'vitmt de le* 
J rencontrer , demeura m fais de Thob^ 

E t des gens qni rfavoient rien ^ & qui vivoíent 
de voleríes s%aJfemhUnnt atieres de luy 3&r, le fui-i 
voient comme leur chef. 

On ne peut pas n'étre point furprís , en con^ 
(idérant que celuy que Dieu deftinok alors 
pour fauver fon peüple des mains d^ fes enne--
mis , non feulerhent étoit né d'un adultéie, 
mais ftous eft metnp reprefenté en ce lieu com
me un chef de miférables & de vagabondsi 
qui viyoient de voleries. On fe réferve a Caire 
voir dans la fuite ce que Dieu nous marquoit; 
^ans le fens jfpiriruel ípus la %ure de Jeplué^ 
$¡$.tSk a^clé ' , . un hpwfn^ de querré tre^vailfórftii 
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.>íais nous attachant icy á la fimple lettre, nous 
pouvons diré avec les faints Péres, que le cri-
tne par lequel fon pere s'étoit abandonné á une hom. $ . 
femme qui devint fa mere, ne le rendoit point ̂ ¿ . ^ f 
juy-meme criminel aux yeux de Dieu. Et quoi- ;«?.c.i^ 
que la h o y eút défendu qu^on admit dans les f'""*̂ * 
dignitez & dans les charges publiques un hom- ?<«»-
rne ne de la forte , cette défenfe, comme dil 
fort bien un Interprete , étóit pour les hom~ ror.joan* 

mes } mais non pas pour Dieu , qui fait les ^¡f0¡' 
chofes quand i l luy plau , indépendamment de i j .x . 
ce qu'il a établi, parce qu'il í^ait les raifons ^ g f ' 
pour lefquelles i l les fait j & que fes raifons 
font toújours tres-juftes , quoique la jüftice, 
p'en foit pas toújours connue des hommes , á 
caufe de la foibleíTe de leur lumiére. 

Ces hommes que rEcriture reprefente com
me nayant ríen 3 & vivant de voleries s ou cef-
férent de voler, lors quüs s'aíTemblérent fous 
la conduite de Jephte,; ou ne pillérent que 
fur les terres des enneiuis d'Ifracl : cu méme 
ce qui eft nommé vol en ce lieu, pcut étre pris 
pour tous les aébes d'hoftilité qu'on cxerce dans 
Ja guerre contre des ennemis pnblics de TEtat, 
felón qu'autrefois les anciens Latins renten«^í«¿ 
doient, Ainfices gens ramaíTez qui fe joignirent 
íi Jephté pour aller faire des conrfes Tur Izs gloñof, 

Ammonites & les Philiftins , doivent étre re-
gardez, comme cette troupe de malheureux & 1.*«?^. 
aajfiige'^ qu'on vit depuis s'aífembler prés de ^ " F . JJ* 
pavid , & le prendre pour leur Chef, dont ils & v 
furent les compagnons inféparables , & avec 
lequel ils alloient par Torcíre du Seigneur mé-
IRC combatue les HliiJiftins a'. & faire fur cux 
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un grand butin. Dieudonc qui conduit les dio» 

' , fes felón les confeils de fa profondc fagelfc 
permet,d'abord quejephté foitchaífé de lamak 
fon de fon pcre , & que toutes fortes de gens 
fe joignent á luy dans les courfes qu'il faifoit 
fur les tenes des ennemis, afín qu'ayant plu^ 
de lieu de faire éclater fon graríd courage , i l 
fút enfuite jugé digne de i ré établi le chef 6c 
le Sauveur dlfrael, comme la divine providen-
ce l'y deftinoit. 

tynopf. 7. Jephté lenr répondit: Ñ'eft-ce pasvous 
tv'"c* me hailJie^ & qui rnave^ chajfé de la maifon 

de mon pére? E t maintenant vom^venez, a moy t 
N parce que la nécejfité vom ylcontraint, 

11 eft dic auparavant, que lés enfans de Galaad 
étant devenus grandi 3 challerent Jephtc de la 
maifon de fon pére. Et i l eft dic en ce lieu y 
que les principaux & les anciens du pais de Ga
laad, étant venus au país deThob trouver Jeph
tc pour le prier de vouloír étre leur prince & 
leur chef dans la guerre qu'ils avoient á foú-
teñir contre les enfans d'Ammon, i l leur re
procha , que ¿étoient eux ejui le haijfoient, & 
qui ravoient chajfé de la maifon de fonpére. Mais 
on peut repondré felón quclqucs Interprétes 
que les fréres de Jephté pouvoient bien étre du 
jiombre de ees principaux deCíalaad, qui luy 
demandoientquHLvoulút venir fe mettre á leur 
tétc5lors qu'ils fe voyoient extrémement preífez 
par leurs ennemis, (Jar, comme i l le ditdansfa 
réponfe, la nécejfité contra'mt quelquefois d'avoir 
recours á ceux qu'on a outragez. Et les fréres 
de Jofeph, qui a éte comme Jephté , une exce
lente figure dejEsus-CHRisx , fe virentde mejene 
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contraincs daller implorer raínftance de ccluy 
qnils avoient íi maltraité, Mais on peut bien 
¿jre encoré avec d'autres Intcrpréces , que les 
¿ficiens & les Magiftrats avoient peut-ctre con-
|ribué a chaíTer Jephté de la maifon de fon 

f ére , ayaíií appuyé de Tautorité publique la 
aine que luy portoient les enfans de Galaad ; 

parce que fans ees Magiftrats , ils n'auroieut 
pas pu exécuter leur mauvaife volonté contre 
Juy, Gen'ctoitpas néanmoins un crime de chaC-
fér un fils batard de la maifon de fon pére, Ec Ge», 
nous voyons méme qu'Ifmael fils d'Abraham j11' 
quilavoiteu de fa fervante,futchafle par Tor-
dre de Dieu avec fa mere de la m^ifoa pater-
lielle, Mais peut^étre qu'ils avoient ifaitquelquc 
jnjuftice, ou en le chaííant trop jeune, $c avanu 
qu'il fút en état de fubfífter par foy-méme j ou 
en le privant de quelque héritage que fon pére 
luy avoit donné pour vivre, Quoy qu'il en foit: 
i l fe contente de leur faire remarquer leur i n -
juftice, Etant tres-rdifpofé á combattre pour fon 
peuple, i l leur fait a lous feulement cette de-
inande, 

f . 3. SivotiS'ueniz. me trattver'avecundefir 
jincére que je c&mhme^owvow contre les enfans 
$Amrmn > & file Seignenr rne les livre éntre les 
tnains, feray-je votre Prime ? 

Pendón ne pas accuíerd'ambitionJephté dans 
<:crte demande qu'il fait aux Ifraelites, lors qu'on 

vu Moifé & Gédéoh s'cxcufer & réfifter avec 
excés a Dieu meme, quand i l les preífoit de fe 
chargerde la conduite de fon peuple? Et quclle 
ipíoit la raifon de cette aííürance qu'il deman^ 
4QÜde la principauté dlfrael, avanr qu'il i f ! 
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refolút d'allei: combattre á leur tete les enfans 
d'Ammon? Ces premiers dont nous venons de 
parler, avoient eu befoin de prodiges & de 
divers íignes pour s'aífurer de leur vocation a 
la ¿onduite d'Ifrael: & celuy-cy au contraire pa* 
roit demander á Ifrael pour aíiumnce que Dieii 
l'engagoit á aller combattre leurs ennemiSj 
qu ils luy donnent leur parole de le reconnoi-
tre poi\r leur prince , fi Dieu livre les Ammo^ 
nites entre fes mains. Cette conduite paroit fans 
doute extraordinaire 8c peu conforme á celle 
des Saints, qui ont toújours redouté la princw 
pauté des peuples, bien loin de la rechercher; 
ce qui aporté quelques anteui's á blámer Jephté 
en te point, & á regarder cette faute comme 
le principe de celle qu'il fít depuis , en s'enga*. 
geant par le voeu precipité dont nous parieron? 
aprés. 

Hehr c, Mais comme faint Paul loue la foy dejephtéj 
**' auííi-bien que celle des autres Saints de Rancien 

Teftament j 8c qu'il paroit clairement , que 
Dieu fut Tauteur du choix que Ton fit de luy 
pour etrejugc dans Ifrael, i l femble qu'on ne 
doit pas condamner légéiement ce qu'il fít alors j 
puis que ce qu'il fít étoit comme le fonde~ 
ment de fa vocation á la Judicature pour la-
quelle Dieu le deftinoit; & que les fautes des 
principes font fceaucoup plus grandes 8c fou-
vent méme irreparables. Ne peut-on pas diré 
done , fans néanmoins raífurer, que Dieu avoic 
fait déja connoitre fa volonté á Jephté par le 
mouvement intérieur de fon Efprít; & que luy 
ayam donné un vray zele pour fa gloire, i | 
luy infpira d'engager ¿c peuplq inconftaní á; 


